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Résumé 
 

Le présent document constitue le rapport adopté de la trente-sixième 
réunion du Comité scientifique pour la conservation de la faune et la 
flore marines de l'Antarctique qui s'est tenue à Hobart, en Australie, 
du 16 au 20 octobre 2017. En annexes se trouvent les rapports des 
réunions et des activités de la période d'intersession des organes 
subsidiaires du Comité scientifique, dont ceux du groupe de travail sur 
les statistiques, les évaluations et la modélisation, du groupe de travail 
sur le contrôle et la gestion de l'écosystème, du groupe de travail chargé 
de l'évaluation des stocks de poissons et du sous-groupe sur les 
méthodes d'évaluation acoustique et d'analyse. 
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Rapport de la trente-sixième réunion  
du Comité scientifique  

(Hobart, Australie, du 16 au 20 octobre 2017) 

Ouverture de la réunion 

1.1 La réunion du Comité scientifique pour la conservation de la faune et la flore marines 
de l'Antarctique a lieu du 16 au 20 octobre 2017 au siège de la CCAMLR, à Hobart, en 
Tasmanie (Australie), sous la présidence de Mark Belchier (Royaume-Uni). 

1.2 Le président accueille à la réunion les représentants des pays suivants : Afrique du Sud, 
Allemagne, Argentine, Australie, Belgique, Brésil, Chili, République populaire de Chine 
(Chine), République de Corée, Espagne, États-Unis d'Amérique (États-Unis), France, Inde, 
Italie, Japon, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pologne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord (Royaume-Uni), Fédération de Russie (Russie), Union européenne (UE), 
Ukraine et Uruguay.  

1.3 Les autres Parties contractantes, la Bulgarie, le Canada, les îles Cook, la Finlande, la 
Grèce, l'île Maurice, la République islamique du Pakistan, la République du Panama, les Pays-
Bas, le Pérou et le Vanuatu, ont été invitées à la réunion à titre d'observateurs, mais n'y ont pas 
assisté.  

1.4 Le président accueille également les observateurs des organisations 
intergouvernementales suivantes : Accord sur la conservation des albatros et des pétrels 
(ACAP), Comité pour la protection de l'environnement (CPE), Comité scientifique pour la 
recherche antarctique (SCAR) et Comité scientifique sur la recherche océanique (SCOR) et des 
organisations non gouvernementales suivantes : Association des armements exploitant le krill 
de manière responsable (ARK), Coalition sur l'Antarctique et l'océan Austral (ASOC), 
Coalition des opérateurs légaux de légine (COLTO) et Oceanites Inc. Le COMNAP a été 
excusé. Le président invite tous les observateurs à participer aux débats dans la mesure du 
possible.  

1.5 La liste des participants figure en annexe 1, celle des documents examinés en cours de 
réunion, en annexe 2. 

1.6 Le rapport du Comité scientifique est préparé au moyen du serveur des réunions de la 
CCAMLR. Celui-ci permet aux rapporteurs et à d'autres participants à la réunion de rédiger et 
de corriger le texte et facilite le déroulement du travail de traduction et de compilation.  

1.7 Le rapport du Comité scientifique est préparé par Chris Darby (Royaume-Uni), 
Alistair Dunn (Nouvelle-Zélande), Isaac Forster (secrétariat), Olav Rune Godø (Norvège), 
Susie Grant (Royaume-Uni), Emily Grilly (secrétariat), Stefan Hain (Allemagne), Jefferson 
Hinke et Christopher Jones (États-Unis), Dale Maschette (Australie), Steve Parker (Nouvelle-
Zélande), Polly Penhale (États-Unis), Keith Reid (secrétariat), Christian Reiss (États-Unis), 
Lucy Robinson (secrétariat), Marta Söffker (Royaume-Uni), Sobahle Somhlaba (Afrique du 
Sud), Philip Trathan (Royaume-Uni), George Watters (États-Unis), Peter Yates et Philippe 
Ziegler (Australie).  
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1.8 Alors que toutes les sections du présent rapport contiennent des informations 
importantes pour la Commission, les paragraphes résumant les avis du Comité scientifique à la 
Commission sont surlignés. Les déclarations personnelles sont indiquées en italique. 

Adoption de l'ordre du jour 

1.9 Le Comité scientifique discute de l'ordre du jour provisoire qui a été distribué avant la 
réunion dans la circulaire SC-CIRC 17/51 (1er septembre 2017). L'ordre du jour est adopté sans 
changement (annexe 3).  

Rapport du président 

1.10 M. Belchier présente les décisions importantes prises par la Commission en 2016, à 
savoir l'accord sur le passage à 100% de la présence d'observateurs scientifiques dans la 
pêcherie de krill, la protection des zones nouvellement exposées à la suite de l'effondrement 
d'une plate-forme glaciaire et l'établissement de l'aire marine protégée (AMP) de la région de 
la mer de Ross (RMS), en espérant que le Comité scientifique restera sur la même dynamique 
cette année. 

Travaux du Comité scientifique pendant la période d'intersession 2016/17 

1.11 Les réunions suivantes ont eu lieu : 

i) le sous-groupe sur les méthodes d'évaluation acoustique et d'analyse (SG-ASAM) 
s'est réuni à Qingdao, en Chine, du 15 au 19 mai 2017 (annexe 4), sous la direction 
de Xiangyong Zhao (Chine) ; cette réunion a regroupé 19 participants représentant 
7 Membres autour de 5 documents  

ii) le groupe de travail sur les statistiques, les évaluations et la modélisation (WG-SAM) 
s'est réuni à Buenos Aires, en Argentine, du 26 au 30 juin 2017 (annexe 5) sous la 
responsabilité de Steve Parker (Nouvelle-Zélande) ; cette réunion a regroupé 
42 participants représentant 13 Membres autour de 46 documents 

iii) le groupe de travail sur le contrôle et la gestion de l'écosystème (WG-EMM) s'est 
réuni à Buenos Aires, en Argentine, du 10 au 14 juillet 2017 (annexe 6) sous la 
responsabilité de Małgorzata Korczak-Abshire (Pologne) ; cette réunion a 
regroupé 54 participants représentant 18 Membres autour de 58 documents  

iv) le groupe de travail chargé de l'évaluation des stocks de poissons (WG-FSA) s'est 
réuni à Hobart (Australie) du 2 au 13 octobre 2017 (annexe 7) sous la responsabi-
lité de Dirk Welsford (Australie) ; cette réunion a regroupé 47 participants 
représentant 15 Membres autour de 79 documents 
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v) un atelier sur le système international d'observation scientifique (WS-SISO) s'est 
tenu à Buenos Aires, en Argentine, du 3 au 7 juillet 2017 sous la responsabilité de 
James Clark (UE) ; cet atelier a regroupé 31 participants représentant 13 Membres 
autour de 13 documents 

vi) un atelier sur le plan de recherche et de suivi (PRS) de l'AMP de la région de la 
mer de Ross (WS-RMP-17) s'est tenu à Rome, en Italie, du 26 au 28 avril 2017 
sous la responsabilité de Marino Vacchi (Italie), George Watters (États-Unis) et 
Alistair Dunn (Nouvelle-Zélande) ; cet atelier a regroupé 15 Membres et 6 ob-
servateurs autour de 11 documents. 

1.12 M. Belchier, au nom du Comité scientifique, remercie les responsables du SG-ASAM, 
du WG-SAM, du WG-EMM, du WG-FSA, du WS-SISO et du WS-RMP-17, ainsi que la Chine, 
l'Argentine et l'Italie d'avoir accueilli ces réunions en 2017. Il remercie également les 
participants d'avoir fait progresser les travaux du Comité scientifique en 2016/17 et les 
Membres pour le soutien qu'ils ont apporté à ces activités.  

1.13 M. Belchier remercie également les vice-présidents du Comité scientifique et les 
responsables des groupes de travail d'avoir participé à quatre téléconférences pendant la période 
d'intersession lesquelles ont grandement aidé à la hiérarchisation et à la planification des 
réunions pendant l'année. Il note par ailleurs que le rapport du comité de la seconde évaluation 
de la performance (rapport de la PR2) (CCAMLR-XXXVI/01) a suggéré de formaliser ce 
groupe en un Bureau.  

Avancées en matière de statistiques, d'évaluations, de modélisation,  
d'acoustique et de méthodes suivies lors des campagnes d'évaluation 

Statistiques, évaluations et modélisation 

2.1 Le Comité scientifique examine les avis émis par le WG-SAM (annexe 5) sur deux 
principaux volets de son travail : 

i) l'estimation de la biomasse locale dans les blocs de recherche, y compris 
l'incertitude entourant ces estimations 

ii) l'examen des plans des campagnes de recherche sur les pêcheries. 

2.2 De plus, le WG-SAM a également examiné des documents sur le développement et l'état 
d'avancement des évaluations intégrées, les prochains travaux et sur d'autres questions.  

2.3 Le Comité scientifique prend note des avis du WG-SAM sur l'état d'avancement de 
l'évaluation intégrée du krill dans la sous-zone 48.1 (annexe 5, paragraphes 2.1 à 2.5) et 
approuve ceux qu'il a émis sur l'amélioration des évaluations des stocks de légine (annexe 5, 
paragraphes 2.7 à 2.18) et de poisson des glaces (annexe 5, paragraphes 2.19 à 2.22). 

2.4 Le Comité scientifique prend note de l'état d'avancement des méthodes pour l'estimation 
de la biomasse locale dans les blocs de recherche. Il approuve les changements proposés de la 
méthode de la CPUE (capture par unité d'effort de pêche) par analogie de la superficie de fond 
marin pour calculer :  
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i) la biomasse vulnérable à la pêche de la zone de référence 
ii) seules les unités de recherche à petite échelle (SSRU) ouvertes dans l'estimation 

de la superficie de fond marin de référence de la mer de Ross.  

2.5 Le Comité scientifique constate que plusieurs questions examinées par le WG-SAM, 
notamment en ce qui concerne les plans de recherche, ont été reprises par le WG-FSA et 
approfondies sous d'autres points d'ordre du jour et dans le rapport de ce dernier (annexe 7).  

Méthodes d'évaluation acoustique et d'analyse 

2.6 La 10e réunion du SG-ASAM s'est tenue au Laboratoire national des sciences et 
technologies marines de Qingdao (QNLM), en Chine, du 15 au 19 mai 2017.  

2.7 Le Comité scientifique prend note de l'ensemble de travaux effectués par les participants 
au SG-ASAM qui est devenu indispensable pour augmenter l'utilité des données recueillies par 
les navires de pêche en tant qu'outil d'aide aux processus de décision concernant la gestion des 
pêches. Il remercie la société Myriax d'avoir fourni plusieurs « dongles » qui ont permis le 
traitement et l'examen des données acoustiques pendant la réunion du SG-ASAM. Il note par 
ailleurs que la réunion a rassemblé 19 participants représentant sept pays, preuve du large 
engagement des Membres dans ces questions. 

2.8 Le Comité scientifique reconnaît que l'identification du krill et l'estimation de la 
biomasse sur la base des campagnes acoustiques scientifiques s'effectuent à la CCAMLR selon 
un protocole bien établi, et note le succès considérable du SG-ASAM ces dernières années en 
démontrant l'utilité des navires de pêche pour collecter des données acoustiques pendant les 
opérations de pêche, et pour les campagnes d'évaluation à l'échelle régionale.  

2.9 Le Comité scientifique note par ailleurs qu'actuellement, la plupart des problèmes 
techniques associés à la collecte des données acoustiques des navires de pêche ont été résolus, 
mais il encourage l'étude approfondie d'autres fréquences acoustiques (70 kHz, p. ex.) pouvant 
être utilisées pour estimer la biomasse par acoustique, et mentionne que l'automatisation de 
cette technique démontre les progrès réalisés à l'égard des aspects techniques de l'utilisation de 
ces données de pêche. Le Comité scientifique ajoute que les progrès réalisés par le SG-ASAM 
sont essentiels pour le développement d'un système de gestion par rétroaction (FBM) 
opérationnel. 

2.10 Le Comité scientifique examine les avis du SG-ASAM qui recommande d'utiliser la 
méthode fondée sur les bancs pour estimer la densité du krill à partir des données collectées par 
les navires pêchant le krill le long des transects ainsi qu'au cours des opérations de pêche. Il 
note que la collecte mensuelle de données acoustiques par chaque navire dans la pêcherie sur 
au moins l'un des transects désignés, pourrait parfaire nos connaissances des cycles saisonniers 
de l'utilisation de l'habitat du krill. 

2.11 Le Comité scientifique discute des mérites relatifs de la méthode de détermination de la 
biomasse du krill fondée sur les bancs de krill et de l'approche classique de l'écho-intégration 
sur les lieux de pêche ou au cours de l'échantillonnage de transects désignés. Il est d'avis que la 
densité de biomasse, qui peut être calculée par la méthode fondée sur les bancs, est 
suffisamment précise pour être utilisée avec des navires de pêche sur les lieux de pêche, et 
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inclut plusieurs étapes de traitement des données pour garantir que les données recueillies et 
traitées par les techniques automatisées sont de haute qualité. 

2.12 Le Comité scientifique discute de diverses questions liées aux échelles d'échantillonnage 
spatio-temporelles et de leur importance pour le développement des approches de FBM. Il note 
les diverses échelles spatiales, allant de hotspots à de grandes échelles (c.-à-d. la campagne 
CCAMLR 2000 d'évaluation synoptique du krill de la zone 48), auxquelles sont collectées les 
données acoustiques et l'utilité de ces données à ces échelles pour rendre des avis à la 
Commission. Le Comité scientifique discute également du fait que le développement de 
l'utilisation des données des navires de pêche nécessitera une approche plus intégrée et 
coordonnée de la collecte de ces données. 

2.13 Le Comité scientifique reconnaît que les progrès effectués par le SG-ASAM sont 
considérables et que l'avenir de l'utilisation des données acoustiques dépendra d'un système de 
gestion pour la pêcherie de krill que le WG-EMM ou le Comité scientifique devront créer et 
qui sera en mesure d'utiliser les données collectées par les navires de pêche. Ce système pourrait 
inclure l'utilisation de ces données dans une approche de FBM intégrée, mais dans certains cas, 
les données pourraient servir dans l'approche provisoire d'évaluation des risques approuvée par 
la CCAMLR. Le Comité scientifique note qu'il est prévu de convoquer pendant la réunion du 
WG-EMM en 2019 une réunion conjointe du SG-ASAM et du WG-EMM qui débattront de 
l'utilisation des données acoustiques collectées par des navires de pêche.  

2.14 Svetlana Kasatkina (Russie) indique que les campagnes/observations acoustiques à bord 
de navires de pêche devraient avoir pour but d'obtenir des données fiables sur la dynamique de 
la biomasse du krill et la répartition du krill dans les sous-zones et les lieux de pêche pendant 
toute la saison de pêche. Elle note que la méthodologie des campagnes acoustiques/observations 
sur les navires de pêche (étalonnage des échosondeurs, formats de collecte des données) devrait 
fournir un maximum de compatibilité avec les données acoustiques fournies par les navires de 
recherche scientifique. De plus, vu le manque de données de navires de recherche, il 
conviendrait de considérer la collecte de données acoustiques effectuée à bord des navires de 
pêche comme une source potentielle d'information sur la répartition du krill dans les sous-
zones 48.1–48.3 pour le développement de la FBM, en particulier, la proposition d'utilisation 
de données issues de campagnes d'évaluation acoustique sur les navires de pêche pour les 
modèles d'évaluation du krill dans la sous-zone 48.1 (annexe 5, paragraphe 2.5).  

2.15 S. Kasatkina indique que, selon son estimation, il n'est pas justifié scientifiquement 
d'axer les campagnes acoustiques menées sur les navires de pêche sur l'estimation des indices 
de densité fondés sur la délimitation des bancs de krill. L'utilisation du logiciel Echoview pour 
la collecte des données acoustiques et leur traitement fournit des jeux de données brutes pouvant 
servir à estimer la densité du krill par des indices fondés sur les intervalles et sur les bancs. 
Selon S. Kasatkina, la collecte des données sur les bancs de krill doit être considérée comme 
faisant partie de l'analyse des informations acoustiques obtenues à bord des navires de pêche. 
S. Kasatkina indique également que la variabilité spatio-temporelle des types de répartitions 
géographiques du krill, en concentrations ou non, sur le lieu de pêche au cours de la saison de 
pêche devrait être quantifiée. 

2.16 Le Comité scientifique note que l'utilité de l'approche fondée sur les bancs a été 
démontrée par les données collectées par des navires de recherche dans la sous-zone 48.3 
(Fielding et al., 2014) et les données collectées par un navire de pêche dans la sous-zone 48.1  
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(WG-EMM-17/40). Le Comité scientifique approuve le projet du SG-ASAM visant à effectuer 
des études comparatives entre la méthode standard d'intégration par intervalles et l'approche 
fondée sur les bancs (annexe 4, paragraphe 6.3). 

Espèces exploitées 

Ressource de krill 

3.1 Le Comité scientifique prend note des débats du WG-EMM sur les ressources en krill 
(annexe 6, paragraphes 2.1 à 3.110). Il se félicite des discussions très variées qui ont couvert 
d'importantes avancées dans de nombreux domaines. En examinant ces débats, le Comité 
scientifique se concentre sur les questions nécessitant une décision. 

Bilan de la pêcherie de krill 

3.2 Le Comité scientifique constate une erreur dans le paragraphe 2.9 du rapport du 
WG-EMM (annexe 6). Il clarifie que c'est l'allocation du seuil déclencheur pour la sous-
zone 48.1 (155 000 tonnes selon les termes de la mesure de conservation (MC) 51-07) qui n'a 
été atteinte qu'en juillet 2017 (non pas le niveau de déclenchement comme cela est indiqué dans 
l'annexe 6).  

3.3 Le Comité scientifique note que des activités de pêche au krill ont eu lieu dans la sous-
zone 58.4 pour la première fois depuis 1996. La Chine a déclaré une capture de 9 tonnes dans 
la division 58.4.1 et une capture de 504 tonnes dans la division 58.4.2. Le Comité scientifique 
note qu'il s'agit là d'un grand changement dans la dynamique de la pêcherie par rapport aux 
dernières années ou la pêche se déroulait exclusivement dans la zone 48.  

3.4 Le Comité scientifique constate par ailleurs que les captures déclarées par la Chine pour 
la zone 48 sont plus faibles que celles de la saison de pêche précédente. Il s'interroge sur les 
raisons de cette baisse, et demande s'il est prévu que les captures changent à l'avenir. Il aimerait 
également obtenir des informations sur les produits de transformation des captures actuelles. 

3.5 X. Zhao indique que la baisse des captures de la saison 2016/17 par rapport à la 
saison 2015/16 s'explique par plusieurs facteurs, notamment les difficultés inhérentes à la pêche 
au krill, la présence de salpes sur les lieux de pêche ayant limité les opérations des navires, la 
baisse du nombre de navires participant à la pêcherie et le fait qu'un navire a changé de cap 
pour se livrer à l'exploration de lieux de pêche dans la sous-zone 58.4. Il ajoute qu'il est prévu 
d'exploiter trois navires chinois pour pêcher le krill pendant l'année à venir dans la zone 48 et 
la sous-zone 58.4. Actuellement, les captures sont en grande partie transformées en farine de 
krill qui sert de nourriture pour animaux, en huile de krill, et une petite partie est destinée à la 
consommation humaine. 
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Déclaration des captures relatives au système de pêche en continu 

3.6 Le Comité scientifique prend note des discussions du WG-EMM sur la déclaration des 
captures des navires utilisant le système de pêche en continu (annexe 6, paragraphes 2.1 à 2.7). 
Reconnaissant que la précision spatio-temporelle de la déclaration des captures de ces navires 
pourrait être améliorée, il note que la Norvège a élaboré des plans pour traiter les questions de 
la précision des données (SC-CAMLR-XXXVI/11). 

3.7 Le Comité scientifique accueille favorablement les informations sur l'amélioration de la 
précision des déclarations présentées par la Norvège (SC-CAMLR-XXXVI/11) qui entend : 

i) concevoir des études de terrain pour mesurer l'écart entre l'entrée du krill dans le 
filet et son apparition dans la cuve 

ii) calibrer le volume de la cuve en fonction des mesures de la balance à ceinture 

iii) étudier la possibilité de fixer un échosondeur quantitatif mesurant en continu la 
densité à l'ouverture du chalut 

iv) rendre compte de ces questions lors des réunions du WG-EMM et du Comité 
scientifique en 2018. 

3.8 Le Comité scientifique remercie par ailleurs la Norvège pour son projet d'analyse 
(SC-CAMLR-XXXVI/11) des anciennes données en vue de travailler sur les points suivants : 

i) la variabilité et l'exactitude des captures déclarées, en particulier les biais 
potentiels causés par les routines de traitement à bord du navire 

ii) les effets sur la représentation de la répartition spatiale des captures de la fusion 
des déclarations sur deux heures en des captures sur quatre, six, huit et 12 heures 

iii) l'incertitude statistique associée aux effets estimés de la combinaison des captures 
pour des intervalles de temps différents 

iv) le décalage spatial des captures à partir de divers décalages temporels entre le 
moment où le krill entre dans le chalut et celui où la capture apparaît dans la cuve 

v) la comparaison des données acoustiques relevées pendant la pêche et des captures 
déclarées par périodes de deux heures pour mieux comprendre la variabilité 
spatiale associée aux divers délais de déclaration des captures. 

3.9 Le Comité scientifique rappelle que l'intention de la déclaration toutes les deux heures 
pour les navires utilisant le système de pêche en continu était d'imiter la précision spatio-
temporelle des navires traditionnels. Il est d'avis qu'il n'est pas en mesure de déterminer si les 
navires norvégiens utilisant le système de pêche en continu respectent les mesures de 
conservation (MC) 21-03 et 23-06 et, de ce fait, renvoie la question au comité permanent sur 
l'application et l'observation de la réglementation (SCIC). 
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Câbles de contrôle des filets 

3.10 Le Comité scientifique rappelle que l'utilisation des câbles de contrôle des filets peut 
faciliter la collecte de données scientifiques associées aux opérations actuelles de pêche 
(SC-CAMLR-XXXV, annexe 6, paragraphe 2.24) et est d'avis que si les Membres souhaitaient 
expérimenter ces systèmes, il leur faudrait présenter une proposition de recherche, similaire à 
celle de la Norvège (WG-FSA-16/38). 

3.11 Le Comité scientifique constate que des difficultés logistiques ont empêché la Norvège 
de réaliser les expérimentations convenues (annexe 6, paragraphes 3.1 à 3.7). Néanmoins, il 
approuve les recommandations du WG-EMM (annexe 6, paragraphes 3.4 et 3.6) de poursuivre 
les essais dans les conditions convenues auparavant (SC-CAMLR-XXXV, paragraphes 4.10 
et 4.11). 

Évaluation des risques pour le krill 

3.12 Le Comité scientifique se félicite des travaux réalisés par l'Australie sur le développe-
ment d'une évaluation préliminaire des risques pour la pêcherie de krill des divisions 58.4.1 
et 58.4.2, en réponse à la reprise de la pêche commerciale au krill dans la région (annexe 6, 
paragraphes 3.109 et 3.110). Il reconnaît que le cadre d'évaluation des risques offre une 
méthode flexible pour incorporer les données tant quantitatives que qualitatives. 

3.13 Le Comité scientifique, constatant que la différence entre les effets liés au modèle et 
ceux liés à la conception sur l'analyse fait l'objet d'une intense discussion dans le domaine des 
statistiques, note que le WG-SAM pourrait évaluer les caractéristiques des différentes couches 
de données. 

Examen de l'approche des évaluations acoustiques « fondée sur les bancs » 

3.14 Le Comité scientifique examine certains aspects de l'approche fondée sur les bancs de 
krill pour les évaluations acoustiques (annexe 4), notamment si la fréquence de l'échosondeur 
utilisé a des répercussions sur l'interprétation des résultats obtenus par cette approche. 

3.15 Le Comité scientifique note que la procédure automatique de l'approche fondée sur les 
bancs comprend une étape concernant la « différence de dB », mais qu'elle n'est maintenue que 
pour de futures applications. Le réglage standard de l'intervalle de la différence de dB est 
actuellement très large (–20 à 20 dB), ce qui en fait le rend inefficace. L'approche fondée sur 
les bancs de krill est donc plus flexible, de sorte que les données issues de la plupart des 
fréquences d'échosondeurs les plus utilisées peuvent procurer des informations utiles pour la 
gestion de la pêcherie, dans la mesure où les échosondeurs fonctionnent correctement. Le 
Comité scientifique note également que l'estimation acoustique peut être sensible à la 
fréquence, et que la fréquence standard pour l'estimation de la biomasse du krill est actuellement 
de 120 kHz selon le protocole de la CCAMLR pour les campagnes acoustiques, même si le 
SG-ASAM étudie la possibilité d'utiliser la fréquence de 70 kHz (annexe 4, paragraphes 2.16 
et 6.6). 
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3.16 Reconnaissant l'intérêt de la méthode fondée sur les bancs, le Comité scientifique 
encourage les Membres à poursuivre la collecte des données à partir des navires de pêche 
commerciale. Il demande que le SG-ASAM envisage de procéder à d'autres analyses comparant 
la méthode « classique » et la méthode fondée sur les bancs dans le contexte de l'utilisation 
potentielle par la CCAMLR des données acoustiques des navires commerciaux pour générer 
des avis de gestion. 

Approche expérimentale de la pêche au krill 

3.17 Le Comité scientifique accueille favorablement le document SC-CAMLR-XXXVI/09 
proposant que le WG-EMM évalue la possibilité d'élaborer un cadre expérimental qui pourrait 
être mis en œuvre dans les zones côtières pour favoriser l'étude de l'interaction mouvements du 
krill/prédation en présence et en l'absence de pêche. Il note qu'une telle approche peut aider à 
guider les stratégies de gestion du krill en nous permettant de mieux comprendre la rétention 
du krill et le repeuplement (flux de krill) et qu'elle peut aussi aider à mieux appréhender le 
chevauchement fonctionnel, ainsi que le chevauchement spatial entre les prédateurs de krill et 
la pêcherie. 

3.18 Le Comité scientifique reconnaît que, dans cette approche expérimentale, il conviendrait 
de tenir compte de toute une variété de prédateurs de krill (oiseaux marins, mammifères marins 
et poissons) ainsi que de plusieurs secteurs et saisons afin de garantir que l'approche 
écosystémique fait partie intégrante de l'étude. Il estime que, dans tout cadre expérimental, les 
hypothèses doivent être clairement établies, y compris les procédures qui permettront de 
déterminer comment les conclusions ont été évaluées. Le Comité scientifique est d'avis qu'un 
tel cadre expérimental devrait être mis en œuvre dans le contexte de l'approche de précaution 
et qu'il pourrait être pris en compte dans celui du développement du cadre d'évaluation des 
risques et de la FBM pour le krill. 

3.19 Le Comité scientifique est d'avis que les données acoustiques issues des navires de 
pêche peuvent être très utiles à des fins de gestion. Il indique que lors de l'utilisation de ces 
données dans la conception d'un cadre expérimental, il conviendrait de tenir compte des 
différences distinctes entre la nature de la pêcherie de krill et celle d'autres pêcheries de petits 
pélagiques exploitées plus au nord. 

3.20 Le Comité scientifique estime qu'il serait important que le WG-EMM évalue les sites à 
l'intérieur des lieux de pêche traditionnels (p. ex. détroit de Bransfield, ou au nord de l'île du 
Couronnement), mais aussi à l'extérieur de ces zones. 

3.21 Le Comité scientifique constate que le WG-EMM examine actuellement une quantité 
considérable de travaux relatifs à la gestion du krill, entre autres la FBM, l'évaluation des 
risques pour le krill et la proposition d'AMP du domaine 1 pour la gestion spatiale. Il note la 
nécessité d'une clarification sur l'interaction de ces approches et suggère, pour faire avancer la 
question, de consolider toutes ces stratégies en une même initiative. 

3.22 Le Comité scientifique discute de la possibilité d'intégrer dans le programme de travail 
du WG-EMM l'examen approfondi d'une approche consolidée, incluant une approche 
expérimentale, et conclut que cet examen pourrait être réalisé lors de la réunion conjointe du  
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WG-EMM et du SG-ASAM prévue pour 2019. Il estime toutefois que des idées pourraient être 
avancées pendant les réunions ordinaires du WG-EMM avant que la discussion détaillée n'ait 
lieu. 

Autre approche de la gestion par rétroaction 

3.23 Le Comité scientifique examine le document SC-CAMLR-XXXVI/BG/20 qui identifie 
une autre approche de la FBM pour la pêcherie de krill. La proposition vise à réglementer les 
pêcheries de krill, sur la base des changements dans le domaine des proies pour les prédateurs 
terrestres, estimés par les données acoustiques relevées à bord des navires de pêche en fonction 
d'un modèle de calcul des exigences des prédateurs terrestres des colonies avoisinantes. Le 
Comité scientifique se félicite de cette initiative, notant quelques similarités avec la proposition 
avancée précédemment pour la sous-zone 48.2. De ce fait, il encourage les Membres à 
coordonner les diverses approches afin d'assurer le développement efficace d'une approche 
pratique de FBM, notamment en fonction de la MC 51-07 qui arrive à expiration en 2021.  

3.24 Le Comité scientifique examine également le document SC-CAMLR-XXXVI/15 et la 
suggestion d'une campagne d'évaluation synoptique à grande échelle, reconnaissant que la 
dernière campagne de ce type date de 2000. Il prend note de l'intention de la Russie de 
contribuer à la conception et à la mise en application d'une telle campagne d'évaluation ainsi 
qu'à son objectif de veiller à ce que les données contribuent à une approche pratique de FBM 
(paragraphes 16.1 et 16.2). 

3.25 Le Comité scientifique note que le développement d'une approche de FBM bénéficierait 
d'une coordination entre les Membres pour faire avancer les travaux expérimentaux afin de 
mieux appréhender les impacts potentiels des pêcheries et des prédateurs sur les stocks de krill. 
L'appréhension de ces interactions par les approches expérimentales peut également dépendre 
de la participation des navires de pêche. Le Comité scientifique note qu'il est clair qu'il faut 
travailler avec la pêcherie pour s'assurer de la coordination nécessaire pour mener ces expériences. 
Il rappelle par ailleurs plusieurs questions d'ordre général identifiées par le WG-EMM en 2015 
(p. ex., SC-CAMLR-XXXIV, annexe 6, tableaux 2, 3, et 4) et qui devraient être traitées afin de 
faire avancer l'approche de FBM. 

3.26 Le Comité scientifique rappelle également que le développement d'une approche de 
FBM pourrait avancer par étapes, en passant d'approches simples à des approches plus 
développées au fur et à mesure de l'amélioration des données et d'une meilleure appréhension 
des interactions pêcherie–prédateur–krill. 

ASOC  

3.27 Le Comité scientifique accueille favorablement un rapport de l'ASOC dans lequel celle-
ci lui suggère de continuer à gérer la pêcherie de krill en appliquant l'approche de précaution. 
Les suggestions émises sont les suivantes : 

i) une nouvelle campagne d'évaluation pour actualiser la campagne CCAMLR-2000 
ii) une réévaluation du Programme de contrôle de l'écosystème de la CCAMLR (CEMP) 
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iii) un atelier, accueilli par l'ASOC, pour faire avancer le développement de la FBM 
iv) une étude sur la capture accessoire de krill des glaces (Euphausia crystalloro-

phias) dans la pêcherie de krill.  

3.28 Le Comité scientifique remercie l'ASOC pour son rapport. Il prend note du projet de 
campagne d'évaluation à grande échelle (paragraphe 13.6), de l'utilité d'une réévaluation du 
CEMP dès que l'on aura convenu des exigences pour une approche de FBM, de la proposition 
relative à un prochain atelier sur la FBM (paragraphe 13.8) et de la recommandation visant à 
élargir la déclaration des captures non ciblées dans la pêcherie de krill (annexe 6, para-
graphes 2.18 et 2.19). Le Comité scientifique note également que les travaux de développement 
de l'approche de FBM font partie des travaux de base du Comité scientifique et de ses groupes 
de travail et qu'il conviendrait de déterminer comment inscrire l'atelier proposé par l'ASOC sur 
la FBM dans les travaux du Comité scientifique.  

Ressources de poissons 

3.29 Les limites de capture approuvées par le Comité scientifique pour 2017/18 sont 
présentées dans le tableau 1 et les détails sont exposés dans les paragraphes suivants. 

Évaluation des ressources de poissons 

Champsocephalus gunnari 

C. gunnari – sous-zone 48.3 

3.30 La pêcherie du poisson des glaces (Champsocephalus gunnari) de la sous-zone 48.3 a 
opéré conformément à la MC 42-01 et aux mesures s'y rattachant. En 2016/17, la limite de 
capture de C. gunnari était de 2 074 tonnes. La pêche a été menée au début de la saison par un 
navire pêchant au chalut pélagique et, au 28 septembre 2017, la capture totale déclarée s'élevait 
à 66 tonnes. Des précisions sur cette pêcherie et l'évaluation du stock de C. gunnari sont 
données dans le rapport de pêcherie (www.ccamlr.org/node/75667). 

3.31 Le Comité scientifique note que l'évaluation actualisée de C. gunnari de la sous-zone 48.3 
repose sur la campagne stratifiée au hasard d'évaluation par chalutages de fond, et que la 
méthode de rééchantillonnage bootstrap a été appliquée aux données de la campagne 
d'évaluation pour estimer la biomasse démersale de C. gunnari dans cette sous-zone. La 
procédure bootstrap estime la biomasse démersale médiane à 91 531 tonnes, avec une borne 
inférieure de l'intervalle de confiance (IC) unilatéral à 95% de 47 424 tonnes. Une limite de 
capture de 4 733 tonnes en 2017/18 et de 3 269 tonnes en 2018/19 garantirait un évitement 
minimal de 75% de la biomasse à la fin d'une période de projection de deux ans. 

Avis de gestion 

3.32 Le Comité scientifique recommande de fixer la limite de capture de C. gunnari dans la 
sous-zone 48.3 à 4 733 tonnes pour 2017/18 et à 3 269 tonnes pour 2018/19. 

http://www.ccamlr.org/node/75667
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C. gunnari – îles Kerguelen (division 58.5.1) 

3.33 Le Comité scientifique prend note de la discussion de l'évaluation de C. gunnari de la 
division 58.5.1 rapportée dans les paragraphes 3.7 et 3.8 de l'annexe 7. Il approuve en particulier 
la règle de décision de la CCAMLR qui rend une limite de capture de 3 081 tonnes pour 2017/18 
et de 2 753 tonnes pour 2018/19. 

C. gunnari – île Heard (division 58.5.2) 

3.34 La pêcherie de C. gunnari de la division 58.5.2 a opéré conformément à la MC 42-02 et 
aux mesures s'y rattachant. En 2016/17, la limite de capture de C. gunnari était de 561 tonnes. 
La pêche a été menée par un seul navire et la capture totale déclarée au 28 septembre 2017 était 
de 523 tonnes. Des précisions sur cette pêcherie et l'évaluation du stock de C. gunnari sont 
données dans le rapport de pêcherie (www.ccamlr.org/node/75667). 

3.35 Le Comité scientifique prend note des discussions du WG-FSA-17 et des recommanda-
tions rapportées dans les paragraphes 3.9 à 3.12 de l'annexe 7. Une évaluation à court terme 
fondé sur des paramètres actualisés a été effectuée au moyen du modèle de rendement 
généralisé (GYM) en utilisant la borne inférieure d'amorçage bootstrap de l'intervalle de 
confiance unilatéral à 95% de la biomasse totale de 3 901 tonnes de poissons d'âge 1+ à 3+ tirée 
de la campagne d'évaluation de 2017 et des paramètres fixes du modèle. Les estimations de 
rendement indiquent que 526 tonnes de poisson des glaces pourraient être capturées en 2017/18 
et 395 tonnes en 2018/19. 

Avis de gestion 

3.36 Le Comité scientifique recommande de fixer la limite de capture de C. gunnari dans la 
division 58.5.2 à 526 tonnes en 2017/18 et à 395 tonnes en 2018/19. 

Questions communes aux évaluations de C. gunnari 

3.37 Le Comité scientifique prend note d'une série de questions communes aux évaluations 
de C. gunnari figurant dans les paragraphes 3.3 à 3.19 de l'annexe 7 et approuve la 
recommandation du WG-FSA d'inclure dans chacune des évaluations de cette espèce un 
ensemble standard de diagrammes et d'informations diagnostics sur la campagne d'évaluation 
et l'évaluation, selon les termes du paragraphe 3.13 de l'annexe 7.  

Dissostichus spp. 

Dissostichus eleginoides – sous-zone 48.3 

3.38 La pêcherie de légine australe (Dissostichus eleginoides) de la sous-zone 48.3 a opéré 
conformément à la MC 41-02 et aux mesures s'y rattachant. En 2016/17, la limite de capture de  
  

http://www.ccamlr.org/node/75667
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D. eleginoides était de 2 750 tonnes et le total des prélèvements déclarés s'est élevé à 
2 192 tonnes. La pêche de la saison en cours s'est terminée le 14 septembre 2017 (www.ccamlr. 
org/node/75667). 

3.39 Le Comité scientifique prend note des paragraphes 3.24 et 3.26 de l'annexe 7 qui 
décrivent les informations mises à jour utilisées dans l'évaluation et d'autres travaux prioritaires 
sur les profils de vraisemblance de la série chronologique des cohortes de poissons marqués. 

3.40 L'évaluation estime la biomasse du stock reproducteur non exploité (B0) à 83 200 tonnes 
(IC à 95% : 79 000–88 100 tonnes), la biomasse du stock reproducteur (SSB) à 42 200 tonnes 
(38 900−52 600 tonnes) et l'état du stock en 2017 à 0,51 (0,49–0,53). La limite de capture à 
long terme qui satisfait aux règles de décision de la CCAMLR est de 2 600 tonnes. 

Avis de gestion 

3.41 Compte tenu des résultats de l'évaluation, le Comité scientifique recommande de fixer 
la limite de capture de D. eleginoides dans la sous-zone 48.3 à 2 600 tonnes pour 2017/18 
et 2018/19. 

Dissostichus spp. – sous-zone 48.4 

D. eleginoides – îles Sandwich du Sud (sous-zone 48.4) 

3.42 La pêcherie de D. eleginoides de la sous-zone 48.4 a opéré conformément à la MC 41-03 
et aux mesures s'y rattachant. En 2016/17, la limite de capture de D. eleginoides dans la sous-
zone 48.4 était de 47 tonnes et 28 tonnes ont été prélevées (www.ccamlr.org/node/75667). 

3.43 Le Comité scientifique prend note des paragraphes 3.29 à 3.31 de l'annexe 7 qui 
décrivent les informations mises à jour utilisées dans l'évaluation, la migration de 
D. eleginoides et une recommandation pour poursuivre l'étude de l'hypothèse sur le stock et 
aborder de nouveaux travaux. 

Avis de gestion 

3.44 Compte tenu des résultats de l'évaluation, le Comité scientifique recommande de fixer 
la limite de capture de D. eleginoides dans la sous-zone 48.4 à 26 tonnes pour 2017/18 
et 2018/19. 

Dissostichus mawsoni – îles Sandwich du Sud  
(sous-zone 48.4) 

3.45 La pêcherie de légine antarctique (Dissostichus mawsoni) de la sous-zone 48.4 a opéré 
conformément à la MC 41-03 et aux mesures s'y rattachant. En 2016/17, la limite de capture de 
D. mawsoni dans la sous-zone 48.4 était de 38 tonnes, dont 19 tonnes ont été capturées. 

http://www.ccamlr.org/node/75667
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3.46 De plus, une limite supérieure de capture supplémentaire de 18 tonnes a été allouée à 
une campagne d'évaluation à effort limité (WG-FSA-16/40 Rév. 1), dont 17 tonnes ont été 
capturées (www.ccamlr.org/node/75667). 

Avis de gestion 

3.47 Compte tenu des résultats de l'évaluation, le Comité scientifique recommande de fixer 
la limite de capture de D. mawsoni dans la sous-zone 48.4 à 37 tonnes pour 2017/18. 

3.48 La limite de capture de la campagne d'évaluation de cette sous-zone par le Royaume-
Uni est donnée dans le paragraphe 3.98. 

D. eleginoides – division 58.5.1 à l'intérieur de la ZEE française 

3.49 Dans la division 58.5.1, la pêche de D. eleginoides se déroule dans la zone économique 
exclusive (ZEE) française. Des précisions sur cette pêcherie et l'évaluation du stock sont 
données dans le rapport de pêcherie (www.ccamlr.org/node/75667). 

3.50 Le modèle d'évaluation actualisé estime B0 à 223 980 tonnes (IC à 95% : 205 030− 
245 900 tonnes) et la biomasse en 2017 à 143 700 tonnes (123 060–167 030 tonnes). L'état 
estimé de la SSB est de 0,64 (0,60–0,68). 

3.51 Le Comité scientifique est d'avis que la limite de capture de 5 050 tonnes fixée par la 
France pour 2017/18, qui tient compte des taux moyens de déprédation (313 tonnes, sur la base 
de la moyenne de la déprédation estimée de la saison 2003/04 à la saison 2015/16), est en 
adéquation avec les règles de décision de la CCAMLR pour les exécutions du modèle 
présentées. 

D. eleginoides – division 58.5.1 à l'extérieur de la ZEE française 

Avis de gestion 

3.52 Aucune information nouvelle n'étant disponible sur l'état des stocks de poissons de la 
division 58.5.1 en dehors des zones de juridiction nationale, le Comité scientifique recommande 
de ne pas lever en 2017/18 l'interdiction de pêche dirigée sur D. eleginoides visée à la 
MC 32-02.  

D. eleginoides – division 58.5.2 

3.53 La pêcherie de D. eleginoides de la division 58.5.2 a opéré conformément à la MC 41-08 
et aux mesures s'y rattachant. Des précisions sur cette pêcherie et l'évaluation du stock sont 
données dans le rapport de pêcherie (www.ccamlr.org/node/75667). 

http://www.ccamlr.org/node/75667
http://www.ccamlr.org/node/75667
http://www.ccamlr.org/node/75667
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3.54 Le Comité scientifique prend note des paragraphes 3.45 à 3.52 de l'annexe 7 qui 
décrivent les informations mises à jour utilisées dans l'évaluation, les changements apportés à 
la structure du modèle d'évaluation et une demande visant à charger le WG-SAM d'évaluer 
l'impact des hypothèses de sélectivité sur la proportion de biomasse cryptique, y compris en ce 
qui concerne les taux de maturité selon l'âge. Le Comité scientifique note de plus que 
l'évaluation comprend désormais un paramètre qui tient compte des déplacements de 
D. eleginoides entre les divisions 58.5.1 et 58.5.2. 

3.55 Le modèle d'évaluation actualisé a mené à une estimation de B0 plus faible que celle 
obtenue en 2015, avec une estimation de 77 286 tonnes (IC à 95% : 71 492–84 210 tonnes). 
L'état estimé de la SSB est de 0,61 (0,58–0,64). Malgré la biomasse plus faible, compte tenu 
des changements du modèle par rapport à 2015, notamment sa productivité plus forte, avec des 
paramètres de maturité actualisés, la limite de capture qui répond aux règles de décision de la 
CCAMLR a augmenté, passant de 3 405 tonnes à 3 525 tonnes. 

Avis de gestion 

3.56 Compte tenu des résultats de l'évaluation, le Comité scientifique recommande de fixer 
la limite de capture de D. eleginoides dans la division 58.5.2 à 3 525 tonnes pour 2017/18 
et 2018/19. 

D. eleginoides – sous-zone 58.6 à l'intérieur de la ZEE française 

3.57 La pêche de D. eleginoides aux îles Crozet se déroule dans la ZEE française qui couvre 
une partie de la sous-zone 58.6 et de la zone 51 en dehors de la zone de la Convention. Des 
précisions sur cette pêcherie et l'évaluation du stock sont données dans le rapport de pêcherie 
(www.ccamlr.org/node/75667). 

3.58 Le modèle d'évaluation actualisé estime B0 à 56 810 tonnes (IC à 95% : 50 750− 
63 060 tonnes) et la biomasse en 2017 à 37 900 tonnes (32 030–44 400 tonnes). L'état estimé 
de la SSB est de 0,67 (0,63–0,70). 

3.59 Le Comité scientifique est d'avis que la limite de capture de 1 100 tonnes fixée par la 
France pour 2017/18, qui tient compte des taux moyens de déprédation (527 tonnes, sur la base 
de la moyenne de la déprédation estimée pour les trois dernières années), est en adéquation avec 
les règles de décision de la CCAMLR pour les exécutions du modèle présentées. 

D. eleginoides – sous-zone 58.6 à l'extérieur de la ZEE française 

Avis de gestion 

3.60 Aucune information nouvelle n'étant disponible sur l'état des stocks de poissons de la 
sous-zone 58.6 en dehors des secteurs de juridiction nationale, le Comité scientifique 
recommande de ne pas lever en 2017/18 l'interdiction de pêche dirigée sur D. eleginoides visée 
à la MC 32-02. 

http://www.ccamlr.org/node/75667
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Pêcheries nouvelles ou exploratoires de poissons 

Coordination et hiérarchisation des recherches 

3.61 Le Comité scientifique rappelle que la PR2 a identifié la nécessité à l'égard des stocks 
des pêcheries exploratoires de focaliser la recherche sur l'étude de la répartition géographique 
et de la productivité des stocks et de coordonner cette recherche tant au sein des aires de gestion 
qu'entre elles (CCAMLR-XXXVI/01, Recommandation 8 i). Il note également une absence de 
stratégie entre différents secteurs à l'égard de la préparation des propositions de recherche. 

3.62 Le Comité scientifique examine la faisabilité des propositions lorsque, 
individuellement, des Membres ont notifié leur intention d'entreprendre des recherches dans 
plusieurs sous-zones/divisions, car ils risquent de ne pas être en mesure d'atteindre les grandes 
étapes de la recherche lorsque leurs engagements concernent plusieurs programmes de 
recherche. Il note par ailleurs que le fait d'avoir de solides antécédents en matière de 
présentation des résultats de recherches aux groupes de travail, avec analyse des données et des 
échantillons, est une considération importante pour l'évaluation des propositions de recherche, 
particulièrement lorsqu'un Membre a notifié son intention de mener des recherches dans 
plusieurs secteurs en une même saison. 

3.63 S. Kasatkina souligne que les programmes scientifiques devraient être hiérarchisés en 
fonction de leur efficacité. Pour cette raison, il est nécessaire de préciser sur combien d'années 
d'existence il convient d'évaluer l'efficacité du programme et s'il est possible de poursuivre le 
programme sans évaluation de son efficacité et de la qualité des données. Elle ajoute qu'il faut 
clarifier ce que l'on entend par capacité du promoteur à réaliser les grandes étapes de plusieurs 
programmes de recherche. 

3.64 Le Comité scientifique recommande d'accorder la priorité à la réalisation des 
programmes de recherche existants plutôt qu'à de nouvelles propositions de recherche.  

3.65 Le Comité scientifique demande à la Commission son avis à l'égard de l'avancement des 
activités visant la légine dans l'ensemble de la zone de la Convention, et des conseils sur la 
stratégie à adopter. 

3.66 Rodolfo Werner (ASOC) a transmis la déclaration suivante : 

« L'ASOC s'inquiète du développement de la pêche de recherche et de la pêche 
exploratoire dans la zone de la Convention et de l'incapacité de certains programmes 
de recherche à produire des résultats significatifs. 

L'ASOC partage les craintes du WG-SAM selon lesquelles la pêche de recherche et la 
pêche exploratoire se développent plus rapidement que les données requises pour en 
évaluer les impacts sur les stocks. Cela limite la capacité de la Commission à gérer les 
effets de ces activités. Le groupe de travail a reconnu les limitations des processus de 
développement des plans de recherche dans les régions pauvres en données et de la 
déclaration des informations issues de ces recherches. Le WG-FSA a reconnu que les 
programmes de recherche proposés en vertu de la MC 24-01 devaient clairement 
décrire les objectifs de recherche spécifiques, car ils peuvent être exemptés d'autres 
mesures de conservation. 
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L'ASOC craint également que la pêche de recherche menée par des Membres dans de 
nouvelles aires n'altère les valeurs à préserver avant qu'elles n'aient été évaluées, car 
cela pourrait réduire à l'avenir les possibilités de protection spatiale dans ces aires. 

L'ASOC se félicite que le WG-FSA ait rehaussé les programmes de recherche en 
établissant des procédures pour les propositions et les comptes rendus concernant les 
plans de recherche dans les pêcheries pauvres en données. Il est par ailleurs en faveur 
des propositions avancées par les États-Unis et le secrétariat pour accroître la 
transparence et harmoniser les mesures de conservation relatives à la pêche de 
recherche. » 

3.67 Le Comité scientifique prend note du document CCAMLR-XXXVI/29, qui propose 
l'établissement d'une pêcherie exploratoire dans la sous-zone 88.3. Cette proposition est fondée 
sur le fait que la pêche menée en vertu de la MC 24-01 fait l'objet d'un nombre d'exigences en 
matière de conformité et de mitigation plus limité que la pêche menée en vertu de la MC 21-02 
(c.-à-d. les pêcheries exploratoires).  

3.68 S. Kasatkina indique que le plan de recherche relatif à la sous-zone 88.3 proposé par la 
République de Corée et la Nouvelle-Zélande pour les trois prochaines années fournira de 
nouvelles données en rapport avec le paragraphe 1 de la MC 21-01. Elle recommande de 
réexaminer le statut de la pêcherie de la sous-zone 88.3 après avoir étudié les éléments de ce 
plan de recherche. 

3.69 Certains Membres mentionnent que les objectifs de la recherche et l'échelle de la capture 
proposée, ainsi que le fait que des captures de légine ont lieu dans cette sous-zone depuis 1997, 
indiquent que la réglementation de ces activités en vertu des mesures de conservation 
concernant les pêcheries exploratoires serait conforme au cadre réglementaire de la CCAMLR. 
Le Comité scientifique demande à la Commission d'examiner cette question.  

3.70 Le Comité scientifique prend note du document CCAMLR-XXXVI/27, qui propose de 
modifier la MC 21-02 pour harmoniser l'approche de la CCAMLR concernant les activités 
visant la légine. Il constate que les objectifs des activités de pêche menées en vertu des 
MC 21-02 et 24-01 sont similaires et que le WG-SAM et le WG-FSA évaluent ces propositions 
de la même manière. 

Évaluation des propositions de recherche 

3.71 Le Comité scientifique note que pour évaluer les propositions de recherche soumises en 
vertu des MC 21-02 et 24-01 dans la zone 48, la zone 58 et la division 88.3, on a utilisé les 
critères fondés sur le formulaire 2 de l'annexe 24-01/A de la MC 24-01 (annexe 7, para-
graphe 4.7 et tableaux 4 à 6). 

3.72 Le Comité scientifique est d'avis que ces critères et ces tableaux représentent une 
approche utile pour évaluer et récapituler les propositions de recherche dans les pêcheries de 
légine pauvres en données. Il recommande de s'assurer qu'à l'avenir, les propositions, nouvelles 
ou modifiées, répondent pleinement à ces critères. 

3.73 Le Comité scientifique, rappelant que des travaux ont déjà été réalisés dans la mer de 
Ross pour estimer les taux de survie des poissons marqués et les taux de détection de marques 
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par les navires (annexe 7, paragraphe 3.68 ; Mormede et Dunn, 2013), note que ces estimations 
peuvent être utilisées dans le processus d'évaluation relatif aux propositions de recherche.  

3.74 Le Comité scientifique note que certaines propositions de recherche ont été largement 
révisées lors des réunions du WG-SAM et du WG-FSA. Il estime que ces groupes devraient 
évaluer les propositions présentées avant leurs dates limites respectives et qu'ils devraient les 
commenter. Les propositions présentées, accompagnées des commentaires des groupes de 
travail, devraient ensuite être soumises au Comité scientifique. 

3.75 Le Comité scientifique note les discussions en cours sur la sélectivité des engins de 
pêche et la standardisation de l'effort de pêche entre les trotlines, les palangres de type espagnol 
et les palangres automatiques (annexe 5, paragraphes 4.22, 4.39 et 4.41 ; annexe 7, para-
graphes 4.19 et 4.20) et précise que l'effet du type d'engin dépendra de la question de recherche 
posée (SC-CAMLR-XXXV, annexe 7, paragraphes 4.55 à 4.61). Il note également qu'un grand 
thème sera à l'ordre du jour du WG-FSA-18 pour traiter les points suivants (annexe 7, 
paragraphe 4.20) : 

i) les approches de la standardisation des engins de pêche fondées sur la conception 
par rapport à celles fondées sur le modèle 

ii) les performances en matière de marquage et de recapture selon le type d'engin 

iii) les approches de consolidation de l'effort de pêche entre différents types d'engins 
pour les évaluations de la CPUE 

iv) la caractérisation des types d'engins, telle que les types d'appâts ou d'hameçons et 
la longueur de la ligne et le nombre d'hameçons. 

Limites de capture dans les blocs de recherche 

3.76 Le Comité scientifique note que le WG-FSA-17 a créé un cadre de décision fondé sur 
l'analyse des tendances pour fixer des limites de capture pour les blocs de recherche (annexe 7, 
paragraphes 4.28 à 4.38). Il reconnaît que ce cadre de décision offre : 

i) une approche claire et transparente pour fixer les limites de capture dans les blocs 
de recherche 

ii) un mécanisme normalisé pour la transition entre les limites de capture fondées sur 
les estimations de biomasse calculées sur la base de la CPUE par superficie de 
fond marin et des limites de capture fondées sur les estimations de biomasse de 
Chapman 

iii) des mécanismes de gestion rétroactive pour ajuster les limites de capture en 
fonction des tendances temporelles des estimations de biomasse 

iv) une réduction de la variation interannuelle potentiellement importante des limites 
de capture. 
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3.77 Le Comité scientifique recommande d'appliquer les règles ci-dessous pour calculer les 
limites de capture (annexe 7, paragraphe 4.33) : 

Appliquer un taux d'exploitation de 4% aux estimations de biomasse de Chapman et/ou 
de CPUE par superficie de fond marin, y compris jusqu'à la dernière saison où 
l'échantillonnage a été réalisé pour chaque bloc de recherche (B4%) : 

• SI la tendance est stable : 

- si les recaptures sont adéquates, utiliser B4% issu de la dernière estimation de Chapman  
- sinon, utiliser B4% issu de la dernière estimation de CPUE par superficie de fond marin. 

• SI la tendance est à la baisse : 

- utiliser la limite de capture existante × 0,8 (que les recaptures soient adéquates ou non). 

• SI la tendance est à la hausse : 

- si les recaptures sont adéquates, utiliser B4% issu de la dernière estimation de Chapman  
- sinon, utiliser B4% issu de la dernière estimation de CPUE par superficie de fond marin. 

• SI la tendance est trop courte, trop variable, ou que des tendances entre des indices 
d'abondance sont en contradiction : 

- si les recaptures sont adéquates, utiliser B4% issu de la dernière estimation de Chapman  
- sinon, utiliser B4% issu de la dernière estimation de CPUE par superficie de fond marin. 

• ET limiter tous les changements de la limite de capture proposée à une hausse ou une 
baisse d'un maximum de 20% par rapport à la limite de capture existante. 

3.78 Le Comité scientifique, reconnaissant que certains éléments du cadre de décision fondé 
sur l'analyse des tendances servant au calcul des limites de capture pourraient être améliorés et 
clarifiés, demande au WG-SAM et au WG-FSA d'évaluer et de perfectionner ces règles en 
considérant comme prioritaires les travaux ci-après : 

i) considérer l'évaluation des stratégies de gestion (ESG) à la base de l'établissement 
du cadre de décision fondé sur l'analyse des tendances pour la formulation d'avis 
sur les limites de capture (il s'agit là d'une question prioritaire pour le WG-SAM-18) 

ii) charger le WG-SAM de mieux formaliser la méthode d'évaluation des tendances 
en 2018  

iii) fournir une documentation autonome du cadre de décision fondé sur l'analyse des 
tendances dans les rapports des groupes de travail et les rapports de pêcheries 
pertinents 

iv) effectuer de nouveaux travaux pour examiner l'applicabilité du cadre de décision 
fondé sur l'analyse des tendances lorsque la conception des campagnes 
d'évaluation varie (p. ex. changements dans les campagnes d'évaluation à effort 
de pêche fixe, ou changements de navires participant). 
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Rapport avec d'autres aires de gestion 

3.79 Le Comité scientifique prend note du document SC-CAMLR-XXXVI/BG/18 
récapitulant l'état d'avancement du programme de pêche exploratoire sur deux ans prévu par la 
mesure de conservation et de gestion (MCG) 4.14 de l'organisation régionale de gestion des 
pêches du Pacifique Sud (ORGPPS). Les résultats préliminaires de cette campagne ont été 
déclarés au Comité scientifique en 2016 (SC-CAMLR-XXXV/BG/32). La capture de légine 
était composée intégralement de D. mawsoni, dont ~85% étaient des mâles en condition de 
reproduction ou l'ayant dépassée. Ces données étayent l'hypothèse actuelle sur le stock de 
D. mawsoni en ce qui concerne sa croissance et ses déplacements (Hanchet et al., 2008), et 
représentent les premières observations directes de D. mawsoni de la région de la mer de Ross 
pendant la reproduction. Les informations recueillies pendant la première campagne ont été 
communiquées à la CCAMLR et les données de capture ont été utilisées dans l'évaluation du 
stock de D. mawsoni de la région de la mer de Ross. 

3.80 Le Comité scientifique souligne qu'il est important de comprendre les liens entre les 
stocks des zones de la CCAMLR et de l'ORGPPS ; à ce sujet, il indique que l'Australie vient 
d'entreprendre un projet reposant sur la génétique pour étudier la délimitation et les liens entre 
les stocks de D. mawsoni de l'ensemble de la région couverte par la CCAMLR et des régions 
de gestion adjacentes (annexe 7, paragraphe 4.108). 

État d'avancement des évaluations 

Hypothèse sur le stock de la zone 48 

3.81 Le Comité scientifique prend note des discussions du WG-FSA sur les propositions 
d'étude du cycle vital de D. mawsoni de la zone 48, principalement à l'égard de l'absence 
d'hypothèse régionale sur les stocks de la zone 48. Une telle hypothèse facilitera la coordination 
régionale, sans laquelle la recherche dans cette zone ne pourra vraisemblablement pas atteindre 
les objectifs de la Commission dans des délais réalistes.  

3.82 Le Comité scientifique note que l'atelier CCAMLR multi-Membres proposé par 
l'Allemagne pour février 2018 semble être un cadre approprié pour aider à préparer une 
hypothèse sur le stock avant les prochaines réunions du WG-SAM et du WG-EMM 
(paragraphe 13.21).  

Propositions de recherche dans la zone 48 

3.83 Le Comité scientifique prend note de la discussion du WG-FSA (annexe 7, para-
graphes 4.53 à 4.59) sur la proposition de l'Ukraine qui souhaite effectuer des recherches sur 
Dissostichus spp. au moyen de palangres dans la sous-zone 48.1.  

3.84 Suite à un examen fondé sur les critères approuvés (annexe 7, tableau 4), le WG-FSA a 
estimé que la proposition devait encore être développée. En effet, le WG-FSA a conclu que 
bien que certaines des recommandations du WG-SAM aient été suivies, il manquait toujours 
des détails sur l'identité potentielle du stock, l'échantillonnage biologique et les types d'analyses 
proposés.  
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3.85 Le Comité scientifique prend note du nombre de propositions soumises par l'Ukraine et 
s'enquiert de la capacité de ce Membre à effectuer ces recherches et à atteindre les objectifs.  

3.86 Kostiantyn Demianenko (Ukraine) présente des informations actualisées sur la 
proposition de campagne d'évaluation, en faisant remarquer notamment sa répartition 
géographique relativement aux campagnes d'évaluation par chalutages menées dans cette zone 
par l'Allemagne et les États-Unis. Il est noté que dans le but de garantir un niveau élevé de 
collecte des données, l'Ukraine propose de remplacer un navire dans sa proposition (elle prévoit 
d'utiliser le Koreiz, qui possède des années d'expérience dans la pêcherie de l'Antarctique)  
et de mettre en place un système d'enregistrement vidéo des procédures de marquage. 
K. Demianenko souligne que la recherche sur la légine prévue dans la sous-zone 48.1 tiendra 
compte du statut dit « pauvre en données » de cette zone marine, et plus particulièrement en ce 
qui concerne la légine. Il est proposé de mettre en place une limite de capture de 40 tonnes pour 
cette recherche. K. Demianenko ajoute que l'Ukraine retirerait ses propositions de recherche 
dans les sous-zones 58.4 et 88.3 pour concentrer ses efforts de recherche dans les sous-
zones 48.1 et 48.2. 

Sous-zone 48.2 

3.87 Le Comité scientifique prend note de la discussion du WG-FSA (annexe 7, paragraphes 4.60 
à 4.63) sur le projet du Chili qui souhaite poursuivre la campagne d'évaluation de recherche sur 
Dissostichus spp. au moyen de palangres dans la sous-zone 48.2 (WG-FSA-17/27).  

3.88 Suite à une évaluation fondée sur les critères approuvés (annexe 7, tableau 4), le 
WG-FSA a conclu que, alors que le navire inclus dans la proposition n'a encore jamais pêché 
dans la zone de la CCAMLR, il a fait ses preuves dans la pêcherie nationale de légine du Chili 
et l'observateur national a une grande expérience du programme de marquage national chilien. 
De plus, bien que la proposition comporte un plan de collecte des données sur la capture 
accessoire, elle ignore l'impact de la recherche sur les espèces de capture accessoire. La 
proposition a été coordonnée avec l'Ukraine et des accords opérationnels ont été passés pour 
cette saison. 

3.89 Le Comité scientifique recommande la réalisation de la campagne d'évaluation chilienne 
en 2017/18, en coordination avec l'Ukraine qui mène des recherches dans le même secteur.  

3.90 Le Comité scientifique prend note de la discussion du WG-FSA (annexe 7, para-
graphes 4.64 à 4.67) sur le projet de l'Ukraine qui souhaite poursuivre la campagne de recherche 
sur Dissostichus spp. au moyen de palangres dans la sous-zone 48.2 (WG-FSA-17/31).  

3.91 Suite à une évaluation fondée sur les critères approuvés (annexe 7, tableau 4), le 
WG-FSA a conclu que, bien que le navire proposé ait de nombreuses années d'expérience, ses 
taux de survie effective au marquage sont relativement faibles (WG-FSA-17/36, tableau 6). De 
plus, bien que la proposition comporte un plan de collecte des données sur la capture accessoire, 
elle ignore l'impact de la recherche sur les espèces de capture accessoire.  

3.92 Le Comité scientifique recommande la poursuite de la campagne d'évaluation 
ukrainienne dans la sous-zone 48.2 en 2017/18, en coordination avec le Chili qui mène des 
activités de recherche dans le même secteur.  
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3.93 Les propositions du Chili et de l'Ukraine sont coordonnées dans le cadre d'accords 
opérationnels conclus pour la saison 2017/18. 

3.94 Le Comité scientifique recommande d'appliquer la limite de capture existante de 75 tonnes 
comme limite de capture de précaution pour la recherche proposée par le Chili et l'Ukraine. 

3.95 Le Chili et l'Ukraine prennent note de l'avis donné dans le paragraphe 4.69 de l'annexe 7.  

3.96 Le Comité scientifique prend note de la discussion du WG-FSA (annexe 7, 
paragraphes 4.64 à 4.67) sur le projet du Royaume-Uni qui souhaite poursuivre la recherche sur 
la connectivité dans la répartition de Dissostichus spp. entre les sous-zones 48.2 et 48.4 
(WG-FSA-17/45).  

3.97 Le Comité scientifique note que la proposition remplit tous les critères d'évaluation 
approuvés par le WG-FSA (annexe 7, tableau 4). 

3.98 Le Comité scientifique recommande la poursuite de la campagne d'évaluation 
en 2017/18, avec des limites de capture de recherche de 23 tonnes dans le secteur est de la sous-
zone 48.2 et de 18 tonnes dans le secteur sud de la sous-zone 48.4.  

3.99 Suite à l'avis rendu en 2016, sur la base de l'hypothèse sur le stock selon laquelle la 
pêcherie établie dans la sous-zone 48.4 est susceptible de viser la partie nord d'un stock 
important de D. mawsoni réparti sur les sous-zones 48.2 et 48.4, le Comité scientifique 
recommande de considérer la limite de capture de l'aire de la campagne d'évaluation comme 
distincte de la limite de capture de la pêcherie établie de D. mawsoni de la sous-zone 48.4. 

Sous-zone 48.5 

3.100 Le Comité scientifique prend note d'une proposition russe de campagne d'évaluation à 
la palangre sur trois ans dans la région est de la mer de Weddell (WG-FSA-17/25) ayant pour 
objectif de collecter des données biologiques et de marquer des poissons pour estimer l'état du 
stock de D. mawsoni dans la sous-zone 48.5.  

3.101 Le Comité scientifique rappelle que le WG-SAM et le WG-FSA n'ont pas encore eu 
l'occasion d'examiner les analyses qu'il a demandées par le passé (SC-CAMLR-XXXIII, 
paragraphe 3.232 ; SC-CAMLR-XXXIV, paragraphes 3.271 et 3.272) sur les taux de capture 
dans la sous-zone 48.5 observés dans les campagnes d'évaluation menées par la Russie en 2013 
et 2014. En conséquence, il n'a pas été possible pour le WG-SAM, le WG-FSA ou le Comité 
scientifique d'émettre d'avis sur cette proposition. 

3.102 Le Comité scientifique rappelle l'avis qu'il avait donné sur cette recherche, à savoir qu'il 
avait recommandé de garder les données concernées en quarantaine tant qu'une analyse 
complète n'aurait pas été effectuée et soumise au WG-SAM, au WG-FSA et au Comité 
scientifique. 



 23 

Sous-zone 48.6 

3.103 Le Comité scientifique prend note de la discussion du WG-FSA (annexe 7, para-
graphes 4.77 à 4.82) sur le projet du Japon et de l'Afrique du Sud qui souhaitent poursuivre la 
campagne de recherche sur Dissostichus spp. au moyen de palangres dans la sous-zone 48.6 
(WG-FSA-17/10).  

3.104 Le Comité scientifique note que, suite à une évaluation fondée sur les critères approuvés 
(annexe 7, tableau 4), le WG-FSA a conclu que, bien que les navires proposés aient de 
nombreuses années d'expérience, leurs taux de survie effective au marquage sont inconnus. Par 
ailleurs, les activités de recherche ne semblent pas aboutir en raison de problèmes récurrents 
d'accessibilité au bloc de recherche, de capacité de pêche ou d'autres engagements.  

3.105 Le Comité scientifique note que les activités de recherche dans le bloc de 
recherche 486_4 n'ont pas été terminée en 2017, car le navire s'est rendu dans le bloc de 
recherche 486_5. Il soulève la question des priorités de l'échantillonnage dans le bloc de 
recherche.  

3.106 S. Somhlaba indique que l'état des glaces était tel que le bloc de recherche 486_5 était 
accessible pour la première fois depuis des années. De ce fait, plutôt que de terminer les 
recherches dans le bloc de recherche 486_4, on a accordé la priorité au bloc de recherche 486_5 
puisque l'état des glaces s'y prêtait, dans le but d'obtenir des preuves à l'appui de l'hypothèse sur 
la structure du stock selon laquelle la légine se déplace d'est en ouest à travers cette région. Il 
note que pendant la saison 2017/18, les navires donneraient la priorité aux blocs de recherche 486_4 
et _5 au début de la recherche, puis progresseraient ensuite plus au nord vers les autres aires de 
recherche.  

3.107 Le Comité scientifique prend note de la discussion du WG-FSA (annexe 7, para-
graphes 4.83 à 4.86) sur la proposition de la Norvège qui souhaite mener une campagne 
d'évaluation de recherche sur Dissostichus spp. au moyen de palangres dans la sous-zone 48.6 
(WG-FSA-17/61).  

3.108 Suite à une évaluation fondée sur les critères approuvés (annexe 7, tableau 4), le 
WG-FSA a conclu qu'alors que la proposition remplit la majorité des critères, en fait, elle ne 
contient pas suffisamment de précisions sur les objectifs et les grandes étapes pour que l'on 
puisse déterminer sa probabilité de réussite.  

3.109 Le Comité scientifique note que, sur la base d'une proposition révisée, l'inclusion à 
l'avenir d'un navire à coque renforcée pour les glaces dans un plan de recherche élargi pour ce 
secteur résoudrait les problèmes de capacité rencontrés au cours des recherches menées par le 
Japon et l'Afrique du Sud. 

3.110 S. Kasatkina indique que la proposition de recherche présentée par la Norvège signale 
que l'engin employé sera une palangre automatique avec des longueurs de ligne et un nombre 
d'hameçons variables, comparativement aux types de trotline utilisés dans les recherches 
menées par l'Afrique du Sud. Elle ajoute que la proposition norvégienne sur la conception de la 
campagne d'évaluation a des caractéristiques propres à la prospection, par opposition aux 
propositions du Japon et de l'Afrique du Sud dont le but est la recapture de légines marquées. 
En conséquence, elle considère que l'analyse des données collectées par différents navires serait 
problématique.  
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3.111 Le Comité scientifique note que la proposition norvégienne est encore en cours de 
développement et que l'analyse des données collectées par des types d'engins différents a réussi 
à fournir des estimations de biomasse de la population locale au moyen des marques et aussi à 
rendre des avis au Comité scientifique sur la dynamique du stock, sur la base de l'analyse de la 
CPUE standardisée (WG-FSA-17/16 ; annexe 7, paragraphes 4.103 à 4.107). 

Avis de gestion 

3.112 Le Comité scientifique recommande la poursuite par le Japon et l'Afrique du Sud de la 
recherche dans cette sous-zone, qui devrait se focaliser sur D. mawsoni dans les blocs de 
recherche 486_2 à 486_5, et l'application à cette sous-zone, en 2017/18, des limites de capture 
indiquées au tableau 1. 

Zone 58 

Dissostichus spp. – divisions 58.4.1 et 58.4.2 

3.113 Le Comité scientifique note que le WG-FSA-17 a examiné des documents sur la 
recherche menée dans les divisions 58.4.1 et 58.4.2 (annexe 7, paragraphes 4.88 à 4.108). 

3.114 S. Kasatkina indique que la mise en œuvre du programme de recherche dans la sous-
zone 58.4 (divisions 58.4.1 et 58.4.2) est fondée sur la collecte des données par plusieurs navires 
dans chaque bloc de recherche. Ces navires utilisent des types d'engins, des longueurs de lignes 
et un nombre d'hameçons différents, ce qui est une considération importante en ce qui concerne 
les estimations de la biomasse, les données de marquage et les paramètres de la structure et de 
la productivité des stocks. L'effet des engins de pêche peut également s'avérer un facteur 
critique pour l'efficacité et la fiabilité des programmes pluriannuels dans la sous-zone 58.4. 
S. Kasatkina insiste sur la nécessité de clarifier l'efficacité de cette campagne d'évaluation 
pluriannuelle et la qualité des résultats obtenus. Cette analyse est nécessaire pour déterminer 
s'il convient de poursuivre des programmes, ou d'élaborer des approches visant à améliorer la 
méthodologie de la collecte des données. 

3.115 Le Comité scientifique rappelle des discussions similaires sur l'utilisation de différents 
types de palangres dans les plans de recherche (annexe 7, paragraphe 4.114). Il prend note des 
analyses des taux de capture et de la composition de la capture tenant compte du type d'engin 
et d'autres facteurs (annexe 7, paragraphes 4.103 à 4.105), et recommande de fixer un grand 
thème durant WG-SAM-18 pour aborder les questions relatives à l'effet de l'engin de pêche. 

3.116 Le Comité scientifique note que le WG-FSA-17 a examiné un plan de recherche  
conjoint préparé par l'Australie, l'Espagne, la République de Corée, la France et le Japon 
(WG-FSA-17/18 Rév. 1 ; annexe 7, paragraphes 4.112 à 4.115).  

3.117 Le Comité scientifique est d'avis que le plan de recherche décrit dans WG-FSA-17/18 
Rév. 1 et les avis sur la capture accessoire de Macrourus (paragraphe 3.147) sont adéquats pour 
atteindre les objectifs de recherche. 
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3.118 Le Comité scientifique note que les promoteurs de la recherche ont l'intention d'adopter 
pour l'attribution des captures de la recherche initiale une approche similaire à celle adoptée les 
années précédentes (tableau 2). Il note que les Membres concernés confirmeront leur intention 
de participer à la recherche par voie de SC CIRC au plus tard le 1er janvier 2018. Si un Membre 
n'est pas en mesure de confirmer qu'il mènera bien les recherches, son allocation sera 
redistribuée à parts égales entre les autres Membres porteurs du projet et ayant confirmé qu'ils 
mèneront des recherches. Si au 1er février 2018, un Membre n'a pas entamé la pêche de 
recherche, son allocation sera aussi redistribuée à parts égales entre les Membres ayant 
commencé des activités de pêche de recherche ou de toute autre manière qui aura été approuvée 
par l'ensemble des Membres qui ont entamé les activités de recherche. 

3.119 Le Comité scientifique note que le WG-FSA-17 a également évalué un autre plan de 
recherche préparé par l'Ukraine (WG-FSA-17/33 ; annexe 7, paragraphes 4.117 à 4.121). Il est 
également noté que pendant la réunion, l'Ukraine a retiré son projet de recherche dans la 
division 58.4.2 pour la saison 2017/18. 

Avis de gestion 

3.120 Le Comité scientifique note que les limites de capture concernant les blocs de recherche 
des divisions 58.4.1 et 58.4.2 ont été calculées au moyen du cadre de décision fondé sur 
l'analyse des tendances (paragraphe 3.77) et recommande de les appliquer telles qu'elles sont 
précisées dans le tableau 2.  

D. eleginoides – division 58.4.3a 

3.121 Le Comité scientifique note que le WG-FSA-17 a examiné une proposition conjointe  
de la France et du Japon qui souhaitent poursuivre la recherche dans la division 58.4.3a 
(WG-FSA-17/55 ; annexe 7, paragraphes 4.123 à 4.127) et se range à l'avis selon lequel elle est 
adéquate pour atteindre les objectifs de recherche.  

Avis de gestion 

3.122 Le Comité scientifique, notant que les limites de capture ont été calculées au moyen du 
cadre de décision fondé sur l'analyse des tendances (paragraphe 3.77), recommande de les 
appliquer telles qu'elles sont précisées dans le tableau 1. 

D. eleginoides – division 58.4.4 

3.123 Le Comité scientifique note que le WG-FSA-17 a examiné une proposition conjointe de 
la France et du Japon qui souhaitent poursuivre la recherche dans la division 58.4.4b 
(WG-FSA-17/11 ; annexe 7, paragraphes 4.128 à 4.130) et se range à l'avis selon lequel elle est 
adéquate pour atteindre les objectifs de recherche.  
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Avis de gestion 

3.124 Le groupe de travail, notant que les limites de capture ont été calculées au moyen du 
cadre de décision fondé sur l'analyse des tendances (paragraphe 3.77), recommande de les 
appliquer telles qu'elles sont précisées dans le tableau 1. 

Zone 88 

Sous-zone 88.1 et SSRU 882A–B  

3.125 Le Comité scientifique examine les discussions menées par le WG-FSA sur les 
différences entre les navires en ce qui concerne les performances du marquage et leur influence 
potentielle sur l'évaluation des stocks (figures 1 et 2 et annexe 7, paragraphes 3.69 à 3.73). Il 
trouve préoccupantes les différences considérables de survie relative des poissons marqués 
entre les navires et les types d'engins et sollicite de nouvelles informations pour comprendre 
ces différences et améliorer la qualité des données de marquage. 

3.126 Le Comité scientifique recommande au WG-SAM d'envisager de développer les 
diagnostics illustrés sur les figures 1 et 2 au moyen des méthodes de Mormede et Dunn (2013), 
avec une étude plus poussée présentant une série chronologique de l'évolution de la qualité des 
performances du marquage de chaque navire, ainsi que de la qualité des jeux de données de 
marquage utilisés dans les évaluations. Il note que cette méthodologie peut également 
s'appliquer à d'autres secteurs faisant l'objet d'activités de pêche de recherche par plusieurs 
navires. 

3.127 Le Comité scientifique recommande aux Membres de fournir des informations sur les 
procédures utilisées pour former les observateurs et les équipages au marquage des légines en 
vue d'un examen des pratiques de marquage. Ces informations, ainsi que les informations 
demandées dans le « Formulaire de notification de marquage effectué à bord des navires » 
(annexe 8), pourraient être fournies dans la notification de projets de pêche pour les pêcheries 
nouvelles ou exploratoires pour chaque navire (MC 21-02) et pour les propositions de recherche 
impliquant le marquage de légine en vertu de la MC 24-01.  

3.128 Le Comité scientifique, rappelant que l'objectif du formulaire est la récolte des données, 
non pas la vérification du respect de la réglementation, recommande toutefois d'indiquer dans 
les comptes rendus des observateurs si les procédures de marquage décrites dans le formulaire 
sont suivies dans la pratique.  

3.129 Le Comité scientifique recommande de plus de soumettre au WG-FSA, peut-être en tant 
que document autonome, la documentation vidéo des procédures de marquage suivie sur chaque 
palangrier qui pêche la légine dans le cadre d'une notification en vertu des MC 21-02 ou 24-01. 
Il précise qu'il ne serait pas nécessaire de présenter des photographies d'un grand nombre de 
poissons marqués (annexe 7, paragraphe 3.73). 

3.130 Le Comité scientifique indique qu'il serait important de fournir du matériel de formation 
dans les langues utilisées par les observateurs ou l'équipage des navires chargés du marquage 
des légines, et prend la décision de collecter et rassembler ces informations au moyen du 
formulaire sur le marquage. 
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3.131 Le Comité scientifique prend note de la discussion sur la gestion des limites de capture 
lorsque de nombreux navires sont en compétition alors que la limite de capture est relativement 
peu élevée, faisant remarquer que la limite de capture a été dépassée de 56% dans les 
SSRU 881B, C, G du nord de la mer de Ross en 2016/17, mais qu'il s'agit là d'un problème 
général qui pourrait tout à fait survenir dans la zone spéciale de recherche (ZSR) de la région 
de la mer de Ross ou dans d'autres secteurs (annexe 7, paragraphes 3.94 à 3.97).  

3.132 Le Comité scientifique note que la limitation de l'effort de pêche pourrait être une option 
à envisager pour gérer les petites limites de capture. Il rappelle que les pêcheries de crabe de la 
zone de la CCAMLR ont imposé une telle limitation par le passé pour restreindre les captures 
de recherche (MC 74/XII, paragraphe 2). Toutefois, le mécanisme de contrôle de l'effort de 
pêche était laissé à la discrétion des Membres participant à la pêcherie. 

3.133 Le Comité scientifique recommande le développement d'indicateurs robustes pour 
identifier les navires qui fournissent des données de haute qualité, comme l'une des options 
pour limiter l'effort de pêche (c.-à-d. annexe 7, figure 5). Il note que la question de la gestion 
de la capacité a été soulevée dans le cadre de l'évaluation de la performance de la CCAMLR et 
que l'incapacité à gérer les limites de capture faibles pourrait entraver la capacité du Comité 
scientifique à rendre des avis de gestion robustes.  

3.134 En prenant le nord de la mer de Ross comme exemple, le Comité scientifique fait 
remarquer que l'on dispose d'autres informations présentées par les navires, tels que les anciens 
taux de capture dans la région et le nombre d'hameçons qu'ils ont posés mais qui n'ont pas 
encore été remontés (ce qui figure dans les déclarations journalières d'effort de pêche). Il 
recommande d'utiliser ces informations pour mieux estimer le temps qu'il faudra pour atteindre 
la limite de capture (annexe 7, paragraphes 3.94 à 3.97). Si cette analyse est effectuée pour tous 
les navires qui entrent dans le secteur, une date de fermeture préventive pourrait être générée à 
l'ouverture de la pêcherie. À la date prévue, un état de la situation permettrait éventuellement 
de repousser la date de fermeture de la pêcherie jusqu'à ce que la limite de capture soit atteinte. 

3.135 Le Comité scientifique considère qu'il serait utile de mettre en place une approche plus 
intégrée de la gestion des limites de capture de légine peu élevées, mais que les méthodes 
existantes sont conçues pour répartir l'effort de pêche, éviter un épuisement localisé et réduire 
les biais dans les évaluations de stocks. 

3.136 Le Comité scientifique prend note de deux propositions de recherche sur la légine dans 
la ZSR nouvellement crée dans l'AMP de la RMR : l'une soumise par la Russie et l'autre par 
l'Ukraine. 

3.137 Le Comité scientifique recommande d'aligner très clairement les propositions de 
recherche soumises à l'égard de la ZSR de l'AMP de la RMR sur le PRS établi pour ce secteur 
(annexe 7, paragraphe 3.107). Il souscrit à la recommandation du WG-FSA selon lequel 
l'allocation des captures de recherche dans la ZSR devrait être comptabilisée sur la limite de 
capture de la ZSR pour bien préserver l'objectif d'y limiter le taux d'exploitation (annexe 7, 
paragraphe 3.114). 
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Avis de gestion 

3.138 Le Comité scientifique recommande de fixer la limite de capture à 45 tonnes pour la 
campagne d'évaluation du plateau de la mer de Ross de 2017/18 et à 65 tonnes pour celle 
de 2018/19 et ajoute que ces limites viennent en déduction de la limite de capture applicable à 
la région de la mer de Ross, qu'elles n'y sont pas ajoutées (tableau 1). 

3.139 Le Comité scientifique recommande, conformément à la procédure décrite dans la 
MC 91-05, de fixer pour la région de la mer de Ross (sous-zone 88.1 et SSRU 882A–B) pendant 
la saison 2017/18 une limite de capture de 3 157 tonnes, dont 467 tonnes allouées à la ZSR, 
591 tonnes au nord de 70°S, 2 054 tonnes au sud de 70°S et 45 tonnes réservées pour la 
campagne d'évaluation du plateau de la mer de Ross (tableau 1). 

SSRU 882C–H 

3.140 Le Comité scientifique note que pour faire avancer l'évaluation du stock dans les 
SSRU 882C–H, il est nécessaire de mieux coordonner les opérations en mer afin d'améliorer le 
chevauchement spatial pour la recapture des poissons marqués. Des efforts analytiques sont 
aussi nécessaires pour déterminer l'âge des otolithes prélevés sur les captures d'années données 
(annexe 7, paragraphes 3.119 à 3.126, tableau 1). Le Comité scientifique note qu'un accord 
informel entre les Membres sera testé pour ces activités en mer. La Nouvelle-Zélande 
coordonnera les huit Membres ayant notifié leur intention de pêcher dans la sous-zone.  

3.141 Le Comité scientifique recommande de conserver le plan de recherche en place pour les 
SSRU 882C–H pendant la saison 2017/18 conformément à l'avis qu'il a rendu en 2016 
(SC-CAMLR-XXXV, annexe 7, paragraphe 3.125 ; tableau 1).  

Sous-zone 88.3 

3.142 Le Comité scientifique recommande d'approuver les limites de capture du plan de 
recherche conjoint proposé par la Corée et la Nouvelle-Zélande pour la sous-zone 88.3 
(annexe 7, paragraphe 4.147 ; tableau 1).  

Captures accessoires de poissons et d'invertébrés  

3.143 Le Comité scientifique note que les recherches menées en 2016/17 par l'Australie et 
l'Espagne dans le bloc de recherche 5841_6 de la division 58.4.1 n'ont pas été terminées pour 
cause de dépassement de la limite de capture accessoire fixée à 16% pour Macrourus spp. 

3.144 Le Comité scientifique note qu'il conviendrait de déterminer si une modification de la 
règle de déplacement en place pour la capture accessoire dans la division 58.4.1 aiderait à éviter 
ou réduire la capture accessoire de Macrouridés, tout en permettant aux navires de poursuivre 
la pêche à des fins de recherche dans le bloc de recherche 5841_6 à l'avenir. Le Comité 
scientifique estime qu'il faudrait alors examiner la relation entre la règle de déplacement et la 
répartition spatiale des Macrouridés. 
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3.145 Le Comité scientifique, notant que la capture accessoire sera un grand thème lors du 
WG-FSA-18, demande aux Membres de présenter à cette réunion des analyses susceptibles 
d'aider à la révision de la règle de déplacement, y compris par une évaluation de leur pertinence 
et de leurs origines.  

3.146 Le Comité scientifique demande par ailleurs au secrétariat de fournir au WG-FSA-18 
un résumé de l'application des règles de déplacement. 

3.147 Le Comité scientifique recommande de maintenir les limites de capture accessoire de 
Macrouridés dans les divisions 58.4.1 et 58.4.2 à 16% de la limite de capture fixée pour 
D. mawsoni en 2017/18 et d'examiner en 2018 les propositions de recherche multi-Membres 
pour tenir compte des secteurs faisant l'objet de captures accessoires importantes. 

3.148 Afin d'éviter et d'atténuer la capture accessoire de Macrouridés, le Comité scientifique 
recommande de supprimer le maillage de recherche dans le bloc de recherche 5841_6 et de 
structurer la pêche de recherche de la même manière que dans les autres blocs de recherche de 
la division 58.4.1 qui n'ont pas de maillage de recherche. Chaque Membre répartirait l'effort de 
pêche dans diverses strates de profondeur (<1 000, 1 001–1 500, 1 501–2 000 m) avec un 
minimum de cinq palangres dans chaque strate, déployées conformément aux distances de 
séparation minimales visées à l'annexe 41-01/B de la MC 41-01. 

3.149 Le Comité scientifique recommande de mettre à jour les limites de capture par zone des 
Macrouridés, des raies et des autres espèces dans la région de la mer de Ross, en application de 
la mise en œuvre de l'AMP de la RMR (MC 91-05). Les limites de capture accessoire fondées 
sur la limite de capture de légine recommandée pour la région de la mer de Ross de 3 157 tonnes 
sont indiquées dans le tableau 8 de l'annexe 7. 

3.150 Le Comité scientifique note que, du fait de l'introduction de la MC 91-05 (2016), 
certains changements pourraient s'imposer et qu'il pourrait également être nécessaire de revoir 
la MC 33-03 gouvernant la limitation de la capture accessoire dans les pêcheries nouvelles ou 
exploratoires. Il note également que la définition des aires de gestion donnée dans la MC 33-03 
ne concorde pas avec celle de la MC 41-09. Il considère que ce problème pourrait être résolu 
en copiant les paragraphes 3, 4, 5 et 6 de la MC 33-03 dans la MC 41-09, et en supprimant la 
référence à la MC 33-03 du paragraphe 6 de la MC 41-09. 

3.151 Le Comité scientifique note, en ce qui concerne la sous-zone 88.1, que la règle de 
déplacement définie dans le paragraphe 6 de la MC 33-03 devrait être appliquée au niveau des 
SSRU. 

Mortalité accidentelle induite par les opérations de pêche 

Mortalité accidentelle des oiseaux et mammifères marins liée à la pêche 

4.1 Le secrétariat présente un bilan de la mortalité accidentelle d'oiseaux et de mammifères 
marins dans les pêcheries de la CCAMLR de la saison 2016/17 au 10 octobre 2017  
(WG-FSA-17/58 Rév. 2).  

4.2 Le Comité scientifique prend note des discussions sur la mortalité accidentelle associée 
à la pêche (IMAF) rapportées aux paragraphes 6.24 à 6.37 de l'annexe 7 avec entre autres 
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l'examen des niveaux actuels d'interaction avec les oiseaux de mer, l'utilisation de lignes de 
banderoles et les méthodes d'extrapolation de la mortalité aviaire tirée des comptes rendus des 
observateurs pour l'ensemble de la zone de la Convention et l'essai de prolongation de la saison 
en cours dans la division 58.5.2.  

4.3 Le Comité scientifique note que la mortalité accidentelle, obtenue par extrapolation, 
de 116 oiseaux de mer pour l'ensemble des pêcheries à la palangre de la CCAMLR en 2017 est 
la deuxième plus faible jamais enregistrée, et concerne des pétrels à menton blanc (Procellaria 
aequinoctialis, 93%), des pétrels géants antarctiques (Macronectes giganteus, 4%) et des 
pétrels gris (Procellaria cinerea, 3%). La mortalité accidentelle de trois pétrels à menton blanc, 
d'un manchot à jugulaire (Pygoscelis antarctica) et d'un oiseau non identifié a été déclarée dans 
les pêcheries au chalut de la zone de la Convention en 2017. La mortalité de mammifères marins 
concernait trois éléphants de mer austral (Mirounga leonina) dans les pêcheries à la palangre et 
une otarie de Kerguelen (Arctocephalus gazella) dans les pêcheries au chalut de poissons 
(tableau 3). 

4.4 Le Comité scientifique approuve la recommandation visant à inclure la question de la 
mortalité aviaire non associée à un engin de pêche dans les questions d'intérêt mutuel possible 
avec le CPE et l'ACAP.  

4.5 Le CPE note qu'à présent, la question de la mortalité aviaire non associée à un engin de 
pêche ne fait pas partie des questions qu'il examine en détail, mais que, comme il s'agit d'une 
question présentant de l'intérêt pour le Comité scientifique, il examinerait comment il peut aider 
à la développer. 

4.6 Le Comité scientifique examine le document SC-CAMLR-XXXVI/BG/23 qui propose 
de modifier la MC 25-02 pour supprimer les instructions destinées aux palangriers sur le 
déploiement des lignes de banderoles, lors de la pose des palangres, pour les navires qui utilisent 
des palangres lestées conformément à la MC 24-02. Les auteurs soulignent l'efficacité du 
lestage des palangres (MC 24-02) pour réduire la mortalité aviaire et estiment que la disposition 
de la MC 25-02 est obsolète et que la mesure de conservation devrait être mise à jour.  

4.7 Le Comité scientifique rappelle la discussion du WG-FSA (annexe 7, paragraphes 6.31 
à 6.33), et note que les meilleures pratiques d'atténuation des interactions avec les oiseaux de 
mer pendant la pose des palangres consistent à utiliser des lignes de banderoles et à lester les 
palangres, conformément aux avis de l'ACAP. Le Comité scientifique recommande de 
maintenir la MC 25-02 sans aucune modification.  

4.8 L'ACAP indique que son avis sur le moyen le plus efficace d'atténuer la mortalité des 
oiseaux de mer, outre l'obligation de la pose de nuit, est toujours de combiner le lestage des 
palangres et l'utilisation de lignes d'effarouchement des oiseaux. L'avis est fondé sur une 
réduction de la surface présentant un risque, en augmentant la vitesse d'immersion des 
hameçons appâtés, et en protégeant la zone à risque grâce à des lignes d'effarouchement des 
oiseaux pour réduire les attaques sur les hameçons appâtés, une approche visant à réduire pour 
protéger que l'on qualifie souvent en anglais de shrink and defend. L'efficacité de cette méthode 
a été largement démontrée pour les palangres démersales et pour les palangres pélagiques. 

4.9 La COLTO indique que ses membres cherchent à améliorer les dispositifs d'atténuation 
de la mortalité des oiseaux de mer et approuve les conclusions du WG-FSA. 
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Débris marins 

4.10 Le Comité scientifique examine les documents WG-FSA-17/02 et SC-CAMLR-
XXXVI/BG/35 résumant le programme de suivi des débris marins dans la zone de la 
Convention et la contribution du Royaume-Uni à ce programme. Les documents examinent la 
présence de débris en plastique sur les plages et dans les colonies d'oiseaux de mer, de même 
que celle de mammifères marins enchevêtrés dans de tels débris, et indiquent que la fréquence 
des débris sur les plages et dans les colonies d'oiseaux marins, bien qu'en baisse, reste 
problématique dans la zone de la Convention CAMLR.  

4.11 Le Comité scientifique remercie les trois Membres qui ont présenté des données sur les 
débris marins (Afrique du Sud, États-Unis et Royaume-Uni). Il encourage d'autres Membres à 
participer au suivi des débris marins, en établissant des liens avec le CPE et le COMNAP  
pour renforcer l'engagement sur davantage de sites et de programmes nationaux (voir 
SC-CAMLR-XXXV, annexe 7, paragraphe 8.38). 

4.12 L'ASOC présente le document SC-CAMLR-XXXVI/BG/29 : 

« L'ASOC a constaté que les débris marins constituaient une menace persistante pour 
l'écosystème de l'océan Austral et que les microplastiques posaient un risque grave et 
émergeant pour la zone de la CCAMLR. Elle est consciente des travaux d'atténuation 
et de suivi des débris marins effectués précédemment par la CCAMLR. Depuis un an 
toutefois, on a constaté l'enchevêtrement de phoques dans des débris et des interactions 
entre des oiseaux marins et des débris. Il est fréquent que des débris domestiques ou 
liés à la pêche s'échouent sur les îles subantarctiques et antarctiques. Néanmoins, la 
provenance de ces débris, leur répartition et les impacts de leur ingestion ou 
enchevêtrement sur des individus et des populations dans la zone de la CCAMLR restent 
quasiment méconnus. L'ASOC propose que les membres de la CCAMLR soutiennent la 
recherche au de-là de la seule documentation de la présence de débris marins sur les 
côtes afin de déterminer la répartition des débris en mer et leur impact dans l'océan 
Austral. La concentration de microplastiques tend à être plus élevée dans les secteurs 
adjacents aux bases antarctiques et d'activités de navigation maritime dans la zone de 
la CCAMLR, ce qui est un problème émergent et grave en Antarctique. Les 
microplastiques posent un risque pour les animaux marins à tous les niveaux 
trophiques, y compris le zooplancton. Hormis le document SC-CAMLR-XXXVI/BG/29, 
les microplastiques ne figurent dans aucun des documents présentés cette année à 
réunion de la CCAMLR. L'ASOC s'en inquiète et recommande une collaboration entre 
la CCAMLR et le CPE pour éliminer la pollution de l'océan Austral par des 
microplastiques d'origines locales. L'ASOC estime que la mise en place d'un groupe 
d'action ou d'experts du SCAR serait positif, et fait observer que l'utilisation depuis de 
nombreuses années, y compris dans l'océan Austral, d'outils tels que l'enregistreur de 
plancton a permis de faire connaître la question des microplastiques à l'échelle 
mondiale. Elle note qu'à l'heure actuelle, le CPE ne procède pas au suivi des débris 
marins, et indique que les débris marins pourraient être documentés dans les carnets 
de l'observateur du SISO de la CCAMLR. L'ASOC est consciente que la perte d'engins 
de pêche à la palangre est déclarée. » 

4.13 Le CPE note qu'à présent, la question de la mortalité aviaire non associée à un engin de 
pêche ne fait pas partie des questions qu'il examine en détail, mais que, comme il s'agit d'une 
question présentant de l'intérêt pour le Comité scientifique, il pourrait envisager d'aider, avec 
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le SCAR et le COMNAP, notamment à l'égard des informations sur les plastiques marins qui 
pourraient être fournies par des sources basées à terre et par des programmes nationaux et des 
activités touristiques en Antarctique. 

4.14 Le Comité scientifique rappelle que c'est par le biais des nouveaux carnets de 
l'observateur du SISO de la CCAMLR que sont enregistrés les débris marins, et que le WG-FSA 
a recommandé d'inclure les pertes d'engins dans le compte rendu annuel sur les débris marins 
dans la zone de la Convention. Il encourage ses Membres qui mènent des activités de pêche de 
recherche dans la zone de la Convention à envisager de coordonner l'échantillonnage des 
microplastiques avec leurs programmes nationaux. 

4.15 Le Comité scientifique note de plus, sur la question des microplastiques, que plusieurs 
Membres déploient un enregistreur de plancton en continu dans la zone de la Convention depuis 
de nombreuses années et que cela devrait largement contribuer aux études sur les 
microplastiques au niveau planétaire et fournir une référence de base sur les niveaux de 
microplastiques dans l'océan Austral. 

Gestion spatiale des impacts sur l'écosystème antarctique 

Pêche de fond et écosystèmes marins vulnérables 

5.1 Neuf Membres (Australie, République de Corée, France, Japon, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Russie, Ukraine et l'Uruguay) ont soumis des évaluations préliminaires du risque 
d'impact significatif des activités de pêche de fond proposées sur les écosystèmes marins 
vulnérables (VME). 

5.2 Le Comité scientifique rappelle que la MC 22-06 exige des Membres qu'ils soumettent 
des évaluations préliminaires des activités de pêche de fond pour toutes les activités de pêche. 
Conformément au paragraphe 7 iv) de la MC 22-06, il n'est pas nécessaire de soumettre une 
évaluation préliminaire si cela a déjà été fait lors d'une saison précédente pour le navire et la 
configuration des engins de pêche et que les informations soumises dans l'évaluation préliminaire 
sont toujours valables pour la prochaine saison de pêche. La MC 22-06 exige également que les 
Membres soumettent des évaluations préliminaires des activités de pêche de fond au Comité 
scientifique au moins trois mois avant la réunion annuelle de la Commission. Pour la saison de 
pêche 2017/18, trois Membres (la France, la Corée et l'Ukraine) ont soumis leurs évaluations 
après la date limite. 

5.3 Le Comité scientifique est tenu d'aviser la Commission sur la possibilité que les activités 
de pêche de fond proposées contribuent aux impacts négatifs significatifs sur les VME 
(MC 22-06, paragraphe 7 ii). Néanmoins, ni le Comité scientifique ni le WG-FSA n'a eu 
suffisamment de temps pour examiner les évaluations préliminaires des Membres pour la saison 
de pêche 2017/18. De ce fait, le Comité scientifique est d'avis : 

i) que les évaluations préliminaires de la pêche de fond sont toujours utiles pour 
suivre les changements de l'empreinte écologique cumulative des activités de 
pêche de fond 

ii) qu'il conviendrait d'améliorer ses processus d'évaluation et de compte rendu sur 
les évaluations préliminaires de la pêche de fond et si possible, de les automatiser 
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iii) que l'élaboration de ces améliorations à apporter et l'évaluation des évaluations 
préliminaires de la pêche de fond devraient à l'avenir être inscrites à l'ordre du jour 
du WG-FSA. 

Aires marines protégées 

Domaines 3 et 4 – mer de Weddell 

5.4 Le Comité scientifique examine quatre documents sous ce point : SC-CAMLR-XXXVI/10, 
BG/24, BG/25 et BG/28). Il prend également note des discussions relatives à l'AMP de la mer 
de Weddell qui se sont déroulées lors de la réunion du WG-EMM (annexe 6, paragraphes 5.1 
à 5.14). 

5.5 L'Allemagne présente les révisions apportées au contexte scientifique et au développe-
ment de la proposition d'AMP de la mer de Weddell (SC-CAMLR-XXXVI/BG/28). Il s'agit 
d'analyses actualisées de couches de données pertinentes, d'une mise à jour du modèle d'habitat 
de D. mawsoni, d'un complément d'explications sur l'influence de la couche de coûts et des 
essais de robustesse des analyses de Marxan pour toute une série de scénarios de niveaux de 
protection. Le document SC-CAMLR-XXXVI/BG/28 indique également que les couches de 
données ont de nouveau été soumises à une projection à surfaces égales et qu'une approche de 
Marxan plus simple (non récurrente) remplacerait l'ancienne approche de Marxan utilisée, mais 
ces recommandations ne sont pas encore mentionnées dans le document. L'Allemagne note 
que 75 nouvelles cartes de données (y compris des cartes illustrant la disponibilité des données) 
ont été distribuées par l'intermédiaire de l'e-groupe sur l'AMP de la mer de Weddell. 

5.6 Le Comité scientifique se félicite de ces mises à jour et constate que des progrès 
considérables ont été réalisés cette année. Il note que les promoteurs de la proposition se sont 
montrés réceptifs aux questions et aux commentaires des Membres, surtout à l'égard des 
recommandations faites par le WG-EMM, le WG-SAM et le WG-FSA. Il est d'avis que 
l'engagement suivi des Membres intéressés, notamment par la présentation de jeux de données 
pertinents, est essentiel pour assurer le développement de la proposition. 

5.7 Le Comité scientifique, estimant que l'atelier CCAMLR sur le développement d'une 
hypothèse sur la population de D. mawsoni pour la zone 48 (paragraphe 13.22), qu'il est proposé 
de tenir à Berlin, en Allemagne (février 2018), devrait grandement contribuer au processus de 
planification des AMP pour la mer de Weddell, encourage les Membres à y participer. 

5.8 La discussion des documents SC-CAMLR-XXXVI/10, BG/24 et BG/25 est axée sur les 
points ci-dessous : 

i) la cohérence des approches pour les régions riches et des régions pauvres en 
données, et l'adéquation de l'utilisation de Marxan pour les données de ces deux 
types de régions en une seule et même analyse 

ii) la disponibilité des données pour les secteurs situés à l'est du premier méridien 
dans l'aire de planification de l'AMP de la mer de Weddell, compte tenu des 
nouvelles cartes (rendues disponibles via l'e-groupe sur l'AMP de la mer de  
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Weddell) illustrant la répartition spatiale d'autres données écologiques et 
environnementales examinées dans le processus de planification de l'AMP de la 
mer de Weddell 

iii) l'examen des connexions écologiques nord–sud, migration des prédateurs de 
niveau trophique supérieur comprise 

iv) la poursuite des débats pour arriver à un accord sur les niveaux de protection visés 
pour l'habitat de la légine 

v) l'examen des glaces de mer et de l'accessibilité des secteurs de suivi 

vi) l'examen des possibilités d'exploitation commerciale des espèces de poissons 
dominantes 

vii) l'analyse des menaces potentielles sur les écosystèmes et la biodiversité, y compris 
celle du changement climatique. 

5.9 Le Comité scientifique note que certaines de ces questions pourraient être traitées lors 
de l'atelier de 2018 sur la gestion spatiale (SC-CAMLR-XXXVI/BG/40). 

5.10 S. Kasatkina indique que certaines populations d'espèces de poissons dominantes dans 
la mer de Weddell présentent de l'importance – réelle ou potentielle – sur le plan commercial : 
D. mawsoni ; la grande-gueule épineuse (Chaenodraco wilsoni) ; P. antarctica et le bocasson 
(Trematomus eulepidotus) (SC-CAMLR-XXXVI/BG/24). Des programmes de recherche sont 
nécessaires pour déterminer plus précisément les possibilités d'exploitation commerciale de ces 
espèces de poissons et évaluer leurs stocks et leur utilisation rationnelle à l'avenir. S. Kasatkina 
note qu'il convient d'ajouter ces éléments dans toute proposition d'établissement d'une AMP 
dans la mer de Weddell. Elle ajoute que les limites des AMP devraient être clarifiées en fonction 
de l'état des glaces de mer car la navigation est un facteur fondamental pour le succès des tâches 
de recherche assignées dans les zones désignées (SC-CAMLR-XXXVI/BG/25). 

5.11 En ce qui concerne la cohérence entre les propositions d'AMP, le Comité scientifique 
reconnaît que les Membres peuvent avoir des objectifs et des approches différents pour ce qui 
est des AMP, mais que la MC 91-04 et la Convention même prévoient un cadre garantissant 
des bases cohérentes pour établir des AMP.  

5.12 À l'égard des méthodologies, le Comité scientifique rappelle également l'avis de la 
Commission selon lequel l'utilisation du logiciel Marxan, un outil d'aide à la décision, est 
acceptée comme l'une des méthodes possibles pour entreprendre la planification systématique 
de la conservation (CCAMLR-XXVII, paragraphe 7.2). 

5.13 Le Comité scientifique rappelle que pour atteindre certains objectifs de conservation 
spécifiques, la biorégionalisation peut être utilisée comme base de la conception d'AMP 
représentatives (CCAMLR-XXVII, paragraphe 7.2). 

5.14 Les auteurs de la proposition remercient les Membres d'avoir fait part de leurs opinions 
lors de la discussion du développement de la proposition d'AMP de la mer de Weddell, et 
indiquent qu'ils resteront en contact avec tous les Membres pour poursuivre les débats et 
clarifier ces questions. 
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AMP du plateau sud des îles Orcades du Sud 

5.15 Le Comité scientifique examine le document SC-CAMLR-XXXVI/BG/26 qui 
commente les aspects scientifiques et juridiques de l'AMP du plateau sud des îles Orcades du 
Sud (SOISS) et l'harmonisation de la MC 91-03 avec les conditions visées à la MC 91-04.  

5.16 Le Royaume-Uni indique que de nouvelles recherches, y compris une campagne 
d'évaluation benthique, des études de suivi des prédateurs et des campagnes acoustiques, ont 
été entreprises dans l'ensemble de la région des îles Orcades du Sud pendant la dernière période 
d'évaluation. Les résultats de ces recherches ont été présentés au WG-EMM, et les prochains 
résultats seront présentés lorsqu'ils seront disponibles. L'Argentine indique que trois campagnes 
ayant trait aux processus clés de l'écosystème et aux variations d'abondance des larves de krill 
aux premiers stades, dont les résultats ont été soumis au WG-EMM, ont été effectuées dans la 
région de l'AMP SOISS et qu'elle a l'intention de développer ces études. 

5.17 En ce qui concerne l'harmonisation avec la MC 91-04, le Royaume-Uni note que 
l'intention était d'élaborer un plan de gestion et un PRS dans le cadre du processus d'évaluation 
prévu pour 2019.  

5.18 Certains Membres rappellent que la liste de contrôle préparée par le Japon relativement 
aux AMP pourrait être utile pour guider la préparation et l'évaluation des propositions d'AMP. 

Domaine 1 

5.19 Le Comité scientifique examine neuf documents sur le développement d'une AMP dans 
le domaine 1 : CCAMLR-XXXVI/17, XXXVI/18, XXXVI/19, BG/10, BG/11, BG/12, BG/21, 
BG/22 et BG/27. 

5.20 L'Argentine et le Chili présentent une proposition préliminaire d'établissement d'une 
AMP dans le domaine de planification 1 (ci-après dénommé l'AMPD1). La proposition est le 
résultat d'un processus multinational ouvert, commencé en 2012, dans le cadre duquel se sont 
déroulées trois réunions internationales et des discussions au sein du WG-EMM (annexe 6, 
paragraphes 4.1 à 4.24). Cette démarche collective a produit un volume important de données 
et d'informations compilées et analysées pour développer la proposition d'AMPD1, qui est 
fondée sur 143 couches de données spatiales et sur les cibles de conservation s'y rattachant. 

5.21 L'AMPD1 proposée cherche à conserver la biodiversité en atteignant huit objectifs de 
conservation spécifiques. Ces objectifs spécifiques s'alignent sur les objectifs généraux des 
AMP de la CCAMLR visés dans la MC 91-04 et portent sur la protection : 

i) d'exemples représentatifs d'habitats benthiques 
ii) d'exemples représentatifs d'habitats pélagiques 
iii) des processus benthiques importants 
iv) des processus de l'écosystème pélagique à grande échelle 
v) des secteurs importants pour le cycle biologique des oiseaux et mammifères 
vi) des secteurs importants pour le cycle biologique des poissons 
vii) des secteurs importants pour le cycle biologique du zooplancton 
viii) des habitats rares ou uniques. 
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5.22 Les promoteurs ont utilisé Marxan pour identifier les zones prioritaires pour la 
conservation (ZPC, figure 3) dans le domaine 1 de planification. Les ZPC se trouvent dans trois 
écorégions : le sud-ouest de la péninsule antarctique (SOPA), le nord-ouest de la péninsule 
antarctique (NOPA) et les îles Orcades du Sud (IOS). L'Argentine et le Chili notent que l'étude 
d'une protection appropriée pour les ZPC sera importante pour réaliser la conservation des 
ressources marines vivantes. L'importance écologique des ZPC est soulignée indépendamment 
des activités de pêche se déroulant dans le domaine de planification. 

5.23 L'Argentine et le Chili proposent une délimitation préliminaire de l'AMPD1 conçue pour 
protéger les ZPC dans chaque écorégion et pour tenir compte des menaces potentiellement 
posées par le changement climatique et la pêcherie de krill (figure 4). La protection de ZPC 
dans la SOPA aurait pour objectif principal d'atténuer l'impact du changement climatique, alors 
que la protection de ZPC dans la NOPA et les IOS chercherait principalement à limiter le risque 
d'effets nuisibles sur l'écosystème marin posé par la pêche au krill. 

5.24 La proposition préliminaire d'AMPD1 combine des zones de protection générale (ZPG, 
zones sans capture dans lesquelles la pêche de recherche serait autorisée, mais la pêche 
commerciale serait interdite) et des zones spéciales de gestion des pêcheries (ZSGP, zones dans 
lesquelles la pêche commerciale serait autorisée). Les promoteurs ont établi ces zones en tenant 
compte de la variabilité spatiale à travers les trois écorégions. Ces zones font l'objet d'une 
stratégie spatiale pour équilibrer les priorités de la protection et le développement d'une 
pêcherie de krill durable. Les promoteurs soulignent que les ZPG dénommées « Secteurs de 
recherche de nourriture-NOPA » et « Benthique-IOS » contiennent des zones côtières 
importantes pour le cycle biologique des oiseaux, des mammifères, des poissons et du 
zooplancton. 

5.25 Les promoteurs de l'AMPD1 précisent qu'ils n'ont pas inclus de projet de mesure de 
conservation dans leur proposition préliminaire pour permettre la participation de davantage de 
Membres et d'Observateurs au processus de planification. De ce fait, l'Argentine et le Chili 
invitent les Membres et les Observateurs à débattre de la proposition pour améliorer l'AMPD1 
en vue de la rédaction prochaine d'un projet de mesure de conservation. 

5.26 Le Comité scientifique remercie l'Argentine et le Chili de tout leur travail et reconnaît 
que les promoteurs de la proposition ont fait avancer de manière significative et utile le 
développement de l'AMP dans le domaine 1 de planification. Les principaux architectes de la 
proposition d'AMPD1 étant des lauréats des bourses de la CCAMLR, le Comité scientifique 
estime que leurs efforts ne font que souligner le succès du programme de bourse. De plus, le 
Comité scientifique reconnaît que d'autres Membres ont aussi contribué à la proposition (en 
présentant des données, analyses et idées utiles, par ex.). 

5.27 À l'égard de la proposition d'AMPD1, le Comité scientifique reconnaît que : 

i) la proposition a été développée d'une manière inclusive et transparente 

ii) le contexte scientifique de la proposition est exhaustif et approprié 

iii) les ZPC identifiées par les analyses Marxan réalisées par les promoteurs sont 
justifiées par des données et sont appropriées 
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iv) dans le contexte du changement climatique, il est important que les ZPC situées 
le long du gradient latitudinal possèdent, entre elles, plusieurs exemples des 
mêmes caractéristiques écorégionales pour couvrir les différents gradients 
environnementaux 

v) un examen plus approfondi des activités de pêche (p. ex., par l'application d'une 
couche de coûts dans Marxan en partageant les expériences avec d'autres 
utilisateurs (annexe 6, paragraphe 5.12) ; ou par l'évaluation de l'effort de pêche 
ou celle du déplacement potentiel de l'effort de pêche ; ou par l'identification des 
secteurs dans lesquels les activités de pêche déplacées pourraient alors avoir lieu) 
(annexe 6, paragraphe 4.8) est nécessaire pour établir une série de limites 
approuvées 

vi) une nouvelle concertation avec des experts de l'industrie et des représentants 
d'organisations non gouvernementales (ONG) pourrait permettre d'améliorer la 
proposition. 

5.28 Le Comité scientifique approuve l'avis du WG-EMM (annexe 6, paragraphe 4.16) et la 
nécessité d'une coordination des diverses approches existantes ou proposées de la gestion des 
pêcheries dans le domaine 1 de planification. L'AMPD1 devrait être coordonnée avec l'AMP 
SOISS (MC 91-03), les limites de capture de krill à l'échelle régionale (sous-zones 48.1 à 48.4) 
et de la sous-zone (MC 51-01 et MC 51-07), la protection des secteurs exposés suite au recul 
de plates-formes glaciaires (MC 24-04), l'interdiction de pêche de la plupart des poissons 
(MC 32-02) et le développement de la FBM (MC 51-07). 

5.29 Plusieurs autres questions concernant la proposition d'AMPD1 méritent d'être encore 
examinées, entre autres : 

i) la rationalisation de la taille de l'AMP proposée en fonction de l'atteinte de ses 
objectifs de conservation spécifiques et des autres intérêts des Membres, tels que 
la pêche 

ii) l'estimation de la répartition géographique et de la biomasse du krill actuelles dans 
l'ensemble du domaine 1 de planification 

iii) la présentation de preuves supplémentaires que l'AMP proposée peut atténuer les 
effets du changement climatique ou qu'elle comporte des zones de référence qui 
serviront à l'étude de ces effets 

iv) la présentation de preuves supplémentaires que l'AMP proposée pourrait réduire 
les risques que la pêche au krill ait un impact négatif sur l'écosystème 

v) l'examen d'autres couches de données et cibles de conservation concernant les 
poissons 

vi) la mise en place de priorités pour un plan de recherche et de suivi qui 
accompagnerait l'AMP proposée. 

5.30 S. Kasatkina note que la proposition d'AMP dans le domaine 1 ne fournit aucune preuve 
des menaces de la pêcherie et du changement climatique sur les ressources marines vivantes ou 
la biodiversité de la région du domaine 1 nécessitant une protection ni de l'urgence d'offrir cette 
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protection. De plus, les menaces potentielles posées par les activités anthropiques réglementées 
par des mesures de conservation efficaces sur la base d'approches de précaution et d'approches 
écosystémiques sont très faibles, et l'AMP n'offre pas de protection contre le changement 
climatique. 

5.31 Enrique Marschoff (Argentine) explique que la pêcherie ne peut être prise en 
considération à ce stade de la définition des objectifs pour maintenir la transparence du 
processus, de même que l'application du principe de précaution ne nécessite pas de 
démonstration de menace perçue.  

5.32 L'Argentine et le Chili reconnaissent qu'il reste encore à faire pour mieux examiner la 
pêche dans le contexte de l'AMPD1, pour coordonner le développement de l'AMPD1 avec les 
efforts d'évaluation des risques de la pêche au krill et pour faire progresser la FBM et établir les 
priorités d'un PRS. Ainsi, les promoteurs de l'AMPD1 proposent au Comité scientifique de 
former un groupe d'experts (via un e-groupe) pour faire avancer ces travaux tout en tenant 
compte des intérêts variés des Membres. Il est proposé que ce groupe d'experts soit coordonné 
par des représentants de l'Argentine et du Chili et qu'il soit formé de deux représentants de 
chacun des Membres intéressés, de deux experts représentant l'industrie de la pêche et de deux 
experts d'ONG.  

5.33 L'Argentine et le Chili proposent de plus que le groupe d'experts opère conformément 
aux trois termes de référence cités dans le document SC-CAMLR-XXXVI/19. Le groupe 
d'experts faciliterait la coordination et la communication concernant l'AMPD1, identifierait un 
flux de travail clair pour traiter plusieurs thèmes de travail (pour répondre aux préoccupations 
spécifiques et aux questions soulevées par le WG-EMM, p.ex.), et ferait un compte rendu des 
travaux et des progrès réalisés par le Comité scientifique et ses groupes de travail. 

5.34 Le Comité scientifique accepte d'établir le groupe d'experts du domaine 1 (dirigé et 
représenté comme le proposent l'Argentine et le Chili) et approuve les termes de référence et 
les thèmes de travail qui sont décrits dans le document SC-CAMLR-XXXVI/19. Il estime par 
ailleurs qu'il conviendrait, au besoin, d'inviter des experts, parmi les Observateurs habituels au 
Comité scientifique, à participer aux travaux du groupe. 

5.35 De nombreux Membres se déclarent intéressés par une participation au groupe d'experts 
du domaine 1. Les représentants de l'Argentine et du Chili remercient les Membres, l'ASOC et 
l'ARK pour leur dialogue constructif et leur offre d'engagement dans les discussions et les 
travaux de développement de l'AMPD1. 

5.36 L'Ukraine présente de la documentation sur les efforts déployés pour établir une AMP 
près de la base Vernadsky. Dès à présent, des scientifiques ukrainiens caractérisent et 
cartographient la biodiversité autour des îles Argentine (dans un secteur d'environ 1 800 km2) 
et prévoient de présenter des données et des analyses récapitulant leurs conclusions à une 
réunion prochaine du WG-EMM. 

5.37 Le Comité scientifique est heureux d'apprendre que l'Ukraine se consacre à l'étude de la 
biodiversité autour de la base Vernadsky et attend avec intérêt de recevoir les résultats de ses 
travaux. Il note de plus qu'il pourrait être utile de coordonner les efforts de planification spatiale 
autour des îles Argentine avec ceux déployés pour le développement de l'AMPD1.  
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5.38 L'ASOC présente le document SC-CAMLR-XXXVI/BG/32, Toward a System of 
Marine Protected Areas in the Southern Ocean (Vers un système d'aires marines protégées dans 
l'océan Austral), dans lequel elle félicite la CCAMLR pour sa décision historique de désignation 
d'une AMP à grande échelle dans la région de la mer de Ross.  

« Pour qu'ils puissent concrétiser leur engagement de 2009 et l'objectif de la MC 91-04, 
l'ASOC appelle les membres de la CCAMLR à créer une AMP dans l'Antarctique de 
l'Est cette année, puis à en créer d'autres dans la mer de Weddell et dans la région de 
la péninsule antarctique.  

L'ASOC se félicite des modifications que l'UE et l'Australie ont apportées à la 
proposition et les remercie de persister dans leur engagement à parvenir à un 
consensus, en dépit de plusieurs années de négociations parmi les membres de la 
CCAMLR. Elle appelle les membres de la CCAMLR à adopter l'AMP de l'Antarctique 
de l'Est à la présente réunion et les exhorte à y insérer les éléments décrits dans le 
document susmentionné.  

S'agissant de la proposition d'AMP de la mer de Weddell, l'ASOC est heureuse de 
constater que les 1,8 million de kilomètres carrés proposés recouvrent des secteurs clés 
pour la conservation. Elle félicite l'UE des travaux d'intersession qu'elle a menés avec 
d'autres membres de la CCAMLR pour tenir compte des meilleures informations 
scientifiques disponibles. 

L'ASOC indique qu'il conviendrait d'ajuster les limites de la zone de recherche des 
pêcheries afin de réduire l'impact sur les caractéristiques à préserver, telles que la Ride 
Maud ou la Ride Astrid. De plus, opposée à toute réduction de la taille ou de la 
protection de la zone de protection générale, l'ASOC indique que, pour une application 
plus rigoureuse du principe de précaution, on pourrait élargir les zones de protection 
spéciale. 

L'ASOC félicite l'Argentine et le Chili de continuer à travailler au développement du 
projet d'AMPD1 qui complète l'actuelle AMP du plateau sud des îles Orcades du Sud. 
Ses félicitations vont également aux promoteurs de la proposition qui ont fait preuve de 
transparence et de collaboration pour la mettre au point. La région ouest de la 
péninsule antarctique–sud de l'arc du Scotia est l'une des régions les plus productives 
de l'océan Austral, mais qui a connu un réchauffement considérable, avec pour résultat 
une modification de la dynamique des glaces de mer. Les effets de ces changements sur 
la répartition du krill antarctique sont méconnus. Ainsi, dans le cadre de la planification 
spatiale de ce secteur, il est important de tenir compte des habitats du krill, tant actuels 
que futurs. L'ASOC déclare que, pour être efficace, une nouvelle AMP dans le 
domaine 1 doit être vaste, renfermer des zones sans capture et sauvegarder l'habitat du 
krill ainsi que les secteurs d'alimentation des prédateurs tels que les manchots, les 
phoques et les cétacés. L'établissement de zones de protection générale selon les termes 
de la proposition d'AMPD1 et la mise en place d'évaluations des risques et de stratégies 
de FBM dans les zones spéciales de gestion des pêcheries offrent la possibilité 
d'harmoniser l'AMP proposée avec la gestion de la pêcherie de krill du domaine de 
planification 1. » 
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AMP de la région de la mer de Ross  

5.39 Un atelier sur le plan de recherche et de suivi de l'AMP de la région de la mer de Ross 
(WS-RMP-17) s'est tenu au ministère italien des Affaires étrangères et de la Coopération 
internationale, à Rome, en Italie (26 au 28 avril 2017). Le Comité scientifique remercie les 
responsables de l'atelier, Alistair Dunn, Marino Vacchi et George Watters, et tous les 
participants de leur engagement constructif et félicite l'Italie du grand succès de l'organisation 
de cet atelier. 

5.40 Le Comité scientifique accueille avec satisfaction le rapport des responsables du 
WS-RMP-17 (SC-CAMLR-XXXVI/07), et les conclusions des discussions de ce rapport lors 
des réunions du WG-SAM et du WG-EMM et dans le cadre de l'e-groupe pour la mise en œuvre 
de l'AMP de la mer de Ross (SC-CAMLR-XXXVI/20), ainsi que lors du WG-FSA (annexe 7, 
paragraphes 8.14 à 8.18). Il note que le PRS doit être présenté au Comité scientifique et à la 
Commission cette année, suite à l'adoption de l'AMP de la RMR (MC 91-05) en 2016. 

5.41 Le PRS de l'AMP de la RMR offre un cadre de recherche pour évaluer si les objectifs 
de l'AMP de la RMR, qui se divisent en trois catégories (atténuation des menaces, 
représentativité et zones de référence scientifiques), sont en voie d'être atteints. Le PRS de 
l'AMP de la RMR pose une question fondamentale concernant chacune des catégories. 

i) Atténuation des risques : L'AMP protège-t-elle la région contre les risques ? 

ii) Représentativité : L'AMP protège-t-elle une proportion adéquate des environne-
ments marins de la région ? 

iii) Zones de référence scientifiques : Y-a-t-il suffisamment de zones sans ou avec 
peu de pêche pour comprendre le fonctionnement des écosystèmes marins 
vierges ? 

5.42 Le PRS de l'AMP de la RMR (SC-CAMLR-XXXVI/20) identifie des domaines de 
recherche et décrit les processus par lesquels les membres de la CCAMLR peuvent collaborer 
et rendre compte des recherches. Il encourage les Membres à collaborer et à coopérer 
étroitement dans leurs activités de recherche dans la région de la mer de Ross. Il exige que les 
activités de recherche menées en soutien de l'AMP de la RMR soient claires et transparentes, 
et que tous les Membres aient accès aux données sous-jacentes. Le PRS décrit les données de 
base, les indicateurs préliminaires de l'effort scientifique et les indicateurs préliminaires 
décrivant les résultats et les services écosystémiques. Le PRS est un document flexible et 
évolutif qui se développera au cours du temps et dans le cadre du processus de réévaluation des 
AMP au fur et à mesure que de nouvelles informations sont collectées, que de nouvelles 
questions sont soulevées et que de nouvelles techniques sont mises au point. 

5.43 Les activités de recherche et de suivi menées conformément au PRS de l'AMP de la 
RMR devraient s'attacher à répondre à quatre questions (MC 91-05, annexe 91-05/C, 
paragraphe 1) : 

i) Les limites de l'AMP de la RMR renferment-elles toujours de manière adéquate 
les populations, les caractéristiques et les secteurs prioritaires ? 

ii) Quels sont les rôles écosystémiques des habitats, processus, populations, stades 
du cycle vital identifiés, ou autres caractéristiques prioritaires ? 
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iii) Dans quelle mesure les caractéristiques prioritaires sont-elles potentiellement 
touchées par la pêche, le changement climatique, la variabilité du milieu ou 
d'autres impacts ? 

iv) La structure et la fonction de l'écosystème marin diffèrent-elles entre les zones 
situées à l'intérieur de l'AMP de la RMR et les zones situées à l'extérieur de l'AMP 
de la RMR ? 

5.44 Une liste de projets sera établie, qui formera un élément intégral du PRS de l'AMP de la 
RMR. Ces projets seront interrogeables par les Membres et le secrétariat, grâce à un site Web 
sur les projets qui facilitera la transparence et la collaboration scientifiques, fournira 
automatiquement des indicateurs d'effort et offrira des liens vers un référentiel de données sur 
l'AMP de la RMR. Le référentiel de données identifiera principalement les lieux où les données 
pertinentes sont conservées dans des inventaires de données d'accès libre (par exemple des 
référentiels externes). Le référentiel de données hébergera également des données qui ne 
peuvent être trouvées nulle part ailleurs. Tous les Membres auront accès au référentiel de 
données de l'AMP de la RMR. 

5.45 Le Comité scientifique approuve le PRS de l'AMP de la RMR et considère que : 

i) l'exigence de la présentation d'un PRS au Comité scientifique et à la Commission 
cette année (MC 91-05, paragraphe 14) a été satisfaite 

ii) la liste des sujets de recherche et de suivi prévus dans le PRS est exhaustive et un 
lien utile la relie aux objectifs spécifiques de la AMP de la RMR (en incluant des 
cartes claires et précises, p. ex.) 

iii) le PRS devrait être un document évolutif que le Comité scientifique réexamine et 
met à jour régulièrement au besoin conformément à la MC 91-05 

iv) les premières mises à jour du PRS devraient envisager : 

a) d'élargir les efforts de recherche à l'ensemble de l'écosystème, non pas 
seulement aux « espèces clés » 

b) d'étendre les études sur les espèces clés au-delà de leurs aires principales de 
distribution en incluant les distributions de l'ensemble de leur cycle vital 

c) pour évaluer pleinement l'AMP, de mener des études dans le secteur 
adjacent aux limites de l'AMP de la RMR et en dehors de ce secteur, y 
compris des études menées par les navires de pêche 

d) de veiller à ce que les indicateurs des services et des résultats 
écosystémiques soient reliés aux objectifs spécifiques de l'AMP de la RMR 

v) les autres mises à jour du PRS devraient viser à inclure : 

a) des détails supplémentaires spécifiant les bases qui sont connues 
actuellement (p. ex., des estimations récentes de l'abondance d'espèces clés) 

b) des normes pour la collecte des données, le cas échéant 
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c) des critères référencés aux indicateurs des services et résultats 
écosystémiques et qui pourraient servir à évaluer l'efficacité de l'AMP de la 
RMR 

vi) le nouveau groupe de gestion des données (GGD) (paragraphes 14.7 à 14.10) 
devrait inclure dans ses délibérations l'examen des données liées à l'AMP de la 
RMR et tenter de construire des liens pertinents et solides avec des sources et 
entrepôts externes de données (le Système d'observation de l'océan Austral 
(SOOS), p. ex.). 

5.46 Le Comité scientifique recommande l'hébergement par le secrétariat d'un site Web pour 
le projet permettant aux Membres d'interagir avec le PRS de l'AMP de la RMR (liste de projets 
comprise), facilitant le suivi automatique des indicateurs qui quantifient l'effort scientifique et 
fournissant des liens vers les données de base et les jeux de données associés et donnant accès 
à ces données. Il est également recommandé au secrétariat de fournir au Comité scientifique un 
résumé annuel des activités liées au PRS. Le secrétariat pourrait, par exemple, identifier les 
projets qui ont été ajoutés à la liste de projets (en précisant qui, où et quand ces projets seront 
exécutés), résumer les données de base soumises (en précisant où et comment il est possible 
d'accéder à ces données) et mettre à jour les indicateurs de l'effort scientifique et l'état 
d'avancement. 

5.47 Par ailleurs, le Comité scientifique recommande l'examen par son Bureau et par les 
Membres de l'aspect pratique du maintien du PRS de l'AMP de la RMR à long terme. Il serait 
possible d'établir un groupe de travail permanent ou ad hoc sur les AMP, d'organiser 
régulièrement des ateliers ou des grands thèmes au sein du WG-EMM ou de créer un nouveau 
poste au secrétariat, dont la responsabilité première serait d'administrer et de faciliter les 
développements liés au PRS de l'AMP de la RMR. 

5.48 La République de Corée résume le document SC-CAMLR-XXXVI/BG/17 dans lequel 
est décrit un projet de nouveau programme de recherche visant à élargir nos connaissances sur 
la structure et de la fonction de l'écosystème marin dans la région de la mer de Ross, et plus 
particulièrement sur l'impact possible du changement environnemental sur l'écosystème. Le 
nouveau programme de recherche tend spécifiquement à soutenir le PRS de l'AMP de la RMR 
en couvrant le suivi des populations et des processus écosystémiques explicitement identifiés 
dans le PRS (le suivi dans le cadre du CEMP des manchots Adélie au Cap Hallett et de la 
dynamique des polynies côtières, p. ex.). 

5.49 Le Comité scientifique se félicite du nouveau programme de recherche de la Corée et 
considère que sa contribution au PRS de l'AMP de la RMR serait considérable. Il attend avec 
intérêt les résultats du nouveau programme de recherche coréen, constate que le programme 
prévoit des méthodes de recherche qui ne sont pas toutes typiquement considérées par ses 
groupes de travail (la biomagnification des polluants, p. ex.) et note que les résultats de la 
recherche permettront sans nul doute de mieux comprendre la dynamique des écosystèmes dans 
la RMR. 

5.50 L'Italie, la Nouvelle-Zélande et l'Australie informent le Comité scientifique d'autres 
travaux visant à contribuer au PRS de l'AMP de la RMR. L'Italie et la Nouvelle-Zélande 
établissent des financements pour soutenir la recherche dans la RMR. L'Italie a l'intention 
d'annoncer un appel à projets mettant l'accent sur la coopération internationale. Dans ce 
contexte, elle pourrait soutenir à long terme le suivi mené au Cap Hallett en collaboration avec 
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la Corée. La Nouvelle-Zélande prévoit deux campagnes de recherche vers la région de la mer 
de Ross à bord du RV Tangaroa, et l'Australie prévoit une campagne de recherche pour étudier 
le rôle du krill et des cétacés dans le cycle du fer dans la zone de recherche sur le krill. Le 
Comité scientifique se félicite de tous ces efforts. 

5.51 L'ASOC présente le document SC-CAMLR-XXXVI/BG/30 sur le plan de recherche et 
de suivi de la mer de Ross, intitulé Strengthening the Ross Sea Research and Monitoring Plan 
to deliver effective, measurable, and robust management (Renforcement du plan de recherche 
et de suivi en mer de Ross pour une gestion effective, mesurable et robuste). L'ASOC remercie 
les responsables du WS-RMP-17 et ses participants. Elle note l'importance de la recherche pour 
évaluer l'efficacité de l'AMP et se réjouit de l'engagement de la République de Corée et de la 
Nouvelle-Zélande à mettre en œuvre de nouvelles recherches dans la mer de Ross. Notant que 
le PRS est un document évolutif qui sera amélioré au cours du temps, l'ASOC suggère que le 
PRS devrait souligner plus clairement l'importance du développement d'indicateurs et de la 
définition des bases, que les liens entre la recherche, les priorités de suivi et les objectifs 
généraux de l'AMP de la RMR devraient être clarifiés au fur et à mesure de l'évolution du plan 
et qu'il conviendrait d'harmoniser les termes et les références géographiques utilisés dans la 
MC 91-05 et dans le PRS.  

Fonds spécial pour les AMP 

5.52 Le Comité scientifique fait bon accueil au document SC-CAMLR-XXXVI/12 proposant 
la mise à jour des attributions et des modalités du fonds spécial pour les AMP, reconnaissant 
que les progrès récents effectués par la CCAMLR sur les projets d'AMP et leur mise en œuvre 
ont élargi les domaines d'activités que pourrait couvrir le Fonds. Il est d'avis que les attributions 
du fonds spécial pour les AMP, ses modalités d'utilisation (y compris le formulaire pour les 
demandes d'utilisation du fonds) et le mandat du groupe de gestion du fonds (tels qu'ils sont 
donnés dans le document SC-CAMLR-XXXVI/12) devraient être mis à disposition sur la 
section du site web de la CCAMLR réservée aux Membres.  

5.53 Le Comité scientifique encourage l'élaboration de propositions d'utilisation du fonds 
spécial, notant que l'accent pourrait être mis sur des secteurs qui ne font actuellement pas l'objet 
d'efforts de planification d'AMP (p. ex. domaine 9 – mer d'Amundsen-Bellingshausen). 

5.54 Dans ce contexte, le Comité scientifique se félicite de l'élaboration de projets de 
recherche concertés par l'Afrique du Sud, l'Australie, la France et la Norvège autour des îles 
subantarctiques du secteur Indien de l'océan Austral (domaines 5 et 6) et à l'île Bouvet 
(domaine 4), notant en particulier qu'il est important d'appréhender les changements 
environnementaux et les effets du changement climatique dans ces écosystèmes en marge de la 
zone de la Convention. Le Comité scientifique attend également avec intérêt les résultats du 
Symposium sur les pêcheries du plateau de Kerguelen qui se tiendra peu après la présente 
réunion et qui générera un recueil d'articles, y compris sur la conservation marine dans cette 
région. 



 44 

Avis à la Commission 

5.55 Le Comité scientifique examine le document SC-CAMLR-XXXVI/02 portant sur le 
bloc de glace flottant couvrant 5 800 km2 qui s'est détaché de la plate-forme glaciaire Larsen C 
dans la sous-zone 48.5 le 12 juillet 2017. Les Membres ont été notifiés par lettre circulaire 
SC-CIRC 17/53 que la perte de glace équivaut à 12,1% de la superficie de base de la plate-
forme glaciaire Larsen C, ce qui remplit le critère de désignation d'une zone spéciale destinée 
à l'étude scientifique visé au paragraphe 2 de la MC 24-04. Les coordonnées de l'étendue de 
base de la plate-forme glaciaire Larsen C et de la zone spéciale destinée à l'étude scientifique 
proposée ont été mises à disposition dans le SIG de la CCAMLR. 

5.56 Le Comité scientifique, reconnaissant l'importance scientifique de cette zone, accueille 
favorablement les projets de recherche qui seront réalisés au cours des saisons à venir entre 
autres par le British Antarctic Survey (février/mars 2018) et l'institut Alfred Wegener (2018/19). 
Il recommande de faire passer la zone spéciale destinée à l'étude scientifique de la 1ère étape à 
la 2e étape pour une période de 10 ans. 

Pêche INN dans la zone de la Convention 

6.1 Le Comité scientifique prend note de la présentation par le secrétariat du document 
CCAMLR-XXXVI/28 Rév. 2 et souscrit aux observations du WG-FSA (annexe 7, para-
graphes 2.14 à 2.18) concernant la disponibilité sans précédent de données de capture de navires 
de pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN) menant des opérations dans la 
division 58.4.1. Le Comité scientifique note que la présence de navires autorisés à proximité 
des activités INN ne semble pas dissuader la flottille de pêche INN et que la quantité de 
prélèvements effectués par la flottille de pêche INN a pu avoir un impact sur des recherches 
menées précédemment dans la région.  

6.2 Le Comité scientifique note et se félicite de l'offre de l'Australie de collaborer avec le 
secrétariat pour coordonner l'analyse des données de pêche INN de la division 58.4.1 (annexe 7, 
paragraphe 2.17) et attend avec intérêt les résultats de ces analyses.  

6.3 Le Comité scientifique se demande si la proposition relative à l'imagerie radar à synthèse 
d'ouverture décrite dans le document CCAMLR-XXXVI/08 pourrait être élargie pour 
comprendre 2014, ce qui permettrait de couvrir la période pendant laquelle il était reconnu que 
des navires de pêche INN opéraient dans la zone 58.  

6.4 Le Comité scientifique fait bon accueil à la décision de l'Allemagne d'autoriser ses 
navires et avions de recherche en Antarctique à entrer en contact avec les navires soupçonnés 
de pratiquer une pêche INN pour obtenir des photos et d'autres informations pertinentes sur des 
activités INN présumées.  

Système international d'observation scientifique de la CCAMLR 

7.1 Le Comité scientifique examine le rapport du responsable du WS-SISO (SC-CAMLR-
XXXVI/08). Il fait des commentaires favorables sur le succès de l'atelier, remercie tous les 
participants du volume important de travail effectué, et exprime sa reconnaissance à tous les 
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observateurs du SISO pour les efforts qu'ils ont déployés pour produire des données de haute 
qualité qui permettent au Comité scientifique de mener à bien ses travaux.  

7.2 Le Comité scientifique discute des recommandations renvoyées par le WS-SISO au 
WG-EMM (annexe 6, paragraphes 2.11 à 2.29) et fait les commentaires suivants : 

i) Le Comité scientifique approuve la recommandation de suppression du sous-
échantillonnage des échantillons de 25 kg de captures accessoires par les 
observateurs. 

ii) Le Comité scientifique examine la proposition d'ajout de mesures de la carapace 
du krill aux exigences d'échantillonnage des observateurs, compte tenu du 
document présenté par la Chine sur l'effet de la taille de l'échantillon sur la 
distribution des longueurs de krill observée (SC-CAMLR-XXXVI/21) qu'elle a 
préparé en réponse à une demande émise par le WG-EMM (annexe 6, para-
graphe 2.16). Le Comité scientifique note que ces travaux sont arrivés à une 
conclusion similaire à celle à laquelle sont arrivés d'anciens travaux présentés au 
WG-SAM (WG-SAM-16/39) qui sont fondés sur des approches légèrement 
différentes et des jeux de données différents. Il note l'importance d'analyses 
examinant la variabilité des taux de croissance du krill à des échelles tant 
intersaisonnières qu'interannuelles, et en quoi les mesures de la carapace 
pourraient être utiles dans ces analyses, mais demande au WG-SAM et au 
WG-EMM de poursuivre leurs travaux en vue de garantir que le niveau d'échan-
tillonnage du krill réalisé par les observateurs permettra de répondre aux objectifs 
scientifiques actuels. 

iii) Le Comité scientifique note par ailleurs qu'il est important d'évaluer régulièrement 
les exigences d'échantillonnage par les observateurs dans la pêcherie de krill afin 
de garantir un niveau d'échantillonnage adéquat.  

iv) Le Comité scientifique est en faveur de la réduction de la fréquence d'observation 
des collisions avec les funes par les observateurs sur les navires de pêche au krill, 
sous réserve d'une étude pour déterminer la fréquence d'observation la plus 
adaptée. Il demande aux Membres d'entreprendre cette tâche, notant qu'un suivi 
électronique pourrait remplacer ces observations dans bien des cas. 

v) Le Comité scientifique est d'avis que les observateurs pourraient fournir des 
données importantes sur les interactions avec les prédateurs à respiration aérienne, 
tant au cours des opérations de pêche commerciale du krill que lors des transects 
de campagne d'évaluation. Toutefois, un examen plus approfondi serait nécessaire 
pour spécifier les questions scientifiques auxquelles il faudrait répondre, afin de 
garantir une conception robuste des exigences de collecte des données. 

vi) Le Comité scientifique reconnaît l'intérêt potentiel d'élargir la collecte des 
données de capture accessoire de la pêcherie de krill aux invertébrés. Notant que 
les guides existants d'identification des invertébrés susceptibles d'être capturés 
dans les pêcheries de krill antarctique doivent être actualisés, il encourage les 
Membres à soumettre tous les guides d'identification des invertébrés dont ils 
disposent au secrétariat qui se chargera de les compiler et de les mettre à 
disposition sur la section du site web réservé au SISO. 
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7.3 Le Comité scientifique approuve les recommandations que le WS-SISO a renvoyées au 
WG-FSA (annexe 7, paragraphes 5.6 à 5.8).  

7.4 Le Comité scientifique note par ailleurs que le Manuel de l'observateur scientifique n'a 
pas été mis à jour depuis 2011 et que bien des sujets utiles lui font défaut (SC-CAMLR-
XXXVI/08, paragraphe 2.2). Il approuve l'élaboration d'un nouveau manuel de l'observateur de 
la CCAMLR pour toutes les pêcheries, laquelle est déjà en cours grâce à la demande aux 
Membres de présenter de la documentation sur la collecte des données d'observateurs et des 
discussions via un e-groupe. Le nouveau manuel renfermera les exigences et les protocoles 
d'échantillonnage et fournira des instructions précises sur la manière de remplir les carnets de 
l'observateur. 

7.5 Le Comité scientifique recommande d'inclure, dans les extraits de données adressés aux 
Membres, des métadonnées précisant la ou les versions du manuel de l'observateur et des 
formulaires de collecte des données utilisés.  

7.6 Le Comité scientifique examine les recommandations que le WS-SISO lui a renvoyées, 
ainsi qu'à la Commission, et rend les avis suivants : 

i) Il convient de maintenir l'exigence selon laquelle les observateurs doivent 
soumettent leurs données et leur compte rendu dans le mois qui suit leur retour au 
port d'attache. Il recommande l'envoi par le secrétariat au coordinateur technique 
concerné, dès que le navire quitte la zone de la Convention, d'un e-mail demandant 
la date à laquelle les données seraient soumises, ce qui permettrait de déterminer 
plus clairement la date à laquelle les données seraient disponibles pour les 
membres de la CCAMLR. 

ii) Il demande à la Commission d'examiner les recommandations figurant dans le 
tableau 4, qui sont encore en suspens depuis l'évaluation du SISO en 2013 
(SC-CAMLR-XXXII/07 Rév. 1). 

iii) Il recommande d'apporter au texte du SISO les modifications citées à l'annexe 4 
du rapport du WS-SISO (SC-CAMLR-XXXVI/08). 

iv) Il recommande à la Commission d'adopter les spécifications des engins de pêche 
indiquées dans la note 1 en bas de la MC 33-02 pour toutes les pêcheries de la 
CCAMLR, dans un objectif de clarté quant aux exigences de déclaration 
concernant les lignes à sections contiguës dans les données des observateurs et les 
données commerciales. 

v) Il recommande d'ajouter, sur les notifications des navires, des champs de données 
sur la capacité de congélation en kilowatts, et le taux de production maximal des 
navires (exprimé en tonnes par jour). 

vi) Il recommande de spécifier les heures de début de pose et de fin de remontée 
comme étant l'heure à laquelle la première ancre entre dans l'eau et celle à laquelle 
la dernière ancre est remontée sur le navire, et de présenter des instructions claires 
à cet effet sur les fiches de données C2. 
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vii) Il recommande aux États de pavillon concernés d'améliorer la déclaration des 
captures pour les navires pêchant le krill au moyen du système de pêche en 
continu, pour que le poids de la capture réalisée pendant la période de chalutage 
de deux heures soit enregistré avec précision. 

7.7 Le Comité scientifique examine le document présenté par la Russie sur un atelier de 
formation des observateurs russes, les habilitant à travailler dans le cadre du SISO 
(SC-CAMLR-XXXVI/14). Il remercie la Russie de ces informations et rappelle qu'il a 
encouragé les Membres à soumettre des informations sur la formation qu'ils dispensent à leurs 
observateurs, et que le Système d'accréditation des programmes de formation des observateurs 
de la CCAMLR (COTPAS) établit un cadre et un mécanisme complets pour le retour 
d'information aux Membres sur leurs programmes de formation des observateurs. 

Changement climatique 

8.1 Le document CCAMLR-XXXVI/20 présente un projet de Programme de travail en 
réponse au changement climatique (PTRCC) lequel répond aux termes de référence restants  
du groupe de correspondance de la période d'intersession (ICG pour Intersessional 
Correspondence Group) sur le changement climatique, à savoir d'élaborer des approches 
permettant de tenir compte des considérations d'impacts du changement climatique dans les 
travaux de la CCAMLR. L'ICG sollicite des commentaires sur le programme de travail proposé, 
et plus particulièrement des avis sur les enjeux, les lacunes identifiées dans les informations, 
les actions proposées et les activités pertinentes déjà entamées, ainsi que des conseils sur les 
délais qui conviendront pour répondre aux activités de recherche. Le document recommande 
aux Membres d'adopter le PTRCC et les termes de référence d'un ICG qui aiderait à sa mise en 
œuvre, comme cela est présenté respectivement aux suppléments A et B du document 
CCAMLR-XXXVI/20. En présentant le document CCAMLR-XXXVI/20, le Comité 
scientifique souligne que le programme de travail est censé être un document évolutif, avec des 
liens étroits avec les groupes de travail et des organes externes tels que le CPE, le SCAR et 
d'autres groupes engagés dans des activités ayant trait au changement climatique. 

8.2 Le Comité scientifique note que le WG-EMM est en faveur du PTRCC proposé et qu'il 
a reconnu que la plupart de ses travaux contenaient des éléments importants liés au changement 
climatique. Il a indiqué qu'il fallait veiller à ce que le programme soit tenu à jour et pertinent 
(annexe 6, paragraphes 6.21 à 6.23). 

8.3 Le Comité scientifique note que le WG-FSA a reconnu que de nombreuses activités 
identifiées dans le plan faisaient déjà partie du plan quinquennal du Comité scientifique. Le 
groupe de travail a recommandé d'inscrire à son ordre du jour la science du changement 
climatique et son impact potentiel sur les poissons dans l'océan Austral. Le WG-FSA a 
préconisé de mentionner spécifiquement la légine et constaté qu'il existait de très nombreuses 
occasions qui permettraient aux navires de pêche de participer à la collecte de données 
océanographiques en rapport avec les études sur le changement climatique (annexe 7, 
paragraphes 8.6 à 8.10). 

8.4 Les deux groupes de travail ont attiré l'attention sur la conférence MEASO (Marine 
Ecosystem Assessment for the Southern Ocean, Évaluation de l'écosystème marin de l'océan 
Austral) et l'atelier de l'ICED (Intégration de la dynamique climatique et écosystémique de 
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l'océan Austral) qui la précédera et qui se tiendront en avril 2018 (www.measo2018.aq/) à 
Hobart, en Australie. Cette conférence vise à faire avancer de nombreuses questions soulevées 
dans le cadre du PTRCC, y compris l'évaluation et la gestion des impacts du changement 
climatique sur les écosystèmes de l'océan Austral et les ressources marines vivantes de 
l'Antarctique. 

8.5 Le Comité scientifique remercie l'Australie et la Norvège d'avoir dirigé l'ICG et note 
l'importance de la flexibilité du PTRCC qui devra tenir compte des nouvelles connaissances et 
des exigences identifiées par le Comité scientifique et les groupes de travail. Certains Membres 
indiquent que le changement climatique est au cœur des travaux du Comité scientifique et que 
de ce fait, le plan devrait maintenir son autonomie actuelle et rester un point distinct de l'ordre 
du jour. Le fait d'avoir un groupe de travail d'intersession séparé pour coordonner les activités 
est considéré comme important pour maintenir le plan à jour, éviter une répétition de l'effort et 
assurer une coordination utile avec des organisations externes. 

8.6 D'autres Membres estiment qu'il n'est pas nécessaire d'inscrire cette question séparément 
à l'ordre du jour et que, du fait que le Comité scientifique possède un groupe de coordination, 
un groupe spécial de mise en œuvre serait superflu. Quelle que soit la structure 
organisationnelle du Comité scientifique, la coopération et la coordination avec des organes tels 
que le CPE, le SCAR, le SOOS, l'ICED, le programme IMBER (Integrated Marine Biogeo-
chemistry and Ecosystem Research), etc. sont essentielles pour assurer le succès des efforts 
déployés. 

8.7 X. Zhao adresse des remerciements à l'ICG sur le changement climatique pour son 
excellent travail. Il est d'avis que de nombreux éléments relatifs au changement climatique 
peuvent déjà se trouver dans l'ordre du jour du Comité scientifique, et que de ce fait la question 
du changement climatique peut être réduite à son minimum dans l'ordre du jour. 

8.8 Une question spécifique liée à l'impact du changement climatique sur les populations de 
manchots dans la péninsule antarctique est soulevée ci-après. Alors que dans la littérature 
scientifique, il existe des articles traitant des tendances à la hausse et à la baisse de l'effectif de 
la population de diverses espèces de manchots, il est constaté que cette question n'a jamais été 
abordée directement par le Comité scientifique, bien que les manchots soient des espèces 
indicatrices du CEMP. Les Membres estiment qu'il s'agit là d'une question difficile, concernant 
non seulement l'impact du changement climatique sur les manchots, mais également la 
récupération des espèces de mammifères marins et la compétition vis-à-vis des ressources. Une 
synthèse actuelle des changements des populations de manchots dans la péninsule antarctique 
peut être consultée sur le portail Antarctic Environmental Portal, à l'adresse 
www.environments.aq/emerging-issues/changes-in-penguin-distribution-over-the-antarctic-
peninsula-and-scotia-arc/.  

8.9 Le Comité scientifique note que l'utilisation de zones de référence dans le système 
d'AMP de la CCAMLR et les méthodes de pêche expérimentales ont pour but de surveiller des 
facteurs tels que le niveau de la pêche pour mieux comprendre le changement climatique et en 
tenir compte dans ses avis. Il est noté que la question de l'état et des tendances des ressources 
marines vivantes de l'Antarctique fait l'objet du point 5 de la PR2.  

8.10 Yang Lei (Chine), notant que le PTRCC proposé est fondé sur les travaux des groupes 
de travail du Comité scientifique, ce qui démontre qu'il est étroitement lié au Comité 
scientifique, fait les suggestions suivantes :  

http://www.measo2018.aq/
http://www.environments.aq/emerging-issues/changes-in-penguin-distribution-over-the-antarctic-peninsula-and-scotia-arc/
http://www.environments.aq/emerging-issues/changes-in-penguin-distribution-over-the-antarctic-peninsula-and-scotia-arc/
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i) comme le projet de PTRCC est un programme de travail de la CCAMLR, il 
conviendrait que la CCAMLR tienne compte, au besoin, des travaux 
correspondants d'autres organisations, telles que le CPE, le SCAR, l'ICED et le 
SOOS, mais que ceux-ci devraient être cités dans une colonne séparée en tant que 
source externe d'informations 

ii) inclure dans le PTRCC, ces trois prochaines années, la création d'un mécanisme 
permettant l'utilisation appropriée et l'examen des données d'organisations 
externes, et l'élaboration d'une stratégie générale claire, avec mention du but et de 
la méthode suivie pour fournir des informations sur le climat et des 
recommandations à la Commission, comme cela a été démontré dans 
« CCAMLR's Management of the Antarctic» en 2000, sur la base de l'évaluation 
de l'état et des tendances des ressources marines vivantes et de l'écosystème de 
l'Antarctique suggérée par la PR2. Ces travaux pourraient être menés 
parallèlement à d'autres travaux contenus dans le PTRCC 

iii) il pourrait être préférable d'effectuer des évaluations quinquennales plutôt 
qu'annuelles, pour distinguer les variations annuelles des changements à moyen 
ou long terme. 

8.11 Le président du CPE décrit les activités du Comité dans le domaine du changement 
climatique dans la zone du Traité sur l'Antarctique. Le CPE a identifié comme prioritaires 
l'appréhension et l'étude des implications environnementales du changement climatique dans la 
zone du Traité sur l'Antarctique. En 2015, le CPE a adopté un PTRCC. Le CPE et la RCTA ont 
décidé en 2017 d'établir un groupe subsidiaire formel du CPE pour aider à la mise en œuvre du 
PTRCC. Le groupe subsidiaire sur la réponse au changement climatique facilite la coordination 
entre les parties prenantes, aide aux tâches identifiées dans le programme de travail et rend des 
avis au CPE sur des mesures qu'il recommande à l'égard de la gestion, de la recherche et du 
suivi. L'objectif est d'assurer que le programme de travail est un outil à jour et évolutif qui 
reflète l'état actuel des connaissances sur le changement climatique et les conséquences 
environnementales s'y rattachant.  

8.12 Le président du CPE fait part du succès de l'atelier conjoint de 2016 du CPE–SC-CAMLR 
sur le changement climatique et son suivi, lequel démontre que les deux comités ont de 
nombreux impératifs et de nombreuses responsabilités en commun en ce qui concerne les 
conséquences du changement climatique sur la protection et la conservation de la région de 
l'Antarctique. Le PTRCC du CPE identifie la nécessité de la communication et de la 
coordination avec le SC-CAMLR et d'autres parties concernées, y compris pour traiter les 
recommandations de l'atelier de 2016. Le président du CPE indique que l'établissement d'un 
PTRCC par le Comité scientifique offrirait l'occasion de poursuivre la coopération pour faire 
avancer les domaines de responsabilités et d'intérêts communs. 

8.13 Le Comité scientifique recommande à la Commission d'adopter le PTRCC et d'être 
favorable à la continuation d'un ICG pour soutenir sa mise en œuvre. 

8.14 Dans le document CCAMLR-XXXVI/BG/27, l'ASOC se déclare fermement en faveur 
de l'adoption d'un PTRCC et de l'établissement d'un ICG en soutien de sa mise en œuvre, dans 
le but d'incorporer la considération du changement climatique dans le processus de prise de 
décision de la CCAMLR. L'ASOC a présenté des recommandations à l'ICG pour assurer une 
mise en œuvre sans encombre et efficace du programme. Parmi les recommandations, on note 
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les activités de planification visant à obtenir des résultats quantifiables, l'établissement d'un 
calendrier pour la prise de mesures (notamment les tâches hautement prioritaires qui peuvent 
être accomplies à court terme) et le travail de préparation à l'inclusion de déclarations sur les 
conséquences prévues dans les rapports de pêcheries et les documents du Comité scientifique 
et de la Commission lorsque cela est pertinent. 

8.15 Le document SC-CAMLR-XXXVI/BG/16 présente un état d'avancement des 
informations scientifiques concernant le changement climatique, sur la base du rapport du 
SCAR sur le changement climatique en Antarctique et l'environnement (ACCE pour Antarctic 
Climate Change and the Environment). Ce rapport est le premier de ce type qui ait été adressé 
au Comité scientifique ; des rapports annuels ont été présentés au CPE pendant plusieurs 
années. Ce document décrit les résultats de projets de recherche sélectionnés qui exemplifient 
l'avancement considérable de nos connaissances sur le changement climatique à travers le 
continent antarctique et l'océan Austral, et son impact sur le biote terrestre et marin. Depuis 
peu, le rapport original de l'ACCE et ses points clés actualisés sont disponibles en ligne en tant 
que wiki à http://acce.scar.org/wiki/Antarctic_Climate_ Change_and_the_Environment. Ce 
document en ligne est actualisé progressivement. 

8.16 Le document SC-CAMLR-XXXVI/BG/19 décrit les progrès réalisés par Oceanites pour 
distinguer les effets du changement climatique de ceux de l'activité anthropique et d'autres 
facteurs dans la péninsule antarctique qui se réchauffe. Un fait nouveau est l'accord officiel 
passé récemment avec Aker BioMarine AS (Norvège) qui autorise l'analyse des anciennes 
données de pêche de la compagnie pour un rapprochement avec les bases de données à long 
terme sur les manchots détenues par Oceanites. Des progrès considérables ont été réalisés grâce 
à la Mapping Application for Penguin Population and Projected Dynamics (MAPPPD), qui a 
servi à produire un rapport sur l'état des manchots, le State of Antarctic Penguins 2017 portant 
sur tout le continent. Ce programme comporte de nouveaux outils analytiques pour travailler 
avec les données de population de manchots à l'échelle du continent, avec notamment des 
modèles de prédiction portant sur les manchots papous (Pygoscelis papua) et à jugulaire et des 
capacités de recherche accrues. 

8.17 Le Comité scientifique fait part de son intérêt pour l'application MAPPPD et note que 
grâce aux améliorations qui y ont été apportées depuis un an, elle pourrait être d'une grande 
utilité pour ses travaux et ceux de ses groupes de travail. Il est indiqué que si les résultats de 
MAPPPD devaient être utilisés pour les avis de gestion, le WG-SAM devrait tout d'abord 
procéder à l'évaluation de cette application. 

Exemption pour la recherche scientifique 

Campagne d'évaluation chilienne 

9.1 Le Comité scientifique prend note du plan de recherche du Chili, qui propose une 
campagne d'évaluation au chalut de fond visant à étudier la répartition géographique, 
l'abondance et les caractéristiques biologiques des communautés de poissons démersaux de 
l'Antarctique pendant la saison 2017/18 dans les secteurs de plateau continental des sous-
zones 48.1 et 48.2.  

http://acce.scar.org/wiki/Antarctic_Climate_Change_and_the_Environment
http://acce.scar.org/wiki/Antarctic_Climate_Change_and_the_Environment
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9.2 Le Comité scientifique accepte que la campagne d'évaluation proposée se déroule 
suivant la conception décrite dans le paragraphe 4.150 de l'annexe 7 et approuve les limites de 
capture de 50 tonnes pour la sous-zone 48.1 et de 50 tonnes pour la sous-zone 48.2. 

Campagne d'évaluation australienne 

9.3 Le Comité scientifique note que l'Australie a l'intention de mener sa campagne annuelle 
d'évaluation par chalutage stratifiée au hasard dans la division 58.5.2 en 2018. 

Coopération avec d'autres organisations 

10.1 Le Comité scientifique prend note des accords de coopération avec les organisations 
régionales de gestion de la pêche (ORGP) dans des secteurs adjacents à la zone de la CCAMLR 
(CCAMLR-XXXVI/10 Rév. 1) et de l'information du secrétariat selon laquelle des discussions 
sont en cours entre les divers secrétariats, notamment sur le sujet des programmes de marquage 
des légines, afin d'éviter la répétition inutile des efforts et de veiller à la compatibilité de la 
collecte des données et des activités de recherche. 

Coopération avec le Système du Traité sur l'Antarctique 

CPE 

10.2 L'observateur du CPE auprès du SC-CAMLR (Polly Penhale) informe le Comité 
scientifique de la 20e réunion du CPE qui s'est tenue du 22 au 26 mai 2017 à Beijing, en Chine. 
Cinq thèmes d'intérêt commun pour le CPE et le SC-CAMLR ont été présentés dans le rapport 
annuel 2017 du CPE au Comité scientifique (SC-CAMLR-XXXVI/BG/08). 

10.3 Le Comité scientifique constate que le CPE a avancé dans son programme de travail en 
réponse au changement climatique et qu'il a établi un groupe subsidiaire pour évaluer et gérer 
ce programme de travail pendant la période d'intersession. Ce groupe s'attachera à établir 
clairement une communication et une coopération avec les membres du CPE, les observateurs, 
les experts et la RCTA. L'un de ses principaux objectifs sera de travailler en étroite collaboration 
avec le SC-CAMLR et le SCAR sur les questions liées au changement climatique. 

10.4 Le Comité scientifique note également que le CPE a reçu un rapport de l'Argentine et 
du Chili sur l'état d'avancement du développement d'une AMP dans le domaine 1. Le CPE a 
indiqué que dans les prochains débats, il conviendrait d'inclure les moyens et les possibilités 
d'étudier la connectivité entre l'océan et la terre, et dans quelle mesure, dans le cadre du 
protocole environnemental, des mesures complémentaires pourraient soutenir et renforcer les 
initiatives de protection marine. 
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SCAR 

10.5 L'observateur du SCAR (Mark Hindell), en présentant le rapport annuel 2016/17 du 
SCAR (SC-CAMLR-XXXVI/BG/13), indique que le SCAR et la CCAMLR partagent une 
longue histoire de coopération et que les représentants des deux organisations se rencontrent 
régulièrement pour maintenir et développer leur relation en identifiant les domaines actuels 
d'intérêt commun. Cette relation s'est confirmée lors de la PR2, à laquelle le SCAR a activement 
participé, et lors de la réunion 2017 du WG-EMM de la CCAMLR, à laquelle plusieurs organes 
subsidiaires du SCAR et groupes affiliés ont présenté des documents. Le directeur du comité 
permanent du SCAR sur le système du Traité sur l'Antarctique et le président du SC-CAMLR 
entretiennent des échanges réguliers sur les domaines de recherche prioritaires et les points clés 
sur lesquels les avis scientifiques du SCAR seraient bénéfiques. 

10.6 Le document SC-CAMLR-XXXVI/BG/13 contient les résultats de recherches très 
variées, intéressantes et pertinentes pour le SC-CAMLR. S'agissant du 1er grand thème sur les 
cycles de population à grande échelle du krill antarctique (Euphausia superba), le SCAR cite 
une étude récente qui donne un aperçu des facteurs d'influence des cycles du krill, et des 
répercussions importantes pour la prédiction et l'évaluation de la dynamique de la population 
de krill en ce qui concerne notamment l'ensemble des études sur l'écosystème. S'agissant 
du 2e grand thème sur la structure de la population du manchot empereur (Aptenodytes forsteri), 
le SCAR donne des informations sur plusieurs études récentes, qui sont importantes pour 
prédire les trajectoires de la population et pour mieux comprendre le rôle des manchots 
empereurs en tant que prédateurs clés dans l'écosystème de l'océan Austral. S'agissant de 
l'environnement physique (3e grand thème sur la perte de masse des calottes de glace et les 
effets sur la montée du niveau de la mer), le SCAR rend compte de recherches récentes, qui 
semblent indiquer que la fonte des calottes de glace aura le plus d'impact sur les écosystèmes, 
les stocks de poissons et la disponibilité des habitats dans les sous-zones 48.1, 48.5 et 88.3. 

10.7 Le document SC-CAMLR-XXXVI/BG/13 mentionne également plusieurs activités 
prévues présentant de l'intérêt pour le Comité scientifique, notamment la conférence MEASO 
2018 et ses ateliers/réunions qui se tiendront à Hobart, en Australie, en avril 2018. 

10.8 Le Comité scientifique remercie le SCAR de son rapport annuel et met en avant le rôle 
important qu'il joue en apportant à la CCAMLR des informations scientifiques essentielles. À 
cet égard, il note la recommandation du rapport de la PR2 (CCAMLR-XXXVI/01) sur le 
renforcement de l'engagement entre le Comité scientifique et le SCAR pour améliorer les 
mécanismes permettant d'obtenir des informations scientifiques. 

10.9 Le Comité scientifique note qu'en juin 2017, le troisième Symposium International sur 
le krill a réuni à St Andrews (Royaume-Uni) les principaux chercheurs sur le krill dans le monde 
qui ont identifié des thèmes de recherche clés sur le krill, dont plusieurs sont importants pour 
la CCAMLR. Afin de faire avancer la recherche sur ces questions et de répondre aux 
recommandations émises dans le document CCAMLR-XXXVI/01, le Comité scientifique 
demande au SCAR d'envisager d'établir un groupe d'experts sur le krill qui réunirait les 
scientifiques qui travaillent sur le krill et dont l'un des éléments clés serait un lien avec la 
CCAMLR. L'établissement de ce groupe offrirait un moyen d'améliorer la coordination de la 
recherche sur le krill et d'obtenir les éléments de cette recherche qui sont importants pour la 
CCAMLR. 
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10.10 Aleks Terauds (SCAR) reconnaît qu'un groupe de spécialistes du krill au sein du SCAR 
avec un lien étroit avec la CCAMLR serait une avancée positive. Il encourage le SC-CAMLR 
à prendre contact avec le groupe du SCAR Life Sciences Group pour déterminer comment 
procéder au mieux pour établir ce groupe. 

10.11 En remerciant l'Allemagne qui propose de nommer un expert du krill pour faire avancer 
le processus et les discussions concernant l'établissement d'un groupe de spécialistes du krill au 
sein du SCAR, le Comité scientifique accepte que Bettina Meyer (Allemagne) assure, au nom 
du Comité scientifique, la liaison avec le groupe du SCAR Life Sciences Group sur la question 
et fasse le point sur la situation lors du WG-EMM-18. 

Rapports des observateurs d'autres organisations internationales 

SCOR 

10.12 L'observateur du SCOR (Louise Newman) présente le document SC-CAMLR-
XXXVI/BG/14 et fait une présentation sur les récentes activités et produits développés dans le 
cadre du SOOS et intéressants pour la CCAMLR. Dans les informations fournies figurent entre 
autres des données clés, des produits de coordination et les activités à venir importantes pour le 
Comité scientifique. L'observateur du SCOR informe par ailleurs le Comité scientifique de l'état 
d'avancement des réseaux et outils du SOOS dont pourraient tirer profit les deux communautés 
et l'invite à collaborer. L. Newman souligne les travaux des groupes de travail régionaux du 
SOOS (trois groupes ont été établis, deux autres sont en préparation) et encourage les délégués 
de la CCAMLR à communiquer avec ces réseaux de coordination et à s'engager avec eux. 

10.13 Le rapport du SOOS (SC-CAMLR-XXXVI/BG/14) contient trois points que le Comité 
scientifique est invité à examiner : 

i) la contribution de la CCAMLR à la base de données des prochaines expéditions 
dans l'océan Austral (DueSouth) en acceptant d'inclure dans DueSouth les zones 
d'opération proposées par les navires de pêche, telles que les notifications de 
projets de pêche qui sont déjà publiques. En cas d'accord, le SOOS aura besoin 
d'informations supplémentaires de base dans les notifications, telles que : 

a) les coordonnées de la personne à contacter pour ce navire ou cette campagne 

b) le port de départ et d'arrivée du navire, à partir duquel il serait possible par 
exemple, de tracer les transects de la campagne jusqu'à la latitude/longitude 
centrale de la zone de pêche mentionnée 

c) les dates approximatives des déplacements, à trois mois près plutôt 
qu'à 12 mois près 

ii) les couches de données que la CCAMLR pourrait fournir pour l'outil intégré et 
interactif du web, développé dans le cadre du SOOS (SOOSmap) ou d'autres 
couches de données non-CCAMLR qui pourraient être utiles pour la communauté 
CCAMLR à inclure dans SOOSmap 
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iii) qu'un expert de données du secrétariat de la CCAMLR devienne membre du sous-
comité du SOOS sur la gestion des données afin d'éviter le double emploi et de 
soutenir les efforts consentis par la CCAMLR pour identifier les principaux 
référentiels de données. 

10.14 Le Comité scientifique remercie le SCOR des informations fournies sur le SOOS. Les 
données, les produits et les outils réunis et développés dans le cadre du SOOS ont été très utiles 
pour les divers travaux réalisés au sein de la CCAMLR, y compris pour la planification spatiale 
marine, les activités de recherche et de suivi et la réponse au changement climatique. 

10.15 Le Comité scientifique note que, dans leurs propositions de recherche, les membres de 
la CCAMLR mentionnent de plus en plus le déploiement de sondes de conductivité, de 
température et de profondeur (CTD) miniatures depuis les navires de pêche. Les données 
fournies par ces dispositifs pourraient contribuer aux couches de données de SOOSmap et aussi 
servir à des fins de calibration. Le Comité scientifique indique que, compte tenu de l'invitation 
de SOOS, un expert en données du secrétariat de la CCAMLR deviendra à l'avenir membre du 
sous-comité du SOOS sur la gestion des données. 

10.16 L'observateur du SCOR présente le document SC-CAMLR-XXXVI/BG/15 sur un 
projet d'atelier conjoint entre les représentants du SOOS et de la CCAMLR visant à identifier 
des mécanismes de collaboration et de coordination plus efficaces sur des sujets d'intérêt 
commun. 

10.17 Le Comité scientifique note qu'un atelier est prévu dans le cadre de la conférence 
MEASO et des réunions s'y rattachant. Cet atelier devrait donner l'occasion aux scientifiques 
de la CCAMLR et au SOOS de se rencontrer (paragraphe 10.7). Le Comité scientifique 
accueille favorablement cette proposition et indique que cet atelier conjoint SOOS–SC-CAMLR 
renforcera les relations entre les deux organisations.  

ARK 

10.18 L'observateur de l'ARK (Cilia Holmes Indahl) présente le document SC-CAMLR-
XXXVI/BG/33 et fait la déclaration suivante : 

« L'ARK est officiellement invité à la réunion du Comité scientifique en tant 
qu'observateur depuis 2012, et cette invitation a été renouvelée en 2017, ce dont l'ARK 
remercie la Commission. L'objectif de l'ARK est d'aider l'industrie de la pêche au krill 
à coopérer avec la CCAMLR pour assurer la gestion durable de la pêcherie de krill. À 
ce jour, l'ARK se compose de cinq sociétés : Aker BioMarine, Rimfrost, Insung Corpora-
tion, China National Fisheries Corporation (CNFC) et Deris S.A (Pesca Chile), et 
plusieurs autres envisagent de les rejoindre à l'invitation de l'ARK. Les membres de 
l'ARK sont responsables de plus de 80% des captures actuelles de krill.  

Pendant l'année écoulée, l'ARK a poursuivi le dialogue avec l'Association 
internationale des voyagistes en Antarctique (IAATO) dans le but de renforcer la 
compréhension entre les industries de la pêche et du tourisme. L'ARK et l'IAATO 
préparent un texte que l'IAATO pourra fournir à ses sociétés membres, lequel 
contiendra des informations sur la pêcherie de krill et sa gestion.  
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L'ARK rappelle que, si l'on ne trouve pas une solution plus permanente au problème de 
la répartition des captures de krill dans la zone 48, la mesure de conservation 51-07 de 
la CCAMLR expirera en 2021. Il convient de trouver une solution de toute urgence. 
Quelle qu'elle soit, la solution doit s'appuyer sur la collaboration avec l'industrie de la 
pêche au krill et l'ARK prévoit de travailler de façon constructive avec le Comité 
scientifique pour obtenir des résultats durables qui permettront de réaliser les objectifs 
de l'article II de la Convention CAMLR. 

Lors de sa réunion de 2017, le WG-EMM a souligné combien il était important que les 
navires de recherche scientifique et les navires de pêche développent des transects 
acoustiques. L'ARK reconnaît l'importance de ces travaux et est prête à participer à des 
débats susceptibles de faire avancer la mise en place pour les navires de pêche de 
transects acoustiques dans la région de la péninsule antarctique. Pour faciliter ce 
processus, l'ARK a déployé un kit de calibration acoustique, financé par Aker 
BioMarine, que pourront utiliser ses Membres qui participent à la pêcherie de krill. 

L'ARK note qu'il est suggéré de créer un groupe d'experts sur le développement de 
l'AMP du domaine 1, auquel participeraient des membres de l'industrie de la pêche. 
Elle estime que tout développement des propositions d'AMP pour la région de la 
péninsule nécessite des discussions approfondies avec l'industrie de la pêche au krill et 
indique que ses membres sont prêts à participer. 

L'ARK a accueilli avec succès un atelier lors du troisième Symposium international sur 
le krill à St Andrews, en Écosse. L'objectif de cet atelier était de réunir des scientifiques 
de la communauté du krill au sens large et l'industrie de la pêche pour étudier des sujets 
d'intérêt commun. La réunion a montré qu'il existait de grandes possibilités de 
collaboration en matière de recherche entre l'industrie de la pêche et les scientifiques. 

L'ARK note la recommandation 24 de la seconde évaluation de la performance de la 
CCAMLR (CCAMLR-XXXVI/01), à savoir envisager et mettre en œuvre des mécanismes 
pour faire participer des experts et des observateurs aux travaux des organes 
subsidiaires de la Commission et du Comité scientifique. À son sens, la participation 
des experts de l'industrie de la pêche au krill au WG-EMM sera essentielle pour la mise 
en place des prochaines procédures de gestion de la pêcherie de krill. L'ARK est en 
mesure de fournir cette expertise. 

L'ARK remercie la CCAMLR de lui avoir donné la possibilité d'observer en 2017 les 
réunions annuelles du Comité scientifique et de la Commission et attend avec intérêt de 
travailler avec elle pendant la période d'intersession. » 

10.19 Le Comité scientifique remercie l'ARK des informations fournies et fait remarquer que 
les navires de pêche sont des outils utiles pour obtenir des données dans des secteurs qui 
autrement ne seraient pas accessibles. 

ASOC 

10.20 L'observateur de l'ASOC (Rodolfo Werner) informe le Comité scientifique que l'ASOC 
a soumis des documents de support se rapportant aux travaux du Comité scientifique sur des 
questions très diverses qui relèvent de la CCAMLR, par exemple la création d'AMP de la 
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CCAMLR dans le domaine 1 et l'Antarctique de l'Est, la gestion du krill, les microplastiques, 
le programme de la CCAMLR sur le changement climatique et les recommandations de la PR2. 

10.21 L'observateur de l'ASOC informe le Comité scientifique qu'en janvier et février 2018, 
Greenpeace (un membre de l'ASOC) mènera une expédition à bord du navire renforcé pour les 
glaces Arctic Sunrise dans les eaux de l'Antarctique. Cette expédition aura pour objectif de 
renforcer et de soutenir les propositions d'établissement de nouvelles AMP dans la mer de 
Weddell et la péninsule antarctique. À l'aide d'un submersible habité, Greenpeace travaillera 
avec des scientifiques indépendants sur des campagnes d'observation vidéo des secteurs de fond 
marin. Les données sur les VME documentées pendant l'expédition seront partagées avec la 
CCAMLR. 

10.22 Par ailleurs, l'observateur de l'ASOC présente au Comité scientifique l'état de situation 
du Fonds de recherche sur la faune de l'Antarctique (AWR, pour Antarctic Wildlife Research 
Fund). L'AWR a été lancé en février 2015 pour faciliter et promouvoir la recherche sur 
l'écosystème de l'Antarctique. Ses fondateurs sont des représentants de l'ASOC, du Fonds 
mondial pour la nature (WWF)-Norvège et d'Aker BioMarine. Le troisième appel à projets de 
recherche de l'AWR était ouvert de mars 2017 à juin 2017. La décision finale sur le financement 
des propositions individuelles a été prise par le comité de l'AWR le 19 septembre 2017. Les 
trois projets sélectionnés couvrent les domaines suivants : i) l'estimation rapide non supervisée 
et automatisée de la densité du krill à partir des navires de pêche, ii) la reconstruction des 
populations de poissons mésopélagiques, et iii) l'évaluation simultanée de la répartition des 
baleines mysticètes et du krill le long de la péninsule antarctique occidentale. Les projets ont 
été sélectionnés sur la base des lacunes importantes et des sources d'incertitude entourant la 
gestion de la pêcherie de krill que le Comité scientifique a identifiées. 

10.23 Le Comité scientifique remercie l'ASOC du descriptif de ses diverses activités liées aux 
travaux de la CCAMLR et note qu'Aker BioMarine a accepté de continuer de financer chaque 
année l'AWR à hauteur de 200 000 USD. 

FAO 

10.24 Le Comité scientifique prend note du compte rendu d'un atelier de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) sur les impacts potentiels du change-
ment climatique sur les écosystèmes et les pêcheries en eaux profondes qui s'est tenu le 26 août 
2017 à Woods Hole (États-Unis). C. Jones a assisté à cet atelier, après avoir été désigné, suite 
à la SC CIRC 17/46, pour y représenter le Comité scientifique de la CCAMLR. Les discussions 
de l'atelier étaient axées sur des thèmes identifiés lors de présentations faites par des 
scientifiques sélectionnés, y compris les caractéristiques océanographiques ayant rapport au 
climat, des projections du changement climatique en plein océan, l'utilisation des habitats de 
VME par les poissons et le couplage benthos-pelagos, l'influence potentielle du changement 
climatique et des liens benthopélagiques sur les VME, les modèles d'adéquation de l'habitat/les 
modèles de répartition géographique des espèces, et l'avancement de la modélisation de la 
vulnérabilité. Les résultats de l'atelier seront rapportés par les participants dans un rapport 
technique de la FAO, revu par des pairs. Ce rapport est prévu pour mi-décembre 2017. 
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COLTO 

10.25 L'observateur de la COLTO (Richard Ball) informe le Comité scientifique que la 
COLTO est encore une fois très heureuse de pouvoir promouvoir la collaboration entre 
l'industrie de la pêche et la science en sponsorisant la loterie CCAMLR des retours de marques. 
Il annonce les gagnants de la loterie des marques de la saison 2016/17, qui ont été tirées au sort 
par le secrétariat sur les retours de marques des pêcheries nouvelles ou exploratoires : 

i) le 1er prix revient au navire battant pavillon coréen, le Kingstar, qui a marqué  
une légine antarctique dans la division 58.4.1 le 19 février 2015, et qui l'a recap-
turée 15 km plus loin le 9 mars 2017 (soit 749 jours plus tard), toujours dans le 
même bloc de recherche 

ii) le 2e prix revient au navire battant pavillon japonais, le Shinsei Maru No. 3, qui a 
marqué une légine antarctique dans la sous-zone 48.6 le 9 janvier 2016, et qui l'a 
recapturée 6 km plus loin le 26 mars 2017 (soit 442 jours plus tard), toujours dans 
le même bloc de recherche 

iii) le 3e prix revient au navire battant pavillon sud-africain, le Koryo Maru No. 11, 
qui a marqué une légine antarctique dans la sous-zone 48.6 le 19 janvier 2016, et 
qui l'a recapturée 3 km plus loin le 9 mars 2017 (soit 371 jours plus tard), toujours 
dans le même bloc de recherche. 

10.26 La COLTO réitère son appui au programme de marquage dans les pêcheries de la 
CCAMLR, remercie les équipages des navires de leurs efforts dans les programmes de 
marquage et félicite les gagnants. 

10.27 Le Comité scientifique remercie la COLTO de poursuivre cette initiative intéressante et 
constate que tous les poissons marqués ont été recapturés à une proche distance du lieu de la 
remise à l'eau. Cela confirme que la légine en général ne se déplace pas très loin. D'autres 
marques pourtant indiquent que certains individus entreprennent des migrations sur de longues 
distances de plusieurs milliers de kilomètres. 

ACAP 

10.28 L'observateur de l'ACAP (Marco Favero) remercie la CCAMLR de l'invitation à assister 
à la réunion du Comité scientifique. L'ACAP apprécie grandement les travaux effectués par le 
Comité scientifique pour maintenir l'efficacité de la mise en œuvre des mesures de conservation 
concernant les oiseaux marins. Il a toujours considéré la CCAMLR comme un modèle dans ce 
domaine, modèle qui devrait être suivi par d'autres organisations. La distribution de nombreuses 
espèces d'albatros et de pétrels citées dans l'annexe 1 de l'ACAP couvre la zone de la 
Convention CAMLR, mais également les eaux adjacentes. L'ACAP poursuit ses travaux dans 
ces secteurs pour promouvoir l'adoption et la mise en œuvre des mesures de conservation sur 
les oiseaux de mer, et pour mieux comprendre l'ampleur et la nature de la capture accessoire. 
Lors de la dixième réunion du Comité consultatif de l'ACAP (qui s'est tenue en septembre 2017 
à Wellington, en Nouvelle-Zélande), le groupe de travail de l'Accord sur la capture accidentelle 
d'oiseaux de mer a mis à jour les meilleures pratiques en matière de pêche à la palangre 
démersale concernant les spécifications relatives aux lignes d'effarouchement des oiseaux pour 
les navires de pêche < 24 m. Selon les meilleures pratiques recommandées par l'ACAP, 
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l'utilisation combinée d'un régime adapté de lestage des lignes, de lignes d'effarouchement des 
oiseaux et de la pose de nuit constituent toujours le moyen le plus efficace pour réduire la prise 
accidentelle d'oiseaux de mer dans les pêcheries à la palangre démersale. Aucun changement 
n'a été apporté aux avis concernant les pêcheries au chalut. Le secrétariat de l'ACAP souhaite 
réaffirmer son engagement à travailler avec le secrétariat de la CCAMLR à la mise en œuvre 
du Protocole d'accord entre l'ACAP et la CCAMLR, lequel a été renouvelé en 2015. 

Rapports des représentants aux réunions d'autres organisations internationales 

CBI 

10.29 Le Comité scientifique prend note des délibérations du WG-EMM-17 concernant la 
coopération entre la CCAMLR et la Commission baleinière internationale (CBI) (annexe 6, 
paragraphes 5.20 à 5.23). 

10.30 S'agissant de l'intérêt et de la possibilité d'un second atelier conjoint SC-CAMLR–CBI 
sur le développement de modèles d'écosystème à plusieurs espèces présentant de l'intérêt pour 
les deux organisations, le Comité scientifique souhaite que la CBI présente un document, de 
telle sorte que l'atelier commun pourrait être discuté dans le cadre de la coopération générale 
entre la CBI et la CCAMLR. Le Comité scientifique note que cet atelier commun aurait des 
répercussions financières et qu'il faudrait l'envisager dans le contexte des priorités convenues 
dans le plan quinquennal du Comité scientifique. 

10.31 L'ASOC se réjouit que le Comité scientifique poursuive sa collaboration avec le Comité 
scientifique de la CBI, d'autant que les scientifiques ont commencé ces dernières années à 
mieux comprendre le rôle des grands cétacés dans les écosystèmes marins. Les cétacés 
apportent des nutriments à l'environnement, ce qui améliore la productivité écosystémique. 
L'ASOC estime de ce fait que la CCAMLR doit commencer à accorder plus d'attention aux 
grandes baleines mysticètes (notamment les baleines bleues, les rorquals communs, les baleines 
à bosse et les petits rorquals) et à leur rôle dans les réseaux trophiques de l'Antarctique, 
notamment à l'ère du changement climatique. L'ASOC recommande d'élargir la coopération et 
le partage des connaissances entre les scientifiques de la CCAMLR et de la CBI lors de la réunion 
scientifique de la CBI en 2018. L'ASOC est en faveur de l'atelier conjoint SC-CAMLR–CBI 
proposé pour 2018 et espère qu'il en résultera de nouvelles études, une coopération et le partage 
des données de l'océan Austral pour que les cétacés soient inclus dans le CEMP. 

Coopération future 

10.32 Le Comité scientifique remercie le secrétariat pour le document SC-CAMLR-
XXXVI/BG/09 qui présente la situation actuelle sur les réunions présentant de l'intérêt pour le 
Comité scientifique. Il estime que, compte tenu de l'amélioration de la diffusion des 
informations sur les réunions, ce document n'est plus nécessaire, d'autant que le Bureau du 
Comité scientifique (paragraphe 16.8) peut se charger des demandes faites pendant la période 
d'intersession pour que des représentants de la CCAMLR assistent à des réunions scientifiques. 
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Budget de 2018 et avis au SCAF 

11.1 Le Comité scientifique rappelle que le soutien technique et logistique fourni lors des 
réunions du Comité scientifique et de ses groupes de travail est au cœur du rôle du secrétariat 
et qu'en tant que tel, son financement est imputé au fonds général de la Commission (SC-
CAMLR-XXX, paragraphe 12.1).  

11.2  Le Comité scientifique décide de financer par le biais du fonds de renforcement des 
capacités scientifiques générales deux bourses scientifiques (paragraphes 13.9 à 13.18) d'un 
montant total de 54 500 AUD sur deux ans. 

11.3 Le Comité scientifique demande au SCAF de considérer également : 

i) la proposition d'examen indépendant des évaluations de la CCAMLR (annexe 7, 
appendice D) 

ii) l'importance du rôle des Membres qui accueillent des réunions des groupes de 
travail dans le développement de la capacité scientifique, en envisageant un 
mécanisme de financement de la participation des responsables des groupes de 
travail et du président du Comité scientifique. 

11.4 Le Comité scientifique accueille favorablement la recommandation du SCAF de 
soutenir financièrement l'examen des évaluations et par ailleurs la reconnaissance du caractère 
essentiel du renforcement des capacités et du rôle de l'engagement scientifique de la poursuite 
de la pratique actuelle consistant à ce que les Membres accueillent les réunions des groupes de 
travail.  

Avis au SCIC 

12.1 Au nom du Comité scientifique, le président transmet les avis de son comité au SCIC. 
Le SCIC sollicite l'avis du président du Comité scientifique sur les points suivants : la 
pêche INN, les évaluations préliminaires relatives à la pêche de fond en vertu de la MC 22-06, 
les critères d'évaluation de la pertinence du marquage de légine, les mécanismes de prévision 
et de fermeture des pêcheries, la capture accessoire de requins dans la zone de la Convention et 
la déclaration des captures dans la pêcherie de krill.  

Activités du Comité scientifique 

Priorités de travail du Comité scientifique et de ses groupes de travail  

13.1 Le président du Comité scientifique présente le document SC-CAMLR-XXXVI/BG/40 
sur l'établissement d'un programme de travail quinquennal pour le Comité scientifique de la 
CCAMLR, notant qu'il tient compte des avis émis par les groupes de travail en 2017. 
M. Belchier considère qu'il s'agit d'un document évolutif qui sera modifié au fur et à mesure 
des ajouts ou retraits de questions ou lorsque des tâches seront terminées. Il ajoute que le  
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document tiendra compte des priorités et que le plan est fondé non pas sur les groupes de travail 
mais sur des thèmes et sujets car différents thèmes peuvent s'appuyer sur des sources 
d'information différentes.  

13.2 Le Comité scientifique note que le thème du changement climatique est un fil 
conducteur tout au long du programme de travail et que, de toute évidence, il est essentiel dans 
ses travaux. Compte tenu du caractère omniprésent du thème du changement climatique, 
M. Belchier suggère de l'inscrire à l'ordre du jour de chaque réunion des groupes ou sous-
groupes de travail et de rassembler les résultats pertinents obtenus en un résumé de l'état 
d'avancement des études liées au changement climatique et aux conditions dominantes dans la 
zone de la CCAMLR. 

13.3 Le Comité scientifique est d'avis que le format et la structure du tableau présenté dans 
le document SC-CAMLR-XXXVI/BG/40 sont bien adaptés pour suivre et rationaliser les 
travaux du Comité scientifique et de ses groupes et sous-groupes de travail. Les Membres 
demandent au secrétariat de placer le tableau sur une page web d'accès public pour qu'ils 
puissent, ainsi que les parties intéressées par les travaux du Comité scientifique, consulter le 
programme de travail. Le Comité scientifique indique par ailleurs qu'une présence aussi visible 
sur le net pourrait accroître la transparence de ses travaux.  

13.4 Le Comité scientifique indique que, compte tenu du nombre de questions faisant partie 
du programme de travail et du nombre d'ajouts qu'il faudra probablement apporter, le 
programme de travail sur le web devrait être mis à jour régulièrement. Le président du Comité 
scientifique indique qu'il actualisera au besoin le tableau des priorités figurant sur le web, 
notamment après chaque réunion d'intersession.  

13.5 S. Kasatkina note que les points soulevés dans le document SC-CAMLR-XXXVI/15 
ont déjà fait l'objet de nombreux débats durant les réunions précédentes, mais elle tient à en 
rappeler quelques-uns. Elle indique en premier lieu que la gestion de la ressource de krill est un 
enjeu critique pour le Comité scientifique ; ensuite que la FBM est considérée comme étant à 
la base de l'évaluation de la MC 51-07 dans quatre ans et qu'il faudra faire avancer cette 
question ; et enfin qu'il conviendra de formuler des options pour l'allocation spatiale des 
captures. S. Kasatkina rappelle également qu'en raison de l'absence de données de suivi de la 
zone 48, il faut intensifier l'utilisation des navires de pêche pour collecter des données 
acoustiques pour l'évaluation de la biomasse du krill dans l'ensemble de la zone 48. Elle ajoute 
de plus que le long intervalle, de 17 ans, depuis la dernière campagne acoustique synoptique du 
krill, associé au changement climatique pendant cette période pourraient indiquer qu'une 
campagne d'évaluation synoptique à grande échelle est essentielle pour appréhender la 
répartition du krill.  

13.6 O. R. Godø informe le Comité scientifique que la Norvège procédera à une campagne 
acoustique à bord de son nouveau navire de recherche pendant l'été austral 2019. La Norvège 
élabore actuellement un programme multinational industrie et science pour que cette campagne 
d'évaluation puisse être répétée. Elle a constitué un groupe de correspondance et utilisera l'e-
groupe de 2016 sur la recherche multi-Membres pour organiser les travaux. La Norvège invite 
d'autres Membres à participer à la planification et, en dépit du peu de temps de planification 
disponible, elle estime qu'il sera possible de réaliser entièrement cette campagne d'évaluation 
sur plusieurs secteurs. Le Comité scientifique suggère d'inscrire la planification de cette 
campagne d'évaluation à l'ordre du jour des réunions 2018 du SG-ASAM et du WG-EMM. 
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13.7 Le Comité scientifique, constatant que les ordres du jour des réunions des groupes de 
travail sont très chargés, s'interroge sur la possibilité de repousser l'élaboration des termes de 
référence de l'atelier conjoint CBI–SC-CAMLR proposé. Il considère qu'un délai d'un minimum 
de deux ans serait approprié, mais que les contacts informels entre les Membres de la CBI et du 
Comité scientifique sont suffisamment fréquents pour que le partage de l'information ne soit 
pas interrompu.  

13.8 L'ASOC propose de fournir une aide financière pour organiser un atelier pendant la 
période d'intersession afin de faire avancer les discussions techniques liées à la FBM. Cet atelier 
serait ouvert à tous les membres ou observateurs intéressés de la CCAMLR. Il a été demandé à 
G. Watters et P. Trathan de diriger l'atelier et d'en rédiger les termes de référence, par une 
collaboration avec les scientifiques intéressés des membres de la CCAMLR. Les possibilités de 
dates et de lieu seront annoncées en temps voulus. Les résultats de l'atelier seront présentés au 
WG-EMM-19 dans un document de travail (paragraphe 3.28). 

Programme de bourses scientifiques de la CCAMLR 

13.9 Le président du comité d'attribution des bourses scientifiques, S. Somhlaba, premier 
vice-président du Comité scientifique, annonce les lauréats de la bourse de la CCAMLR 
pour 2017. Il indique que, de nouveau, deux propositions de très haute qualité ont été reçues et 
que les fonds disponibles permettent d'accorder une bourse aux deux candidats. 

13.10 Une bourse est attribuée à Davide Di Blasi (Italie) pour développer des techniques non 
invasives pour l'étude des poissons, incluant les légines et les calandres, dans la mer de Ross. 
La seconde bourse est attribuée à Elisa Seyboth (Brésil) qui cherchera à appréhender la relation 
entre la hausse récente du nombre de rorquals communs autour de la péninsule antarctique et le 
krill antarctique autour des îles Shetland du Sud. 

13.11 E. Seyboth remercie le comité des bourses, le Comité scientifique et la Commission. Ses 
remerciements vont également à G. Watters, son mentor dans le cadre du programme de 
l'US AMLR. Elle espère que cette subvention incitera le Brésil à renouveler son engagement 
envers la CCAMLR et plus particulièrement les groupes de travail. 

13.12 Le Comité scientifique note que l'attribution de la bourse de la CCAMLR à E. Seyboth 
du Brésil pour étudier les cétacés illustre l'engagement continu à mieux comprendre leur 
importance pour les travaux de la CCAMLR (paragraphe 13.7).  

13.13 Au nom de D. Di Blasi, M. Vacchi remercie le Comité scientifique pour cette bourse. 
M. Vacchi indique que D. Di Blasi prépare un PhD dans le cadre du programme national italien 
sur l'Antarctique et que, pour cette étude, il travaille avec d'autres Membres dont la Nouvelle-
Zélande. 

13.14 Le Comité scientifique félicite les deux lauréats, et la Nouvelle-Zélande indique que 
D. Di Blasi a participé à la dernière campagne hivernale en mer de Ross, en 2015, au cours de 
laquelle on a trouvé pour la première fois des œufs et des larves de D. mawsoni. 

13.15 M. Korczak-Abshire, responsable du WG-EMM, félicite les deux lauréats et attend aussi 
avec intérêt, à travers ce prix, un engagement accru de la part du Brésil aux réunions du 
WG-EMM et au sein de la Commission. 
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13.16 M. Santos et Andrea Capurro (Argentine), deux anciens lauréats, offrent leurs félicita-
tions aux deux nouveaux lauréats. En tant que femmes, elles sont heureuses de constater qu'une 
autre femme a reçu cette bourse. M. Santos attend avec intérêt l'engagement renouvelé du Brésil 
dans les groupes de travail. 

13.17 Le président du comité de sélection remercie les membres de ce comité d'avoir évalué 
les candidatures et adresse des remerciements particulièrement aux représentants des États-Unis 
et de l'Italie qui se sont récusés de la discussion des candidatures qui auraient présenté un conflit 
d'intérêt.  

13.18 Le Comité scientifique reconnaît le succès du programme de bourse scientifique de la 
CCAMLR en tant que mécanisme de développement des capacités au sein de la CCAMLR, tant 
dans les groupes de travail que dans le Comité scientifique.  

Invitation d'experts et d'observateurs aux réunions des groupes de travail 

13.19 Le Comité scientifique accepte que tous les observateurs invités à la réunion de 2017 
soient conviés à participer à la XXXVIIe réunion du SC-CAMLR.  

Prochaine réunion 

13.20 La prochaine réunion du Comité scientifique se tiendra au siège de la CCAMLR 
(181 rue Macquarie) à Hobart, en Australie, du 22 au 26 octobre 2018. 

Activités de la période d'intersession 

13.21 Le Comité scientifique approuve la recommandation du WG-FSA de faire réaliser un 
examen indépendant des méthodes d'évaluation intégrée des stocks (annexe 7, paragraphes 7.11 
à 7.15), car il reconnaît l'importance d'une telle évaluation pour améliorer la qualité et la 
transparence des travaux de la CCAMLR. Il approuve les termes de référence de cet atelier 
(annexe 9) et se félicite de la désignation de C. Reiss en tant que responsable de l'atelier.  

13.22 Le Comité scientifique remercie l'Allemagne qui propose d'accueillir un atelier 
CCAMLR sur le développement d'une hypothèse sur la population de D. mawsoni pour la 
zone 48 (voir paragraphe 5.7). Il approuve les termes de référence (annexe 10) de cet atelier et 
se félicite de la désignation de C. Jones et C. Darby en tant que coresponsables. 

13.23 Le Comité scientifique accepte chaleureusement l'offre du Chili, de l'Allemagne et du 
Royaume-Uni d'accueillir les ateliers et les réunions des groupes de travail en 2018 et approuve 
les réunions suivantes : 

i) atelier sur le cycle vital de la légine, Berlin, Allemagne, février (responsables : 
C. Darby et C. Jones) 

ii)  SG-ASAM, Punta Arenas, Chili, avril/mai (responsable : X. Zhao)  
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iii)  WG-SAM, Norwich, Royaume-Uni, juin (responsable : S. Parker) 

iv) examen indépendant des évaluations, Norwich, Royaume-Uni, juin (responsable : 
C. Reiss) 

v) atelier sur la gestion spatiale, Cambridge, Royaume-Uni, juillet (responsables : 
M. Korczak-Abshire et S. Grant)  

vi)  WG-EMM, Cambridge, Royaume-Uni, juillet (responsable : M. Korczak-
Abshire)  

vii)  WG-FSA, secrétariat, Hobart, Australie, octobre (responsable : D. Welsford).  

Activités soutenues par le secrétariat 

Systèmes d'information et des données du secrétariat  

14.1 Le secrétaire exécutif rend compte de la restructuration des services des données et de 
technologie de l'information du secrétariat qui s'est déroulée en 2017. Il indique que l'objectif 
général était de renforcer les services rendus aux Membres en matière de systèmes 
d'information et de données. La restructuration a donné lieu au fusionnement de l'ancien service 
chargé des données et de celui de Technologie de l'information et de la communication, ainsi 
qu'au transfert des tâches de suivi des pêcheries au service de Suivi et conformité des pêcheries. 
Il estime que cette restructuration devrait améliorer l'efficacité du secrétariat et rendre plus 
rigoureuse la planification stratégique afin de faciliter les processus liés à l'information et aux 
données, y compris à l'égard de la qualité des données, des produits de données, des services 
liés aux données sur le web, de la documentation des données et des besoins des utilisateurs.  

14.2 Le secrétaire exécutif ajoute que la restructuration a entraîné le départ de David Ramm 
qui, pendant plus de 21 ans, a apporté une contribution précieuse à la CCAMLR. Au nom des 
membres de la CCAMLR, le secrétaire exécutif exprime sa reconnaissance à David Ramm pour 
son importante contribution à la CCAMLR. 

14.3 Le Comité scientifique remercie le secrétaire exécutif de sa présentation et remercie 
D. Ramm de sa contribution aux travaux du Comité scientifique et de ses groupes de travail sur 
de nombreuses années.  

14.4 Le Comité scientifique note que le maintien de la qualité des données est une tâche 
importante qui ne devrait pas être considérée comme une tâche secondaire par rapport au 
développement de l'architecture de la gestion des données. Il attend impatiemment que les plans 
de développement des services du secrétariat chargés de l'information et des données soient 
clarifiés et estime que le GGD proposé devrait largement contribuer aux avis stratégiques et 
techniques rendus aux services de la CCAMLR liés à l'information et aux données.  

14.5 Le secrétaire exécutif confirme que le service des données reste au cœur des services 
rendus par le secrétariat aux Membres et que des précisions sur les changements de 
l'organigramme du secrétariat résultant de la restructuration des services du secrétariat liés aux  
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données sont données dans le document CCAMLR-XXXVI/05. Il serait reconnaissant aux 
Membres de lui adresser des suggestions et de participer au développement des services de 
données et d'information du secrétariat.  

14.6 Le Comité scientifique prend note des faits nouveaux concernant les services 
informatiques et des données survenus en 2017 et décrits dans le document SC-CAMLR-
XXXVI/BG/38 Rév. 1 (annexe 7, paragraphes 2.7 à 2.13). Il s'agit entre autres de la saisie 
automatique des données, ce qui entraîne une plus grande efficacité du traitement des données 
de capture et d'effort de pêche et des données d'observateurs auquel il est prévu d'ajouter le 
traitement des données C1 et C2 (voir également annexe 7, paragraphe 2.10), ainsi que de la 
mise en place d'outils analytiques (CCAMLR RGIS, p. ex.) pour aider les Membres à interagir 
avec les données de la CCAMLR.  

14.7 Le Comité scientifique prend note des débats du WG-FSA sur l'établissement d'un GGD 
qui constituerait un mécanisme de communication plus performant entre le secrétariat et les 
fournisseurs et utilisateurs de données, afin d'aligner le programme de travail du secrétariat sur 
les attentes des Membres en ce qui concerne le service informatique et de gestion des données.  

14.8 Le Comité scientifique reconnaît le champ d'action et l'ampleur du service informatique 
et des données mis en place par le secrétariat. Ce service gère les données des pêcheries, du 
SISO, des AMP, les données acoustiques et les données du CEMP, et s'attache à mettre en place 
des processus d'échange et d'interopérabilité des données afin de répondre aux demandes 
d'informations pour les PRS des AMP qui bénéficieraient d'un grand niveau de participation au 
GGD. 

14.9 Le Comité scientifique souscrit à l'avis du WG-FSA sur la nécessité d'une 
documentation qui expliquerait aux utilisateurs de données quelles nouvelles mesures sont 
mises en œuvre dans le cadre du processus de saisie des données pour améliorer la qualité des 
données et l'impact potentiel de ces mesures lorsqu'elles s'appliquent aux anciennes données 
(annexe 7, paragraphe 2.38). 

14.10 Le Comité scientifique approuve les termes de référence du GGD (annexe 11) et accepte 
la désignation de C. Reiss en tant que responsable de ce groupe.  

Élection du président et du second vice-président  

15.1 Le Comité scientifique note que le document SC-CAMLR-XXXVI/13 spécifie que, 
selon la Fédération de Russie, le règlement intérieur du Comité scientifique, en particulier la 
règle 8 « Président et vice-présidents », régit les procédures d'élection et le mandat du président 
et des vice-présidents et pose des limites sur l'élection du président de plus d'un mandat.  

15.2 Dans le document SC-CAMLR-XXXVI/13, la Fédération de Russie demande au 
secrétaire exécutif de la CCAMLR de clarifier la question de la procédure de réélection du 
dernier président du Comité scientifique pour son second mandat et exige le respect de la 
procédure d'élection du président et des vice-présidents du Comité scientifique pour le prochain 
mandat 2018–2019 en organisant des élections transparentes du président du Comité 
scientifique conformément à la procédure du Comité scientifique. 
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15.3 À l'égard de la procédure d'élection du dernier président du Comité scientifique, le 
secrétariat indique que la traduction en russe de la règle 8 du Règlement intérieur du Comité 
scientifique sur le site web de la CCAMLR diffère en ce qui concerne l'avant-dernière phrase. 
Cette phrase, dans la version anglaise, déclare que « Le mandat du Président et des Vice-
Présidents est renouvelable une seule fois » ; toutefois, une traduction directe en anglais de la 
version russe déclare que « Le Président et les Vice-Présidents ne peuvent être élus pour plus 
d'un mandat ». 

15.4 Le secrétariat informe le Comité scientifique que cette incohérence n'apparaît pas dans 
le document d'origine du Règlement intérieur mais qu'elle a été introduite dans la version sur le 
site Web. La Fédération de Russie remercie le secrétariat d'avoir reconnu cette incohérence et 
demande que la traduction en russe de cette Règle soit conforme au texte original. 

15.5 Le Comité scientifique remercie le secrétariat et la Fédération de Russie d'avoir identifié 
cette disparité et de leur volonté de s'attacher avec les Membres à trouver une solution. Il 
demande au secrétariat de mettre en œuvre un système qui permettrait de garantir la 
concordance entre les traductions, principalement lorsqu'il s'agit de textes normatifs tels que les 
règlements intérieurs et les mesures de conservation. Le Comité scientifique recommande de 
porter cette question à l'attention de la Commission. 

15.6 Le Comité scientifique note que le premier vice-président, Sobahle Somhlaba, a respecté 
le règlement intérieur à l'égard de la coordination des nominations aux postes de président et de 
second vice-président, et qu'il a consulté tous les représentants auprès du Comité scientifique 
d'une manière pleinement transparente. 

15.7 S. Somhlaba a le plaisir d'annoncer que María Mercedes Santos a été élue à l'unanimité 
au poste de second vice-président pour un mandat de deux réunions ordinaires (2018 et 2019). 
Cette nomination a tout d'abord été reconnue par A. Dunn et elle a été appuyée par X. Zhao. La 
nouvelle seconde vice-présidente, qui reçoit un accueil fort chaleureux, remercie le Comité 
scientifique de lui avoir accordé sa confiance.  

15.8 S. Somhlaba annonce également que les représentants auprès du Comité scientifique 
sont tous très satisfaits du travail accompli par M. Belchier comme président du Comité 
scientifique et, en conséquence, ils appuient sa réélection pour un nouveau mandat à la 
présidence du Comité scientifique. M. Belchier remercie le Comité scientifique de son soutien 
infaillible. 

15.9 Le Comité scientifique indique que S. Somhlaba quittera son rôle de vice-président et 
accueille Roberto Sarralde Vizuete (Espagne), qui quittera le poste de second vice-président 
pour remplir celui de premier vice-président.  

15.10 Le Comité scientifique remercie S. Somhlaba de son excellent travail en qualité de vice-
président et d'avoir, cette année, coordonné l'élection. 
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Autres questions 

Campagne d'évaluation synoptique du krill 2019 

16.1 La Norvège informe le Comité scientifique des travaux réalisés pendant la période 
d'intersession par plusieurs Membres pour élaborer un projet multinational de campagne 
d'évaluation synoptique du krill pour 2018/19. Elle indique que plusieurs délégations se sont 
attachées à développer un premier modèle de campagne d'évaluation qui sera soumis au 
SG-ASAM en 2018. Un plan multinational plus détaillé combinant les travaux basés à bord et 
à terre sera ensuite établi et présenté au WG-EMM en 2018. Ces activités de recherche 
faciliteront le développement de la FBM et le processus de planification des AMP dans le 
domaine 1. La Norvège informe le Comité scientifique de l'utilisation de l'e-groupe « campagne 
multinationale 2019 » comme plate-forme de communication pendant la période d'intersession 
entre les parties concernées. 

16.2 Le Comité scientifique, notant que ce projet de campagne d'évaluation serait l'occasion 
idéale d'une collaboration productive entre l'industrie de la pêche et les scientifiques, estime 
qu'il serait approprié que le SG-ASAM examine la conception préliminaire de la campagne 
d'évaluation.  

Proposition de financement par le Fonds pour l'environnement mondial 

16.3 Azwianewi Makhado (Afrique du Sud), au nom des pays membres de la CCAMLR qui 
pourraient prétendre au Fonds pour l'environnement mondial (FEM) (GECMC, pour GEF 
Eligible CCAMLR Member Countries), fait brièvement le point sur le statut de la proposition 
de financement par le FEM (CCAMLR-XXXVI/02). Lors de sa réunion en mai 2017, le conseil 
du FEM a approuvé la proposition, sous le format d'une fiche d'identification du projet (FIP). 
Les auteurs de la proposition, l'Afrique du Sud, le Chili, l'Inde, la Namibie et l'Ukraine, ont 
demandé au Comité scientifique d'envisager d'approuver cette proposition, de fournir des 
commentaires sur le calendrier d'élaboration du Projet pendant les 12 prochains mois et de 
solliciter des conseils sur le rôle du Projet dans les travaux de la CCAMLR. Il est également noté 
que le Projet est financé par le FEM, que la demande de financement s'élève à 6 192 694 USD, 
et que la CCAMLR se chargera de l'exécuter sur une durée de quatre ans. 

16.4 Le Comité scientifique remercie les GECMC d'avoir fait le point sur cette proposition 
et prend note des discussions du WG-FSA (annexe 7, paragraphes 8.11 à 8.13) et du WG-EMM 
(annexe 6, paragraphes 5.30 à 5.33) concernant le projet. Il accueille favorablement la 
proposition et considère qu'elle contribuera grandement au renforcement des capacités au sein 
de la CCAMLR entre les GECMC en encourageant l'engagement et les activités entre ces 
nations. 

16.5 O. R. Godø propose d'affilier le Projet à la campagne multinationale d'évaluation 
synoptique du krill proposée pour 2019. Selon lui, cette campagne pourrait être l'occasion d'un 
engagement continu des cinq GECMC dans ce projet sur plusieurs années.  

16.6 Le Comité scientifique félicite les cinq GECMC et mentionne que de nombreux 
Membres sont bien placés pour fournir de l'aide dans ce type d'initiative de renforcement des 
capacités, ainsi que dans d'autres initiatives de renforcement des capacités, telles que 
l'établissement d'un programme de mentorat.  



 67 

16.7 Le Comité scientifique exprime son large soutien pour le renforcement général des 
capacités, notant que la Commission examinera les détails de cette proposition. 

Seconde évaluation de performance 

16.8 Le Comité scientifique, examinant le rapport de la PR2 (CCAMLR-XXXVI/01), 
approuve la recommandation 19 selon laquelle il conviendrait d'institutionnaliser en un Bureau 
du Comité scientifique le groupe exécutif informel qui, selon la pratique actuelle, gère les 
affaires du Comité scientifique, afin de formaliser les bonnes pratiques visant à améliorer 
l'efficacité et la conduite des affaires du Comité scientifique et de ses groupes de travail. Le 
Comité scientifique approuve les termes de référence du Bureau du Comité scientifique 
(annexe 12), et sa composition, à savoir le président du Comité scientifique, les vice-présidents, 
les responsables des groupes et sous-groupes de travail et le responsable du GGD.  

16.9 Le Comité scientifique accepte de charger son Bureau de mettre en place pendant la 
période d'intersession un processus de réponse aux recommandations du rapport de la PR2 le 
concernant, qui sera soumis à la XXXVIIe réunion de la SC-CAMLR. Il indique que les 
discussions sur l'avancement de cette tâche devraient être ouvertes à tous les Membres et 
qu'elles pourraient avoir lieu pendant la période d'intersession au moyen d'un e-groupe. 

Proposition de modification du Règlement intérieur 

16.10 L'UE présente une proposition visant à modifier les règlements intérieurs de la 
Commission et du Comité scientifique pour que les documents de la Commission et du Comité 
scientifique soient d'accès public sur le site web de la CCAMLR (CCAMLR-XXXVI/13). En 
vertu de cette proposition, les Membres pourraient choisir à la clôture d'une réunion s'ils 
souhaitent que leurs documents soient placés sur le site Web et d'accès public. 

16.11 Plusieurs Membres sont en faveur de cette proposition, notant qu'elle permettrait 
d'accroître la transparence entourant les travaux réalisés par le Comité scientifique et la 
Commission et de mieux sensibiliser le public.  

16.12 Certains Membres font valoir que compte tenu de la sensibilité de certains documents 
de réunion, notant en effet que nombre d'entre eux sont des articles qui n'ont pas été revus par 
des pairs et que l'on s'inquiète de la façon dont le public interpréterait et utiliserait le matériel 
posté, la proposition de l'UE mérite d'être examinée plus en détail.  

Stratégie de communication de la CCAMLR 

16.13 Le Comité scientifique exprime son soutien pour la recommandation du WG-EMM sur 
la mise en place d'une stratégie de communication pour la CCAMLR intégrant différents types 
de médias et lui permettant de promouvoir ses diverses activités, ses succès et les mesures 
qu'elle met en place progressivement (annexe 6, paragraphe 5.29). Il indique qu'il existe une  
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grande quantité de recherches et d'informations susceptibles de servir à informer un large public 
des événements relatifs à l'océan Austral et de mieux faire connaître les activités de la 
CCAMLR. 

16.14 Le Comité scientifique est d'avis que la stratégie de communication devrait être axée sur 
les activités du Comité scientifique et de la Commission dans leur ensemble, plutôt que sur les 
activités et succès individuels des Membres.  

16.15 Le Comité scientifique suggère que, pendant la période d'intersession, le secrétariat 
travaille avec les groupes de travail et avec des individus ne faisant pas partie de la CCAMLR 
à l'élaboration d'une stratégie de communication adaptée, y compris en considérant l'avenir de 
la revue CCAMLR Science.  

16.16 Le Comité scientifique indique que la rubrique Dernières nouvelles sur le site web de la 
CCAMLR (www.ccamlr.org/en/news) pourrait contenir des actualités liées au Comité 
scientifique, telles que des notifications indiquant que certains rapports sont disponibles dans 
le domaine public. 

CCAMLR Science 

16.17 Le Comité scientifique examine le document SC-CAMLR-XXXVI/16 dans lequel il est 
proposé de promouvoir, dans un volume spécial, le travail scientifique de la CCAMLR en 
soutien des AMP en précisant que de nombreux documents de support présentés dans le cadre 
du processus des AMP contiennent des informations scientifiques extrêmement précieuses qui 
ne sont pas de nature à être publiées dans d'autres revues. 

16.18 Le Comité scientifique est d'avis qu'il s'agit là d'une bonne approche, susceptible de 
fournir un mécanisme permettant de publier une vaste quantité d'informations scientifiques 
excellentes à l'appui des AMP de la CCAMLR, qui viendrait s'ajouter au matériel déjà hébergé 
sur le site web de la CCAMLR. 

16.19 Le directeur scientifique, en qualité de rédacteur en chef de CCAMLR Science, rappelle 
que le Comité scientifique a examiné les diverses options d'avenir pour CCAMLR Science en 2015 
(SC-CAMLR-XXXIV, paragraphes 14.1 à 14.6). Il ajoute que sur plus de 200 documents 
examinés par les groupes de travail en 2017, seuls cinq articles ont été soumis pour publication 
dans CCAMLR Science.  

16.20 Le Comité scientifique, reconnaissant, compte tenu de la faible quantité d'articles 
soumis, qu'il est nécessaire de trouver une nouvelle orientation pour CCAMLR Science, 
recommande de considérer cette question dans le cadre de la stratégie de communication pour 
le Comité scientifique (paragraphes 16.3 à 16.6). 

Adoption du rapport 

17.1 Le rapport de la trente-sixième réunion du Comité scientifique est adopté. 

https://www.ccamlr.org/en/news
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Clôture de la réunion 

18.1 M. Belchier clôture la trente-sixième réunion du Comité scientifique et remercie les 
participants de leur patience et de leur contribution tout au long de la semaine. En exprimant 
ses remerciements à tous ceux qui contribuent aux travaux du Comité scientifique, il fait 
remarquer que l'esprit de convivialité dans lequel s'est déroulée la réunion reflète la grande 
productivité et l'efficacité des réunions d'intersession ayant eu lieu cette année. 

18.2 Au nom du Comité scientifique, C. Darby remercie M. Belchier d'avoir présidé la 
réunion avec tant d'habileté et associe à ces remerciements le secrétariat et d'autres personnes 
dont le soutien a largement contribué au succès de cette réunion. 
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Tableau 1 : Limites de capture (en tonnes) approuvées par le Comité scientifique pour 2017/18 (les limites de capture du krill antarctique sont incluses dans un souci 
d'exhaustivité mais n'ont pas été examinées pendant la réunion du Comité scientifique). MC – mesure de conservation ; A, B, C – aires de gestion de la sous-
zone 48.3 ; N – nord ; S – sud ; E – est ; O – ouest ; SSRU – unité de recherche à petite échelle ; N70 – au nord de 70°S ; S70 – au sud de 70°S ; ZSR – zone 
spéciale de recherche ; P – bloc de recherche proposé. 

Sous-
zone/ 

division 

SSRU Zone Espèce Limite 
de capture 
2016/17 

Limite de capture 
convenue  
2017/18 

Complément d'information Mesure de conservation 
contenant une limite de 

capture 

48.3  Total D. eleginoides 2 750 2 600 2018/19 : limite de 2 600 tonnes MC 41-02 
  A (0%)  0 0 2018/19 : limite de 0 tonnes  
  B (30%)  825 780 2018/19 : limite de 780 tonnes  
  C (70%)  1 925 1 820 2018/19 : limite de 1 820 tonnes  
48.3   C. gunnari 2 074 4 733 2018/19 : limite de 3 269 tonnes MC 42-01 
48.4   D. eleginoides 47 26 2018/19 : limite de 26 tonnes MC 41-03 
48.4   D. mawsoni 38 37   
58.5.2   D. eleginoides 3 405 3 525 2018/19 : limite de 3 525 tonnes MC 41-08 
58.5.2   C. gunnari 357 526 2018/19 : limite de 395 tonnes MC 42-02 
48.2 n/a N et S D. mawsoni 75 75 Proposition de recherche commune Ukraine/Chili  Pas de MC  

n/a E D. mawsoni et 
D. eleginoides 

23 23 Programme de recherche du Royaume-Uni Pas de MC 

48.4 n/a S D. mawsoni et 
D. eleginoides 

18 18 Programme de recherche du Royaume-Uni Pas de MC 

48.6 n/a 486_2 D. mawsoni 170 169 Proposition de recherche commune Japon/Afrique 
du Sud 

MC 41-04 

48.6 n/a 486_3 D. mawsoni 50 40 Proposition de recherche commune Japon/Afrique 
du Sud 

MC 41-04 

48.6 n/a 486_4 D. mawsoni 100 120 Proposition de recherche commune Japon/Afrique 
du Sud 

MC 41-04 

48.6 n/a 486_5 D. mawsoni 190 228 Proposition de recherche commune Japon/Afrique 
du Sud 

MC 41-04 

58.4.1 C 5841_1 D. mawsoni 80 96 Proposition de recherche commune 
Australie/France/Japon/République de 
Corée/Espagne  

MC 41-11 

58.4.1 C 5841_2 D. mawsoni 81 97 Proposition de recherche commune 
Australie/France/Japon/République de 
Corée/Espagne  

MC 41-11 

.../... 



 

 

Tableau 1 (suite) 

Sous-
zone/ 

division 

SSRU Zone Espèce Limite 
de capture 
2016/17 

Limite de capture 
convenue  
2017/18 

Complément d'information Mesure de conservation 
contenant une limite de 

capture 

58.4.1 E 5841_3 D. mawsoni 233 186 Proposition de recherche commune 
Australie/France/Japon/République de 
Corée/Espagne  

MC 41-11 

58.4.1 E 5841_4 D. mawsoni 13 16 Proposition de recherche commune 
Australie/France/Japon/République de 
Corée/Espagne  

MC 41-11 

58.4.1 G 5841_5 D. mawsoni 35 42 Proposition de recherche commune 
Australie/France/Japon/République de 
Corée/Espagne  

MC 41-11 

58.4.1 G 5841_6 D. mawsoni 90 108 Proposition de recherche commune 
Australie/France/Japon/République de 
Corée/Espagne  

MC 41-11 

58.4.2 E 5842_1 D. mawsoni 35 42 Proposition de recherche commune 
Australie/France/Japon/République de 
Corée/Espagne  

MC 41-05 

58.4.4b n/a 5844b_1 D. eleginoides 25 20 Proposition de recherche commune France/Japon  Pas de MC 
58.4.4b n/a 5844b_2 D. eleginoides 35 28 Proposition de recherche commune France/Japon  Pas de MC 
58.4.3a n/a 5843a_1 D. eleginoides 32 38 Proposition de recherche commune France/Japon  MC 41-06 
88.1 Toutes SSRU 

dans 88.1 et 
SSRU 882A–B 

Total D. mawsoni 2 870 3 157 
 

MC 41-09 

  
N70 D. mawsoni n/a 591 

 
MC 41-09   

S70 D. mawsoni n/a 2 054 
 

MC 41-09   
ZSR D. mawsoni n/a 467 

 
MC 41-09   

Campagne 
d'évaluation 
du plateau 

D. mawsoni 40 45 2018/19 : limite de 65 tonnes MC 41-09 

88.2 D, E, F, G 882_1 D. mawsoni 200 200 Avec une limite globale de 419 tonnes, mais dans 
les SSRU D, E, F et G, 200 tonnes max. par bloc 
de recherche.  

MC 41-10 

.../... 



 

 

Tableau 1 (suite) 

Sous-
zone/ 

division 

SSRU Zone Espèce Limite 
de capture 
2016/17 

Limite de capture 
convenue  
2017/18 

Complément d'information Mesure de conservation 
contenant une limite de 

capture 

88.2 C, D, E, F, 
G 

882_2 D. mawsoni 200 200 Avec une limite globale de 419 tonnes, mais 
dans les SSRU D, E, F et G, 200 tonnes max. 
par bloc de recherche.  

MC 41-10 

88.2 C, D, E, F, 
G 

882_3 D. mawsoni 200 200 Avec une limite globale de 419 tonnes, mais 
dans les SSRU D, E, F et G, 200 tonnes max. 
par bloc de recherche.  

MC 41-10 

88.2 C, D, E, F, 
G 

882_4 D. mawsoni 200 200 Avec une limite globale de 419 tonnes, mais 
dans les SSRU D, E, F et G, 200 tonnes max. 
par bloc de recherche.  

MC 41-10 

88.2 H 
 

D. mawsoni 200 200 
 

MC 41-10 
88.3 n/a 883_1 D. mawsoni 21 20 Proposition de recherche commune Nouvelle-

Zélande/République de Corée  
Pas de MC 

88.3 n/a 883_2 D. mawsoni 29 25 Proposition de recherche commune Nouvelle-
Zélande/République de Corée  

Pas de MC 

88.3 n/a 883_3 D. mawsoni 31 50 Proposition de recherche commune Nouvelle-
Zélande/République de Corée  

Pas de MC 

88.3 n/a P_6 D. mawsoni n/a 30 Proposition de recherche commune Nouvelle-
Zélande/République de Corée  

Pas de MC 

88.3 n/a P_8 D. mawsoni n/a 10 Proposition de recherche commune Nouvelle-
Zélande/République de Corée  

Pas de MC 

88.3 n/a 883_4 D. mawsoni 52 50 Proposition de recherche commune Nouvelle-
Zélande/République de Corée  

Pas de MC 

88.3 n/a P_7 D. mawsoni n/a 30 Proposition de recherche commune Nouvelle-
Zélande/République de Corée  

Pas de MC 

88.3 n/a P_9 D. mawsoni n/a 10 Proposition de recherche commune Nouvelle-
Zélande/République de Corée  

Pas de MC 

88.3 n/a 883_5 D. mawsoni 38 10 Proposition de recherche commune Nouvelle-
Zélande/République de Corée  

Pas de MC 

88.3 n/a P_10 D. mawsoni n/a 10 Proposition de recherche commune Nouvelle-
Zélande/République de Corée  

Pas de MC 

.../... 



 

 

Tableau 1 (suite) 

Sous-
zone/ 

division 

SSRU Zone Espèce Limite 
de capture 
2016/17 

Limite de capture 
convenue  
2017/18 

Complément d'information Mesure de conservation 
contenant une limite de 

capture 

58.4.1 n/a W E. superba 277 000 277 000  MC 51-02 
58.4.1 n/a E E. superba 163 000 163 000  MC 51-02 
58.4.2 n/a W E. superba 260 000 260 000  MC 51-03 
58.4.2 n/a E E. superba 192 000 192 000  MC 51-03 
48.1 n/a  E. superba 155 000 155 000  MC 51-07 
48.2 n/a  E. superba 279 000 279 000  MC 51-07 
48.3 n/a  E. superba 279 000 279 000  MC 51-07 
48.4 n/a  E. superba 93 000 93 000  MC 51-07 
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Tableau 2 : Limite de capture (en tonnes) et répartition initiale entre les Membres concernant 
Dissostichus mawsoni dans les blocs de recherche des divisions 58.4.1 et 58.4.2 pour la saison 
de pêche 2017/18. AUS – Australie ; ESP – Espagne ; FRA – France ; JPN – Japon ; KOR – 
République de Corée. 

Bloc de 
recherche 

Limite 
de capture 
2017/18 

AUS ESP FRA JPN KOR Total 

5841_1 96 0 0 32 32 32 96 
5841_2 97 48 49 0 0 0 97 
5841_3 186 24 24 48 60 30 186 
5841_4 16 16 0 0 0 0 16 
5841_5 42 0 0 0 0 42 42 
5841_6 108 54 54 0 0 0 108 
5842_1 42 28 0 14 0 0 42 
Total 587 170 127 94 92 104 587 

 



 

 

Tableau 3 : Nombre de cas de mortalité accidentelle d'oiseaux et de mammifères marins (IMAF) en 2016/17 déclarées dans les données des navires et 
les données d'observateurs. Source des données « Période de comptage obs. » correspond à la période d'observation du trait par les 
observateurs, et les cas de mortalité enregistrés pendant cette période sont utilisés pour calculer le total des mortalités aviaires obtenu par 
extrapolation (ajusté en fonction du pourcentage d'hameçons observés). « Total obs. » représente le nombre total de cas de mortalité déclaré 
par les observateurs (comprend les cas de mortalité accidentelle déclarés hors de la période d'observation du trait/de comptage). « Capture et 
effort de pêche » correspond aux données récapitulatives de données de capture et d'effort de pêche déclarées par intervalles de 1, 5 ou 
10 jours, selon la pêcherie. « Données C1 et C2 » sont les données de capture et d'effort de pêche déclarées par trait au secrétariat par les 
navires tous les mois. Les sous-zones et divisions1 pour lesquelles les jeux de données sont incomplets sont marquées d'un astérisque, et les 
traits représentent des secteurs dans lesquels aucune activité de pêche n'a lieu, ou pour lesquels les données ne sont pas soumises au secrétariat. 

 
Source des données Sous-zone Division Total 

48.1* 48.2* 48.3* 48.4 58.6  
(ZEE française) 

58.5.1  
(ZEE française) 

58.5.2*  

Palangre          
Oiseaux de mer Période de comptage obs.  - 0 12 1 4 14 2 33 

Total obs. - 0 21 1 - - 2 24 
Total par extrapolation  - 0 37 3 16 56 4 116 
Capture/effort de pêche - 0 24 1 - - 2 27 
C2 - 0 20 1 - - 2 23 

Mammifères marins Navire - 0 0 0 - - 6 6 
Observateurs - 0 0 0 0 0 3 3 

Chalut à poisson 
Oiseaux de mer Observateurs - - 3 - - - 0 3 

Capture/effort de pêche - - 3 - - - 0 3 
C1 - - 3 - - - 0 3 

Mammifères marins Navire - - 0 - - - 0 0 
Observateurs - - 1 - - - 0 1 

Chalut à krill 
Oiseaux de mer Observateurs 0 0 0 - - - - 0 

Capture/effort de pêche 1 1 0 - - - - 2 
C1 1 1 0 - - - - 2 

Mammifères marins Navire 0 0 0 - - - - 0 
Observateurs 0 0 0 - - - - 0 

1 Pour les sous-zones et divisions ne figurant pas dans le présent tableau, aucune mortalité n'a été déclarée en 2016/17 ou aucune activité de pêche n'y a eu lieu. 



 

 

Tableau 4 : Recommandations au Comité scientifique et à la Commission restées en suspens depuis l'évaluation 2013 du système international d'observation scientifique 
de la CCAMLR (SISO) et examinées par l'atelier sur le système international d'observation scientifique (WS-SISO). 

Recommandation de l'évaluation Groupe(s) de la 
CCAMLR  

Résultats et commentaires du WS-SISO 

Dispositions bilatérales 
La CCAMLR devrait examiner les moyens d'accroître la diversité des 
accords passés entre les Membres désignant et les Membres-hôtes. 

Commission Le WS-SISO, ayant noté que cette question était restée en suspens, 
a demandé au Comité scientifique de la renvoyer à la Commission 

Il conviendrait d'examiner le processus d'affectation des observateurs 
aux navires, pour veiller à ce que le rôle joué par le navire dans la 
sélection d'un observateur spécifique soit minimal ou inexistant. 

Commission 

Modification des paragraphes D a) iii) et D b) i) du texte du système qui 
seront libellés ainsi : « du logement ou de la nourriture, ou du salaire 
lorsqu'ils sont fournis par le navire » 

Commission Le WS-SISO a demandé au Comité scientifique de recommander 
que les termes ne mentionnent pas de paiement direct des 
représentants, officiers ou personnels du navire à l'observateur. 

Mettre en place un mécanisme indépendant de retour d'expérience des 
observateurs sur leurs inquiétudes concernant la déclaration de questions 
litigieuses ou de conformité (voir recommandation pour formulaire 
standard de la CCAMLR pour le débriefing).  

Comité permanent 
sur l'application et 
l'observation de la 
réglementation 
(SCIC) 

Le WS-SISO a demandé au Comité scientifique de recommander 
que le SCIC envisage comment détailler au mieux un mécanisme de 
retour d'expérience.  

Tâches et charge de travail de l'observateur 
Toutes les parties devraient convenir des exigences d'échantillonnage 
supplémentaires avant l'embarquement d'un observateur et un résumé de 
cet échantillonnage supplémentaire devrait être mis en évidence dans le 
compte rendu de campagne. Il est par ailleurs nécessaire de définir 
clairement les rôles, les responsabilités et les priorités de l'observateur en 
matière de collecte des données. 

Commission Le WS-SISO a demandé au Comité scientifique de recommander 
de préciser dans le texte que les tâches supplémentaires ne devaient 
pas avoir d'incidence sur les exigences de collecte des données du 
SISO, et de faire figurer un résumé des tâches dans le compte rendu 
de campagne. 

Déploiement des observateurs 
Examiner la disposition visée au paragraphe A.d du texte du système 
selon laquelle l'observateur doit être en mesure de communiquer dans la 
langue de l'État du pavillon ; revoir le caractère obligatoire de cette 
disposition ou envisager une règle selon laquelle les deux parties 
conviendraient d'une langue commune qui ne serait pas nécessairement 
limitée à celle du navire.  

Commission Le WS-SISO a demandé au Comité scientifique d'approuver cette 
recommandation. 

  .../... 
 



 

 

Tableau 4 (suite) 

Recommandation de l'évaluation Groupe(s) de la 
CCAMLR  

Résultats et commentaires du WS-SISO 

Renforcement du « droit de l'observateur de refuser » de monter à bord 
d'un navire tant que n'aura pas été effectué un contrôle standard de 
sécurité.  Le contrôle de sécurité devrait être soumis à la CCAMLR par 
le Membre désignant et résumé chaque année pour le SCIC.  

Commission Le WS-SISO a demandé au Comité scientifique de recommander à 
la Commission d'envisager l'élaboration d'un code des meilleures 
pratiques pour garantir la sécurité des observateurs à bord des 
navires de la CCAMLR, et pour que les détails concernant 
l'équipement de sécurité soient déclarés dans les notifications 
relatives aux navires.  

Harmonisation des exigences en matière de formation  
La CCAMLR devrait trouver un moyen de renforcer la participation au 
système d'accréditation des programmes de formation des observateurs 
de la CCAMLR (COTPAS), y compris en allouant des fonds pour aider 
les Membres désignant à entreprendre la procédure d'accréditation. 

Commission Le WS-SISO a demandé au Comité scientifique d'envisager de faire 
réexaminer par la Commission les recommandations concernant la 
participation au COTPAS, compte tenu des préoccupations de 
certains Membres qui estiment que la procédure d'accréditation 
devrait être obligatoire, car cela permettrait une meilleure 
connaissance des programmes d'observateurs des Membres. 

Tous les États désignant devraient être accrédités d'ici trois ans ; après 
ces trois années, tous les observateurs placés devraient ne provenir que 
d'États désignant accrédités. 

Commission 

Les Membres désignant qui ne sont pas accrédités ne devraient placer 
que des observateurs ayant reçu une formation dispensée par un État 
désignant accrédité.  

Commission 

Tous les Membres désignant devraient effectuer, en 2014, une auto-
évaluation dans le cadre du COTPAS, dont les résultats seraient soumis 
au secrétariat.   

Commission 

Examiner les exigences relatives à la santé et la sécurité au travail dans 
la formation de la Convention internationale sur les normes de formation 
des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille, 1978, amendée 
en 1995 (STCW95) et l'inclusion obligatoire d'une formation sur le 
sauvetage en hélicoptère. 

Commission 

Retour d'expérience/débriefing des observateurs.  
Afin d'aider les observateurs à identifier les navires inconnus ou INN, 
les Membres devraient inclure le numéro du système d'identification 
automatique (SIA) et le numéro d'identification du service maritime 
mobile (ISMM) de leurs navires dans les notifications qu'ils soumettent 
au secrétariat. 

Commission/ SCIC Le WS-SISO a demandé au Comité scientifique de renvoyer cette 
recommandation au SCIC. 

.../... 
 



 

 

Tableau 4 (suite) 

Recommandation de l'évaluation Groupe(s) de la 
CCAMLR  

Résultats et commentaires du WS-SISO 

Le Système international d'observation scientifique de la CCAMLR – l'avenir 
Il conviendrait de clarifier ce qui est attendu/exigé des observateurs à 
l'égard de la soumission de « données de capture indépendantes des 
navires » pour satisfaire cet objectif. 

Commission Le WS-SISO a demandé au Comité scientifique d'approuver cette 
recommandation, faisant remarquer que la dernière version du 
carnet de l'observateur de la pêche au krill n'exige pas la collecte de 
données de capture ; le carnet des pêcheries chalutières de poisson 
est en cours de révision. 

Avant de réexaminer les procédures administratives des dispositions 
bilatérales, étudier l'harmonisation des programmes de formation et 
d'autres facteurs susceptibles d'influencer les décisions des deux parties 
en ce qui concerne le placement d'observateurs. 

Commission Le WS-SISO a demandé au Comité scientifique d'envisager de 
faire réexaminer par la Commission les recommandations 
concernant la participation au COTPAS, compte tenu des 
préoccupations de certains Membres qui estiment que la procédure 
d'accréditation devrait être obligatoire, car cela permettrait une 
meilleure connaissance des programmes d'observateurs des 
Membres. 

Faire suivre la mise en œuvre du COTPAS dans trois ans d'une période 
de consolidation de deux ans avant la seconde évaluation de cette mise 
en œuvre (y compris la diversité des placements bilatéraux) en 2018.  

Commission 
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Figure 1 : Contribution relative d'informations issues de l'effort de marquage/recapture après avoir tenu 
compte des taux, par navire, de survie à la remise à l'eau et de détection effectives des poissons 
marqués, par type d'engin, pour la période 2014–2017 dans la région de la mer de Ross. La 
détection des marques (barres grises) correspond au taux de détection relative des marques 
estimé pour chaque type d'engin et utilisé dans le modèle d'évaluation de la région de la mer de 
Ross. La survie à la remise à l'eau (barres hachurées) correspond au nombre relatif de poissons 
marqués relâchés, estimé pour chaque type d'engin et utilisé dans le modèle d'évaluation de la 
région de la mer de Ross. Les types d'engins apparaissent en fonction du total des captures, la 
proportion des captures étant représentée par la largeur des barres. La méthode de calcul de ces 
statistiques est décrite dans le document WG-FSA-17/36. 
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Figure 2 : Contribution relative d'informations issues de l'effort de marquage/recapture après avoir tenu 
compte des taux, par navire, de survie à la remise à l'eau et de détection effectives des poissons 
marqués, par Membre, pour la période 2014–2017 dans la région de la mer de Ross. La 
détection des marques (barres grises) correspond au taux de détection relative des marques 
estimé pour chaque Membre et utilisé dans le modèle d'évaluation de la région de la mer de 
Ross. La survie à la remise à l'eau (barres hachurées) correspond au nombre relatif de poissons 
marqués relâchés, estimé pour chaque Membre et utilisé dans le modèle d'évaluation de la 
région de la mer de Ross. Les Membres apparaissent en fonction du total des captures, la 
proportion des captures étant représentée par la largeur des barres. La méthode de calcul de ces 
statistiques est décrite dans le document WG-FSA-17/36. KOR – République de Corée ; NZL – 
Nouvelle-Zélande ; GBR – Royaume-Uni ; RUS – Russie ; ESP – Espagne ; NOR – Norvège ; 
UKR – Ukraine ; AUS – Australie. 
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Figure 3 : Zones prioritaires pour la conservation (ZPC) dans le domaine de planification 1. La fréquence de 
sélection des unités de planification (PU en anglais) indique le nombre de fois que chaque pixel 
sur la carte a été « sélectionné  » après avoir exécuté 100 fois le modèle Marxan. Les pixels d'un 
bleu plus foncé indiquent les positions avec des valeurs de conservation relativement élevées. Les 
ZPC (PAC en anglais) sont dénommées en fonction de l'écoregion dans laquelle elles se trouvent 
(SOPA (SWAP en anglais) – sud-ouest de la péninsule antarctique ; NOPA (NWAP en anglais) – 
nord-ouest de la péninsule antarctique ; et IOS (SOI en anglais) – îles Orcades du Sud). 
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Figure 4 : Délimitation préliminaire proposée pour l'aire marine protégée (AMP) du domaine 1. La pêche 
commerciale serait interdite dans la zone de protection générale mais autorisée dans les zones 
spéciales de gestion des pêcheries. 
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Ordre du jour de la trente-sixième réunion  
du Comité scientifique pour la conservation de la faune  

et la flore marines de l'Antarctique 

1.  Ouverture de la réunion  

1.1  Adoption de l'ordre du jour  
1.2  Rapport du président  

2.  Avancées en matière de statistiques, d'évaluations, de modélisation, d'acoustique et de 
méthodes suivies lors des campagnes d'évaluation 

2.1 Statistiques, évaluations et modélisation  
2.1.1 Avis à la Commission  

2.2  Méthodes d'évaluation acoustique et d'analyse  
2.2.1 Avis à la Commission  

3.  Espèces exploitées  

3.1 Ressource de krill  
3.1.1 État et tendances  
3.1.2 Effets sur l'écosystème de la pêche au krill  
3.1.3 Avis à la Commission  

3.2 Ressource de poissons  
3.2.1 État et tendances  
3.2.2 Évaluation des ressources de poissons 

3.2.2.1 Avis à la Commission  

3.2.3 Pêcheries nouvelles ou exploratoires de poissons  
3.2.3.1 Progrès réalisés en vue des évaluations  
3.2.3.2 Avis à la Commission  

3.3  Captures accessoires de poissons et d'invertébrés  
3.3.1 État et tendances  
3.3.2 Avis rendus par le WG-FSA  
3.3.3 Avis à la Commission  

4.  Mortalité accidentelle induite par les opérations de pêche 

4.1  Mortalité accidentelle des oiseaux et mammifères marins liée à la pêche  
4.2  Débris marins  
4.3 Avis à la Commission  

5.  Gestion spatiale des impacts sur l'écosystème antarctique 

5.1 Pêche de fond et écosystèmes marins vulnérables  
5.1.1 État et tendances  
5.1.2 Avis à la Commission  
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5.2 Aires marines protégées  
5.2.1 Analyse scientifique des propositions d'AMP  
5.2.2 Avis à la Commission  

6.  Pêche INN dans la zone de la Convention  

7.  Système international d'observation scientifique de la CCAMLR 

7.1 Observations scientifiques  
7.2 Avis à la Commission  

8.  Changement climatique 

8.1 Avis à la Commission  

9.  Exemption pour la recherche scientifique 

9.1 Avis à la Commission  

10.  Coopération avec d'autres organisations 

10.1 Coopération avec le système du Traité sur l'Antarctique 
10.1.1 Comité pour la protection de l'environnement  
10.1.2 Comité scientifique pour la recherche antarctique  

10.2  Rapports des observateurs d'autres organisations internationales 

10.3  Rapports des représentants aux réunions d'autres organisations internationales  

10.4  Coopération future  

11.  Budget 2017/18  

12.  Avis au SCIC et au SCAF  

13.  Activités du Comité scientifique 

13.1 Priorités de travail du Comité scientifique et de ses groupes de travail 
13.2 Programme de bourses scientifiques de la CCAMLR  
13.3 Invitation d'experts et d'observateurs aux réunions des groupes de travail  
13.4  Prochaine réunion  

14.  Activités soutenues par le secrétariat 

15.  Élection du président et du vice-président  

16.  Autres questions  

17.  Adoption du rapport de la trente-sixième réunion  

18.  Clôture de la réunion.  
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Rapport du sous-groupe sur les méthodes  
d'évaluation acoustique et d'analyse 

(Qingdao, République populaire de Chine, du 15 au 19 avril 2017) 

Introduction 

1.1  La réunion 2017 du sous-groupe sur les méthodes d'évaluation acoustique et d'analyse 
(SG-ASAM) se tient au Laboratoire national des sciences et technologies marines de Qingdao 
(QNLM), à Qingdao (Chine), du 15 au 19 mai 2017. Le responsable, Xianyong Zhao (Chine) 
souhaite la bienvenue aux participants (appendice A) en indiquant que cette réunion est la 
dixième session du sous-groupe. Le coresponsable, Christian Reiss (États-Unis), n'est pas en 
mesure d'assister à la réunion.  

1.2 Z. Wang (directeur exécutif du QNML) accueille les participants en expliquant que le 
site du QNML de 42 hectares réunit cinq universités et instituts chinois dans un centre 
d'excellence dédié à la recherche marine collaborative et coordonnée. Z. Wang, rappelant que 
la recherche antarctique et la gestion des ressources constituent un élément important de la 
recherche marine au QNML, souhaite aux participants une réunion fructueuse et productive et 
un séjour agréable à Qingdao.  

1.3 L'ordre du jour provisoire est examiné et adopté sans changement. L'ordre du jour figure 
en appendice B. 

1.4 Les documents soumis à la réunion figurent en appendice C. Le sous-groupe remercie 
les auteurs des documents et des présentations de leur contribution précieuse aux travaux de la 
réunion. 

1.5 Le présent rapport est rédigé par Anthony Cossio (États-Unis), Martin Cox (Australie), 
Keith Reid (secrétariat) et Georg Skaret (Norvège). Les paragraphes renfermant des avis 
destinés au Comité scientifique et au WG-EMM sont surlignés ; ces paragraphes sont cités à la 
question 7. 

Protocoles de collecte et d'analyse des données acoustiques des navires  
de pêche au krill, notamment pour les échosondeurs Simrad (EK60, ES60/70) 

2.1  Le sous-groupe est d'avis qu'il convient en toute priorité d'établir une méthode 
automatisée de traitement des données acoustiques collectées par les navires de pêche 
commerciale au krill, pour contribuer à la gestion de la pêcherie de krill par la CCAMLR, 
notamment à la stratégie de gestion par rétroaction (FBM).  

2.2 Le sous-groupe rappelle d'ailleurs qu'un volet important de ce travail porte sur 
l'élaboration d'une méthodologie et des protocoles qui permettront à la CCAMLR d'identifier 
de manière fiable les variations de la présence de krill dans les secteurs où se déroule la pêche 
pendant toute la durée de la saison de pêche. Alors que des informations utiles peuvent découler 
tant des données acoustiques provenant de transects désignés que des données collectées  
au cours des opérations de pêche, la priorité actuelle est axée sur les données de transect 
(SC-CAMLR-XXXV, annexe 4, paragraphe 2.2).  
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2.3 Le sous-groupe reconnaît que l'identification du krill et l'estimation de la biomasse sur 
la base des campagnes acoustiques scientifiques s'effectuent à la CCAMLR selon un protocole 
bien établi. Toutefois, les divergences fondamentales entre la priorité actuelle et les campagnes 
scientifiques nécessitent une approche différente de la conception et des protocoles de 
traitement des données, y compris de l'identification du krill et de l'estimation de la biomasse.  

Analyse des données acoustiques collectées par les navires de pêche 

2.4 Kyounghoon Lee (République de Corée) présente le document SG-ASAM-17/04 qui 
décrit une campagne d'évaluation visant à estimer la densité et la biomasse du krill autour des 
îles Shetland du Sud sur la base des campagnes d'évaluation menées par deux navires pêchant 
le krill, le Kwang Ja Ho (avril 2016) et le Sejong Ho (mars 2017). L'analyse compare des valeurs 
de différence de dB entre la cellule intégrée (50 pings × 5 m) de bancs de krill provenant de 
l'échantillonnage de l'intensité de réponse acoustique du krill et l'intervalle de valeurs 
recommandées par taille du krill échantillonné (SC-CAMLR-XXIX, annexe 5). Les estimations 
de densité découlant des campagnes d'évaluation sont en adéquation avec celles des campagnes 
d'évaluation scientifiques menées dans cette sous-zone les années précédentes. Les auteurs du 
document SG-ASAM-17/04 ont l'intention d'analyser les données des deux campagnes 
d'évaluation selon la méthode fondée sur les bancs développée à la présente réunion.  

2.5 Les auteurs du document SG-ASAM-17/04 notent que, par rapport à 2016, la 
température de surface de la mer (SST) en 2017 a augmenté de 1–1,5°C et que la fréquence des 
salpes dans les captures scientifiques et commerciales était plus élevée en 2017. Ils donnent 
également les preuves d'une stratification du krill par tailles en 2016, avec les spécimens de 
grande taille se trouvant à de plus grandes profondeurs.  

2.6 Le sous-groupe se félicite des informations présentées sur les deux campagnes 
d'évaluation réalisées par les scientifiques coréens, qui représentent une avancée considérable 
dans l'utilisation des navires pêchant le krill pour mener des campagnes d'évaluation dans cette 
sous-zone. Il encourage les auteurs à soumettre les derniers résultats et l'analyse au WG-EMM.  

2.7 M. Cox présente le document SG-ASAM-17/02 renfermant une comparaison de 
l'intégration par bancs et par intervalles fondée sur les données d'une campagne d'évaluation 
par transects dans une aire de 65 km × 60 km au large de la base de recherche Mawson en 
Antarctique de l'Est. Les données ont été traitées et analysées conformément aux protocoles 
standard de la CCAMLR pour la suppression du bruit, l'identification du krill et l'estimation de 
la biomasse. Le logiciel Echoview v 8.0.7 a été utilisé pour le traitement des données, et le 
module SHAPES de ce logiciel a servi à l'identification et à la délimitation des bancs de krill. 
La densité surfacique moyenne du krill et la variance connexe ont été calculées en utilisant 
l'estimateur de Jolly et Hampton fondé sur la théorie de l'échantillonnage aléatoire (1990). Les 
estimations de variance des densités de krill calculées par la méthode classique du quadrillage 
et par la méthode des bancs de krill se recoupent à 61%. Le traitement des données par 
l'approche fondée sur les bancs de krill a pris deux fois moins de temps que par la technique 
standard fondée sur le quadrillage.  
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Étalonnage de l'échosondeur en utilisant le fond marin  
comme cible de référence  

2.8 Seok-Gwan Choi (République de Corée) présente le document SG-ASAM-17/P01 qui 
décrit la différence entre l'intensité de rétrodiffusion du fond marin de l'échosondeur 
commercial (ES70) et celui d'un échosondeur scientifique (EK60) calibré au moyen d'une 
sphère standard à bord du navire de pêche coréen Kwang Ja Ho au cours d'une campagne 
d'évaluation du krill réalisée dans la sous-zone 48.1 en avril 2016. Le navire était équipé 
d'échosondeurs ES70 fonctionnant aux fréquences 38 et 120 kHz, mais les émetteurs-récepteurs 
polyvalents ES70 (GPT, pour General Purpose Transceiver) ont été remplacés par des 
GPT EK60 pour la durée de la campagne d'évaluation aux fins du suivi du krill et de l'estimation 
de la biomasse du krill. Le système mis en place pour les GPT EK60 était calibré conformément 
à la méthode de sphère standard. Pour calibrer le système ES70, deux transects ont été parcourus 
deux fois, en utilisant tout d'abord le système calibré avec les GPT EK60, puis celui branché 
aux GPT ES70. Les échos du fond marin le long des transects ont été intégrés par les deux 
systèmes et les réglages du gain du système ES70 ont été ajustés en fonction de la différence 
relative de l'intensité des échos du fond marin par rapport à celle perçue par le système EK60. 
Alors que seuls 26,95% des signaux de bancs de krill détectés par l'échosondeur ES70 non 
calibré se situaient dans l'intervalle 2–12 dB, 92,04% de ceux dans les données provenant de 
l'échosondeur ES70 calibré se trouvaient dans cet intervalle.  

2.9 Le sous-groupe remercie les auteurs du document SG-ASAM-17/P01 de leurs travaux 
et rappelle que la méthode consistant à calibrer les échosondeurs par intégration du fond marin 
a déjà été examinée par le SG-ASAM comme alternative à la calibration au moyen d'une sphère 
standard. D'anciens travaux ont démontré que les valeurs d'intégration sont sensibles aux 
changements des caractéristiques du fond et aux légers changements de trajectoire et de cap 
lorsque le fond n'est pas tout à fait homogène ni plat. L'idéal serait d'utiliser une section de fond 
marin dur et plat pour réaliser la calibration. Pour une comparaison de deux ou plusieurs GPT 
branchés au même transducteur, on peut utiliser un multiplexeur qui permet d'émettre en 
alternance les pings des deux GPT et de faire une comparaison ping par ping des résultats de 
l'intégration. Dans ce cas, il pourrait être préférable de faire un étalonnage comparatif avec pour 
cible une couche de krill ou un banc de grande taille.  

2.10 Le sous-groupe encourage les Membres à examiner les données acoustiques existantes 
de campagnes d'évaluation et de pêche provenant du secteur du détroit de Bransfield pour 
chercher des lieux de profondeurs adéquates et de fond plat qui conviendraient à la réalisation 
d'une calibration par la méthode du fond marin à des fréquences différentes. En général, le sous-
groupe préconise d'utiliser également pour l'échosondeur ES70 la méthode de calibration au 
moyen d'une sphère standard, telle qu'elle a été décrite en 2015 (SC-CAMLR-XXXIV, 
annexe 4, paragraphe 3.24).  

Réduction du bruit  

2.11 Xingliang Wang (Chine) présente le document SG-ASAM-17/03 qui s'appuie sur les 
données de deux navires pêchant le krill, le Fu Rong Hai (Chine) et le Saga Sea (Norvège), 
pour évaluer la qualité des données acoustiques collectées par les navires de pêche au krill et 
pour valider diverses techniques d'atténuation des pics de bruit dans ces données. Les pics de 
bruit causés par l'interférence entre appareils, qui est la source la plus importante de bruit au 
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cours des opérations de pêche normales, ont largement dominé la rétrodiffusion à 38 kHz dans 
les données du Fu Rong Hai et partiellement à 120 kHz dans les données du Saga Sea. Le bruit 
de fond était important et changeait rapidement avec le temps dans les données du Saga Sea. 
D'autres facteurs entraînant une baisse de qualité étaient le bruit « faux fond », la non-détection 
du fond et l'inclusion d'échos du fond dans une région intégrée, les bruits de bulles de surface 
et des pings manquants en raison de mauvaises conditions météorologiques. Le bruit de fond a 
été estimé sur la base des données d'une campagne d'évaluation par transects menée autour des 
îles Shetland du Sud à bord du Fu Rong Hai au moyen de la méthode décrite par de Robertis et 
Higginbottom (2007). Les résultats ont montré que le bruit de fond augmentait avec la vitesse 
du navire, et qu'il limitait l'intervalle d'échantillonnage acoustique pour une fréquence et une 
vitesse du navire données. 

2.12 Quatre algorithmes de suppression des pics de bruit ont été testés sur un jeu de données 
présumées nettoyées d'une campagne d'évaluation scientifique du Saga Sea ; une fois filtrés, 
les résultats ont été comparés aux résultats non filtrés pour évaluer les biais potentiels introduits 
par les filtres (en présumant que les données non filtrées n'étaient pas biaisées). Toutes les 
méthodes de suppression des pics de bruit ont réduit tant la moyenne que l'écart-type du 
coefficient de diffusion acoustique par mille nautique (NASC, pour nautical area scattering 
coefficient). Lorsque l'intégration par banc était utilisée sur des données présumées nettoyées à 
la place de l'intégration de l'ensemble du jeu de données, tous les algorithmes ont réduit le 
NASC par rapport aux données non filtrées, mais aucun ne l'a réduit de plus de 10%. De plus, 
pour les données bruitées collectées au cours des opérations de pêche, il y avait moins de 
différence entre les données filtrées et non filtrées lorsque l'intégration par banc était utilisée 
que lorsque l'intégration était effectuée par intervalles, vraisemblablement parce que les 
segments bruités des données étaient exclus par l'utilisation de la première méthode. 

2.13 Le sous-groupe, reconnaissant l'intérêt de l'évaluation exhaustive d'algorithmes de 
réduction des pics de bruit dans les données acoustiques présentée dans SG-ASAM-17/03, est 
d'avis qu'il convient d'incorporer la suppression du bruit de fond et des pics de bruit dans les 
protocoles de traitement standard des données de transect collectées par les navires de pêche. Il 
décide que les résultats et conclusions du document SG-ASAM-17/03 devront servir à guider 
la recommandation du sous-groupe sur le choix des algorithmes de suppression du bruit. 

Variabilité jour/nuit de la rétrodiffusion du krill et fréquence optimale  
pour l'estimation de l'abondance de krill  

2.14 Olav Rune Godø (Norvège) présente les résultats préliminaires d'observations acoustiques 
de bancs de krill effectuées pendant une campagne d'évaluation menée par le navire de 
recherche James Clark Ross au large des îles Orcades du Sud en 2016. Des données collectées 
à des fréquences de 38, 70, 120 et 200 kHz, tant de jour que de nuit, sont disponibles pour 
analyse. Les données montrent une variation importante de la fréquence de réponse 
(NASCi/NASC38kHz) d'une part, entre le jour et la nuit et d'autre part, dans un banc de krill et 
d'un banc à l'autre, probablement en raison de différences du comportement du krill de jour et 
de nuit. O. R. Godø souligne que le protocole CCAMLR de collecte des données et d'estimation 
de la biomasse par des campagnes acoustiques a été élaboré sur la base de la campagne 
CCAMLR-2000, pour des données recueillies de jour dans des conditions de l'été austral 
seulement, tandis que le protocole appliqué aux données de transect collectées par les navires 
de pêche devrait tenir compte de différentes conditions de collecte des données.  
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2.15 Les données présentées par O. R. Godø indiquaient également que 70 kHz étaient  
la fréquence optimale pour le suivi du krill parmi les fréquences disponibles à bord du 
James Clark Ross. En utilisant l'acoustique à large bande, 70 kHz couvrira l'intervalle de 
fréquences le plus dynamique pour le krill, et a de fortes chances de produire les meilleures 
données pour l'identification des cibles pour l'estimation de la biomasse du krill, car cette 
fréquence est moins sensible à la variabilité du comportement et de l'angle d'inclinaison du krill 
que 120 kHz, et moins susceptible d'être affectée par des problèmes de détection de faux fond 
et de rétrodiffusion faible du krill qui surviennent à 38 kHz.  

2.16 Le sous-groupe rappelle qu'il a déjà reconnu plusieurs fois que 70 kHz était la meilleure 
fréquence pour l'estimation de la biomasse du krill. Il est probable que la fréquence 120 kHz 
continue d'être utilisée de façon standard pour estimer la biomasse du krill car le nombre 
d'échosondeurs fonctionnant à 70 kHz installés pour la collecte des données est faible. 
Toutefois, puisque davantage de navires sont désormais équipés d'échosondeurs fonctionnant 
à 70 kHz, y compris trois navires chinois pêchant le krill, le sous-groupe recommande de 
s'efforcer de favoriser l'utilisation de la fréquence 70 kHz pour le suivi du krill. Il note qu'il n'a 
pas été réalisé de validation empirique des réglages paramétriques du modèle pour l'estimation 
de la réponse acoustique par approximation stochastique généralisée de Born (SDWBA), pour 
des données de 70 kHz, comme cela a été fait pour les fréquences 38 et 120 kHz (Demer et 
Conti, 2005). 

Analyse des données collectées par les navires de pêche 

Analyse des données au moyen de la méthode fondée sur les bancs de krill 

3.1 Le sous-groupe reconnaît que, selon les documents SG-ASAM-17/02, 17/03 et 17/04, 
l'estimation de la densité du krill est sensible à la technique d'identification du krill fondée sur 
l'intervalle de différences de dB. Néanmoins, la méthode d'identification du krill fondée sur la 
détection et la délimitation des bancs peut être utilisée sans cet intervalle ou avec un intervalle 
très large, dans la mesure ou le risque associé à l'identification de tous les bancs détectés comme 
des bancs de krill est acceptable.  

3.2 Le sous-groupe reconnaît que, lorsqu'on l'applique aux données recueillies par les 
navires de pêche, la méthode fondée sur les bancs de krill présente plusieurs avantages 
potentiels par rapport à celle de l'intégration par intervalles :  

i) elle n'est pas dépendante de données issues d'un jeu spécifique de fréquences 
acoustiques, ce qui est exigé par le protocole CCAMLR pour fixer l'intervalle de 
différences de dB pour l’identification du krill 

ii) elle réduit le risque d'intégration de segments de données contaminés par du bruit 

iii) elle fournit des informations potentiellement intéressantes sur la dynamique et les 
caractéristiques des bancs que l'intégration standard par intervalle ne procurerait 
pas 

iv) elle réduit potentiellement les délais de traitement des données. 
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3.3 Le sous-groupe recommande d'utiliser la méthode fondée sur les bancs de krill pour 
estimer la densité du krill à partir des données collectées le long des transects par les navires de 
pêche au krill en suivant la procédure convenue ci-après (paragraphes 3.4 à 3.18).  

Modèle Echoview pour le traitement automatique des données 

3.4 M. Cox présente le modèle Echoview « CCAMLR_SWARM.EV » qui a été téléchargé 
sur l'e-groupe SG-ASAM. Il décrit ce modèle qui a été mis au point pour faciliter 
l’automatisation du traitement des données acoustiques et démontre la fonction de chacune de 
ses variables acoustiques.  

3.5 Le sous-groupe constate que le modèle est actuellement conçu pour les données à 38 
et 120 kHz et pour produire des données intégrées à 120 kHz sur les bancs de krill sur des 
intervalles de 250 m de profondeur× 1 mille nautique pour le NASC ou la densité du krill.  

3.6 Le sous-groupe recommande d'utiliser le modèle avec des données calibrées, mais 
reconnaît que la détection des bancs peut être effectuée sur des données non calibrées alors que 
l’écho-intégration ne le peut pas. Il note que les estimations des caractéristiques des bancs issues 
de données non calibrées pourraient fournir des informations utiles pour les évaluations tirées 
des données calibrées. De plus, il est possible d'adapter le modèle à des fréquences différentes, 
mais pour l'instant, cela ne peut se faire que manuellement.  

3.7 Le sous-groupe teste le modèle Echoview avec les données calibrées à 38 et 120 kHz 
collectées par le Saga Sea du 13 au 15 février 2016 dans la sous-zone 48.2, afin de localiser les 
bancs de krill et d’intégrer les échos de krill pour obtenir des valeurs de NASC. Tous les tests 
(n = 5) ont produit des résultats identiques. Le sous-groupe rédige un manuel d'utilisation du 
modèle (appendice D).  

3.8 Dans la version finale du modèle Echoview le traitement des données suit les étapes 
suivantes :  

i) suppression des pics de bruit 
ii) suppression du bruit de fond 
iii) détection automatique du fond marin 
iv) détection des bancs de krill 
v) différenciation des dB 
vi) intégration et exportation du NASC attribué au krill et à la densité surfacique de 

krill.  

Le tableau 1 présente les paramètres par défaut du modèle.  

Suppression des pics de bruit 

3.9 Pour supprimer les pics dans le modèle Echoview, on a choisi l'algorithme de Wang et 
al. (2016) présenté dans le document SG-ASAM-17/03. Ce choix repose sur le fait qu'il a été 
testé sur des données acoustiques collectées par des navires pêchant le krill en Antarctique et  
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qu'il ne requiert que deux paramètres (un seuil minimal et maximal de données Sv ; tableau 1). 
Le sous-groupe recommande d'appliquer le même seuil minimal de données Sv à la suppression 
des pics de bruit et à la détection des bancs.  

Suppression du bruit de fond 

3.10 Le sous-groupe décide d'utiliser la méthode de de Robertis et Higginbottom (2007) pour 
éliminer le bruit de fond. Il indique, qu'à l'exception du niveau maximal de bruit, toutes les 
valeurs des réglages paramétriques de la suppression du bruit de fond proviennent de de 
Robertis et Higginbottom (2007). Le paramètre bruit maximal est réglé à –105 dB et −135 dB 
respectivement pour les fréquences 38 et 120 kHz. Ces valeurs ont été déterminées à partir de 
l'analyse des données présentées dans le document SG-ASAM-17/02. 

Détection automatique du fond marin 

3.11 Le sous-groupe décide d'utiliser la fréquence 38 kHz pour la détection du fond marin et 
l'algorithme implémenté dans Echoview pour le choix de la ligne indiquant le fond « best 
bottom candidate line pick ». Il indique qu'il pourrait être nécessaire d'améliorer les paramètres 
de choix de la ligne indiquant le fond et s'accorde sur deux moyens de favoriser la détection du 
fond : 

i) la transmission au secrétariat des profondeurs des lignes de transect issues de 
campagnes d'évaluation précédentes 

ii) l'application de la méthode de détection du fond marin de Renfree et Demer 
(2015). 

Paramètres de détection des bancs de krill 

3.12 Grâce aux données EK60 à 38 et 120 kHz collectées dans l'Antarctique de l'Est par le navire 
de recherche australien, Aurora Australis, on a étudié la sensibilité des estimations de densité 
surfacique moyenne du krill aux paramètres de détection des bancs de krill (SG-ASAM-17/02). 
M. Cox a utilisé les paramètres de détection des bancs tirés des documents SG-ASAM-17/02 
et 17/03 ; Cox et al., 2011 ; Tarling et al., 2009 ; Woodd-Walker et al., 2003 (tableau 2) pour 
estimer la densité moyenne réelle du krill (figure 1). Le sous-groupe reconnaît que les 
paramètres des différents bancs ne sont pas sensibles lorsqu'on supprime la différentiation 
de dB.  

3.13 Le sous-groupe indique qu'à l'avenir, les paramètres des bancs pourraient être ajustés 
pour tenir compte de l'intervalle des pings et de la vitesse du navire. Il mentionne que, lors 
d'anciennes réunions, il avait suggéré que, lors des transects en ligne, les navires de pêche 
utilisent les réglages des campagnes d'évaluation, pour une vitesse présumée de 10 nœuds.  
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Différenciation des dB 

3.14 Le sous-groupe constate que le modèle fait la différence de dB pour 38 kHz – 120 kHz. 
Par défaut, le modèle Echoview a fixé un intervalle de différence de –20 à 20 dB. Le sous-
groupe reconnaît que ce large intervalle empêchera l'exclusion, mais pourrait aussi inclure des 
échos qui ne proviennent pas du krill. Il est toutefois d'avis que l'étape de détection des bancs 
dans le modèle permettra de séparer le krill des autres organismes et d'éviter l'inclusion de la 
majorité des échos non-krill. 

3.15 L'option de la différence de dB est conservée dans le modèle pour que les prochaines 
recherches puissent porter sur la sensibilité des méthodes fondées sur les bancs aux données de 
fréquence des longueurs. Pour soutenir ces travaux, M. Cox accepte de modifier le fichier R 
Markdown utilisé dans le document SG-ASAM-16/01 pour fixer la différence de dB 
(38 – 120 kHz) et convertir automatiquement le NASC en densité surfacique du krill au moyen 
du coefficient de transformation (C), tel que cela est décrit dans WG-EMM-16/38, et de placer 
ce fichier sur l'e-groupe SG-ASAM.  

Intégration et exportation 

3.16 Le modèle a deux variables de sortie pour 120 kHz. L'une, le NASC du krill à partir du 
Sv moyen « Krill NASC from mean Sv », produit une valeur de NASC (m2 milles nautiques–2) 
à des intervalles de 250 m de profondeur × 1 mille nautique. L'autre variable, la densité 
surfacique du krill « krill areal density » produit une valeur de densité (g m–2) à des intervalles 
de 250 m de profondeur × 1 mille nautique. Par défaut, le coefficient de transformation (C) 
utilisé pour produire la densité surfacique du krill est fixé à 0. Cette valeur peut être modifiée 
lorsque le coefficient de transformation est calculé. 

Automatisation du traitement des données 

3.17 M. Cox présente EchoviewR, un logiciel R qui aide à automatiser le traitement des 
données acoustiques au moyen d'Echoview. Ce package est actuellement situé sur le site web 
Github (https://github.com/AustralianAntarcticDivision/EchoviewR). Selon le sous-groupe, 
EchoviewR est un outil performant qui pourrait être utilisé avec Echoview pour aider à 
automatiser le traitement de jeux de données volumineux et à mener des analyses de sensibilité. 
Le sous-groupe estime que ce logiciel permettra d'effectuer de manière reproductible le 
traitement des données acoustiques et, lorsqu'il est exécuté par R Markdown, les documents 
permettront le contrôle de version des différentes étapes du traitement des données.  

3.18  Le sous-groupe demande au secrétariat de placer une copie bifurquée d'EchoviewR sur 
son site Github afin de veiller à ce que le contrôle de version et la documentation soient 
adéquats. Il lui demande également de mettre à jour le modèle Echoview dans un système de 
gestion de l'information avec contrôle de version pour assurer la transparence à l'avenir de 
l'utilisation et de la modification de ce modèle.  

https://github.com/AustralianAntarcticDivision/EchoviewR
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Conception des campagnes d'évaluation 

4.1 Le sous-groupe réitère sa demande de collecte de données acoustiques par les navires 
pêchant le krill le long des transects désignés (SC-CAMLR-XXXV, annexe 4, paragraphes 2.1 
et 2.2). Il considère que si chaque navire collectait tous les mois des données acoustiques dans 
la pêcherie sur au moins un des transects désignés, cela aiderait à beaucoup mieux comprendre 
la variabilité temporelle de l'abondance et de la répartition géographique du krill et celle des 
caractéristiques des bancs.  

4.2 Le sous-groupe constate que, si les navires pêchant le krill collectent des données 
acoustiques dans le cadre de campagnes d'évaluation spécialisées (p. ex. SG-ASAM-17/04), en 
fait, il est rare que le secrétariat reçoive des données acoustiques collectées sur les mêmes 
transects désignés. Il rappelle l'avis qu'il a émis l'année dernière selon lequel il pourrait être 
bénéfique d'envisager des mécanismes pour inciter les navires à collecter des données 
acoustiques le long des transects désignés (SC-CAMLR-XXXV, annexe 4, paragraphe 1.5).  

4.3 Le sous-groupe préconise d'envisager d'autres emplacements potentiels pour de 
nouveaux transects qui pourraient être occupés à plusieurs reprises, notamment des endroits qui 
offriraient un degré de chevauchement plus important avec les zones où se déroulent les 
opérations de pêche. 

Autres questions 

Proposition japonaise de campagne d'évaluation dédiée au krill 

5.1 Hiroto Murase (Japon) présente le document SG-ASAM-17/01 décrivant une 
proposition de campagne d'évaluation dédiée au krill dans la division 58.4.1 en 2018/19. Il est 
prévu de répéter la campagne BROKE afin d'obtenir une estimation actualisée de la biomasse 
du krill et ainsi une estimation révisée de B0 sur laquelle la CCAMLR se base pour fixer les 
limites de capture de la région. La campagne permettrait également d'effectuer des observations 
océanographiques pour détecter les changements à long terme.  

5.2 Le sous-groupe constate que le document SG-ASAM-17/01 est fondé sur un projet de 
campagne d'évaluation dédiée au krill qui avait été présenté à l'origine dans le document 
WG-EMM-15/43. Il remercie H. Murase de son exposé exhaustif sur la conception et la mise 
en œuvre prévues de la campagne d'évaluation qui utilise le protocole convenu par la CCAMLR 
pour l'estimation de la biomasse du krill. Il rappelle que le Japon invite les scientifiques à 
participer à la campagne d'évaluation (COMM CIRC 17/33–SC CIRC 17/26) et est heureux de 
constater que des discussions entre les participants du sous-groupe vont dans ce sens.  

5.3  Le sous-groupe note que le Japon projette d'utiliser l'acoustique à large bande durant la 
campagne d'évaluation, y compris à 70 kHz, et que cela contribuerait probablement à 
l'évaluation de l'utilisation de cette fréquence pour la collecte de données acoustiques par les 
navires de pêche (voir paragraphe 6.6). Il encourage la présentation détaillée à la réunion du 
SG-ASAM en 2018 des méthodes de mesure du contraste de densité et du contraste de vitesse 
du son.  
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Programme de l'US AMLR 

5.4 M. Cossio fait le point sur la proposition de révision des recherches effectuées en mer 
dans le cadre du programme de l'US AMLR afin de mieux répondre aux questions qui 
permettraient d'appréhender les conséquences d'un chevauchement du krill, des prédateurs et 
de la pêcherie de krill. Il s'agit entre autres d'abandonner la recherche fondée sur les navires 
pour passer à un programme d'observation océanographique et écologique fondée sur des 
instruments tels les mouillages ou les planeurs sous-marins. Ce programme favorise 
l'engagement des États-Unis envers la CCAMLR et la science écosystémique dans l'océan 
Austral. 

Lieu de la prochaine réunion du SG-ASAM 

5.5 En incitant les Membres à envisager d'accueillir une prochaine réunion du SG-ASAM, 
le sous-groupe fait valoir l’intérêt pour les acousticiens du pays hôte d'une participation et d'un 
engagement accrus dans les travaux de la CCAMLR. Ce point est particulièrement manifeste 
lors de la réunion en cours, comme cela l'a été lors de la réunion accueillie par la République 
de Corée en 2015. 

Futurs travaux  

6.1 Le sous-groupe ayant examiné les réglages par défaut du modèle Echoview fondé sur 
les bancs de krill, souligne les points sur lesquels il faudra travailler : 

i) Paramètres de réduction des pics de bruit – 

a) revoir la réduction du NASC en fonction de l'application de l'algorithme de 
suppression des pics de bruit aux données nettoyées, c.-à-d. aux données 
sans pic de bruit  

b) évaluer l'impact d'une valeur maximale du seuil de Sv au cas par cas sur des 
signaux spécifiques de bruit et sur les caractéristiques de bruits propres aux 
navires 

c) examiner l'impact de la suppression des pics de bruit dépendants de la 
fréquence sur la méthode de la différence de dB. 

ii) Paramètres de suppression du bruit de fond – 

a) mesurer le bruit de fond d'un navire, y compris en utilisant le mode passif, 
pour optimiser les paramètres de suppression du bruit de fond propre à un 
navire. 

iii) Paramètres de détection des bancs de krill – 

a) évaluer les fréquences autres que 120 kHz (par exemple 70 kHz) pour la 
détection des bancs et évaluer les paramètres associés. 
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iv) Paramètres de différence de dB entre 38 et 120 kHz – 

a) utiliser les données de fréquence des longueurs de krill pour améliorer les 
paramètres de différence de dB (voir paragraphe 6.2) 

b) évaluer les fréquences autres que 38 – 120 kHz (par exemple 70 kHz) pour 
l'identification des cibles. 

v) Paramètres d'exportation 1 mille nautique × 250 m – 

a) utiliser les données de fréquence des longueurs de krill pour déterminer le 
coefficient de transformation du NASC en densité (voir paragraphe 6.2).  

Données de fréquence des longueurs de krill 

6.2 Les données de fréquence des longueurs de krill étant importantes pour la différence de 
dB et le coefficient de transformation, le sous-groupe recommande d'effectuer une évaluation 
de l'utilisation des données de fréquence des longueurs collectées par les observateurs pour 
déterminer à quelle échelle spatio-temporelle il convient de regrouper les échantillons de 
longueur de krill pour caractériser la fréquence des longueurs de la population de krill dans la 
campagne acoustique (et chaque transect). Le sous-groupe note que la sélectivité de certains 
chaluts à krill de type commercial a été étudiée et la courbe de sélection estimée (Krag et al., 
2014). Ces courbes de sélection peuvent être utiles dans de prochains travaux d'étude des 
impacts potentiels de la sélectivité du filet sur les données de fréquence des longueurs utilisées 
dans les estimations des coefficients de transformation et les différences de dB. 

Évaluation de l'utilisation de la méthode fondée sur les bancs  
plutôt que de celle des données de maillage 

6.3 Le sous-groupe recommande d'évaluer les différences entre les estimations de biomasse 
obtenues à partir des campagnes acoustiques scientifiques au moyen de la méthode convenue 
par la CCAMLR et de celle fondée sur les bancs pour les données actuelles des sous-zones 48.1 
et 48.2, notant que cette comparaison a déjà été effectuée pour les campagnes d'évaluation de 
la sous-zone 48.3 (Fielding et al., 2014). 

Autres algorithmes de réduction du bruit 

6.4 Le modèle Echoview recommandé pour le traitement des données de transect collectées 
par les navires de pêche comprend actuellement des algorithmes pour traiter automatiquement 
les bruits de fond et les pics. Il conviendrait à l'avenir de développer des méthodes pour évaluer 
les implications d'autres problèmes entraînant une baisse de qualité et des biais dans les résultats 
de l'étape de traitement (SG-ASAM-17/03), comme l'absence de détection du fond et l'inclusion 
d'échos de fond dans une région intégrée, un faux écho de fond, un niveau variable de bruit de 
fond, des bruits de bulles de surface ou des pings manquants en raison de mauvaises conditions 
météorologiques. 
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Conception des campagnes d'évaluation 

6.5 Outre la suggestion d'envisager de nouveaux transects en des endroits qui pourraient 
être occupés à plusieurs reprises (voir paragraphe 4.3), le sous-groupe mentionne la possibilité 
d'une campagne acoustique au chalut dans des secteurs choisis dans l'objectif de développer et 
de vérifier les méthodes existantes ainsi que d'évaluer la densité locale du krill. 

Nouveaux échosondeurs et fréquences 

6.6 Les méthodes actuelles d'estimation de la biomasse du krill à partir des navires pêchant 
le krill reposent sur l'utilisation d'échosondeurs Simrad ES60 aux fréquences 38 et 120 kHz. 
D'autres fréquences, telle que 70 kHz, sont toutefois de plus en plus utilisées et de nouveaux 
échosondeurs, comme le EK80 ou le ES80, sont installés sur les navires de recherche et de 
pêche. Il convient donc d'évaluer leur utilisation dans l'estimation de la biomasse du krill utilisée 
par la CCAMLR. 

Traitement automatique des données 

6.7  Le sous-groupe mentionne la possibilité que les navires de pêche utilisent le modèle et 
envoient les résultats du NASC au secrétariat. Il recommande de préparer un plan de mise en 
œuvre pour que le NASC et/ou les données brutes puissent être traitées soit sur les navires, soit 
par des scientifiques de pays membres ou encore par le secrétariat. 

Avis au Comité scientifique et au WG-EMM  

7.1 Le sous-groupe recommande d'utiliser la méthode fondée sur les bancs pour estimer la 
densité du krill à partir des données collectées le long des transects par les navires pêchant le 
krill (paragraphe 3.3) en suivant la procédure établie aux paragraphes 3.4 à 3.18.  

7.2  Le sous-groupe reconnaît l’intérêt de la collecte mensuelle de données acoustiques par 
chaque navire dans la pêcherie sur au moins un des transects désignés (paragraphe 4.1) et celui 
d'envisager des mécanismes pour inciter les navires à collecter des données acoustiques le long 
des transects désignés (paragraphe 4.2).  

Adoption du rapport et clôture de la réunion 

8.1 Le rapport de la réunion est adopté. 

8.2  En clôturant la réunion, X. Zhao remercie tous les participants de leur patience, rigueur et 
productivité dans leur participation aux travaux du SG-ASAM. Ses remerciements vont également 
au secrétariat dont le soutien est remarquable, tant à la réunion même que depuis Hobart.  
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8.3  Au nom du sous-groupe, O. R. Godø remercie X. Zhao d'avoir mené cette réunion avec 
autant d'efficacité et sans ménager sa peine. L'hospitalité avec laquelle le SG-ASAM-17 a été 
accueilli a sans nul doute permis de faire un grand pas dans l'utilisation des données acoustiques 
des pêcheries.  

8.4  Le sous-groupe fait part de sa gratitude à Echoview qui a généreusement prêté cinq 
licences « dongles » au secrétariat pour la durée de la réunion, ce qui a largement contribué à 
la rendre plus productive. 
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Tableau 1 : Réglages par défaut du modèle Echoview fondé sur les bancs de krill. 
Attention : toutes les valeurs en dB sont re 1 m–1. 

Paramètres de réduction des pics de bruit (Wang et al., 2016) 
 38 kHz 120 kHz  

Seuil minimal des données (Sv) –80 dB –70 dB 
Seuil maximal des données (Sv) –50 dB –40 dB 
Paramètres de suppression du bruit de fond  
(de Robertis et Higginbottom, 2007) 
 38 kHz 120 kHz 

Étendue horizontale (pings) 20 20 
Étendue verticale (échantillons) 5 5 
Chevauchement vertical 0% 0% 
Bruit maximal –105 dB –135 dB 
Signal/bruit minimal (SNR) 12 dB 12 dB 
Paramètres de détection du fond marin 
Exécuté sur des données à 38 kHz non traitées (la variable virtuelle  
« fisheries: Sv raw pings T1 » dans le modèle Echoview) 
 38 kHz  

Profondeur début 20 m  
Profondeur fin 1 000 m  
Sv minimal pour le bon choix –60 dB  
Appliquer backstep :   
Seuil de discrimination –70 dB  
Intervalle de backstep 15 m  
Seuil de pic –50 dB  
Pertes maximales de signal 2 échantillons  
Rayon de l'intervalle 50 échantillons  
Asymétrie minimale des pics  –1  
Paramètres de détection des bancs 
Exécution sur une dilatation 120 kHz 3 × 3 après être passé par les processus ci-
dessus de réduction des pics de bruit et du bruit de fond (la variable virtuelle du 
modèle Echoview « 120 Dilation filter 3×3 (detect schools here) ») 
 Valeur des paramètres  

Longueur minimale proposée 15 m  
Hauteur minimale proposée 3 m  
Distance maximale liens horizontaux 15 m  
Distance maximale liens verticaux 5 m  
Longueur totale minimale 15 m  
Hauteur totale minimale 3 m  
Seuil minimal des données –70 dB  
Paramètres « différence de dB » 38 – 120 kHz 
Différence minimale de dB –20 dB  
Différence maximale de dB 20 dB  
Paramètres d'exportation 1 mille nautique × 250 m 
Seuil minimal des données (Sv) aucun  
Coefficient de transformation (NASC en densité surfacique) 0  



 

Tableau 2 :  Paramètres de détection des bancs utilisés dans l'analyse de sensibilité des estimations de densité surfacique moyenne du krill. 

Paramètres de détection des bancs Woodd-Walker et 
al. (2003) 

Tarling et al. 
(2009) 

Cox et al. (2011) SG-ASAM-17/02 SG-ASAM-17/03 Réglages utilisés 
à la réunion 

SG-ASAM-17 

Distance maximale liens horizontaux (m) 15 15 30 15 15 15 
Distance maximale liens verticaux (m) 3 5 10 3 5 5 
Hauteur minimale proposée (m) 3 1 10 3 1 3 
Longueur minimale proposée (m) 10 10 30 10 10 10 
Hauteur minimale des bancs (m) 3 2 10 3 2 3 
Longueur minimale des bancs (m) 15 15 30 15 15 15 
Seuil minimal des données Sv (dB re 1 m–1) –80 –70 –80 –65 –70 –70 
Distance estimée entre pings (m) 12.5 7.5 12.5 10 Non définie Non définie 
Type de traitement d'images des variables 
acoustiques 

Aucun – tel 
qu'observé 

Convolution 7 × 7 Convolution 3 × 3 Dilatation 3 × 3 Aucun – tel 
qu'observé 

Dilatation 3 × 3 
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Figure 1 : Sensibilité des estimations de la densité moyenne de krill à des paramètres variables de 
détection des bancs sans différenciation des dB. Références des légendes des figures : 
SG-ASAM-17 – paramètres de détection des bancs sélectionnés lors du SG-ASAM-17 ; 
SG-ASAM-17/02 et 17/03 – documents du groupe de travail ; les documents de Cox et al. 
(2011), de Tarling et al. (2009) et de Woodd-Walker et al. (2003) sont cités dans la section 
« Références ».  
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Appendice B 

Ordre du jour 

Sous-groupe sur les méthodes d'évaluation acoustique et d'analyse 
(Qingdao, République populaire de Chine, du 15 au 19 avril 2017) 

1.  Ouverture de la réunion  

2.  Protocoles de collecte et d'analyse des données acoustiques des navires de pêche  
au krill, notamment pour les échosondeurs Simrad (EK60, ES60/70)  

3.  Analyse des données collectées par les navires de pêche  

4.  Conception des campagnes d'évaluation 

5.  Autres questions  

6.  Avis au Comité scientifique  

7.  Adoption du rapport et clôture de la réunion.  
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Liste des documents 

Sous-groupe sur les méthodes d'évaluation acoustique et d'analyse 
(Qingdao, République populaire de Chine, du 15 au 19 avril 2017) 

SG-ASAM-17/01 An outline of the proposed dedicated krill survey for CCAMLR 
Division 58.4.1 during 2018/19 season by the Japanese survey 
vessel, Kaiyo-maru 
H. Murase, K. Abe, T. Ichii and A. Kawabata 
 

SG-ASAM-17/02 Describing krill: swarms or integration intervals? 
M.J. Cox 
 

SG-ASAM-17/03 Evaluation of some processing techniques applied to acoustic 
recordings from two krill fishing vessels 
X. Wang, G. Skaret and O.R. Godø 
 

SG-ASAM-17/04 Density and biomass of Antarctic krill around South Shetland 
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Appendice D 

Manuel de l'utilisateur du modèle Echoview fondé sur les bancs de krill 

Version 1er mai 2017 

Contexte 

Le modèle Echoview fondé sur les bancs de krill a été développé pour appliquer une autre 
méthode que celle de la CCAMLR pour estimer la biomasse à partir des campagnes acoustiques 
par transects. Toutes les informations disponibles indiquent que le krill se concentre en 
pourcentage très élevé dans des bancs constitués presque exclusivement de krill. La méthode 
est donc fondée sur l'identification des bancs et l'estimation de leur biomasse après un nettoyage 
des données pour supprimer divers types de bruits. Pour préparer les données acoustiques des 
navires de pêche aux besoins d'une évaluation, nous avons développé une routine pour le 
traitement automatique des données séquentielles dans Echoview (voir figure ci-dessous).  

 

Le modèle suivant donne des indications sur la manière d'appliquer et d'ajuster les protocoles 
développés. 

Le modèle suivant ne s'applique qu'aux fréquences 38 et 120 kHz. Le tableau 1 présente les 
paramètres par défaut du modèle. Le processus d'utilisation du logiciel EchoviewR est illustré 
dans le document R Markdown « Saga Sea EchoviewR example » qui a été développé lors du 
SG-ASAM-17 (voir supplément 1).  

Comment utiliser le modèle fondé sur les bancs de krill 

Placer le fichier « CCAMLR_SWARM.EV » dans C:\Program Files\Echoview Software\ 
Echoview 8.0\Echoview\Templates. Pour ce faire, vous avez besoin de l'autorisation de 
l'administrateur. Si vous ne pouvez accéder au fichier des Modèles, il vous faudra d'abord ouvrir 
le programme Echoview. Aller au fichier « File » puis à « Configuration ». Pour savoir où se 
trouvent les fichiers, cliquer sur le bouton à gauche intitulé « File Locations ». Sur le côté droit, 
sélectionner les modèles « Templates » sous « File Type ». Cliquer sur « Edit » puis naviguer 
jusqu'à l'emplacement du fichier « CCAMLR_SWARM.EV ». 

Ouvrir le programme Echoview. 

Cliquer sur « File » puis sur « New ». 

Lire les données Filtrage des pics Filtre bruit de fond Détection des bancs
Ajustement de la 

biomasse par filtrage
Estimation de la 

biomasse
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Sélectionner « CCAMLR_SWARM » et cliquer sur « Ok ». 

Ajouter les données de votre campagne d'évaluation à la série de fichiers. Cliquer sur le bouton 
« +Add » et sélectionner vos données acoustiques. Puis cliquer sur « Ok ». 

Double-cliquer « SV raw pings T1 » pour vérifier visuellement vos données.  

 

Ajouter alors le fichier de calibration relatif à votre navire de pêche. Cliquer « . . . » et ajouter 
votre fichier de calibration. En créer un si vous n'en avez pas. Pour créer un nouveau fichier de 
calibration, cliquer sur « New ». Donner un nom à votre fichier de calibration et sauvegarder 
en cliquant sur « Save ». Votre fichier de calibration devrait maintenant s'afficher dans la case 
située à coté de « Calibration: ». 

 

Si « SV raw pings T1 » est encore ouvert, sélectionner l'outil « Vertical band ». Cet outil peut 
servir à sélectionner des données qui ne font pas partie de la ligne de transect. Cliquer et 
maintenir le bouton gauche de la souris pour délimiter la zone. Ensuite, cliquer le bouton droit 
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de la souris et sélectionner « Define Region ». Veiller à ce que le « Type » soit celui des 
mauvaises données (pas de données) « Bad Data (no data) ». Pour « Class », sélectionner 
« offEffort ». Procéder de même pour chaque section de données ne faisant pas partie de la 
ligne de transect (c.-à-d. virages, remorquages de filets, etc.). La zone devrait passer au violet. 

 

 

Dans la fenêtre « Dataflow », double-cliquer pour ouvrir « 120 Dilation filter 3×3 (detect 
schools here) » afin de détecter les bancs. 

 

Sur la barre du menu, sélectionner l'onglet « Echogram » puis « Detect Schools… ». 

Pour « Assign Class », dérouler et sélectionner « aggregation ». Veiller à bien supprimer les 
régions en 2D avec cette classe en premier en cliquant « Delete existing 2D regions with this 
class first ». Puis cliquer sur « Detect ». Cette étape prend plusieurs minutes. 
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Pour faire sortir les valeurs du coefficient de diffusion acoustique par mille nautique (NASC) 
(m2 n miles–2), ouvrir le NASC du krill à partir du Sv moyen « Krill NASC from mean Sv » en 
double-cliquant sur le bouton gauche de la souris. Cette étape prend plusieurs minutes. Sur la 
barre de menu, sélectionner « Echogram » puis « Export » et « Analysis by Cells » et enfin 
« Integration ». Sauvegarder le fichier en valeurs séparées par des virgules (csv). 

Pour faire sortir les estimations de densité (g m–2), ouvrir la variable de la densité surfacique de 
krill « krill areal density » en double-cliquant sur le bouton gauche de la souris. Cette étape 
prend plusieurs minutes. Sur la barre de menu, sélectionner « Echogram » puis « Export » et 
« Analysis by Cells » et enfin « Integration ». Sauvegarder le fichier en csv. Tant qu'un 
coefficient de transformation n'est pas attribué, les réglages initiaux sont sur 0. Pour entrer un 
coefficient de transformation, double-cliquer sur « krill areal density » puis sélectionner 
« Variable Properties ». Ouvrir l'onglet « Constant Multiply/Divide ». Saisir le coefficient de 
transformation que vous avez calculé à partir de la fréquence des longueurs de krill. 

Sortie 

Les valeurs sortantes de « Krill NASC from mean Sv » et de « krill areal density » sont en 
intervalles de 250 m de profondeur × 1 mille nautique.  

La quatrième colonne du fichier csv exporté est intitulée « Sv_mean ». Il s'agit du NASC si 
votre fichier de sortie vient de « Krill NASC from mean Sv », non pas de la colonne intitulée 
« NASC ». La quatrième colonne du fichier csv de « krill areal density » intitulée « Sv_mean » 
correspond à la valeur sortante de densité. 
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Résolution de problèmes  

Fréquences assignées 

Le modèle est conçu de telle sorte que « Sv raw T1 » soit à 38 kHz et « Sv raw T2 », à 120 kHz. 
Si « Sv raw T1 » n'est pas à 38 kHz, il faut modifier les variables dans la fenêtre de flux de 
données « Dataflow ».  

 

La fréquence assignée à T1 est affichée, à droite de « Sv raw pings T1 ». Procéder ainsi pour 
chaque fréquence.   

 

Détection des bancs de krill 

Pour modifier les paramètres de détection des bancs, cliquer sur le bouton des caractéristiques 
« Properties » dans « Detect Schools ».  

Coefficient de transformation 

Le coefficient de transformation du NASC en densité est expliqué dans le document 
SG-ASAM-16/01. Pour déterminer le coefficient de transformation, utiliser la fréquence des 
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longueurs de krill capturé dans la zone des lignes de transects effectués. Les fréquences des 
longueurs obtenues par les observateurs à bord des navires pêchant le krill au cours des sept 
derniers jours peuvent être agrégées.  

Réglages par défaut 

Paramètres sur les bancs Valeur par défaut 

Lien horizontal maximal 15 m 
Lien vertical maximal 5 m 
Hauteur minimale proposée 3 m 
Longueur minimale proposée 10 m 
Hauteur minimale des bancs 3 m 
Longueur minimale des bancs 15 m 
Seuil des données –70 dB 

 
Les réglages par défaut pour la réduction du bruit proviennent de Wang et al., 2015.  

Les réglages par défaut du filtre de la différence entre 38 – 120 kHZ dB sont :  

maximum de l'intervalle : –20 dB 
maximum de l'intervalle : 20 dB. 

Le coefficient de transformation tiré de la densité surfacique de krill est fixé à zéro. 

Tableau 1 : Réglages par défaut du modèle Echoview fondé sur les bancs de 
krill. Attention : toutes les valeurs en dB sont re 1 m–1. 

Paramètres de réduction des pics de bruit (Wang et al., 2016) 
 38 kHz 120 kHz  

Seuil minimal des données (Sv) –80 dB –70 dB 
Seuil maximal des données (Sv) –50 dB –40 dB 
Paramètres de suppression du bruit de fond  
(de Robertis et Higginbottom, 2007) 
 38 kHz 120 kHz 

Étendue horizontale (pings) 20 20 
Étendue verticale (échantillons) 5 5 
Chevauchement vertical 0% 0% 
Bruit maximal –105 dB –135 dB 
Signal/bruit minimal (SNR) 12 dB 12 dB 
Paramètres de détection du fond marin 
Exécuté sur des données à 38 kHz non traitées  
(la variable virtuelle « fisheries:  
Sv raw pings T1 »  
dans le modèle Echoview) 
 38 kHz  

Profondeur début 20 m  
Profondeur fin 1 000 m  
Sv minimal pour le bon choix –60 dB  

.../... 
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Tableau 1 (suite) 

Appliquer backstep :   
Seuil de discrimination –70 dB  
Intervalle de backstep 15 m  
Seuil de pic –50 dB  
Pertes maximales de signal 2 échantillons  
Rayon de l'intervalle 50 échantillons  
Asymétrie minimale des pics  –1  
Paramètres de détection des bancs 

Exécution sur une dilatation 120 kHz 3 × 3 après être passé par les processus ci-
dessus de réduction des pics de bruit et du bruit de fond (la variable virtuelle du 
modèle Echoview « 120 Dilation filter 3×3 (detect schools here) ») 
 Valeur des 

paramètres 
 

Longueur minimale proposée 15 m  
Hauteur minimale proposée 3 m  
Distance maximale liens horizontaux 15 m  
Distance maximale liens verticaux 5 m  
Longueur totale minimale 15 m  
Hauteur totale minimale 3 m  
Seuil minimal des données –70 dB  
Paramètres « différence de dB » 38 – 120 kHz 
Différence minimale de dB –20 dB  
Différence maximale de dB 20 dB  
Paramètres d'exportation 1 mille nautique × 250 m 
Seuil minimal des données (Sv) aucun  
Coefficient de transformation (NASC en densité 
surfacique) 

0  
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Supplément 1 

Exemple d'utilisation d'EchoviewR créé sous R Markdown 
pour le Saga Sea 

Martin J Cox martin.cox@aad.gov.au 

19 mai 2017 

Je présente ici un exemple de la façon d'utiliser EchoviewR pour gérer Echoview sous R 
et pour détecter les bancs et exporter les résultats de l'écho-intégration. Dans cet 
exemple, j'utilise les données ES60 issues du Saga Sea, collectées en février 2016 et que 
la Norvège a fournies pendant la réunion 2017 du SG-ASAM. 

À la fin du présent document, j'indique, à titre d'exemple, comment automatiser cette 
méthode par un contrôle d'Echoview dans une boucle. 

Localisation des données 
Pour exécuter cet exemple, il convient de régler le répertoire de données brutes ES60 et 
le répertoire de données propre à votre ordinateur. Le répertoire de travail de l'objet 
sous R, wd, doit contenir les fichiers ES60.RAW. 

Trouver les fichiers RAW 

On commence par télécharger la position des fichiers RAW dans l'espace de travail R en 
utilisant la fonction de R list.files(). 

wd='C:/Users/martin_cox/Documents/ASAM/sagaSea-raw/' #Change the data direc
tory here. 
rawFiles=list.files(wd,pattern='.raw',full.names = TRUE) 

Le répertoire de données contient 17 fichiers de données brutes ES60. 

Répertoire et nom du fichier de calibration 

Ensuite, nous spécifions le répertoire et la position du fichier de calibration Echoview 
(.ECS) : 

calFile='C:/Users/martin_cox/Documents/2017/sagaSea/raw/SimradEK60Raw.ecs' 

Répertoire et nom du fichier du modèle d'Echoview 

Pour terminer, je spécifie la localisation du fichier du modèle d'Echoview que nous 
utiliserons pour le traitement acoustique. Ce modèle d'Echoview a été développé lors du 
SG-ASAM-17 pour l'analyse fondée sur les bancs. 

EVtemplate='C:/Users/martin_cox/Documents/mawsonBox/CCAMLR_SWARMR06.EV' 

mailto:martin.cox@aad.gov.au
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Télécharger la librairie d'EchoviewR sous R 
Maintenant que nous avons spécifié la position des fichiers de données ES60.RAW data, 
du fichier de calibration au format d'Echoview et du modèle d'Echoview, nous pouvons 
télécharger la version 1.0 du package EchoviewR sur l'espace de travail R. 

library(EchoviewR,quietly = TRUE) 

Lancer Echoview à distance 
Ici, nous établissons une connexion entre R et Echoview. Si la connexion ne se fait pas, 
consultez le site web (GitHub) d'EchoviewR sur la résolution des problèmes. 

EVAppObj=COMCreate('EchoviewCom.EvApplication') 

L’adresse COM du programme Echoview est désormais disponible dans l'espace de 
travail R et peut être utilisée pour gérer Echoview à distance de R. 

Télécharger les données brutes dans Echoview au moyen d'EchoviewR 

Dans cette section nous téléchargeons les fichiers de données brutes ES60 dans le 
modèle et nous sauvegardons le modèle comme fichier Echoview .EV . Nous précisons 
comme suit le répertoire et le nom du fichier de sortie .EV : 

outputDVFile=paste(wd,'SagaSeaTestWithTemplateR06.EV',sep='') 

Nous sommes maintenant prêts à ajouter les fichiers de données brutes ES60. Le 
package EchoviewR a une fonction EVCreateNew() qui nous permet d'ajouter des 
fichiers. Rappel : le répertoire des fichiers ES60.RAW et le nom des fichiers se trouvent 
dans l'espace de travail sous R dans l'objet rawFiles. Nous allons ajouter les fichiers à la 
série de fichiers Echoview sur les pêcheries dans l'objet rawFiles. On utilise l'argument 
filesetName de la fonction EVCreateNew() pour spécifier la localisation de la série de 
fichiers Echoview. 

EVFile=EVCreateNew(EVAppObj=EVAppObj, 
                 templateFn=EVtemplate, 
                 EVFileName=outputDVFile, 
                 filesetName="fisheries", 
                 dataFiles=rawFiles,  
                 CloseOnSave = FALSE)$EVFile 

Par la fonction EVCreateNew(), nous avons créé un fichier Echoview (.EV). L'adresse de l'
objet COM est maintenant assignée à l'objet EVFile dans l'espace de travail sous R. 

Télécharger le fichier de calibration 

Ensuite, nous ajoutons le fichier de calibration au fichier Echoview par la fonction 
d'EchoviewR EVAddCalibrationFile(). De nouveau, l'argument filesetName dans 
EVAddCalibrationFile() permet de spécifier à quelle série de fichiers Echoview le 
fichier de calibration sera assigné. 

EVAddCalibrationFile(EVFile=EVFile, filesetName='fisheries', calibrationFi
le=calFile) 
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Sauvegarder le fichier Echoview 
Pour ne pas perdre la connexion avec le fichier de calibration, il convient de sauvegarder 
le fichier Echoview. 

EVSaveFile(EVFile=EVFile) 

Détecter les bancs de krill 

On peut désormais procéder à la détection des bancs. Le package EchoviewR dispose 
d'une fonction, EVSchoolsDetect(), qui permet d’exécuter l'algorithme SHAPES. Nous 
exécutons l'algorithme SHAPES sur la variable virtuelle des données acoustiques 
d'Echoview dénommée « 120 Dilation filter 3x3 ». Les bancs détectés sont alloués à 
classe de région d'Echoview dénommée « aggregation » au moyen de l'argument 
outputRegionClassName de la fonction EVSchoolsDetect(). Ne pas oublier que 
l'exécution de la détection des bancs peut prendre cinq minutes. 

swarmDetResults=EVSchoolsDetect(EVFile = EVFile, 
                    acoVarName='120 Dilation filter 3x3', 
                    outputRegionClassName = 'aggregation', 
                    deleteExistingRegions = TRUE, 
                    distanceMode = "GPS distance", 
                    maximumHorizontalLink = 15, #m 
                    maximumVerticalLink = 5,#m 
                    minimumCandidateHeight = 3, #m 
                    minimumCandidateLength = 15, #m 
                    minimumSchoolHeight = 3, #m 
                    minimumSchoolLength = 15, #m 
                    dataThreshold = -70)#dB re 1 m^-1 

Exporter les données en intervalles de 1 mille nautique x 250 m de 
profondeur 
Une fois les bancs détectés, nous les intégrons en intervalles de 1 mille nautique x 250 m 
de profondeur. Actuellement, nous avons deux options pour l'exportation des données 
intégrées. La première consiste à intégrer les bancs et à exporter les résultats de 
l’intégration en tant que NASC. Dans l'exemple ci-après, nous exportons le résultat du 
NASC au fichier « krillNASCfromTemplateR06.csv ». 

exportFileName=paste(wd,'krillNASCfromTemplateR06.csv',sep='') 
EVExportIntegrationByCells(EVFile= EVFile,  
                           variableName='Krill NASC from mean Sv (export h
ere for NASC values)', 
                   filePath=exportFileName) 

Si nous connaissons la distribution de fréquences de longueurs du krill, nous pouvons 
calculer le coefficient de transformation du NASC en densité surfacique, 𝐶𝐶 (voir 
SG-ASAM16/01) et saisir la valeur dans la variable virtuelle d'Echoview « krill areal 
density (enter conversion factor before export) ». Il est possible d'exporter la densité 
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surfacique moyenne du krill, 𝑔𝑔𝑚𝑚−2, vers le fichier 
« krillArealDensityfromTemplateR06.csv » par intervalles de 1 mille nautique x 250 m.  

exportFileName=paste(wd,'krillArealDensityfromTemplateR06.csv',sep='') 
EVExportIntegrationByCells(EVFile= EVFile,  
                           variableName='krill areal density (enter conver
sion factor before export)', 
                   filePath=exportFileName) 

Création de plusieurs fichiers Echoview (.EV) à l'aide d'une boucle 
Il est possible d'utiliser EchoviewR dans une boucle pour créer plusieurs fichiers 
Echoview. On pourrait, par exemple, créer un fichier Echoview .EV par transect. Les 
données du Saga Sea ayant deux transects, dans l'exemple ci-après, nous allons créer 
deux fichiers Echoview .EV. 

Ici, nous assignons les fichiers ES60.RAW issus du répertoire de travail 
C:/Users/martin_cox/Documents/ASAM/sagaSea-raw/ à l'un des deux transects : 

fileDataFrame=data.frame(fileName=rawFiles,transect=1) 
#manually add transect 2: 
fileDataFrame$transect[6:14]=2 

Ensuite, nous créons une variable avec les numéros uniques des transects. 

uniqueTransect=unique(fileDataFrame$transect) 

On utilise l'objet 1, 2 dans une boucle pour créer un fichier Echoview .EV contenant les 
données brutes propres au transect ES60.RAW et le fichier de calibration au format 
d'Echoview (.ECS). 

Au début de chaque itération, nous assignons à l'objet sous R TMPtransect le répertoire 
et le nom du fichier ES60 .RAW.  

À l'exception de l'argument EVFileName, le code sous R dans la boucle suit le code donné 
à titre d'exemple ci-dessus. L'argument EVFileName est modifié pour créer un nom de 
fichier .EV unique pour chaque transect. 

for(i in 1:length(uniqueTransect)) 
{ 
  TMPtransect=as.character(fileDF$fn[fileDF$transect==uniqueTransect[i]]) 
  EVFile=EVCreateNew(EVAppObj=EVAppObj, 
                 templateFn=EVtemplate, 
                 EVFileName= 
                   paste(wd,'SagaSeaTestWithTemplateR06-transect',uniqueTr
ansect[i],'.EV',sep=''), 
                 filesetName="fisheries", 
                 dataFiles=TMPtransect,  
                 CloseOnSave = TRUE)$EVFile 
  EVAddCalibrationFile(EVFile=EVFile, filesetName='fisheries', calibration
File = calibrationFile=calFile) 
  EVSaveFile(EVFile=EVFile) 
} 
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Rapport du groupe de travail sur les statistiques,  
les évaluations et la modélisation  

(Buenos Aires, Argentine, du 26 au 30 juin 2017) 

Introduction 

Ouverture de la réunion  

1.1 La réunion 2017 du WG-SAM se tient au Palacio San Martín, Buenos Aires, en 
Argentine, du 26 au 30 juin 2017. Le responsable de la réunion, Steve Parker (Nouvelle-
Zélande), souhaite la bienvenue aux participants (appendice A). Le représentant de l'Argentine 
auprès de la CCAMLR (Maximo Gowland) accueille les participants au palais historique et leur 
souhaite tout le succès possible et un séjour agréable à Buenos Aires.  

Adoption de l'ordre du jour et organisation de la réunion  

1.2 S. Parker rappelle les termes de référence du WG-SAM et fait mention des travaux 
prioritaires identifiés par le Comité scientifique en 2016 que le WG-SAM devra réaliser cette 
année : l'estimation de la biomasse locale dans les blocs de recherche, y compris l'incertitude 
entourant ces estimations, et l'examen des plans des campagnes de recherche sur les pêcheries 
(SC-CAMLR-XXXV, tableau 1). L'ordre du jour de la réunion est alors adopté (appendice B).  

1.3  La liste des documents soumis à la réunion figure à l'appendice C. Le groupe de travail 
remercie tous les auteurs des documents de leur contribution précieuse aux travaux présentés à 
la réunion.  

1.4 Dans le présent rapport, les paragraphes renfermant des avis destinés au Comité 
scientifique et à ses autres groupes de travail sont surlignés en gris. Un résumé de ces 
paragraphes est donné au point 7.  

1.5 Le groupe de travail se sert du serveur de réunion en ligne du secrétariat pour soutenir 
ses travaux et pour faciliter la préparation du rapport de la réunion.  

1.6 La préparation du rapport est confiée à Mark Belchier et Chris Darby (Royaume-Uni), 
Alistair Dunn (Nouvelle-Zélande), Timothy Earl (Royaume-Uni), Christopher Jones et Doug 
Kinzey (États-Unis), Keith Reid et Lucy Robinson (secrétariat), Marta Söffker (Royaume-Uni), 
Sobahle Somhlaba (Afrique du Sud) et Dirk Welsford et Philippe Ziegler (Australie). 

Développement et état d'avancement des évaluations intégrées 

Krill 

2.1 Le document WG-SAM-17/31 décrit les derniers développements vers une évaluation 
intégrée du stock de krill dans la sous-zone 48.1. Les auteurs du document, ayant constaté qu'il 
n'était pas possible d'estimer avec succès tous les paramètres du modèle, ont examiné 
différentes méthodes pour estimer les paramètres par étapes. 
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2.2 Les diagnostics présentés dans le document se focalisent sur les performances de 
l'optimiseur utilisé dans le modèle et les ajustements rétrospectifs, plutôt que sur l'ajustement 
du modèle aux données. Le groupe de travail indique que, pour évaluer l'adéquation du modèle, 
il sera nécessaire de développer d'autres diagnostics montrant l'ajustement du modèle aux 
données de la campagne d'évaluation et de réaliser un profil de la probabilité. En particulier, il 
estime qu'il est important de tester les sensibilités à l'hypothèse d'une capturabilité de 1 des 
individus les plus âgés de la campagne d'évaluation.  

2.3 Le groupe de travail note que lorsque la mortalité naturelle est estimée, elle est 2−3 fois 
plus élevée qu'on ne le pensait. Lorsque la variation de la mortalité naturelle par âge est estimée, 
elle ne présente pas de tendance entre les âges. Cette estimation élevée et variable de la mortalité 
pourrait résulter soit de l'émigration, soit de la violation d'autres hypothèses du modèle. Selon 
certains Membres, pour bien gérer le stock, quantifier la relation stock-recrue et comprendre la 
structure des âges de l'unité d'évaluation, il conviendrait de quantifier le flux de krill se 
déplaçant des mers de Weddell et de Bellingshausen à travers la sous-zone 48.1. D'autres 
Membres estiment que, dans le contexte des échelles temporelles de gestion, ce flux pourrait ne 
pas être pris en compte. 

2.4 Le document WG-SAM-17/32 répond à la demande du WG-SAM-16 selon laquelle il 
conviendrait de décrire comment le processus de développement de modèles avait tenu compte 
des recommandations des anciens groupes de travail et avait répondu à ses recommandations. 
L'évaluation met en avant le travail important réalisé et le niveau de développement des modèles 
ayant été atteint. 

2.5 Le groupe de travail note que l'US AMLR ne prévoit pas de réaliser de nouvelles 
campagnes d'évaluation sous la même forme que celles menées les années précédentes. Étant 
donné que ces campagnes constituent actuellement une source importante de données pour le 
modèle, le groupe de travail note qu'il est important d'exploiter au mieux les données provenant 
des campagnes d'évaluation effectuées par des navires de pêche commerciale, telles que celles 
sur les transects identifiés par le SG-ASAM qui couvrent l'aire qui faisait l'objet de la campagne 
d'évaluation de l'US AMLR. Les transects suivants dans la sous-zone 48.1 recoupent l'aire 
couverte par la campagne d'évaluation US AMLR : de 7 à 14 et de 22 à 24 (SC-CAMLR-
XXXIV, annexe 4, appendice D, figure 2 a). 

Légine 

2.6 Le groupe de travail examine quatre documents sur les évaluations intégrées et les avis 
de gestion relatifs à la population de légine traitant de plans de recherche : i) la sensibilité des 
évaluations à la migration depuis et vers l'aire de répartition du stock (WG-SAM-17/11), ii) la 
sensibilité des estimations du modèle CASAL au nombre d'années de liberté des poissons 
marqués (WG-SAM-17/35), iii) une étude par simulation des données nécessaires pour réaliser 
une évaluation du stock de la région de la mer d'Amundsen (WG-SAM-17/40) et iv) l'approche 
proposée pour tenir compte de l'impact de la mise en place de l'aire marine protégée (AMP) de 
la région de la mer de Ross sur l'évaluation de cette région (WG-SAM-17/41).  



 157 

Divisions 58.5.1 et 58.5.2 

2.7 Le document WG-SAM-17/11 étudie la sensibilité des évaluations CASAL du stock de 
légines fondées sur le marquage à la migration de poissons vers et depuis l'aire de l'évaluation 
et évalue la migration annuelle entre les divisions 58.5.1 et 58.5.2. Les migrations des poissons 
depuis et vers les stocks peuvent contrevenir à l'hypothèse d'un seul et même stock sur laquelle 
sont fondés les modèles de marquage-recapture utilisés dans les évaluations. Cette étude 
emploie un modèle de simulation de la pêche pour évaluer les impacts de la migration sur les 
estimations de biomasse et les limites de capture admissibles, démontrant que l'émigration des 
poissons marqués depuis l'aire de l'évaluation entraîne une surestimation de la biomasse initiale 
et de la biomasse actuelle du stock reproducteur ainsi que de l'état des stocks. 

2.8 Les taux de migration annuels de légines de la division 58.5.2 vers la division 58.5.1 
sont estimés à 1,1% sur la base des remises en liberté de poissons capturés à la palangre entre 
2007 et 2014 et à 0,7% sur la base de celles effectuées entre 2009 et 2014. Le taux annuel de 
migration de la division 58.5.1 vers la division 58.5.2 était estimé à 0,4% et n'a pas changé en 
fonction de la période de liberté des poissons marqués capturés à la palangre. Malgré le fait que 
les données de marquage comprenaient des poissons marqués d'un large éventail de tailles, elles 
étaient trop peu nombreuses pour déterminer si la migration était liée à la maturité ou au sexe. 

2.9 Des taux de migration annuels à hauteur de 1%, similaires aux taux estimés de migration 
entre les divisions 58.5.2 et 58.5.1 sur le plateau de Kerguelen, ont entraîné un biais simulé des 
estimations de la biomasse du stock reproducteur de <2%. Les auteurs ont montré que le biais 
peut être corrigé en augmentant le paramètre de rejet des marques dans CASAL, une méthode 
simple pour corriger les effets de l'émigration. Pour les évaluations fondées sur le marquage 
des stocks de poissons dans lesquels il existe de l'émigration, ils recommandent, pour tenir 
compte du biais lié à la migration, d'augmenter par le taux estimé d'émigration le paramètre de 
rejet des marques. 

2.10 Le groupe de travail recommande aux auteurs d'envisager d'élaborer un diagnostic 
simple pour quantifier les effets de la migration dans la prochaine évaluation du stock de légine 
antarctique. Il demande aussi aux auteurs d'évaluer une autre méthode pour tenir compte de 
l'émigration, à savoir en incluant une autre pêcherie qui aurait un impact sur la population de 
poissons marqués et non marqués, plutôt que par une augmentation de la perte de marques, ce 
qui ne s'applique qu'aux poissons marqués.  

Sous-zones 48.3 et 48.4 

2.11 Le document WG-SAM-17/35 étudie la sensibilité au nombre d'années en liberté des 
recaptures incluses dans le modèle des estimations CASAL d'évaluation de la légine pour les 
sous-zones 48.3 et 48.4. L'évaluation de la sous-zone 48.3 est actuellement fondée sur des 
recaptures de poissons marqués dans les quatre ans suivant leur remise à l'eau en tant que 
données d'entrée, tandis que celle de la sous-zone 48.4 utilise toutes les données de recapture 
disponibles (recaptures intra-saison exclues). La troncature des données aux quatre années de 
liberté dans l'évaluation de la sous-zone 48.3 est utilisée pour éviter des biais dans les 
estimations de l'évaluation causés par une disparité dans la formulation du modèle CASAL 
relative à la perte de marques par les poissons porteurs d'une seule marque, alors que 
l'estimation de la perte de marques est basée sur les poissons marqués de deux marques. Les 
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tests de sensibilité effectués sur les deux stocks montrent que ce biais se produit en pratique et 
que la troncature à quatre ans est adéquate pour les évaluations.  

2.12 Le groupe de travail note que deux études réalisées par Candy (WG-SAM-11/12) et 
Dunn (WG-SAM-11/18), qui portaient également sur le biais entraîné par la perte de marques, 
ont abouti à des conclusions similaires, et qu'il pourrait être opportun d'examiner les différences 
entre les méthodes analytiques utilisées à ce jour. Le groupe de travail décide que le nombre 
d'années de liberté des poissons marqués dans le sous-zone 48.4 devrait être réduit à quatre.   

Sous-zone 88.2 

2.13 Le document WG-SAM-17/40 présente une étude par simulation de l'évaluation du 
stock fondée sur deux secteurs de la région de la mer d'Amundsen. Les auteurs concluent que 
le plan de recherche actuel produit des recaptures de marques au sud et au nord comme prévu 
et devrait fournir suffisamment de données pour permettre de réaliser une évaluation robuste 
du stock de légine de la région de la mer d'Amundsen (ASR, pour Amundsen Sea region) dans 
les années à venir. Ils indiquent également qu'au niveau actuel de pose des marques, il est peu 
probable que les poissons marqués soient capturés après s'être déplacés du sud au nord ou vice 
versa. 

2.14 Le groupe de travail note que des estimations de la biomasse locale des secteurs nord  
et sud fondées sur les informations de marquage disponibles seront nécessaires pour la 
réunion 2017 du WG-FSA pour permettre à ce dernier de mieux évaluer si les limites de capture 
sont prudentes et pour formuler de nouveaux avis sur la mise en œuvre continue du plan de 
recherche. Étant donné la faible probabilité de recapture de poissons marqués s'étant déplacés 
entre les secteurs nord et sud, le groupe de travail incite vivement les Membres à envisager 
d'autres mécanismes pouvant aider à déterminer s'il existe des liens entre les populations, tels 
que l'utilisation des marques archive satellite de type pop-up (PSAT, pour pop-up satellite 
archival tag) ou l'analyse microchimique des otolithes pour étudier les déplacements des 
légines dans l'ASR et d'autres régions. 

Sous-zone 88.1 

2.15 Le document WG-SAM-17/41 propose une méthode pour actualiser en 2017 l'évalua-
tion du stock de la région de la mer de Ross, à la lumière de la mise en œuvre de l'AMP de la 
région de la mer de Ross (mesure de conservation (MC) 91-05). Les auteurs concluent que la 
MC 91-05 n'aura aucun impact sur l'évaluation de l'état du stock de 2017, mais qu'elle aura une 
incidence sur les projections et la fixation de limites de capture qui seront fondées sur 
l'évaluation de 2017. Ils notent d'ailleurs que l'application de la MC 91-05 nécessitera de 
nouveaux travaux pour remédier aux biais dans l'évaluation pouvant résulter de la redistribution 
de l'effort de pêche en dehors de l'AMP. Il sera particulièrement important d'en tenir compte 
lors de la formulation des avis sur l'attribution des limites régionales de capture à mesure que 
l'évaluation évolue à l'avenir.  

2.16 Pour réaliser l'évaluation de 2017 du stock de légine dans la région de la mer de Ross, 
le groupe de travail recommande d'actualiser l'évaluation de 2015, en effectuant des analyses 
de sensibilité de l'allocation des limites de capture utilisées dans les projections. 
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2.17 Selon le document WG-SAM-17/41, il conviendrait d'envisager de nouvelles options de 
partage des captures entre les secteurs du plateau, de la pente et du nord de la région de la mer 
de Ross avant d'effectuer l'évaluation de 2019. Svetlana Kasatkina (Russie) indique qu'il serait 
important de préciser les méthodes à utiliser pour développer ces options avant de réaliser 
l'évaluation de 2019, compte tenu du déplacement des pêches vers d'autres lieux et du 
changement des aires d'habitat de légine accessibles à la pêcherie qui sera entraîné par l'entrée 
en vigueur de l'AMP de la région de la mer de Ross. 

2.18 Le groupe de travail recommande d'accorder une priorité, dans les programmes 
stratégiques des travaux du WG-SAM et du WG-FSA, à l'examen et à l'estimation des biais 
pouvant être introduits dans l'évaluation et les avis par le déplacement des captures et de l'effort 
de pêche, y compris ceux liés à la répartition spatiale des poissons marqués. Il convient 
d'approfondir ces questions et de préciser les motifs scientifiques pour l'attribution des captures 
aux différents secteurs de la sous-zone 88.1 avant la réunion du WG-FSA en 2021, 
conformément à la MC 91-05. 

Poisson des glaces 

2.19 Le document WG-SAM-17/36 compare deux méthodes de ré-échantillonnage bootstrap 
des données provenant de campagnes d'évaluation de la biomasse du poisson des glaces 
réalisées dans la sous-zone 48.3. La méthode actuelle (WG-FSA-96/38) consiste en un ré-
échantillonnage des données de toutes les strates, pondéré par le nombre d'échantillons par unité 
de surface dans chaque strate. Selon cette méthode, le nombre d'échantillons dans chaque strate 
peut différer entre chaque ré-échantillonnage bootstrap. Pour le ré-échantillonnage bootstrap 
remis à l'échelle, le nombre d'échantillons dans chaque strate concorde avec les données pour 
chaque ré-échantillonnage. 

2.20 Les centiles de la densité de biomasse estimée par les deux méthodes étaient presque 
identiques. L'écart le plus important entre les deux méthodes s'est produit lorsque la taille des 
échantillons était faible (moins de deux échantillons de chalutages par strate). 

2.21 Les évaluations du poisson des glaces de la sous-zone 48.3 et la division 58.5.2 utilisent 
la méthode actuelle de ré-échantillonnage bootstrap. Pour la division 58.5.2, la méthode est 
appliquée tant à la biomasse qu'à la distribution des longueurs, tandis que pour la sous-zone 48.3 
la distribution des longueurs est calculée de façon déterministe. Le groupe de travail rappelle 
que selon d'anciens travaux (Hillary et al., 2010), la méthode de ré-échantillonnage bootstrap 
remis à l'échelle est moins bien adaptée au calcul des distributions des longueurs en raison de 
la taille restreinte des échantillons de classes de longueur particulières dans certaines strates.  

2.22 Pour assurer la cohérence entre les deux secteurs, le groupe de travail recommande de 
retenir l'approche en vigueur dans la sous-zone 48.3 plutôt que le ré-échantillonnage bootstrap 
remis à l'échelle.  

Estimation de la biomasse, y compris estimation de l'incertitude 

3.1 Le groupe de travail note que le Comité scientifique avait demandé au WG-SAM de 
recommander les méthodes analytiques qui conviendraient le mieux pour générer des 



 160 

estimations de biomasse locale lorsque le niveau d'informations disponibles est variable, et pour 
calculer l'incertitude sur ces estimations (SC-CAMLR-XXXV, paragraphe 13.17). 

3.2 Le groupe de travail prend note du document WG-SAM-17/12 décrivant une méthode 
de ré-échantillonnage bootstrap élaborée pour estimer l'incertitude entourant les estimations de 
biomasse calculées sur la base de l'approche de Chapman et de celle par analogie de la capture 
par unité d'effort de pêche (CPUE) avec la superficie de fond marin. Cette méthode a été 
développée en réponse à une demande du Comité scientifique (SC-CAMLR-XXXV, 
paragraphe 3.187 ii). Selon le document, bien que les intervalles de confiance de la méthode 
par analogie de la CPUE par la superficie de fond marin et de ré-échantillonnage bootstrap de 
Chapman concordent généralement pour les blocs de recherche dans lesquels la légine australe 
(Dissostichus eleginoides) est dominante, ce n'est pas le cas pour les blocs de recherche où la 
légine antarctique (D. mawsoni) est dominante. Le groupe de travail est d'avis que des 
comparaisons des intervalles de confiance entourant les estimations de biomasse effectuées 
d'après des méthodes différentes pour un même bloc de recherche sont utiles pour indiquer si 
chacune des deux méthodes est adaptée.  

3.3 Le groupe de travail note que, si les intervalles de confiance des deux estimations ne se 
chevauchent pas, cela indique qu'il existe des problèmes liés aux données de base, aux valeurs 
paramétriques et/ou à une violation des hypothèses sous-tendant la méthode (telles que la 
mortalité suivant la remise à l'eau, le chevauchement spatial de l'effort de marquage et de 
recapture, ou des différences de capturabilité entre les secteurs de référence et de recherche) 
qui méritent une étude plus approfondie.  

3.4 Le groupe de travail prend note du document WG-SAM-17/13, qui décrit une étude par 
simulation des implications de la différence entre le nombre de recaptures de marques réalisées 
et le nombre prévu dans une expérience de marquage et de recapture. Il constate que les 
estimations de biomasse Chapman ne sont pas biaisées lorsque le nombre de poissons marqués 
disponibles à la recapture est élevé mais que, dans les cas où les recaptures observées sont plus 
faibles ou plus importantes que le nombre prévu, la distribution des estimations de biomasse 
est asymétrique. Les simulations indiquent que, dans le meilleur des scénarios, lorsque les 
paramètres de mortalité post-marquage, de rejet des marques et de mortalité naturelle utilisés 
dans l'estimateur Chapman reflètent la situation réelle dans la population, la recapture d'un 
nombre de poissons marqués plus faible que prévu peut donner des estimations de biomasse 
plusieurs fois plus élevées que la biomasse réelle. Cet effet est plus prononcé lorsque le nombre 
de marques récupérées en une même saison est plus faible que prévu.  

3.5 Le groupe de travail note que les effets d'un nombre de recaptures moins élevé que prévu 
(WG-SAM-17/13) peuvent expliquer en partie les fortes variations des estimations de biomasse 
Chapman observées entre les saisons, et la différence entre les estimations de biomasse réalisées 
par la méthode de la CPUE par analogie de la superficie de fond marin et par celle de Chapman 
dans certains blocs de recherche (voir WG-SAM-17/12). Il estime que ces analyses soulignent 
la nécessite d'évaluer l'effort de pêche et de marquage dans les plans de recherche pour accroître 
le nombre de recaptures de poissons marqués et parvenir ainsi au point où la possibilité de biais 
importants sera réduite. Il serait possible d'y parvenir en augmentant les taux de pose et de 
détection de marques et le nombre de poissons observés.  

3.6 Le groupe de travail prend note du document WG-SAM-17/37, qui examine la 
dérivation de l'estimation de la biomasse par la méthode de la CPUE par analogie de la 
superficie de fond marin, et souligne les grandes différences entre les estimations ponctuelles 
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de la biomasse calculées selon cette approche et celles obtenues par la méthode de Chapman 
reposant sur la recapture des marques. Rappelant que la première méthode part du principe qu'il 
existe une relation proportionnelle entre la CPUE et la densité des légines (SC-CAMLR-
XXXV, annexe 5, paragraphe 2.28), il note qu'une régression de la biomasse estimée d'une part, 
par la méthode de Chapman et d'autre part, par la CPUE dans des mailles de 100 × 100 km de 
la pêcherie de la région de la mer de Ross indique qu'il existe un rapport significatif, ce qui 
appuie l'utilisation de la méthode de la CPUE par analogie de la superficie de fond marin pour 
obtenir une estimation provisoire de la biomasse pour les plans de recherche.  

3.7 Le groupe de travail note que la relation estimée entre la CPUE et la densité risque d'être 
sensible au choix de la taille des mailles, aux déplacements des poissons marqués, à la 
distribution de longueurs des poissons, au type d'engin et à la relation fonctionnelle. Toutefois, 
il note que l'analyse de la CPUE par analogie de la superficie de fond marin présentée dans le 
document WG-SAM-17/37 fournit une zone de référence à échelle plus précise et avec un 
habitat plus spécifique que l'évaluation de la région de la mer de Ross et pourrait s'avérer utile 
pour les prochaines analyses.  

3.8 Le groupe de travail note par ailleurs que la somme des estimations de biomasse 
Chapman fournies dans le document WG-SAM-17/37 pour les zones de plateau/pente et de 
haut-fond nord est proche de l'estimation de la biomasse vulnérable tirée de l'évaluation 
intégrée, ce qui laisse croire que cette méthode produit des estimations de densité raisonnables. 
En conséquence, le groupe de travail reconnaît que les changements proposés aux zones de 
référence peuvent améliorer la précision des estimations de la CPUE par superficie de fond 
marin dans les blocs de recherche pour lesquels l'ensemble de la région de la mer de Ross sert 
de zone de référence.  

3.9 Le groupe de travail demande que le WG-FSA envisage de nouvelles analyses sur la 
manière de transformer les estimations de densité calculées par case en une relation CPUE-
densité de biomasse générale avant d'utiliser les estimations distinctes des zones de référence 
plateau/pente et de haut-fond nord pour estimer la biomasse dans les blocs de recherche. Il 
faudrait également examiner des questions telles que la variabilité interannuelle de la répartition 
spatiale de la capture et d'effort de pêche, la variabilité spécifique aux navires des taux de 
récupération des marques et la meilleure manière d'estimer l'incertitude sur les estimations de 
biomasse en résultant. 

3.10 Le groupe de travail rappelle qu'en 2016, il avait préconisé de baser les calculs de CPUE 
par superficie de fond marin sur la biomasse actuelle de la zone de référence, en faisant 
remarquer que celle-ci était considérée comme la biomasse actuelle du stock reproducteur. Il 
note que les engins de pêche utilisés dans les pêcheries de légine capturent généralement les 
juvéniles ainsi que les poissons matures, et que la biomasse estimée par la méthode de la CPUE 
par analogie de la superficie de fond marin représente la partie du stock vulnérable à la pêche. 
En conséquence, il convient d'utiliser la biomasse vulnérable à la pêche d'une zone de référence 
dans les calculs de la méthode de la CPUE par analogie de la superficie de fond marin. Le 
groupe de travail décide que la biomasse vulnérable à la pêche de la zone de référence en 
question devrait être utilisée pour actualiser les estimations de biomasse réalisées selon la 
méthode de la CPUE par analogie de la superficie de fond marin.  

3.11 Le groupe de travail note que la superficie de fond marin de la région de la mer de Ross 
utilisée pour les calculs CPUE par analogie de la superficie de fond marin comprend l'ensemble 
de la zone exploitable de toute la région de la mer de Ross. Il décide que, pour la révision des 
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calculs pour lesquels la région de la mer de Ross sert de zone de référence, il conviendrait 
d'utiliser la zone exploitable dans les unités de recherche à petite échelle (SSRU) de la région 
de la mer de Ross plutôt que celle de l'ensemble de la sous-zone 88.1 et des SSRU 882A–B. Il 
charge le secrétariat de fournir des révisions des estimations de biomasse CPUE par analogie 
de la superficie de fond marin pour les pêcheries exploratoires dans les blocs de recherche 
fondées sur les valeurs paramétriques révisées et de les présenter au WG-FSA-17.  

3.12 Le groupe de travail note que le document WG-SAM-17/37 propose une méthode pour 
combiner les estimations de biomasse Chapman et CPUE par analogie de la superficie de fond 
marin au moyen d'une analyse bayésienne dans laquelle la distribution de la CPUE par analogie 
de la superficie de fond marin est utilisée comme prior et actualisée en fonction des observations 
de marquage et de recapture. Étant d'avis que ce concept pourrait résoudre la question du choix 
de la « meilleure » estimation dans les cas où tant les données de CPUE par superficie de fond 
marin que celles de marquage et de recapture seraient disponibles, il demande aux Membres 
d'œuvrer pendant la période de travailler pour développer cette méthode. 

Examen des propositions de plans de recherche et des résultats 

Questions générales sur les propositions de recherche dans les pêcheries  
exploratoires pauvres en données et les zones fermées 

Harmonisation des mesures de conservation 
relatives à la recherche sur la légine 

4.1 Le groupe de travail note que les pêcheries exploratoires de légine telles que celles de 
la sous-zone 48.6 ou de la division 58.4.1 sont régies par la MC 21-02, alors que la pêche de 
recherche dans les sous-zones 48.1, 48.2 ou 88.3 est menée en vertu de la MC 24-01. Malgré 
cela, ces activités de pêche visent les mêmes objectifs bien que leur état d'avancement soit 
souvent différent. Néanmoins, la série de restrictions imposées aux activités de pêche menées 
en vertu de la MC 24-01 est beaucoup moins sévère, p. ex. pas de limite de capture accessoire 
ou de règle de déplacement, pas de dispositif d'exclusion des oiseaux exigé à la station de virage.  

4.2 Pour une harmonisation des activités de pêche de recherche dans les pêcheries 
exploratoires et des mesures d'exemption pour la recherche en vertu de la MC 24-01, le groupe 
de travail recommande i) une évaluation de la MC 24-01 et l'application de dispositions 
d'exemption issues d'autres mesures de conservation à la pêche de recherche visant la légine 
dans le cas où les limites de capture seraient similaires à celles des pêcheries exploratoires, et 
ii) au Comité scientifique et à la Commission d'envisager une ou des mesures de conservation 
pour la pêche de recherche visant la légine qui ne seraient pas déjà couvertes par d'autres 
mesures de conservation.  

Rationalisation de l'examen des plans de recherche 

4.3 Le groupe de travail indique que la présentation individuelle des propositions de 
recherche par les Membres pour un même secteur a amoindri l'efficacité de ses travaux. De ce 
fait, il encourage les Membres à soumettre dans ce cas aux groupes de travail une même 
proposition et un même état d'avancement coordonnés pour plusieurs Membres.  
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4.4 Le groupe de travail rappelle que les Membres soumettant une proposition de recherche 
multi-Membres et multi-navires peuvent déterminer un processus ou un groupe de coordination 
pour une zone de recherche donnée, afin de faciliter la coordination des propositions de 
recherche, des opérations en mer et des analyses des données. Il rappelle également que  
ces propositions de recherche multi-Membres et multi-navires (WG-SAM-17/08) doivent 
contenir les étapes importantes, les plans opérationnels de rechange et les progrès effectués 
(SC-CAMLR-XXXV, annexe 5, paragraphes 4.76 et 4.77). 

4.5 Le groupe de travail constate le grand nombre de blocs de recherche nouvellement 
proposés cette année. Lorsque ces blocs viennent s'ajouter aux blocs de recherche existants, non 
seulement cela génère pour lui un nombre de zones important à suivre et à gérer, mais cela 
exige aussi beaucoup de la part des promoteurs qui doivent effectuer des évaluations des stocks 
de ces secteurs (figure 1). Il s'inquiète de la prolifération des blocs de recherche qui pourrait 
intensifier le développement des activités de recherche par pêche alors que les données requises 
pour évaluer les impacts sur les stocks ne sont pas encore disponibles. 

Stratégie de la CCAMLR pour les plans de recherche  
dans les zones de pêche pauvres en données 

4.6 Le groupe de travail reconnaît que l'incertitude entourant les processus d'établissement 
des plans de recherche pour les évaluations des stocks de légine dans les régions pauvres en 
données rend difficile l'examen des plans de recherche dans le cadre de l'évaluation de l'état 
d'avancement de la recherche en cours.  

4.7 Le groupe de travail rappelle que ces dernières années, il a identifié un certain nombre 
d'exigences pour la recherche sur la légine et que si ces exigences étaient rassemblées en un 
même document avec les critères d'évaluation, cela faciliterait considérablement l'évaluation de 
l'état d'avancement de la recherche, tant celle menée par les promoteurs que celle menée par le 
groupe de travail.  

4.8 Les responsables du WG-SAM et du WG-FSA s'engagent à fournir à WG-FSA-17 un 
document général réunissant les avis pertinents et le processus de développement et 
d'évaluation de l'état d'avancement des plans de recherche liés à la légine. Cette étude a pour 
objectif de formuler des suggestions pour une modification du formulaire de proposition de 
recherche, pour que la même importance soit accordée aux éléments non-pêche d'un plan de 
recherche, tels que la recherche de données disponibles sur une région, la lecture d'âge 
d'otolithes, le développement de modèles, etc. 

4.9 Le groupe de travail, considérant que la présentation des résultats récapitulatifs des 
activités par bloc de recherche permettrait de déterminer si le plan de recherche mis en œuvre 
atteint ses objectifs, demande aux responsables du WG-FSA et du WG-SAM d'inclure ce point 
dans leur étude.  

4.10 Le groupe de travail recommande, avant d'envisager d'établir de nouveaux blocs de 
recherche, de faire figurer dans les propositions, entre autres : 

i) un résumé des travaux déjà réalisés dans les secteurs proposés  
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ii) une hypothèse préliminaire ou révisée sur le stock et en quoi la recherche aide-t-
elle à élaborer des avis de gestion 

iii) la justification et les objectifs scientifiques de la manière dont la recherche mènera 
à une évaluation de ces secteurs ou à d'autres fins dépassant la simple collecte de 
données 

iv) une conception expérimentale rigoureuse répondant de façon optimale aux 
objectifs de recherche de la CCAMLR 

v) une analyse des glaces de mer de la zone proposée. 

4.11 Le groupe de travail estime que, souvent, des questions importantes se posent et qu'une 
clarification s'impose lors de l'évaluation d'une proposition de nouvelle recherche dans une zone 
fermée, ou de l'intention de participer à une activité de recherche en place multi-Membres ou 
multi-navires dans la zone de la Convention. De ce fait, il encourage les scientifiques concernés 
de l'État membre soumettant la proposition à participer aux réunions du WG-SAM et du 
WG-FSA. 

Développement des évaluations de stock dans  
les secteurs faisant l'objet de pêche INN 

4.12 Compte tenu des discussions entourant les plans de recherche dans des régions ayant 
fait l'objet de pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN) par le passé, le groupe de 
travail envisage comment évaluer les stocks et fournir des avis sur la gestion de ces secteurs. Il 
rappelle que c'est par prudence et précaution que le taux d'exploitation a été fixé à 4% 
(Welsford, 2011), pour ne pas empêcher la récupération des stocks qui auraient pu faire l'objet 
d'une surpêche INN. Dans les plans de recherche concernant les régions où il y a une forte 
possibilité de pêche INN, il faudrait examiner comment tenir compte de cette question dans les 
évaluations et dans l'émission d'avis, car sans cette information il est difficile de déterminer si 
le projet de recherche, tel qu'il est conçu, atteindra ses objectifs. 

4.13 Le groupe de travail s'interroge sur la possibilité sur le court terme de mieux comprendre 
l'effet de la pêche INN sur les estimations de Bactuelle, en utilisant CASAL par exemple pour 
estimer Bactuelle sans rétro-calcul de B0, uniquement sur la base de la distribution des tailles et 
des recaptures de marques. Bien que cela ne soit pas possible directement, il conviendrait 
d'étudier la possibilité d'utiliser CASAL pour déterminer des stratégies de pêche similaires à un 
F constant, qui pourraient compléter l'estimation de Bactuelle (p. ex. par la méthode de Chapman 
ou de la CPUE par superficie de fond marin). Le groupe de travail rappelle que dans le cadre 
d'anciens travaux, on avait utilisé CASAL pour produire un modèle d'estimation de la 
pêche INN année par année (paragraphe 4.53 et WG-FSA-15/22 et 15/23).  

4.14 Le groupe de travail rappelle que cette question a été mentionnée à plusieurs reprises et 
qu'il lui a déjà été recommandé de l'examiner à titre de grand thème (SC-CAMLR-XXXV, 
annexe 5, paragraphe 3.262). Reconnaissant la difficulté et la complexité de la question de la 
pêche INN historique et actuelle, de son estimation, de son inclusion dans les estimations de 
biomasse et des avis de gestion en résultant, il estime que, vu le format actuel de ses réunions 
où l'ordre du jour est établi en fonction des documents présentés, il est difficile d'y consacrer le 
temps nécessaire. Selon le groupe de travail, il serait possible, compte tenu du changement de 
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priorités et de programmes de travail des groupes de travail (WG-EMM-17/02), de placer cette 
question comme grand thème dans les travaux futurs (paragraphe 5.2). Il encourage ses 
membres à envisager, pendant la période d'intersession, comment faire avancer cette question, 
entre autres en présentant des documents sur ce point qui aura été porté à l'ordre du jour.  

Système d'information géographique (SIG) et informations spatiales  

4.15 Le groupe de travail accueille favorablement les derniers changements du package 
CCAMLR GIS R (WG-SAM-17/47) qui permet désormais de générer des données polygones 
pouvant servir directement dans R ou pouvant être exportées pour d'autres programmes. Il 
appelle les Membres à collaborer aux référentiels GitHub de la CCAMLR. Les auteurs 
remercient M. Sumner de l'AAD de sa contribution au package CCAMLR GIS R. 

4.16 Le groupe de travail demande aux promoteurs de plans de recherche concernant des 
blocs de recherche de fournir les coordonnées géographiques des limites de ces blocs de 
recherche au secrétariat, tant avec les notifications de projets de pêche qu'avec les plans de 
recherche qu'ils soumettent aux groupes de travail de la CCAMLR, et dans les figures 
géographiques des plans de recherche, de donner la projection utilisée. Il recommande au 
secrétariat de dresser chaque année une carte des blocs de recherche existants et proposés pour 
ses groupes de travail (figure 1), faisant remarquer que le package CCAMLR GIS R est un outil 
adapté à cet objectif. 

Propositions et résultats des recherches concernant la sous-zone 48.6 

4.17 Le groupe de travail examine cinq documents concernant des plans de recherche ainsi 
que les résultats de recherches menées dans la sous-zone 48.6 : un résumé des résultats 
concernant les captures accessoires d'activités de pêche de recherche menées par le Japon et 
l'Afrique du Sud (WG-SAM-17/44), une analyse actualisée de la concentration des glaces de 
mer dans le sud de la sous-zone 48.6 (WG-SAM-17/10), un projet d'élargissement de l'étendue 
spatiale du bloc de recherche 486_2 (WG-SAM-17/09), une proposition commune du Japon et 
de l'Afrique du Sud visant à poursuivre la pêche de recherche dans la sous-zone 48.6 
(WG-SAM-17/03) et une proposition norvégienne de pêche de recherche (phase de prospec-
tion) à effort de pêche limité pour la saison 2017/18 (WG-SAM-17/06). 

4.18 Le groupe de travail accueille favorablement le rapport sur l'état d'avancement de la 
pêche de recherche présenté conjointement par l'Afrique du Sud et le Japon (WG-SAM-17/03) 
et prend note des estimations actualisées de la biomasse par la méthode Chapman fondées sur 
le logiciel tagr (WG-SAM-17/13) qui donnent le nombre prévu de marques issues de la 
recherche. Il se félicite également de la présentation des principales étapes de la recherche dans 
le document qui contient un résumé de l'état d'avancement de la recherche et un aperçu des 
recherches à venir, y compris une indication du partage des divers éléments de la recherche 
entre les promoteurs (WG-SAM-17/03, tableau 8). Le groupe de travail note que la proposition 
de l'Afrique du Sud et du Japon n'a pas vraiment changé par rapport au plan existant. 

4.19 Le groupe de travail constate que la pêche de recherche en est désormais à sa cinquième 
année et que, pendant cette période, elle s'est déroulée principalement dans les blocs de 
recherche 486_2–4, mais aussi dans le bloc 486_5 pour la première fois en cinq ans. Il note que 
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l'incapacité des navires à retourner chaque année dans un bloc de recherche pour remettre à 
l'eau ou capturer des poissons marqués est toujours un obstacle majeur au développement d'une 
évaluation.  

4.20 Le groupe de travail rappelle l'avis qu'il a émis lors de WG-SAM-16, à savoir que 
l'absence d'une hypothèse robuste sur le stock limite la capacité à élaborer une évaluation 
intégrée du stock de la sous-zone 48.6. Il indique que le développement d'une hypothèse sur le 
stock de D. mawsoni de cette sous-zone bénéficierait de données issues de la région de plateau 
dans le bloc de recherche 486_5, mais que, par le passé, l'accès à cette région avait été limité 
par les glaces de mer.  

4.21 Le groupe de travail se félicite de l'analyse des glaces de mer effectuée par le Japon 
(WG-SAM-17/10) dans laquelle celui-ci examine l'accessibilité des blocs de recherche 486_4 
et 486_5 dans la région sud de la sous-zone 48.6 pendant la période 2002–2017 à partir de 
données satellite. Il constate que, vu la faible concentration des glaces de mer en 2016/17, le 
deuxième bloc de recherche a fait l'objet de pêche. Le document indique par ailleurs que ces 
données montrent l'existence potentielle d'une forte corrélation négative entre les niveaux de 
glace de mer et l'anomalie de température de surface de la mer. Le groupe de travail note que, 
par d'autres analyses, on pourrait étudier les corrélations entre la couverture de glace de mer et 
des phénomènes météorologiques s'appliquant à l'échelle du globe, tel El Niño/El Niño – 
oscillation australe, ou des températures en hausse/variabilité accrue des températures 
observées auxquelles on pourrait s'y attendre en raison du changement climatique. 

4.22 Le document WG-SAM-17/44 présente une analyse préliminaire des captures 
accessoires fondée sur les données C2 issues de la pêcherie de recherche de Dissostichus spp. 
dans la sous-zone 48.6. Le groupe de travail note que, selon le rapport, les captures accessoires 
de cette pêcherie sont principalement constituées de Macrourus spp. et de l'antimore bleu 
(Antimora rostrata) qui ont été capturés dans tous les blocs de recherche. Elles comptaient 
également communément les Channichthyidae, mais principalement dans les blocs de 
recherche 486_4 et 486_5. Le groupe de travail suggère d'effectuer d'autres analyses sur la 
capture accessoire pour tenter d'expliquer la variabilité interannuelle et spatiale, en utilisant 
entre autres de nouvelles méthodes statistiques et des analyses des données d'observateurs. De 
plus, il mentionne que l'effet des différents engins de pêche sur les ratios et la variabilité des 
captures accessoires dans la région n'est pas encore bien cerné et que des analyses dans ce but 
pourraient être effectuées dans une prochaine version mise à jour du document.  

4.23 Le document WG-SAM-17/46 présente une analyse préliminaire des déplacements des 
poissons marqués recapturés dans la sous-zone 48.6. Il indique que tant D. eleginoides que 
D. mawsoni sont généralement recapturés à proximité de l'endroit où ils ont été remis à l'eau ; 
typiquement, 90% et 97% de chaque espèce respectivement l'ont été dans un rayon de 50 km 
de l'endroit où ils ont été remis à l'eau. Le groupe de travail est d'avis qu'il convient de continuer 
à focaliser la recherche en s'efforçant de résoudre les questions liées aux déplacements des 
poissons d'un bloc de recherche à l'autre et en améliorant le taux de recapture de marques. Il 
note que les quelques déplacements de poissons marqués ayant été observés à ce jour sont 
typiquement est–ouest et entre les sous-zones, mais pas nord–sud entre les blocs de recherche 
sud et nord de la sous-zone 48.6. Selon le groupe de travail, la proposition de recherche 
bénéficierait de travaux supplémentaires sur l'hypothèse sur le stock de D. mawsoni de la sous-
zone 48.6. 
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4.24 Le groupe de travail examine le document WG-SAM-17/09 du Japon qui propose 
d'élargir à l'avenir l'étendue spatiale du bloc de recherche 486_2. Cette extension est justifiée 
par le fait que ce secteur est adjacent à une zone de forte densité de D. mawsoni dans le bloc de 
recherche actuel, ce qui pourrait accroître la possibilité que la limite de capture fixée pour le 
bloc de recherche soit atteinte. Les captures effectuées dans ce bloc de recherche 
n'augmenteraient pas, elles seraient comptabilisées dans la limite déjà attribuée au bloc de 
recherche 486_2. Le groupe de travail prend note de la proposition d'ajout d'un bloc de 
recherche dans la division 58.4.2 (WG-SAM-17/10), mais estime que les informations 
présentées ne justifient pas vraiment comment ce nouveau secteur serait en lien avec l'hypothèse 
sur le stock de la région. Par ailleurs, le bloc de recherche de cette proposition empiète sur celui 
d'une autre proposition de plan de recherche (WG-SAM-17/07). 

4.25 Le groupe de travail note que l'expansion des blocs de recherche risque de diluer l'effort 
de pêche dans un secteur plus vaste et ainsi de réduire la capacité des navires à repérer les 
poissons marqués et d'affaiblir l'effort de marquage dans le bloc de recherche, d'autant que la 
limite de capture dans le bloc de recherche 486_2 n'est généralement pas atteinte. Ayant 
toutefois constaté que, dans le bloc de recherche 486_2, les poissons marqués ont principale-
ment été recapturés par regroupement dans le sud du bloc, il recommande aux promoteurs de 
présenter une révision de l'analyse dans laquelle le bloc de recherche 486_2 serait subdivisé 
pour tenir compte de l'hétérogénéité du marquage. 

Proposition norvégienne de pêche de recherche dans la sous-zone 48.6 

4.26 Le groupe de travail examine une proposition norvégienne visant à mener une pêche de 
recherche dans la sous-zone 48.6 (WG-SAM-17/06). Il indique que, comme la Norvège n'est 
pas représentée à la réunion, il n'est pas en mesure de résoudre les questions qu'il se pose sur la 
proposition. 

4.27 Le groupe de travail doute que la proposition de recherche apporte de nouvelles 
informations scientifiques pour la gestion de la légine dans la région et se demande comment 
elle intégrerait les propositions de recherche de l'Afrique du Sud et du Japon. Il recommande à 
la Norvège, dans le cas où elle souhaiterait développer son projet de recherche, de coordonner 
ses efforts de recherche avec ceux du Japon et de l'Afrique du Sud et d'assister à la réunion du 
WG-FSA. 

Propositions et résultats des recherches concernant la sous-zone 58.4 

Propositions et résultats des recherches concernant  
les divisions 58.4.1 et 58.4.2 

4.28 Trois documents portant sur efforts de recherche dans les pêcheries exploratoires des 
divisions 58.4.1 et 58.4.2 sont présentés au groupe de travail.  

4.29 Le document WG-SAM-17/08 présente une notification commune entre l'Australie, la 
République de Corée, l'Espagne, la France et le Japon qui projettent de poursuivre la recherche 
dans la pêcherie exploratoire de D. mawsoni des divisions 58.4.1 et 58.4.2. 
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4.30 Le groupe de travail note que l'allocation initiale des captures entre les Membres 
participants, proposée pour la recherche, est similaire à celle de 2016/17, avec toutefois 
quelques changements mineurs spécifiés dans le document WG-SAM-17/08, en particulier :  

i) l'Australie pourrait inclure un navire supplémentaire pendant la période de 
recherche dans la division 58.4.1 

ii) l'étape concernant l'estimation de la biomasse locale dans les blocs de recherche a 
été supprimée, car cette tâche est désormais effectuée par le secrétariat. 

4.31 Le groupe de travail note que la limite de capture des macrouridés dans le bloc de 
recherche 5841_6 (SSRU 5841G) de 14 tonnes pour la saison 2016/17 a été atteinte le 27 janvier 
2017. En conséquence, la pêcherie a été fermée alors qu'il restait 39 pour cent de la limite de 
capture totale (90 tonnes) de D. mawsoni. Il est recommandé au WG-FSA d'étudier des 
stratégies de mitigation des impacts de la pêche sur les macrouridés tout en s'efforçant de 
remplir les objectifs de recherche. 

4.32 Le document WG-SAM-17/27 fait le point sur la pêcherie exploratoire à la palangre de 
Dissostichus spp. mise en place par la République de Corée dans les divisions 58.4.1 et 58.4.2 
pendant la saison 2016/17. Le groupe de travail note que les lieux de pêche avaient été choisis 
spécifiquement de façon à recouper, dans la mesure du possible, les secteurs où des poissons 
marqués ont été relâchés par le passé afin d'accroître la probabilité de recapture. Il ajoute que 
les captures n'ont atteint que la moitié environ de la limite convenue, ce qui a pu réduire la 
probabilité de recapture. Seok-Gwan Choi (République de Corée) indique que des problèmes 
liés à des glaces de mer abondantes se sont posés dans certaines parties des secteurs de 
recherche proposés. 

4.33 Le groupe de travail rappelle que dans l'étendue géographique des blocs de recherche 
existants et proposés (figure 1) se trouvent des zones tampons dans lesquelles il est possible 
d'entreprendre des recherches si le bloc de recherche spécifié est inaccessible en raison des 
glaces de mer (MC 41-01, annexe 41-01/B, note 1 de bas de page). Il ajoute que, dans certains 
cas, il se peut que les zones tampons et d'autres blocs de recherche se chevauchent. Le groupe 
de travail recommande une étude plus poussée de cette question pour veiller à ce que la pêche 
dans une zone tampon d'un bloc de recherche n'empiète pas géographiquement sur un autre bloc 
de recherche. 

4.34 Le document WG-SAM-17/07 présente un plan de recherche de l'Ukraine qui souhaite 
participer en 2017/18 à la pêcherie exploratoire à la palangre de Dissostichus spp. dans la 
division 58.4.2. Il est noté que trois nouveaux blocs de recherche sont proposés pour les SSRU 
les plus à l'ouest de la division 58.4.2 (dans les SSRU 5842A et 5842B). 

4.35 Le groupe de travail constate que le document WG-SAM-17/07 ne contient pas de 
graphique analytique des glaces de mer, alors que ces graphiques sont importants pour évaluer 
les positions géographiques des blocs de recherche proposés, et que la sélection des positions 
de ces blocs de recherche n'est pas expliquée. Il note le chevauchement important des blocs de 
recherche proposés et de ceux proposés dans le document WG-SAM-17/10 (paragraphe 4.24). 

4.36 Le groupe de travail constate que la limite de capture actuelle approuvée pour le bloc de 
recherche situé dans la SSRU 5842E est de 35 tonnes, et que dans le document WG-SAM-17/07, 
il est suggéré de fixer à 75 tonnes la capture de recherche combinée pour les trois blocs de 
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recherche proposés. Il estime que la proposition devrait fournir des détails sur les travaux ayant 
déjà été entrepris dans le secteur, justifier le choix de la position des blocs de recherche proposés 
compte tenu des objectifs de la recherche et expliquer comment la limite de capture de la 
recherche proposé a été établie. 

4.37 Le groupe de travail mentionne que, dans cette division, la recherche devrait être 
coordonnée avec les autres Membres qui y effectuent déjà des recherches. 

Propositions et résultats des recherches concernant  
les divisions 58.4.3 et 58.4.4 

4.38 Le document WG-SAM-17/45 résume les résultats d'une analyse exhaustive des captures 
accessoires de la pêcherie de recherche de D. eleginoides des divisions 58.4.3a et 58.4.4b, dans 
le cadre du rapport sur l'état d'avancement du plan de recherche. Les résultats indiquent que les 
espèces des captures accessoires les plus communes sont les grenadiers et Antimora et que le 
nombre d'individus a chuté au cours du temps. Les résultats du modèle montrent que la méthode 
de pêche et les types d'engins peuvent influencer les résultats observés des tendances des 
captures accessoires.  

4.39 Le groupe de travail prend note de l'utilisation de deux types d'engins différents sur deux 
navires différents qui au cours du temps n'ont pas opéré aux mêmes endroits. Il recommande 
d'utiliser des modèles mixtes (GLMM, GAMM) pour déterminer si des facteurs tels que l'année, 
le navire ou le lieu de pêche influencent les résultats observés, ou si les schémas observés sont 
indépendants du schéma des activités de pêche (voir également paragraphes 4.22 et 4.41). 

4.40 Le groupe de travail, constatant que les deux Membres contribuant à cette recherche ont 
chacun leur spécificité pour l'utilisation des codes taxinomiques, suggère de coordonner 
l'identification des captures accessoires à l'avenir. Il propose par ailleurs que le WS-SISO 
examine l'identification des captures accessoires. En effet, bien que l'État du pavillon soit en 
principe chargé de l'identification et de la déclaration de ces captures, par soucis d'exactitude, 
l'opérateur du navire demande souvent à l'observateur d'aider l'équipage dans cette tâche.  

4.41 Le document WG-SAM-17/20 constitue la deuxième partie du rapport d'avancement 
relatif à la division 58.4.3a et résume les données collectées dans cette division à ce jour. Il met 
en avant les différences d'utilisation des engins de pêche, de profondeur de pêche et de position 
spatiale entre les deux navires et résume les objectifs, les méthodes et les étapes des recherches 
effectuées dans cette division au cours du temps. De plus, le document WG-SAM-17/04 
présente une version mise à jour du plan de recherche relatif à la division 58.4.3a, avec un 
changement du modèle de campagne d'évaluation, qui tient compte de la discussion du 
document WG-FSA-16/55 (SC-CAMLR-XXXV, annexe 5, paragraphes 4.128 à 4.134). 

4.42 Le groupe de travail note qu'au cours de la même saison de pêche, les deux navires ont 
pêché avec des types d'engins différents et n'ont pas visé les mêmes profondeurs ni les mêmes 
lieux. Il en a résulté qu'ils ont capturé des légines appartenant à des classes de taille différentes. 
Le groupe de travail se demande comment faire la distinction entre les effets navire et position 
en concevant la campagne d'évaluation différemment pour mieux comprendre cette variation. 
Il recommande un chevauchement des lieux de pêche, tant en profondeur que spatialement, des 
deux navires pour faire une calibration entre les deux. 
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4.43 Le groupe de travail examine l'importante variation de l'effort de pêche au cours du 
temps, notant que depuis 2013/14, il n'y a eu pratiquement aucune capture. Après trois ans, on 
peut s'attendre à ce que peu de poissons marqués soient encore disponibles, et il donc difficile 
de générer les informations nécessaires pour remplir les objectifs de recherche sans un 
engagement ferme à participer. De ce fait, le groupe de travail recommande l'utilisation du 
logiciel tagr pour estimer le nombre de poissons marqués auquel on peut s'attendre dans la 
population actuellement (tel que dans WG-SAM-17/12). Il suggère par ailleurs d'assembler une 
série chronologique de CPUE séparément pour les deux types d'engins, pour éventuellement 
permettre le suivi des classes d'âge par les distributions de longueurs tirées des deux types 
d'engins.  

4.44 Les auteurs confirment que le nouveau plan de campagne d'évaluation inclut la 
notification d'un nouveau navire de pêche, garantissant ainsi un engagement dans la poursuite 
de cette recherche. Ils ajoutent que sur ces dernières saisons, deux n'ont pas abouti, l'une en 
raison de l'arrêt des travaux pour cause de panne de moteur, et l'autre, la saison en cours, lorsque 
le capitaine du navire a interrompu la pêche de recherche pour cause de faible CPUE et d'un 
problème inhabituel de poux de mer.  

4.45 Le groupe de travail s'enquiert sur le projet de lecture d'âge à partir des otolithes issus 
de cette recherche, indiquant qu'il devrait faire partie intégrante du plan. Les auteurs 
mentionnent que le modèle d'échantillonnage a été amélioré et que son objectif principal est le 
marquage-recapture de la légine en vue d'une évaluation de stock fondée sur le marquage. Ils 
reconnaissent que la détermination de l'âge par les otolithes est également un élément important 
de la recherche.  

4.46 Le groupe de travail, notant que le document WG-SAM-17/04 identifie et reconnaît les 
problèmes qui entouraient l'ancien modèle de campagne d'évaluation, incite les auteurs à tenir 
compte du retour d'information sur la conception de la campagne d'évaluation pour atteindre 
les objectifs de la recherche. Il recommande la répartition des efforts d'évaluation et le 
chevauchement spatial et en profondeur des types d'engins/navires.  

4.47 Le document WG-SAM-17/02 Rév. 1 présente une version mise à jour du plan de 
recherche concernant les blocs de recherche 1 et 2 de la division 58.4.4b. Il est proposé de 
poursuivre les opérations de recherche en cours sans changer le modèle de campagne 
d'évaluation en place, mais d'ajouter des blocs de recherche et de modifier la conception de la 
recherche. 

4.48 Le groupe de travail examine les détails de la proposition et les raisons justifiant le 
modèle de campagne d'évaluation dans les blocs de recherche proposés. Il met en avant les 
informations déjà disponibles sur ces régions et recommande de modifier le plan d'évaluation.  

4.49 Suite à ce retour d'information, les promoteurs décident de ne pas modifier le plan de 
recherche établi à ce stade, c'est-à-dire de ne conserver ni les options de nouveaux blocs de 
recherche ni le changement de conception de la campagne d'évaluation.  

4.50 Le groupe de travail note que les données collectées sur la déprédation, qui s'inscrivent 
dans les travaux réalisés autour des îles Kerguelen et Crozet, permettent, par ce programme de 
recherche, de mieux comprendre la perte de biomasse liée à la déprédation. De ce fait, il décide 
d'inclure ce point dans les prochaines évaluations de stock. 
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4.51 Le groupe de travail examine le calendrier du plan de recherche proposé, dans lequel est 
prévue une évaluation CASAL pour WG-FSA-17, et fait valoir qu'une évaluation préliminaire 
CASAL devrait tout d'abord être présentée au WG-SAM. Il s'interroge sur les raisons de ce 
changement, d'autant qu'il est proposé alors que les données collectées commencent à 
contribuer à une évaluation fondée sur le marquage.  

4.52 Les auteurs rappellent les discussions entourant les évaluations CASAL lors d'anciennes 
réunions du WG-FSA (p. ex. SC-CAMLR-XXXV, annexe 7, paragraphes 5.79 à 5.91), au cours 
desquelles le groupe de travail avait conclu que, pour l'instant, il serait difficile d'obtenir une 
évaluation CASAL si l'on ne maîtrisait pas l'historique de la pêche INN dans la région. Le 
calendrier du plan de recherche en tiendra compte à l'avenir en supprimant cette étape. Le 
changement a été proposé pour étudier les déplacements de la légine, question importante pour 
les promoteurs concernés, malgré les faibles taux de capture attendus à la suite du changement 
de plan (paragraphes 4.12 à 4.14). 

4.53 Reconnaissant que la réalisation d'une évaluation CASAL est prématurée pour l'instant, 
le groupe de travail s'interroge sur la manière de répondre à l'objectif d'une évaluation pour 
cette région, notant qu'une évaluation intégrée ne veut pas forcément dire qu'il doit s'agir d'une 
évaluation CASAL. Les données disponibles à ce jour constituent une série chronologique 
d'informations sur cette pêcherie, qui permet de contrôler la CPUE, donc de suivre les tendances 
de la population, et, sur la base de ces informations, de rendre des avis de gestion. Le groupe 
de travail encourage l'étude d'autres formes d'évaluation, comme les évaluations fondées sur le 
marquage, qui pourraient être mieux adaptées aux objectifs de cette recherche.  

4.54 Le groupe de travail mentionne que si les objectifs initiaux d'un plan de recherche 
changent, une réévaluation de l'orientation de la recherche s'impose pour veiller à la 
compatibilité et à l'adéquation du projet et de l'échantillonnage. Une partie de ce processus 
consisterait à mettre au point des méthodes de substitution et à démontrer au WG-SAM 
comment les questions posées ont été traitées et avec quelles solutions.  

4.55 Le groupe de travail note que pour cette région, il a été prévu de développer l'hypothèse sur 
le stock vers la fin de période de recherche, alors que dans plusieurs autres régions, l'hypothèse 
sur le stock précède et façonne le plan de recherche, de telle sorte que la recherche peut être 
améliorée en même temps que l'hypothèse s'améliore. Il recommande le développement d'une 
hypothèse sur le stock qui guidera la poursuite des activités de recherche.  

Examen des propositions et des résultats de recherche  
concernant les sous-zones 88.1 et 88.2 

4.56 Le groupe de travail examine le document WG-SAM-17/23 qui présente une analyse 
préliminaire de la variabilité des taux de capture des espèces visées et des captures accessoires 
de divers types de palangres dans des SSRU ayant été sélectionnées dans les sous-zones 88.1 
et 88.2. On a utilisé les données de CPUE (kg/1 000 hameçons) pour étudier la variabilité 
spatio-temporelle des taux de capture et de capture accessoire en examinant les écarts résiduels 
à partir de la moyenne à long terme et de l'analyse cluster sur l'hétérogénéité spatiale avec la 
méthode CONISS. L'analyse indique :  
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i)  la variabilité spatio-temporelle et des estimations moyennes de CPUE par SSRU 
et par saison 

ii)  des différences de distribution des longueurs chez la légine (dues à la présence de 
poissons de petite et de grande taille dans les captures), ainsi que des différences 
de longueur moyenne de la légine capturée 

iii)  les captures sont caractérisées par une composition spécifique plus large des 
captures accessoires lors de l'utilisation du système de palangre automatique. 

4.57 Le groupe de travail fait remarquer que, compte tenu des analyses présentées dans le 
document WG-SAM-17/23, il est nécessaire d'effectuer une analyse supplémentaire des 
différences entre la CPUE et la longueur ou composition spécifique des captures obtenues par 
différents types d'engins. 

4.58 Le groupe de travail rappelle que lors de sa réunion de 2016, il a été noté qu'une série 
de variables supplémentaires, comme la profondeur et le type d'appât, pouvaient influencer les 
taux de capture des espèces visées et non visées. Le WG-SAM-16 et le WG-FSA-16 ayant 
préconisé, pour résoudre cette question, l'utilisation de méthodes multivariées telles que les 
GLMM ou les GAM pour l'analyse des données de capture, le groupe de travail recommande 
d'expérimenter ces méthodes statistiques (SC-CAMLR-XXXV, annexe 7, paragraphe 3.57). 

4.59 Le groupe de travail évoque la difficulté associée à l'utilisation du nombre d'hameçons 
pour normaliser la CPUE sur les trotlines, en ce sens qu'elle complique la comparaison des 
systèmes de type espagnol et de palangre automatique. Il n'a toujours pas été déterminé quelle 
serait la meilleure définition d'une unité d'effort de pêche à la trotline. Le groupe de travail 
indique également que des différences considérables de taux de déclaration des captures 
accessoires entre les navires ont été relevées lors de la réunion 2016 du Comité scientifique et 
qu'il convient de tenir compte de l'influence de ce taux de déclaration sur l'analyse de la CPUE 
des captures accessoires dans les prochaines analyses GLM et GLMM. 

4.60 Le groupe de travail mentionne qu'il devrait déterminer comment les résultats des 
analyses des différences de CPUE ‒ spatiales, temporelles et liées à l'engin – sont incorporés 
dans le calcul de la densité de légine utilisée dans les premières étapes du développement des 
plans de recherche. Toutefois, il est aussi noté que les différences de type d'engin des navires 
opérant dans des pêcheries telles que celles de la division 58.5.2 et de la sous-zone 88.1 n'ont 
pas entravé le développement des évaluations intégrées du stock de légine. S. Kasatkina indique 
que les résultats des analyses supplémentaires seraient rapportés au WG-FSA-17. 

Marquage au moyen de marques archive satellite de type pop-up 

4.61 Le document WG-SAM-17/33 rend compte des résultats préliminaires du déploiement 
de PSAT sur D. mawsoni en 2016 sur les zones de plateau sud (SSRU 881M, J, L) et de haut-
fond nord (SSRU 881B, C) de la région de la mer de Ross. Les objectifs étaient de caractériser 
les préférences en matière de déplacement et d'habitat, de comparer deux types de PSAT 
commerciales et de mettre au point des méthodes de soutien de la recherche et du suivi de 
l'AMP de la région de la mer de Ross. 
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4.62 Sur les 15 marques déployées, il était prévu que 13 d'entre elles se décrochent et 
transmettent des données le 1er février 2017, et les deux autres le 1er février 2018. Des données 
ont été récupérées de quatre marques, mais deux d'entre elles n'ont fourni que des données 
partielles. La quantité limitée de données obtenues peut s'expliquer par diverses raisons, y 
compris la limitation de la profondeur à 1 800 m pour l'un des types de marques ce que met en 
évidence le diagnostic de deux de ces marques.  

4.63 Le groupe de travail discute d'expériences dans d'autres programmes de marquage en 
eau profonde, indiquant que les marques utilisées sur la légine sont probablement celles qui 
descendent le plus en profondeur actuellement. Ces dispositifs et les méthodes de déploiement 
doivent être encore développés si l'on veut les utiliser sur la légine dans la zone de la 
Convention. Le groupe de travail fait remarquer que la technologie des PSAT se développe 
rapidement et que les modèles disponibles actuellement peuvent atteindre 8 000 m de 
profondeur, ce qui réglerait le problème de détérioration observé pendant l'étude en raison de 
la profondeur.  

4.64 Compte tenu du coût des PSAT et du fait que ces marques n'en soient encore qu'au début 
de leur développement, le groupe de travail se demande si d'autres marques stockant des 
données pourraient fournir des données sur les déplacements et l'environnement, vu l'apparente 
fidélité au site observée chez la légine. Il reconnaît toutefois qu'il s'agirait d'un compromis entre 
des considérations de coût, une durée de collecte plus longue et une perte de précision de la 
position. 

4.65 Le groupe de travail discute de la recommandation émise dans le document pour une 
meilleure utilisation des PSAT dans l'étude de la légine en organisant sur deux jours un atelier 
qui réunirait des scientifiques s'intéressant au marquage archive et des fabricants de PSAT. Il 
est convenu que cette approche a du mérite, mais le temps supplémentaire et le coût financier 
associés à une autre réunion d'intersession soulèvent des inquiétudes. Pour réduire les coûts, cet 
atelier pourrait avoir lieu conjointement avec les réunions de la CCAMLR déjà prévues en 2018 
ou avec l'atelier sur le marquage et l'hypothèse sur le stock dans la sous-zone 48.6 proposé par 
l'Allemagne pour 2018.  

Campagne d'évaluation du plateau de la mer de Ross  

4.66 Le document WG-SAM-17/01 présente les résultats de la sixième campagne 
d'évaluation néo-zélandaise du plateau de la mer de Ross pour suivre l'évolution de l'abondance 
des subadultes de D. mawsoni dans le secteur sud de la mer de Ross. Outre les nombreux 
objectifs décrits précédemment dans le document WG-SAM-15/45, la campagne en compte un 
nouveau : tester la collecte des données sur la remise à l'eau des légines marquées par une 
application électronique en collaboration avec le secrétariat de la CCAMLR.  

4.67 Compte tenu de contraintes opérationnelles et de l'état des glaces de mer, la campagne 
d'évaluation a commencé dans la baie du Terra Nova dans la strate située au nord-ouest de la 
zone prévue. De forts taux de capture au début de la campagne ont entraîné la nécessité de 
réduire le nombre de stations dans la strate sud afin d'éviter un dépassement de la limite de 
capture. Ces facteurs ont probablement contribué à une variance générale dans les résultats de 
la campagne plus élevée que celle des années précédentes. Les résultats semblent indiquer que 
la série de campagnes d'évaluation du plateau de la mer de Ross offre un moyen fiable de 
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surveiller le recrutement, estimer la quantité disponible au moment du recrutement et 
l'abondance des classes d'âges, ce qui n'était pas évident dans les données des opérations de 
pêche menées dans la pêcherie plus vaste de la région de la mer de Ross. 

4.68 Le groupe de travail prend note d'une forte variabilité spatiale de la déprédation des 
légines par les amphipodes. Il est noté que lorsque les taux de déprédation sont élevés, les 
prélèvements totaux peuvent être sous-estimés. Ce point devrait être renvoyé au WG-FSA pour 
un examen de toutes les pêcheries de légine faisant l'objet d'une déprédation par des 
amphipodes. 

4.69 Le groupe de travail examine le projet néo-zélandais visant à poursuivre la campagne 
d'évaluation du plateau de la mer de Ross pendant encore cinq ans à partir de 2018. Il note que 
les strates principales seraient échantillonnées tous les ans alors que celles de McMurdo et de 
Terra Nova le seraient tous les deux ans. Bien que l'effort de pêche de cette campagne 
d'évaluation soit limité, la différence de captures maximales observée dans ces strates 
engendrerait une limite de capture totale de 43 tonnes en 2018, 2020, 2022 et de 65 tonnes 
en 2019 et 2021.  

4.70 Le groupe de travail note que, jusque-là, la campagne d'évaluation s'est toujours 
déroulée après la saison de pêche commerciale et dans les mêmes secteurs que ceux de la pêche 
commerciale. Suite à l'adoption de la MC 91-05 (AMP de la région de la mer de Ross), à partir 
de 2017/18, les campagnes d'évaluation auront lieu dans une région de l'AMP où les activités 
de pêche sont par ailleurs interdites. Une réduction de l'effort de pêche entraînera des 
changements de densité de poissons dans la région. Il est possible que cela provoque une hausse 
des taux de capture lors des prochaines campagnes d'évaluation et qu'il faille revoir la limite de 
capture applicable actuellement. 

4.71 Le groupe de travail note que le projet de recherche concerne une campagne d'évaluation 
annuelle sur les cinq prochaines années. Il est toutefois rappelé que, contrairement à d'autres 
activités de recherche sur la légine, les résultats de la campagne d'évaluation du plateau de la 
mer de Ross contribuent directement à l'évaluation intégrée du stock de la région de la mer de 
Ross et cette recherche n'a pas pour objectif d'obtenir une estimation de la biomasse locale. En 
outre, les limites de capture viennent en déduction de la limite de capture applicable à la région 
de la mer de Ross, elles n'y sont pas ajoutées. 

4.72 S. Kasatkina mentionne qu'il est important de déterminer comment les données d'abondance 
de subadultes de D. mawsoni obtenues lors des séries de campagnes d'évaluation précédentes 
sont reflétées dans la fréquence des longueurs des poissons tirée des données de capture, afin 
de repérer les fortes cohortes dans la population d'adultes. Cette analyse donnera des 
informations sur les déplacements des poissons ainsi que sur l'efficacité des campagnes 
d'évaluation à contrôler l'abondance des subadultes de D. mawsoni dans le secteur sud de la mer 
de Ross. 

Zone spéciale de recherche 

4.73 Le groupe de travail examine deux propositions de recherche sur la légine dans la zone 
spéciale de recherche (ZSR) nouvellement crée dans l'AMP de la région de la mer de Ross : 
l'une soumise par la Russie (WG-SAM-17/21) et l'autre par l'Ukraine (WG-SAM-17/29).  
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4.74 La proposition russe concernant des activités de recherche dans la sous-zone 88.2 fait suite 
aux recherches effectuées de 2010 à 2012. Elle décrit un programme de recherche sur 10 ans 
proposé pour le secteur est de la région de la mer de Ross sur le plateau et la pente continentale 
de la ZSR, qui s'attacherait à fournir des données sur la structure du stock de légine et sur les 
déplacements et le cycle vital de cette espèce, ce qui rejoint les objectifs du plan de recherche 
et de suivi de l'AMP de la région de la mer de Ross. Le marquage est un élément clé de la 
recherche. Le taux de marquage proposé est de 5 poissons par tonne dans la ZSR. Ce 
programme offre la possibilité d'études en collaboration dans la ZSR entre le navire russe et les 
navires d'autres membres de la CCAMLR. 

4.75 La proposition ukrainienne (WG-SAM-17/29) propose un taux de marquage de 3 poissons 
par tonne pour les 30 premières tonnes capturées et de 1 poisson par tonne ensuite. Elle prévoit 
également un programme d'échantillonnage de plancton et la collecte de données acoustiques 
et de température. 

4.76 Le groupe de travail note que très peu de détails sont fournis dans le document 
WG-SAM-17/29 sur la recherche et l'analyse prévues par l'Ukraine, ce qui ne facilite pas 
l'évaluation scientifique de la proposition. Il demande à l'Ukraine de mieux définir l'objet 
scientifique de la recherche, la capacité de recherche qu'elle entend utiliser et les types 
d'analyses qu'elle effectuera dans le cadre de la proposition et de soumettre une révision de son 
projet au WG-FSA. Les propositions de recherche de l'Ukraine pour d'autres régions font l'objet 
d'inquiétudes similaires (paragraphes 4.34 à 4.36, 4.87 et 4.88, 4.101 à 4.106). 

4.77 Le groupe de travail fait remarquer que la MC 91-05 n'exige pas des Membres qu'ils 
soumettent des propositions pour effectuer des recherches dans la ZSR et qu'en en vertu de cette 
mesure, le marquage des légines à raison de 3 poissons par tonne ne sera exigé qu'au début de 
la saison 2020/21. Il rappelle que la limite générale de capture dans la ZSR a été fixée à 15% 
de la limite de capture applicable pour l'évaluation de la région de la mer de Ross. 

4.78 Le groupe de travail note qu'il convient de bien réfléchir à l'impact potentiel des activités 
de recherche menées dans la ZSR sur l'évaluation du stock de la région de la mer de Ross. Des 
inquiétudes sont soulevées quant au fait que la ZSR est ouverte à tous les navires ayant notifié 
leur intention de pêcher dans la pêcherie de la région de la mer de Ross, et que d'ici la mise en 
œuvre de la règle des 3 poissons par tonne en 2020/21, les différences des taux de marquage 
indiqués dans les propositions de recherche pourraient introduire des biais dans l'évaluation du 
stock.  

4.79 Le groupe de travail recommande aux promoteurs des programmes de recherche dans la 
ZSR de tenir compte de l'impact sur leur capacité à mener leur recherche d'une pêche non liée 
à la recherche dans la ZSR. Une coordination des activités de recherche avec d'autres Membres 
pourrait réduire ces impacts. 

4.80 Le groupe de travail note que la MC 91-05 ne prévoit pas comment allouer les limites 
de capture pour la recherche ayant lieu dans la ZSR. Il recommande de soumettre cette question 
au WG-FSA et au Comité scientifique. Il est précisé que les captures de recherche dans la ZSR 
pourraient être comptabilisées dans la limite de capture générale applicable à la région de la 
mer de Ross, tout comme le sont celles de la campagne d'évaluation des légines subadultes du 
plateau de la mer de Ross. 
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4.81 Le groupe de travail est d'avis qu'il est nécessaire de démontrer le lien potentiel entre la 
recherche menée dans la ZSR et le plan de recherche et de suivi de l'AMP de la région de la 
mer de Ross. 

Examen des propositions et des résultats de recherche  
concernant la sous-zone 88.3 

4.82 Le rapport d'étape de la pêche de recherche coréenne dans la sous-zone 88.3 en 2016/17 
(WG-SAM-17/28) indique que la pêche a débuté le 11 janvier 2017 et s'est terminée le 7 mars 
2017, période pendant laquelle un total de 95 palangres ont été posées et remontées. Ces 
activités ont couvert les blocs de recherche 883_2 à 883_5 pour une capture totale de 118,2 tonnes 
soit un prélèvement de 4 132 individus de D. mawsoni. La CPUE moyenne de la campagne 
d'évaluation était de 0,21 kg/hameçon ; 597 individus de D. mawsoni ont été marqués et 
relâchés ; et la capture accessoire correspondait à environ 6,2% du total des captures en poids 
pour l'ensemble des blocs de recherche. Le taux de marquage et le taux de cohérence du 
marquage étaient respectivement de 5,04% et de 88%. La fréquence des longueurs de 
D. mawsoni n'avait qu'un seul mode à 150 cm et tant les mâles que les femelles de D. mawsoni 
en étaient au stade 2 de maturation. On a obtenu des informations biologiques sur D. mawsoni 
à partir des otolithes, du contenu stomacal, des gonades et du tissu musculaire collectés. Des 
données de température et de salinité ont également été récoltées au moyen d'un sonde CTD 
(conductivité, température, profondeur) à 12 stations.  

4.83 En examinant le rapport d'étape 2016/17, le groupe de travail constate qu'aucun des 
poissons marqués relâchés lors de la campagne d'évaluation de l'année précédente n'a été 
recapturé. Pour aider à comprendre ce qui s'est passé, le groupe de travail recommande aux 
promoteurs d'inclure dans les prochains rapports d'étape un tableau du nombre de poissons 
marqués ayant été relâchés et du nombre estimé de poissons marqués disponibles à la recapture 
pour chaque bloc de recherche et chaque année ainsi qu'une représentation graphique du 
chevauchement spatial des activités de pêche des saisons précédentes.  

4.84 Le groupe de travail examine les propositions de la République de Corée (WG-SAM-
17/43), de la Nouvelle-Zélande (WG-SAM-17/38) et de l'Ukraine (WG-SAM-17/16 et 17/19) 
qui prévoient de mener des activités de recherche dans la sous-zone 88.3 en 2017/18.  

4.85 Le groupe de travail note que la proposition coréenne concerne la troisième année de 
mise en œuvre de la pêche de recherche pendant la saison 2017/18 sans modification par rapport 
aux années précédentes, alors que la Nouvelle-Zélande et l'Ukraine proposent de lancer de 
nouvelles campagnes d'évaluation dans la région avec plusieurs nouveaux blocs de recherche 
(figure 1).  

4.86 Le groupe de travail, notant les différences d'objectifs scientifiques entre les 
propositions, souligne que si l'objectif est d'obtenir des estimations robustes de l'abondance de 
D. mawsoni, la priorité absolue est la recapture de poissons marqués. Il constate que le nombre 
de poissons marqués relâchés est le plus élevé dans les blocs de recherche 883_3, 883_4 
et 883_5 qui seront probablement libres de glace et, de ce fait, accessibles pendant la période 
de recherche proposée.  
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4.87 Le groupe de travail examine les raisons pour lesquelles certaines propositions prévoient 
de créer de nouveaux blocs de recherche dans la sous-zone 88.3 et fait remarquer que les 
objectifs de recherche visant à une estimation d'abondance serait probablement plus facilement 
atteint si l'effort de recherche était coordonné et se focalisait dans les blocs de recherche 
existants.  

4.88 Le groupe de travail note que les données collectées lors des anciennes campagnes 
d'évaluation menées dans ce secteur pourraient être présentées dans des résumés descriptifs afin 
de mieux caractériser la zone et les informations disponibles pour les futures propositions. Il 
mentionne par ailleurs que le choix de la taille de l'échantillon et du plan de recherche proposés 
dans le document WG-SAM-17/19 ne sont pas expliqués avec suffisamment de précision. De 
plus, il est noté que l'intention d'acquérir des données d'âge des poissons et de développer un 
modèle d'évaluation est mentionnée, mais sans préciser la manière de procéder ni quand cela 
aurait lieu.  

4.89 Le groupe de travail recommande aux promoteurs de coopérer et de présenter à 
WG-FSA-17 une proposition de recherche unique coordonnée par tous les Membres concernés.  

Examen des propositions et des résultats de recherche  
concernant les sous-zones 48.1, 48.2 et 48.5 

Sous-zone 48.5 

4.90 Le document WG-SAM-17/22 présente une version mise à jour de la proposition 
relative à la troisième étape du programme de recherche russe en mer de Weddell. Il est proposé 
de mener une campagne d'évaluation à la palangre sur cinq ans dans la région est de la mer de 
Weddell, dans l'objectif d'estimer la répartition et l'abondance des poissons et d'évaluer les 
paramètres biologiques liés à la productivité dans la sous-zone 48.5.  

4.91 Le groupe de travail note que la situation concernant cette proposition de campagne 
d'évaluation dans la sous-zone 48.5 n'a pas changé depuis 2014 (SC-CAMLR-XXXIII, 
paragraphes 3.230 à 3.233). Il rappelle que, comme les années précédentes, la proposition 
soumise est fondée sur des suppositions et sur les résultats d'anciens travaux menés par la Russie 
dans la sous-zone de 2012 à 2014, et que, sur décision de la CCAMLR, les données issues de 
ces activités sont en quarantaine depuis 2014 (SC-CAMLR-XXXIII, paragraphe 3.232). 

4.92 Le groupe de travail rappelle qu'en 2015, le Comité scientifique a demandé une mise à jour 
des analyses des taux de capture de la sous-zone 48.5 (SC-CAMLR-XXXIV, paragraphes 3.271 
à 3.275), et que cette mise à jour n'a pas été présentée à WG-SAM-16 (SC-CAMLR-XXXV, 
annexe 5, paragraphe 4.71). 

4.93 Un document de support sur les activités de recherche menées précédemment par la 
Russie dans la sous-zone 48.5 a ensuite été présenté à la Commission en 2016 (CCAMLR-
XXXV/BG/29 Rév. 1), mais le Comité scientifique a indiqué que rapport n'avait pas été soumis 
au Comité scientifique (SC-CAMLR-XXXV, paragraphe 3.237). 
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4.94 Sans l'analyse demandée par le WG-SAM, le WG-FSA et le Comité scientifique et, de 
ce fait, en adéquation avec l'avis qu'il a rendu précédemment, le groupe de travail n'est pas en 
mesure d'évaluer l'approche ni les activités de recherche proposées dans le document 
WG-SAM-17/22 (SC-CAMLR-XXXV, annexe 5, paragraphe 4.71).  

Sous-zones 48.1, 48.2 et 48.4 

4.95 Dans le document WG-SAM-17/18, le Chili propose un plan de recherche pour un projet 
d'étude sur trois ans de la distribution, de l'abondance et des caractéristiques biologiques des 
communautés de poissons démersaux de l'Antarctique autour du plateau continental de l'île 
Éléphant (sous-zone 48.1) et des îles Orcades du Sud (sous-zone 48.2). Compte tenu de 
l'expérience acquise au cours de la première phase de la recherche en 2016 et des 
recommandations émises par le WG-SAM et le WG-FSA la même année (SC-CAMLR-XXXV, 
annexe 5, paragraphes 4.62 à 4.67 ; SC-CAMLR-XXXV, annexe 7, paragraphes 4.149 à 4.155), 
une campagne d'évaluation par chalutage stratifiée au hasard conformément à la MC 24-01 est 
présentée dans une proposition révisée. La campagne d'évaluation proposée sera menée dans 
six strates de 100 à 500 m de profondeur au moyen de chaluts de fond, à des stations situées 
approximativement aux mêmes coordonnées géographiques que celles utilisées par l'Allemagne 
sur le navire de recherche Polarstern autour de l'île Éléphant en 2012 et par les États-Unis sur 
le navire de recherche Yuzhmorgeologiya autour des îles Orcades du Sud en 2009. Les limites 
de capture proposées pour ces activités de recherche sont de 50 tonnes dans la sous-zone 48.1 
et de 50 tonnes dans la sous-zone 48.2.  

4.96 Selon le groupe de travail, en répétant d'anciennes campagnes d'évaluation dans le 
secteur, nous obtiendrons des renseignements sur le rétablissement éventuel du poisson des 
glaces (Champsocephalus gunnari) et de la bocasse marbrée (Notothenia rossii). Celui-ci 
indique qu'individuellement, les traits de chalut pourraient produire de fortes captures, mais 
qu'il n'est pas prévu de pêcher à multiples reprises aux mêmes stations de chalutage et que la 
capture totale ne devrait donc pas dépasser la limite de capture. La limite de capture maximale 
proposée est similaire à celle la dernière campagne d'évaluation.  

4.97 Le groupe de travail note que le chalut de fond de la campagne d'évaluation de 2009 
sera à bord du navire de pêche et qu'il sera utilisé dans cette campagne, dans la mesure du 
possible, pour maintenir la cohérence du type d'engin.  

4.98 Le groupe de travail note que les stations d'échantillonnage proposées sont situées aux 
mêmes endroits que celles des campagnes d'évaluation de l'Allemagne et des États-Unis, à 
l'exception de celles où on a rencontré des écosystèmes marins vulnérables (VME). Ces 
emplacements seront remplacés par des stations d'échantillonnage d'une même strate. Le groupe 
de travail est d'avis qu'il convient d'user d'extrême prudence dans le remplacement des secteurs 
de la campagne d'évaluation dans lesquels des VME ont été signalés à plusieurs reprises. En 
effet, l'élargissement de l'effort d'échantillonnage, plutôt que de limiter l'impact aux secteurs 
déjà touchés, pourrait entraîner une propagation des impacts à d'autres VME. Il mentionne que 
l'habitat du fond marin peut être enregistré au moyen de caméras fixées au chalut, comme c'est 
le cas, par exemple, dans les divisions 58.4.1 et 58.4.2, et qu'il il conviendrait, dans la mesure 
du possible, d'envisager leur utilisation pour cette campagne d'évaluation.  
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4.99 Le groupe de travail recommande d'inclure dans cette campagne d'évaluation un échan-
tillonnage hydroacoustique, comme c'était le cas lors de la première campagne d'évaluation. En 
effet, cette méthode de télédétection pourrait fournir des estimations importantes de la 
répartition et de l'abondance des organismes pélagiques et démersaux.  

4.100 Patricio Arana (Chili) confirme que, en qualité de chef scientifique de la proposition de 
recherche, il sera à bord du navire de pêche pour veiller à ce que la campagne d'évaluation se 
déroule selon les prévisions.  

4.101 Dans les documents WG-SAM-17/15 et 17/17, l'Ukraine propose des activités de pêche 
de recherche conformes à la MC 24-01 dans une zone d'étude située dans le secteur est de la 
sous-zone 48.1 et dans les secteurs ouest des sous-zones 48.2 et 48.5. Ces activités se 
dérouleraient sur trois ans, avec éventuellement deux années supplémentaires, et consisteraient 
en 36 poses de palangres de type espagnol pour une limite totale des captures de 40 tonnes. La 
première année, les poses, dont l'emplacement n'est pas précisé, auraient lieu dans l'intervalle 
bathymétrique 600 – 2 200 m. L'objectif principale de cette phase initiale de prospection serait 
la cartographie de la répartition spatiale et de l'abondance relative de la légine dans la zone de 
recherche. Des blocs de recherche seraient alors proposés et les activités de pêche qui 
s'ensuivraient seraient stratifiées selon la profondeur en veillant à une cohérence spatiale chaque 
année par la suite. La recherche vise à fournir une estimation de l'abondance du stock basée sur 
des méthodes d'évaluation standard qui ont été testées dans d'autres secteurs pour lesquels il 
existe une évaluation solide du stock.  

4.102 Le groupe de travail note que, bien que dans son descriptif, la proposition de recherche 
indique que des activités de recherche seraient menées dans la sous-zone 48.5, aucune 
profondeur exploitable n'apparaît sur les cartes présentées et la zone de recherche décrite dans 
la présentation ne s'étend pas à la sous-zone 48.5. En conséquence, le groupe de travail 
recommande de supprimer ce secteur de la proposition et, si elle est ensuite acceptée, de la faire 
porter uniquement sur les profondeurs exploitables de la sous-zone 48.1. 

4.103 Le groupe de travail constate, dans cette proposition, l'absence d'informations cruciales, 
comme une hypothèse sur le stock, l'emplacement des stations proposées, une analyse des 
glaces de mer, des détails sur l'échantillonnage biologique et les analyses statistiques et en quoi 
la recherche contribuerait aux objectifs prévus et à la gestion de la légine dans ce secteur.  

4.104 Étant donné que ce secteur n'a encore jamais fait l'objet de pêche de recherche, le groupe 
de travail recommande de fixer de façon aléatoire les coordonnées des poses pour la campagne 
d'évaluation initiale, plutôt que spécifier les blocs de recherche dans lesquels les activités de 
pêche de recherche se dérouleraient. Les activités de recherche seraient ensuite déterminées en 
fonction des résultats de la campagne initiale à effort limité.  

4.105 Le groupe de travail fait remarquer que le secteur est connu comme une zone à forte 
concentration de glaces, même en été, et qu'il ne sera probablement pas accessible pendant 
plusieurs saisons de pêche. Une analyse des glaces de mer est, de ce fait, essentielle pour évaluer 
la capacité à retourner régulièrement sur les lieux de recherche.  

4.106 Compte tenu des activités de recherche de l'Ukraine en cours dans d'autres secteurs de 
la sous-zone 48.2 et des nouvelles propositions de recherche dans les sous-zones 88.1 et 88.3 
et la division 58.4.2, le groupe de travail s'interroge sur la capacité de l'Ukraine à conduire 
toutes les activités de recherche requises pour développer un modèle de population intégré : 
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recherches sur le terrain, analyses en laboratoire d'échantillons biologiques tels que les otolithes 
pour la détermination de l'âge et les gonades pour l'estimation du stade de maturité et analyses 
statistiques des données.  

4.107 Le document WG-SAM-17/25 présente un rapport préliminaire de la troisième année de 
pêche de recherche menée par l'Ukraine dans la sous-zone 48.2. Pendant la saison 2016/17, 
l'Ukraine a pêché aux 48 stations qui avaient été proposées dans le bloc de recherche situé sur 
le plateau nord et dans les quatre blocs de recherche du sud. Les taux de capture étaient plus 
élevés dans les blocs de recherche du sud, mais fortement variables d'une saison de pêche à l'autre. 
La campagne d'évaluation à effort limité s'est terminée avec une capture totale de 62 tonnes (la 
limite de capture était de 75 tonnes). Un total de 318 poissons a été marqué et six spécimens de 
D. mawsoni ont été recapturés.  

4.108 Dans le document WG-SAM-17/26, l'Ukraine propose de poursuivre la pêche de 
recherche dans la sous-zone 48.2 conformément à la MC 24-01 pendant encore deux saisons 
(2017/18 et 2018/19), avec le même plan de recherche pour tous les lieux de pêche, une limite 
de capture de 75 tonnes et un taux de marquage de 5 poissons par tonne. La poursuite de ces 
activités de recherche est motivée par la forte variabilité des données sur les taux de capture qui 
a empêché d'estimer la biomasse de Dissostichus spp. dans le secteur.  

4.109 Dans le document WG-SAM-17/24, le Chili propose de poursuivre la pêche de recherche 
dans la sous-zone 48.2 conformément à la MC 24-01. Pour la campagne d'évaluation 2017/18, 
la méthodologie employée serait la même que celle convenue dans le document WG-FSA-16/34 
et les objectifs seraient également les mêmes. Pendant la saison 2015/16, le Chili a réalisé la 
première étape de son programme de recherche pluriannuel (WG-FSA-15/10), mais n'a pas 
pêché pendant la saison 2016/17 en raison de l'exécution du programme de recherche la saison 
précédente (SC-CAMLR-XXXV, annexe 7, paragraphe 4.44).  

4.110 Le groupe de travail note l'engagement du Chili à améliorer l'exécution du programme 
de recherche. Il demande à l'Ukraine et au Chili, avec le soutien du secrétariat, de coordonner 
leurs activités de pêche dans le but de réaliser les objectifs de leur recherche, par exemple en 
pêchant dans la même strate de recherche avec deux navires, ce qui permettrait une comparaison 
des taux de capture et de la composition des captures en fonction du type d'engin. Il ajoute que 
la collecte de données océanographiques, sur la température de fond en particulier, dans un 
secteur où les deux espèces de Dissostichus se chevauchent, pourrait nous aider à comprendre 
les préférences en matière d'habitat pour les modèles biogéographiques. 

4.111 Le groupe de travail souligne la contribution que la recherche chilienne pourrait apporter 
à l'identification de l'origine natale des poissons par la microchimie des otolithes. Il attend avec 
intérêt la présentation au WG-FSA-17 des résultats des analyses effectuées sur des échantillons 
prélevés lors de la campagne d'évaluation de la saison 2015/16. 

4.112 Le groupe de travail, constatant que la capture est principalement constituée de 
D. mawsoni, estime que la pêche de recherche devrait se concentrer sur cette espèce à l'avenir.  

4.113 Le groupe de travail note par ailleurs que la recherche a été menée par l'Ukraine dans le 
cadre d'une campagne d'évaluation à effort limité avec une limite de capture générale. Compte 
tenu des données disponibles sur les taux de capture et les recaptures de ces campagnes 
d'évaluation, le groupe de travail recommande de mettre à jour la proposition et d'estimer la  
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biomasse par la méthode de la CPUE par analogie de la superficie de fond marin et l'estimateur 
de Chapman, la zone de référence étant choisie en fonction des autres blocs de recherche dans 
lesquels D. mawsoni est ciblé.  

4.114 Le groupe de travail demande qu'une version mise à jour du modèle de campagne 
d'évaluation soit présentée au WG-FSA avec des informations sur la prise en compte dans le 
plan de recherche de la distribution des deux espèces de légine. Par ailleurs, il demande à 
l'Ukraine de présenter d'autres résultats des recherches menées dans le secteur, tels que la 
détermination de l'âge de D. mawsoni et la répartition spatiale des captures accessoires, ainsi 
que de mettre à jour l'hypothèse sur la structure du stock et de décrire le développement d'une 
évaluation de la population tel qu'il est prévu dans les objectifs de recherche.  

4.115 Le document WG-SAM-17/34 présente les résultats préliminaires de la première année 
d'une étude sur trois ans de la connectivité des espèces de légine dans les sous-zones 48.2 
et 48.4. La campagne d'évaluation se déroule dans un secteur où les deux espèces sont capturées 
simultanément dans des captures constituées principalement d'une seule espèce, c.-à-d. 
D. eleginoides et D. mawsoni au nord et au sud respectivement. Sur les 18 stations de cette 
campagne d'évaluation à effort de pêche limité, 12 tonnes de Dissostichus spp. ont été capturées 
dans la sous-zone 48.2 et 17 tonnes l'ont été dans la sous-zone 48.4, soit en dessous des limites 
de capture respectives de 23 tonnes et de 18 tonnes. Un total de 151 spécimens de D. mawsoni 
et de un spécimen de D. eleginoides a été marqué et relâché, et sept spécimens marqués de 
D. mawsoni ont été récupérés dans la sous-zone 48.4.  

4.116 Le groupe de travail, notant que des taxons indicateurs de VME n'ont été signalés 
principalement que dans la sous-zone 48.4, se demande si ce schéma résulte de différences de 
déclaration entre les navires ou de la géologie volcanique de l'habitat dans la sous-zone 48.4.  

4.117 Le groupe de travail prend note par ailleurs du prélèvement dans ce secteur 
d'échantillons de tissus qui serviront dans des études génétiques sur la connectivité des stocks 
de légine. S.-G. Choi indique que la République de Corée effectue une pêche de recherche en 
dehors de la zone de la Convention CAMLR, à l'ouest de la sous-zone 48.3, dans le but de 
mieux comprendre la structure des stocks et les déplacements de la légine en dehors de la zone 
de la Convention CAMLR. 

Futurs travaux 

5.1 Le groupe de travail examine la proposition de programme de travail quinquennal du 
Comité scientifique présentée par son président dans le document WG-EMM-17/02. Le 
document développe les recommandations du Comité scientifique qui ont été émises et 
débattues lors du Symposium du Comité scientifique en octobre 2016. Les travaux sont décrits 
et regroupés par thèmes et chaque sujet fait l'objet d'un délai de traitement. 

5.2 Le groupe de travail accueille le président et le remercie d'avoir présenté les travaux. Il 
remercie également les responsables des groupes de travail d'avoir travaillé avec le président. 
Il note qu'il est prévu d'accorder une semaine entre les réunions 2018 du WG-SAM et du 
WG-EMM aux sujets communs ou qui se recoupent et qui se trouvent sur la liste des priorités 
des deux groupes pour les cinq prochaines années, comme ce fut le cas avec le WS-SISO-17. 
En 2018, il est prévu d'organiser, pendant la semaine en question, un atelier de gestion des 
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données de planification spatiale. Il est suggéré que cela pourrait être l'occasion de revoir et de 
développer la mise en œuvre du plan de recherche et de suivi de l'AMP de la région de la mer 
de Ross. 

5.3 Le groupe de travail indique par ailleurs qu'il est inévitable que le nombre et la portée 
des questions scientifiques prioritaires s'élargissent au cours des cinq prochaines années de 
travaux. Le Comité scientifique devra sans cesse modifier les priorités et rationaliser les thèmes 
scientifiques afin d'équilibrer la charge de travail des groupes de travail. Diverses stratégies, 
telle qu'une diminution de la fréquence à laquelle certaines tâches ou thèmes prioritaires sont 
examinés, pourraient être étudiées afin de libérer du temps et de rationaliser les travaux des 
groupes de travail.   

5.4 Le groupe de travail encourage ses participants à mettre l'accent sur des sujets 
prioritaires dans les travaux scientifiques qu'ils soumettent aux réunions du WG-SAM et le 
responsable du groupe de travail allouera le temps de réunion principalement au débat des 
questions prioritaires. Il indique que les thèmes prioritaires dont l'a chargé le Comité 
scientifique peuvent survenir rapidement et supplanter d'autres questions qui étaient auparavant 
hautement prioritaires. De plus, il note que certains sujets ne seront pas traités en une seule 
réunion et qu'il faudrait peut-être envisager un programme de travail particulier et que les 
Membres contribuent à leur étude pendant plusieurs années.  

Autres questions 

Plan de recherche et de suivi de l'aire marine protégée (AMP)  
de la région de la mer de Ross  

6.1 Le groupe de travail examine le plan de recherche et de suivi (RMP en anglais pour 
research and monitoring plan) proposé pour l'AMP de la région de la mer de Ross 
(WG-SAM 17/42) et constate qu'il contient une quantité impressionnante d'informations et de 
sujets de recherche. Il note plus particulièrement que les deux responsables de l'atelier sur le 
plan de recherche et de suivi de l'AMP de la région de la mer de Ross (WS-RMP-17) s'étaient 
engagés à obtenir des recommandations de tous les groupes de travail afin de soumettre au 
Comité scientifique une version révisée du RMP.  

6.2 Le groupe de travail note que le projet de RMP contient une description des exigences 
en matière de recherche associées à la ZSR, mais qu'il serait souhaitable de clarifier ces 
exigences à court et à long terme. 

6.3 Le groupe de travail note que le RMP ne cherche pas à hiérarchiser les domaines de 
recherche identifiés, mais qu'il est plus avantageux de laisser aux programmes nationaux sur 
l'Antarctique le choix des travaux qu'ils souhaitent entreprendre, que de chercher à ce que la 
CCAMLR s'accorde sur la priorité à donner aux domaines de recherche importants. Il indique 
que la première évaluation quinquennale révélera les lacunes du RMP qu'il faudra probablement 
hiérarchiser pour les traiter.  

6.4 Les auteurs du RMP encouragent les membres à contribuer et proposer des révisions au 
RMP par l'e-groupe qui a été établi lors de l'atelier (WS-RMP-17).  
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6.5 Taro Ichii (Japon) indique que la légine est sans aucun doute la proie d'un certain nombre 
d'espèces prédatrices à respiration aérienne, mais que malgré ce fait, l'évaluation actuelle du 
stock ne tient pas compte des impacts écosystémiques sur les espèces dépendantes, et que c'est 
un point qu'il faudrait peut-être approfondir. 

6.6 Le groupe de travail note que les règles de décision et les mesures de conservation de la 
CCAMLR visant l'atténuation de la mortalité accidentelle d'oiseaux de mer et des impacts sur 
les taxons de VME contribuent toutes à l'approche écosystémique de la CCAMLR. De plus, 
l'adoption de la MC 91-05, à savoir l'AMP de la région de la mer de Ross, renforce aussi 
l'atténuation des impacts irréversibles de la pêche sur l'écosystème de la région de la mer de 
Ross par une gestion spatiale. 

6.7 A. Dunn informe le groupe de travail que la Nouvelle-Zélande a l'intention de mener de 
nombreuses recherches sur les impacts écosystémiques de la pêcherie de légine sur les espèces 
dépendantes et voisines de la région. Le RMP de l'AMP de la région de la mer de Ross jouera 
un rôle déterminant dans l'établissement des exigences de ce projet de recherche. 

AMP de la mer de Weddell 

6.8 Le groupe de travail examine le document WG-SAM-17/30 sur l'AMP de la mer de 
Weddell et note les points suivants : 

i) il conviendrait de clarifier l'interaction des règles de décision de la CCAMLR et 
les niveaux de protection de 60% des légines prévus dans la proposition sur la mer 
de Weddell 

ii) il est important de déterminer le cycle vital de la légine et la dynamique du stock 
de la région. L'Allemagne propose d'accueillir un atelier début 2018 pour 
examiner la dynamique et les déplacements de la légine dans la région afin de 
développer une hypothèse de travail sur la structure du stock 

iii) il est souhaitable que les auteurs du document WG-SAM-17/30 assistent à la 
réunion afin d'en faciliter la discussion.  

Avis au Comité scientifique 

7.1 Les avis rendus par le groupe de travail au Comité scientifique et à ses groupes de travail 
sont récapitulés ci-dessous, mais il convient d'examiner également l'ensemble du rapport sur 
lequel ces paragraphes sont fondés :  

i) Développement et état d'avancement des évaluations intégrées –  

a) sous-zone 88.1 (paragraphes 2.16 et 2.18). 
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ii) Examen des propositions de plans de recherche et des résultats –  

a) harmonisation des mesures de conservation relatives à la recherche sur la 
légine (paragraphe 4.2) 

b) zone spéciale de recherche (paragraphe 4.80). 

Clôture de la réunion  

8.1 Dans son discours de clôture, S. Parker remercie tous les participants de leur coopération 
et de leur productivité durant la réunion.  

8.2 S. Parker mentionne que Kenji Taki a accepté une nouvelle affectation et qu'il ne 
participera plus aux groupes de travail de la CCAMLR. Au nom du groupe de travail, il le 
remercie sincèrement de n'avoir jamais ménagé sa peine pour contribuer aux travaux de la 
CCAMLR et de ses groupes de travail et lui souhaite beaucoup de succès dans ses nouvelles 
activités. 

8.3 Au nom du groupe de travail, M. Belchier remercie S. Parker d'avoir dirigé la réunion 
avec efficacité et dans une ambiance détendue qui ont permis d'atteindre des résultats efficients 
et performants. 
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Figure 1 : Carte présentant les blocs de recherche existants et proposés pour les activités concernant la légine examinées lors du WG-SAM-17. 
AUS – Australie, CHL – Chili, ESP – Espagne, FRA – France, GBR – Royaume-Uni, JPN – Japon, KOR – République de Corée, 
NZL – Nouvelle-Zélande, NOR – Norvège, RUS – Russie, UKR – Ukraine, ZAF – Afrique du Sud. RB – bloc de recherche, 
GPZ – zone de protection générale, SRZ – zone spéciale de recherche. 
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4.2.1 Propositions et résultats des recherches concernant les divisions 58.4.1 
et 58.4.2 
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et 58.4.4 
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Rapport du groupe de travail sur le contrôle  
et la gestion de l'écosystème 

(Buenos Aires, Argentine, du 10 au 14 juillet 2017) 

Introduction  

Ouverture de la réunion  

1.1  La réunion 2017 du WG-EMM se tient au Palacio San Martín, à Buenos Aires, en 
Argentine, du 10 au 14 juillet 2017. La responsable de la réunion, Małgorzata Korczak-Abshire 
(Pologne), souhaite la bienvenue aux participants (appendice A). Maximo Gowland, 
représentant de l'Argentine auprès de la CCAMLR et Directeur de la Dirección Nacional de 
Política Exterior Antártica, accueille les participants et leur souhaite plein succès dans leurs 
travaux et un séjour agréable à Buenos Aires.  

Adoption de l'ordre du jour et organisation de la réunion  

1.2  À l'invitation de M. Korczak-Abshire, le président du Comité scientifique (Mark 
Belchier, Royaume-Uni) présente un compte rendu des résultats du symposium du Comité 
scientifique, qui s'est tenu en 2016, et des délibérations ultérieures du Comité scientifique sur 
les priorités et programmes de travail du groupe de travail. Il indique les priorités identifiées 
par le Comité scientifique en 2016 pour le travail du WG-EMM cette année (présentées dans le 
tableau 1 du rapport de la XXXVe réunion du SC-CAMLR), à savoir :  

• les approches de l'opérationnalisation de la gestion par rétroaction (FBM) dans la 
pêcherie de krill de la sous-zone 48.1 

• les couches de données utilisées dans l'évaluation des risques associés aux pêcheries 
de krill et le processus de planification du domaine 1  

• le processus de l'aire marine protégée (AMP) du domaine 1, y compris l'intégration 
du suivi du Programme de contrôle de l'écosystème de la CCAMLR (CEMP) et le 
suivi réalisé dans le cadre du processus de l'AMP du domaine 1. 

1.3 M. Belchier indique par ailleurs qu'à la suite d'événements survenus après la réunion du 
Comité scientifique, tels que l'adoption de l'AMP de la région de la mer de Ross, de nouvelles 
questions doivent être examinées. Constatant la réduction du temps disponible et le nombre 
considérable de documents présentés, il espère néanmoins que ceux-ci recevront toute 
l'attention qu'ils méritent et exhorte le groupe de travail à se focaliser sur les priorités établies 
par le Comité scientifique. 

1.4 L'ordre du jour de la réunion est adopté (appendice B).  

1.5  La liste des documents soumis à la réunion figure à l'appendice C. Le groupe de travail 
remercie tous les auteurs des documents de leur contribution précieuse aux travaux présentés à 
la réunion.  
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1.6 Dans le présent rapport, les paragraphes renfermant des avis destinés au Comité 
scientifique et à ses autres groupes de travail sont surlignés en gris. Un résumé de ces 
paragraphes est donné au point 7.  

1.7 Le groupe de travail se sert du serveur de réunion en ligne du secrétariat pour organiser 
ses travaux et pour faciliter la préparation du rapport de la réunion.  

1.8 La préparation du rapport est confiée à M. Belchier (président du Comité scientifique), 
César Cárdenas (Chili), Chris Darby (Royaume-Uni), Louise Emmerson (Australie), Debbie 
Freeman (Nouvelle-Zélande), Olav Rune Godø (Norvège), Susie Grant et Simeon Hill 
(Royaume-Uni), Jefferson Hinke et Emily Klein (États-Unis), Philippe Koubbi (UE), Keith 
Reid (secrétariat), Maria Santos (Argentine), Marta Söffker (Royaume-Uni) et Dirk Welsford 
(Australie). 

Écosystème centré sur le krill et questions liées à la gestion de la pêcherie de krill 

2.1 Le document WG-EMM-17/48 décrit une méthode permettant d'améliorer l'exactitude 
des données de capture déclarées toutes les deux heures sur les navires utilisant le système de 
pêche en continu, par :  

i) un suivi plus précis du contenu de la cuve et une définition de la relation entre le 
contenu de la cuve et le poids humide du krill 

ii) la correction des estimations en fin de journée en fonction de la capture du jour.  

2.2 Le document WG-EMM-17/48 décrit un processus de calibration pour améliorer 
l'exactitude des données de capture déclarées toutes les deux heures, par lequel la somme sur 
24 heures des captures estimées dans la cuve toutes les deux heures est comparée aux captures 
réelles mesurées pendant la même période par la balance de ceinture. Les données de capture 
relevées toutes les deux heures sont ensuite corrigées selon la relation entre les deux :  

Cic = Ci * Ctot/∑Ci 

où Ci représente les captures déclarées toutes les deux heures et Cic, les captures déclarées 
toutes les deux heures compensées, ∑Ci représente la somme sur 24 heures des captures 
déclarées toutes les deux heures et Ctot, le total des captures journalières déclarées pour cette 
période.  

2.3 Le document présente les résultats d'une calibration effectuée pendant une période 
d'essai en mai 2017. Les auteurs estiment que l'enregistrement à échelle précise des captures ne 
peut pas être amélioré au-delà de ce qui est suggéré dans ce document tant qu'il ne sera pas 
possible de mesurer automatiquement le flux de krill à l'ouverture du chalut. Le groupe de 
travail demande que les navires utilisant le système de pêche en continu suivent le processus de 
calibration régulièrement et fréquemment tout au long de la saison de pêche pour mieux 
comprendre la variabilité attendue avec cette méthode proposée de déclaration des captures. 

2.4 Le groupe de travail rappelle les discussions du WG-EMM-16 (SC-CAMLR-XXXV, 
annexe 6, paragraphes 2.18 à 2.22), notant qu'en raison de l'incapacité des navires qui emploient 
le système de pêche en continu d'enregistrer leurs captures avec exactitude aux intervalles 
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précisés par la mesure de conservation (MC) 21-03, il existe encore un décalage entre le lieu 
où la capture est effectuée et celui où elle est déclarée. Le groupe de travail prend également 
note des discussions concernant le document WS-SISO-17/11, décrivant la manière dont les 
observateurs prélèvent les échantillons à bord des navires employant le système de pêche en 
continu. Il rappelle que l'atelier sur le système international d'observation scientifique 
(WS-SISO) a conclu qu'il fallait trouver un moyen de rapprocher les échantillons et les données 
collectés par les observateurs avec les données C1 correspondantes, ainsi que d'obtenir des 
informations précises sur la position spatio-temporelle de ces échantillons. 

2.5 Le groupe de travail demande au Comité scientifique d'examiner si les données de 
capture et d'effort de pêche provenant du système de pêche en continu sont conformes aux 
MC 21-03 et 23-06.  

2.6 Le groupe de travail demande à la Norvège d'analyser les anciennes données de capture 
et leur déclaration, en procédant notamment aux études suivantes, pour aider à élucider cette 
question : 

i) déterminer s'il existe un facteur systématique conditionnant le décalage entre le 
lieu de capture et la déclaration du volume des captures qui permettrait d'améliorer 
encore la précision des données de capture, et si de telles relations pourraient 
également servir à corriger les données collectées par le passé 

ii) étudier la variabilité associée au décalage entre le début de la pêche sur un 
nouveau banc et l'enregistrement des premières captures dans la cuve 

iii) étudier l'incertitude spatiale associée à la position des anciennes captures 
déclarées  

iv) comparer les données acoustiques et les captures déclarées pour comprendre la 
variabilité spatiale associée au décalage. 

2.7 Le groupe de travail, faisant remarquer que d'autres moyens d'obtenir des informations 
précises sur les captures et le lieu de capture pourraient être disponibles à l'avenir, tels que le 
suivi de l'ouverture du chalut et du cul de chalut et le débit de la pompe, encourage la Norvège 
à étudier comment ces méthodes pourraient améliorer la déclaration des données de position 
des captures.  

Bilan de la pêcherie de krill 

2.8 Le rapport sur la pêcherie de krill de la zone 48 est accessible sur le site web de la 
CCAMLR (www.ccamlr.org/node/93212). Le groupe de travail note que des opérations de 
pêche au krill ont été menées dans la sous-zone 58.4 pendant la saison 2016/17 et qu'il 
conviendrait de fournir un rapport distinct sur la pêche au krill en Antarctique de l'Est à l'avenir.  

2.9 Les captures par sous-zone et par mois pendant la saison 2016/17 indiquent que les 
activités de pêche dans la sous-zone 48.1 se sont déroulées plus tard que les saisons précédentes, 
que moins de navires y ont participé et que le niveau de déclenchement n'a été atteint qu'en 
juillet 2017. Le groupe de travail note que les navires de pêche sont restés dans la sous-
zone 48.2 plus longtemps que les années précédentes, ce qui a entraîné un retard du 

http://www.ccamlr.org/node/93212
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déplacement des opérations de pêche vers la sous-zone 48.1. Il semble que cela s'explique par 
des conditions plus favorables à la pêche dans la sous-zone 48.2 en février et mars.  

2.10 Le groupe de travail passe en revue les notifications de projets de pêche au krill pour 2018 
sur la base des informations sur les notifications, les navires et les engins de pêche qui sont 
consultables sur le site web de la CCAMLR (www.ccamlr.org/en/fishery-notifications/ 
notified/krill). Il fait remarquer que, sur l'avis du Comité scientifique, ces données ne sont plus 
présentées au WG-EMM dans un document récapitulatif (SC-CAMLR-XXXV, 
paragraphe 3.168). Il constate que 13 navires de cinq Membres ont notifié leur intention de 
pêcher le krill, que deux navires se sont retirés de la pêcherie de toutes les zones et qu'un navire 
s'est retiré de la zone 58. Il rappelle que l'enregistrement des navires qui se sont retirés reste sur 
le tableau des notifications, car ces informations aident à mieux comprendre l'évolution de 
l'intérêt pour la pêcherie de krill au fil du temps.  

Système d'observation scientifique 

2.11 Le WS-SISO-17 a rendu au WG-EMM-17 les principales recommandations suivantes : 

i) Échantillonnage du krill – mesure de la carapace du krill 

a) Ayant examiné la proposition visant à ajouter au carnet de l'observateur un 
champ permettant d'enregistrer la longueur de la carapace lors de la mesure 
du krill, le WS-SISO demande au WG-EMM d'évaluer l'utilité de cette 
mesure, la méthode à suivre et la taille de l'échantillon à prélever 

b) déterminer le nombre de mesures de la carapace et le nombre de mesures de 
la longueur totale. 

ii) Captures accessoires de poissons dans la pêcherie de krill 

a) le WS-SISO-17, ayant examiné une analyse du nombre relatif de poissons 
dans les sous-échantillons, a constaté que 98% de tous les poissons déclarés 
provenaient des échantillons de 25 kg. Il recommande, sous réserve d'un 
examen par le WG-EMM, pour le régime d'échantillonnage des captures 
accessoires suivi par les observateurs, de n'exiger qu'un seul échantillon 
de 25 kg 

b) l'élargissement du suivi des captures accessoires aux espèces autres que les 
poissons, p. ex. d'autres invertébrés, tels que les salpes 

c) l'examen d'approches moléculaires par lesquelles il serait possible 
d'identifier les espèces des captures accessoires dans les échantillons de 
captures accessoires prélevés durant la pêche au krill, ainsi que de guides 
visuels qui pourraient être tirés des guides existants et des informations 
fournies par les Membres. 

http://www.ccamlr.org/en/fishery-notifications/%20notified/krill
http://www.ccamlr.org/en/fishery-notifications/%20notified/krill
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iii) interactions de la pêcherie et des prédateurs de krill à respiration aérienne 

a) Le WS-SISO-17 a indiqué que, sur les quelques milliers de périodes 
d'observation de collisions d'oiseaux de mer avec les funes de chalut, trois 
collisions ont eu lieu depuis 2010, preuve du faible impact de la pêcherie de 
krill sur la mortalité aviaire et du succès des mesures d'atténuation de la 
CCAMLR. Ces mesures d'atténuation étant en place, le WS-SISO propose 
de conserver les méthodes et les formulaires utilisés actuellement, mais 
d'envisager de nouveau l'utilisation du suivi électronique des collisions avec 
les funes, en vue de modifier la fréquence d'observation, ce qui permettrait 
aux observateurs de se focaliser sur d'autres tâches prioritaires. 

b) Le WS-SISO-17 demande au WG-EMM-17 d'examiner un modèle de 
régime d'échantillonnage proposé pour l'enregistrement des prédateurs à 
respiration aérienne observés autour des navires pendant les opérations de 
pêche au krill et durant les campagnes acoustiques réalisées par la pêcherie 
de krill (annexe 4, paragraphes 4.1 et 4.2), l'utilisation éventuelle des navires 
pêchant le krill en tant que « plates-formes opportunistes » pour collecter 
des données générales sur l'abondance des oiseaux et mammifères marins, 
et comment ces données permettraient de faire avancer les travaux du 
WG-EMM. Le groupe de travail constate que le document WG-EMM-17/05 
illustre une telle approche. 

2.12 Le groupe de travail examine ci-après les recommandations du WS-SISO-17.  

Mesure de la carapace et taille des échantillons de krill  
prélevés par les observateurs 

2.13 En plus des recommandations du WS-SISO-17, le groupe de travail discute du document 
WG-EMM-17/28 dans ce contexte. Ce document examine la variabilité de la longueur du krill 
capturé par différents navires pêchant dans le détroit de Bransfield en avril et mai 2014 et 2015, 
dans le contexte de la nécessité d'obtenir des observateurs des données précises sur la longueur 
du krill pour calculer l'état du stock et la sélectivité de la pêcherie, pour le développement de la 
FBM et en tant que partie intégrante du suivi acoustique par les navires commerciaux de pêche 
au krill. L'étude a révélé qu'alors que la longueur moyenne du krill était comparable entre les 
navires, il existait une différence significative entre les distributions des longueurs de krill 
capturé par les différents navires opérant dans le même secteur, qui n'était pas déterminée par 
le type d'engin de pêche. L'étude est arrivée à la conclusion qu'il est important d'obtenir des 
échantillons de taille suffisante pour englober dans un même prélèvement tout l'intervalle des 
distributions des longueurs du krill.  

2.14 Le groupe de travail note la possibilité d'une certaine variance entre les mesures d'un 
même échantillon effectuées par des observateurs différents (Watkins et al., 1986), mais qu'il 
est également possible de constater des variances de la distribution des longueurs du krill 
prélevé sur des bancs différents et à des profondeurs différentes, ainsi qu'à différentes échelles 
spatio-temporelles. Puisque de tels écarts pourraient influer sur les résultats présentés dans 
WG-EMM-17/28, le groupe de travail suggère de réduire cette variabilité en comparant les 
données d'observateurs sur les longueurs du krill avec celles collectées par chalutages 
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scientifiques, dont les conditions sont normalisées et pour lesquels on dispose de données 
acoustiques sur les mêmes transects. Il note également qu'il existe des méthodes statistiques 
pour prendre en compte de telles incertitudes (annexe 5, paragraphe 4.39). 

2.15 Le groupe de travail rappelle que pour l'estimation de la biomasse à partir des campagnes 
acoustiques, la mesure la plus importante est l'intervalle des longueurs de krill dans un 
échantillon biologique correspondant, lorsque la distribution entre les navires est très similaire.  

2.16 Le groupe de travail conclut qu'il est important de mesurer la carapace du krill (Tarling 
et al., 2016) pour comprendre la dynamique de la croissance du krill selon le sexe. Il est d'avis 
qu'il convient d'élaborer un modèle d'échantillonnage optimal qui reproduise la diversité 
spatiale observée dans l'échantillonnage du krill (WG-SAM-16/39, WS-SISO-17/11) et qui 
prévoie que la taille des échantillons soit suffisamment importante pour représenter la 
distribution de fréquences de longueurs du krill dans la capture. Le secrétariat propose d'aider 
les Membres à développer ces méthodes.  

Captures accessoires dans la pêcherie de krill 

2.17 Le groupe de travail prend note des discussions du WS-SISO sur les captures accessoires 
dans la pêcherie de krill, notamment celles concernant le succès de l'élaboration collective de 
guides d'identification des captures accessoires de poissons à l'intention des observateurs. 
Constatant que 98% des poissons déclarés proviennent des échantillons de 25 kg, il accepte de 
modifier les instructions pour ne plus exiger le sous-échantillonnage des échantillons de 25 kg.  

2.18 Le groupe de travail note par ailleurs l'intérêt potentiel d'élargir les données de capture 
accessoire recueillies par la pêcherie de krill pour englober les invertébrés. Il fait remarquer que 
le seul guide de terrain des invertébrés risquant d'être capturés dans les pêcheries de krill est 
désuet et repose sur des dessins en noir et blanc. 

2.19 Le secrétariat encourage tous les Membres à lui soumettre des guides d'identification 
des invertébrés susceptibles d'être capturés dans les pêcheries de krill antarctique (Euphausia 
superba), pour qu'il compile les informations et les place sur les pages du site web traitant du 
SISO, comme il l'a fait pour les guides des captures accessoires de poissons fournis par les 
Membres. 

Prédateurs de krill à respiration aérienne 

Collisions avec les funes de chalut 

2.20 Le groupe de travail examine la recommandation du WS-SISO qui propose de conserver 
les méthodes et les formulaires utilisés actuellement, mais de nouveau d'envisager l'utilisation 
du suivi électronique des collisions avec les funes, en vue de modifier la fréquence 
d'observation, ce qui permettrait aux observateurs de se focaliser sur d'autres tâches prioritaires.  

2.21 Le groupe de travail rappelle qu'alors qu'à l'échelle mondiale, des collisions avec les 
funes dans les pêcheries au chalut figurent régulièrement parmi les causes de mortalité des 
oiseaux de mer induite par les pêcheries, du fait des caractéristiques de la pêcherie de krill gérée 
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par la CCAMLR et des mesures d'atténuation en place, les activités de pêche entraînent un 
risque relativement faible de collision avec les funes. En effet, les seules collisions relevées sur 
plusieurs milliers de périodes d'observation des funes concernent trois pétrels à menton blanc 
(Procellaria aequinoctialis). 

2.22 Pour cette raison, le groupe de travail est en faveur d'une réduction de la fréquence 
d'observation des collisions avec les funes, sous réserve d'une étude qui déterminerait la 
fréquence d'observation la plus adaptée. Il encourage le développement du suivi électronique, 
avec l'utilisation éventuelle de caméras infrarouges et à vision nocturne, pour collecter des 
données à l'appui de cette tâche.  

Répartition et abondance des oiseaux et mammifères marins 

2.23 Le groupe de travail discute de la recommandation du WS-SISO concernant un modèle 
de régime d'échantillonnage pour l'enregistrement des prédateurs à respiration aérienne 
observés autour des navires krill pendant les opérations de pêche au krill et durant les 
campagnes acoustiques réalisées par la pêcherie de krill (annexe 4, paragraphes 4.1 à 4.3), et 
de la manière dont ces données permettraient de faire avancer les travaux du WG-EMM. Il 
examine également le document WS-SISO-17/05 dans ce contexte. 

2.24 Le groupe de travail rappelle que la recommandation aborde deux questions distinctes : 
les interactions et la compétition potentielles entre la pêcherie de krill et les prédateurs 
dépendant du krill au cours des opérations de pêche (SC-CAMLR-XXXV, annexe 7, 
paragraphes 6.14 et 8.25, voir également SC-CAMLR-XXXV, paragraphes 3.84 et 3.108) et le 
suivi général de l'écosystème par le biais de travaux réalisés par des transects et au cours des 
campagnes d'évaluation. Il reconnaît que ces deux activités nécessiteraient des approches 
différentes de la collecte des données. Le groupe de travail discute de l'intérêt des observations 
d'oiseaux et de mammifères marins effectuées pendant des campagnes d'évaluation le long de 
transects acoustiques menés par des navires de pêche commerciale. Il note que la présence des 
mammifères marins a déjà été évaluée lors d'initiatives antérieures par des données acoustiques 
(WG-EMM-16/P01). Il ajoute que les transects acoustiques actuels (WG-EMM-17/08) et ceux 
prévus par la flotte commerciale sont l'occasion de récolter des données de campagne 
d'évaluation sur les mammifères marins dans les régions fréquentées par la flotte de pêche au 
krill. 

2.25 Le groupe de travail est d'avis que pour les questions telles que le cadre d'évaluation des 
risques liés à la pêche au krill, il est essentiel de collecter des données sur l'abondance des 
prédateurs et leur présence ou absence pendant les opérations de pêche et le long des transects 
de recherche pour comprendre la probabilité d'une interaction directe entre les prédateurs et les 
navires et d'une concurrence potentielle pour la même ressource. Le groupe de travail note que 
les deux jeux de données sont nécessaires, tant pour le développement du cadre d'évaluation 
des risques liés à la pêche au krill que pour des études plus générales de l'écosystème, et que le 
WS-SISO a élaboré deux méthodes de collecte des données, l'une pour les observations 
effectuées durant les opérations de pêche et l'autre pour les navires commerciaux menant des 
campagnes d'évaluation par transects. 
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2.26 Le groupe de travail recommande au Comité scientifique de déterminer si, et comment, 
la collecte des données sur les prédateurs à respiration aérienne pourrait faire partie des tâches 
régulières du SISO, tant pendant les opérations de pêche que le long des transects réalisés par 
la pêcherie de krill commerciale.  

Couverture par les observateurs 

2.27 Le groupe de travail discute des différentes manières dont la couverture par les 
observateurs a été définie par le passé (SC-CAMLR-XXXV, annexe 6, paragraphes 2.41 
à 2.43), faisant remarquer que la MC 51-06 en vigueur se réfère à l'observation des navires 
plutôt qu'au nombre de jours ou de poses observés.  

2.28 Le groupe de travail note que la Commission a décidé de faire la transition vers une 
couverture à 100% par des observateurs dans la pêcherie de krill d'ici 2020, ce qui lui permet 
d'axer ses discussions sur le déploiement des observateurs du point de vue de l'échantillonnage 
et de la collecte de données représentatives dans le but de répondre à des questions scientifiques 
spécifiques, plutôt que sur la couverture des navires par les observateurs, qui est spécifiée dans 
la mesure de conservation.  

2.29 Le groupe de travail remercie tous les observateurs scientifiques de la pêcherie de krill 
qui ont récolté de précieuses données pour les travaux de la CCAMLR et pour ses propres 
travaux en particulier. 

Opérationnalisation de la gestion par rétroaction (FBM)  
dans la pêcherie de krill de la sous-zone 48.1 

Câbles de contrôle des filets 

3.1 Le document WG-EMM-17/47 présente les défis et quelques résultats de l'utilisation 
d'un câble de contrôle du filet pour informer les équipages et les scientifiques des performances 
en temps réel d'un chalut à krill. Les difficultés rencontrées dans le suivi d'engins de pêche en 
continu de deux types différents y sont décrites et débattues. L'un des deux systèmes nécessite 
un câble de contrôle du filet séparé, l'autre résout le problème de l'ajout d'un troisième câble en 
attachant un câble de filet aux autres câbles du système de chalut. Les essais ont démontré qu'il 
était possible d'observer le chalut en temps réel, de même que la distribution en temps réel de 
la densité de krill entrant dans le chalut. 

3.2 La Norvège avait prévu de réaliser un essai systématique à bord du navire de pêche Saga 
Sea pendant la saison de pêche 2016/17, mais des difficultés logistiques l'en ont empêché. De ce 
fait, elle cherche à prolonger la période d'expérimentation pendant la saison de pêche 2017/18.  

3.3 Le groupe de travail se félicite de l'élaboration du système de contrôle des filets et 
considère qu'il serait utile d'établir les liens entre les observations de suivi réalisées par 
l'équipage du navire et la densité de krill observée par l'équipement acoustique du navire. Par 
ailleurs, étant donné que l'engin de pêche ne sélectionne pas tout le krill entrant dans le filet, il 
serait aussi intéressant d'étudier la relation entre l'arrivée du krill et les captures finales.  
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3.4 Ayant examiné la proposition, le groupe de travail recommande la poursuite des essais 
selon les conditions préalablement convenues (SC-CAMLR-XXXV, paragraphes 4.10 et 4.11). 

3.5 Le groupe de travail indique que les câbles de contrôle des filets pourraient également 
servir à la collecte de données scientifiques associées aux opérations de pêche mêmes 
(SC-CAMLR-XXXV, annexe 6, paragraphe 2.24). Il mentionne que l'interdiction des câbles de 
contrôle des filets qui s'applique aussi actuellement à la pêcherie de krill a été mise en place 
lorsqu'il a été constaté dans d'autres pêcheries que les câbles qui étaient plus fins que les funes 
du chalut posaient un risque élevé de collision pour les oiseaux.  

3.6 Après avoir examiné différentes options, le groupe de travail décide que si les Membres 
souhaitent expérimenter ces systèmes, il leur faudra présenter une proposition de recherche 
complète, similaire à celle présentée par la Norvège (WG-FSA-16/38). Il demande au Comité 
scientifique de l'aviser sur la procédure à suivre pour évaluer ces propositions.  

3.7 Le groupe de travail discute de l'utilisation potentielle des données tirées du suivi en 
temps réel du krill entrant dans les filets. Selon lui, ces données pourraient aider à déterminer 
la densité de krill dans la colonne d'eau, ce qui permettrait d'examiner plus avant la migration 
journalière et saisonnière du krill comme dans la modélisation dont il est question dans le 
document WG-EMM-17/41. 

Données pour la gestion spatiale du krill 

3.8 Le document WG-EMM-17/50 Rév. 1 fait le bilan des informations sur les données et 
métadonnées librement disponibles qui pourraient servir de données d'entrée dans l'évaluation 
des risques liés à la pêche au krill, développée par le WG-EMM et le WG-FSA en 2016, et sur 
laquelle étaient fondés les avis de gestion rendus au Comité scientifique et à la Commission. 
Le Comité scientifique avait demandé que le développement du modèle et des jeux de données 
se poursuivent (SC-CAMLR-XXXV, paragraphe 3.64). Le document met l'accent sur les 
lacunes dans les données disponibles, notamment dans le cas d'une pêcherie de krill pour 
laquelle il n'existe pas d'information sur les prédateurs, et lorsque la collecte d'informations 
supplémentaires aiderait à contribuer au développement d'une méthode d'évaluation des risques 
dans la gestion de la pêcherie de krill, renforçant ainsi l'engagement de la CCAMLR dans 
l'application de la FBM. 

3.9 Plusieurs participants indiquent que certains jeux de données qui actuellement ne sont 
pas accessibles par le CEMP combleraient quelques-unes des lacunes identifiées, mais qu'ils ne 
sont pas en libre accès à ce stade, car ils sont encore en cours d'analyse. Le groupe de travail 
encourage les participants à participer au processus d'évaluation.  

3.10 Le groupe de travail, ayant discuté de la communication et de la mise à disposition des 
données, recommande que l'e-groupe sur le développement d'approches pratiques de la gestion 
du krill par rétroaction rédige dans ses grandes lignes une proposition visant à configurer la 
base de données de telle sorte qu'elle contienne les métadonnées des jeux de données régionaux. 
Les Membres qui récoltent des données dans les sous-zones 48.1 et 48.2 pourraient renseigner 
la base de données qui pourrait ensuite servir de référence.  

3.11 Cette base de données serait similaire à celle qui a été examinée lors du WS-RMP-17 
(WS-RMP-17/09). Le WS-RMP a estimé que pour le développement et le suivi des AMP, le 
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secrétariat pourrait établir un mécanisme transparent permettant de cataloguer et de partager les 
métadonnées collectées afin de rendre des avis. Lors de sa réunion en 2017, il a considéré que 
tous les Membres auraient accès au référentiel de l'AMP de la région de la mer de Ross en vertu 
des règles d'accès et d'utilisation des données de la CCAMLR. 

3.12 Le groupe de travail note que ce référentiel pourrait servir aux membres de la CCAMLR 
qui récoltent des données dans l'ensemble de l'Antarctique et également au Comité scientifique 
et à ses groupes de travail pour rendre des avis à la Commission. 

3.13 Le groupe de travail indique que pour faire avancer le cadre d'évaluation des risques liés 
à la pêche au krill dans la zone 48, comme le lui a demandé le Comité scientifique 
(SC-CAMLR-XXXV, paragraphe 3.108), il convient :  

i)  de compléter en coopération la paramétrisation du modèle conceptuel de la région  
ii)  d'identifier les composantes des données requises  
iii) de coordonner les efforts de recherche pour rassembler et/ou collecter toute 

donnée supplémentaire jugée utile pour faire progresser le cadre d'évaluation des 
risques.  

3.14 Le groupe de travail note que, dans la liste des réunions prévues des groupes de travail, 
décrite par le président du Comité scientifique (WG-EMM-17/02), figure un atelier conjoint 
SG-ASAM, WG-EMM et WG-SAM sur le développement de la FBM de la pêcherie de krill. 
Il reconnaît que cet atelier conjoint de 2019 bénéficierait non seulement des études suivantes :  

i) mise en place et renseignement d'une base de données contenant des informations 
biologiques 

ii) analyse des informations spatiales pouvant servir à formuler des avis de gestion 

iii) identification des lacunes dans les informations 

iv) développement de l'analyse des risques associés à la pêche au krill et des modèles 
de FBM, 

mais aussi de l'établissement d'un comité de direction, afin de veiller à ce que les travaux 
préparatoires soient menés avant les discussions. Le groupe de travail note par ailleurs que les 
discussions de cette réunion pourraient aussi s'appuyer sur les travaux du Système d'observation 
de l'océan Austral (SOOS) ou d'autres projets de collaboration de ce type.  

Biologie, écologie et dynamique des populations de krill 

Analyse des bancs 

3.15 Le document WG-EMM-17/40 décrit une analyse de l'abondance et de la répartition 
géographique, ainsi que des caractéristiques des bancs et de la migration verticale circadienne 
qui ont été étudiées sur la base des données acoustiques du navire chinois de pêche au krill 
Fu Rong Hai opérant dans le détroit de Bransfield de la fin de l'été austral (février) à l'automne 
(mars à mai). 
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3.16 L'analyse indique un changement important de la répartition du krill mi-avril, à savoir : 
augmentation de la biomasse ; répartition verticale plus marquée des bancs ; changement de la 
migration verticale circadienne : migration diurne vers la surface en février–mars et migration 
diurne vers le fond en mai ; et changement de la distribution des longueurs de krill. Les résultats 
confortent largement l'hypothèse d'une migration côtière du krill de l'été à l'hiver (Siegel, 1988 ; 
Trathan et al., 1993) et indiquent que la migration est suivie d'un changement graduel du 
comportement grégaire. L'efficacité du navire en matière de capture a augmenté au cours de la 
saison et on a noté une relation positive tant avec la densité des bancs de krill qu'avec la 
biomasse estimée par acoustique, mais une relation négative avec la profondeur du centre de 
gravité des bancs de krill.  

3.17 Le groupe de travail félicite les auteurs d'avoir réussi, dans leur recherche, à identifier 
la dynamique du krill à partir des taux de capture relevés sur les chalutiers classiques à usage 
commercial. Les résultats, ainsi que ceux décrits dans les documents WG-EMM-17/41 et 17/45, 
démontrent qu'il est possible de tirer des données des pêcheries des conclusions sur la 
dynamique saisonnière du krill et les réactions comportementales des navires. Le groupe de 
travail note que le modèle ne tient pas compte de l'interaction spatiale et que des transformations 
logarithmiques ont été appliquées aux données. Il serait utile de déterminer si l'inclusion de 
schémas de répartition spatiale et une variation de l'hypothèse de répartition géographique 
modifieraient l'analyse.  

3.18 Le groupe de travail note que des changements se manifestent dans la dynamique du 
krill en avril, ce qui pourrait être lié à la migration, mais ces changements correspondent 
également à l'époque où certains prédateurs de krill quittent le secteur. Compte tenu des forts 
taux de capture à cette époque, il conviendrait de répéter l'analyse sur les données d'autres 
années pour établir si l'état du krill est particulièrement bon à cette époque et s'il y a moins de 
conflit avec les prédateurs. Les résultats de ces études seraient utiles pour le développement de 
la FBM dans le secteur. 

3.19 Le groupe de travail indique par ailleurs qu'il serait intéressant d'élargir ces travaux à 
l'analyse des captures d'autres navires en pêche dans la région et d'autres types d'engins. 
Néanmoins, étant donné les incertitudes associées à l'utilité des taux de capture des engins de 
pêche en continu, il faudra probablement approfondir l'analyse avant de pouvoir utiliser ces 
données dans le cadre de cette approche (paragraphes 3.102 à 3.104). 

3.20 Le groupe de travail note que les analyses telles que celles présentées dans les 
documents WG-EMM-17/40, 17/41 et 17/45 ont montré que les données des navires de pêche 
peuvent servir à évaluer la dynamique du krill et la dynamique des navires se comportant 
comme des prédateurs, et que les travaux du SG-ASAM en matière de normalisation des 
données navires seraient essentiels pour combiner les informations entre les différentes plates-
formes. Il indique également que les données issues des mouillages acoustiques pourraient aussi 
servir à l'interprétation des schémas saisonniers. Par ailleurs, ces analyses seraient importantes 
pour déterminer le rôle du flux de krill résultant des mouvements de l'eau sur le repeuplement 
de la population de krill, tant tout au long de la saison qu'au fur et à mesure des prélèvements 
par la pêcherie. 

3.21 Seok-Gwan Choi (République de Corée) indique que la Corée effectue des transects 
acoustiques normalisés dans le détroit de Bransfield, en suivant le protocole établi par le 
SG-ASAM, et qu'elle répétera ces transects à l'avenir, en les effectuant le même mois, pour 
étudier la dynamique du krill.  
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3.22 Le groupe de travail remercie S.-G. Choi et mentionne qu'il est encourageant de 
constater que l'industrie commence à adopter l'idée, envisagée par le WG-EMM et le 
SG-ASAM, de l'utilisation des navires de pêche pour mener des activités de recherche. 

KRILLBASE 

3.23 Le document WG-EMM-17/P03 décrit KRILLBASE, une base de données circumpo-
laire des densités numériques d'E. superba et de salpes, de 1926 à 2016, qui est désormais 
disponible en ligne. La base de données contient des informations à échelle précise sur la 
répartition géographique du krill adulte dans les sous-zones 48.1 et 48.2 et les divisions 58.4.1 
et 58.4.2, qui ont été utilisées dans la planification du Domaine 1 (paragraphe 4.6) et qui 
pourraient servir de données d'entrée dans les évaluations des risques liés à la pêcherie de krill 
de la mer du Scotia et l'Antarctique de l'Est. 

Modélisation hydrographique 

3.24 Le document WG-EMM-17/30 décrit l'élaboration de modèles régionaux des 
mouvements d'eau à travers les plateaux des îles de la Géorgie du Sud et des Orcades du Sud et 
les régions avoisinantes, et donne les résultats des analyses préliminaires. Les modèles simulent 
les processus physiques clés importants pour les écosystèmes locaux, comme les marées, le 
forçage atmosphérique issus de la répétition des analyses, la fonte des glaces et les processus 
des glaces de mer incorporés au moyen du modèle des glaces de mer de Louvain-la-Neuve 
(LIM3). Les modèles ont permis de générer une série chronologique rétrospective sur 20 ans 
des flux océanographiques et des propriétés des masses d'eau.  

3.25 Le modèle du document WG-EMM-17/30 produit des simulations de l'environnement 
physique sous-jacent en vue d'examens détaillés des contrôles de la répartition géographique 
du krill et des poissons à différents stades du cycle vital autour des îles, de leurs interactions 
avec les prédateurs et des quantités disponibles pour les pêcheries. Ces études aideront à guider 
les activités du WG-EMM visant à élaborer des procédures spatiales et de FBM. Le programme 
sert actuellement à l'étude de la reproduction et du recrutement de la légine australe 
(Dissostichus eleginoides). 

3.26 Le groupe de travail prend note de la série de documents présentés à la réunion sur la 
dynamique du krill, estimée à partir des navires de pêche, en particulier dans le secteur couvert 
par le modèle décrit dans le document WG-EMM-17/30, et suggère de combiner les prédictions 
actuelles avec la dynamique observée du krill.  

3.27 Le groupe de travail note que le modèle permet de faire des prédictions pour des secteurs 
localisés à échelle précise, et que les prédictions ont été évaluées grâce à des données de sonde 
CTD (conductivité, température, profondeur). Le modèle comprend également des données sur 
l'eau douce provenant des glaciers. Les prédictions concernant les glaces de mer ne rejoignent 
pas exactement les observations satellite. En effet, alors que le modèle reproduit le cycle 
saisonnier, les glaces de mer ont tendance à s'étendre trop au nord et à l'ouest pendant l'hiver et 
à se retirer trop au sud en été. Ces divergences semblent provenir du forçage aux limites 
ouvertes issu du modèle de circulation océanique générale NEMO (Nucleus for European 
Modelling of the Ocean). 



 

 213 

Paramètres du cycle vital du krill 

3.28 Le document WG-EMM-17/29 analyse les larves d'Euphausiidés (E. superba, Thysanoessa 
macrura et E. frigida) collectées pendant l'été 2011 dans la région de la confluence Weddell–
Scotia, en 2012 dans l'ouest de la péninsule Antarctique (WAP) et en mer du Scotia et en 2014 
sur les îles Orcades du Sud. On a relevé une forte baisse de l'abondance des larves d'E. superba 
et une augmentation de T. macrura de 2011 à 2012, mais une forte hausse du nombre 
d'E. superba en 2014. En 2011, T. macrura dominait la composition spécifique (tous les stades 
étaient représentés), et la proportion d'E. superba était la plus faible des trois espèces. En 2012, 
l'abondance des trois espèces était très faible, mais de nouveau, la proportion de T. macrura 
était la plus élevée. En 2014, E. superba dominait l'échantillonnage avec des larves calyptopis.  

3.29 La répartition géographique des larves de krill rejoint les données relevées 
précédemment pour ces espèces, et les conditions océanographiques ne s'écartent pas vraiment 
des anciennes informations. L'analyse a par ailleurs examiné les causes possibles de la 
variabilité de la densité et des proportions observées des différentes espèces, par rapport à des 
variables physiques sans rapport apparent. Une comparaison des données des trois dernières 
années et des données physiques obtenues en 1995 indique une baisse de la salinité et une 
hausse des températures maximale et minimale, mais les valeurs ne s'écartent pas des limites 
physiologiques des larves d'euphausiidés. 

3.30 Le groupe de travail remercie les auteurs du document en faisant remarquer que les 
études de la dynamique du krill à l'état larvaire sont importantes pour aider à comprendre la 
dynamique de l'espèce, en particulier la transition des classes d'âge dans la distribution de 
longueur des larves qui entrent dans le stock adulte et y poursuivent leur évolution.  

3.31 Les auteurs indiquent qu'il n'y a pas de lien entre l'abondance de krill dans la pêcherie 
et l'abondance de larves par la suite. Ils procèdent actuellement à une étude de la distribution 
des longueurs des larves.  

3.32 Le groupe de travail note qu'il serait intéressant d'obtenir par des campagnes de 
recherche un suivi à long terme de la densité régionale et de la variabilité tant du krill à l'état 
larvaire que des paramètres océanographiques physiques afin d'appréhender les conséquences 
possibles du changement climatique sur la répartition des euphausiidés en fonction du cycle 
vital. 

Modèles d'évaluation du krill 

3.33 Ce point d'ordre du jour n'a fait l'objet d'aucun document. Néanmoins, le groupe de 
travail prend note des débats du WG-SAM-17 (annexe 5, paragraphes 2.1 à 2.5) sur les récents 
développements du modèle d'évaluation du krill pour la sous-zone 48.1. Le WG-SAM a indiqué 
qu'il convenait de considérer la dynamique des populations du stock de krill de la zone dans 
son ensemble, car il existe des facteurs de confusion entre la mortalité naturelle et l'émigration 
résultant des flux d'eau dans le modèle.  

3.34 De plus, le WG-SAM a mentionné qu'il n'était pas prévu de mener d'autres campagnes 
d'évaluation dans le cadre du programme de l'US AMLR sous la même forme que les années 
précédentes (paragraphes 6.7 à 6.9). Les campagnes d'évaluation constituent actuellement une 
source de données de calibration importante pour le modèle. Il est de la première importance 
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d'utiliser au mieux les données provenant d'autres campagnes scientifiques et celles issues des 
navires de pêche commerciale, comme celles des transects identifiés par le SG-ASAM, pour 
que le WG-SAM, le WG-EMM, le WG-FSA et le Comité scientifique puissent émettre des avis 
à l'avenir sur les tendances de la dynamique du stock du krill couvert par les campagnes 
d'évaluation de l'US AMLR (annexe 5, paragraphe 2.5). 

3.35 Le groupe de travail note qu'il est essentiel de définir l'échelle spatio-temporelle du 
processus d'évaluation du krill pour déterminer quelles données seront nécessaires pour 
l'émission des avis de gestion, notamment en ce qui concerne l'importance du flux. Comme le 
décrivent le WG-EMM et le SG-ASAM, il serait possible d'effectuer des évaluations à échelle 
précise de l'impact local des captures sur un secteur à petite échelle pendant une courte période 
en utilisant des données locales collectées par les navires de pêche. L'émigration et 
l'immigration dans la zone auraient une incidence sur l'impact de la pêche à une échelle 
régionale et sur une période plus longue (l'année, p. ex.). L'échelle de la collecte et de l'analyse 
des données influerait aussi sur l'évaluation de l'impact de la pêcherie sur les prédateurs dans le 
cadre de la FBM.  

3.36 Le groupe de travail constate que, dans le système sud-africain de gestion des pêcheries 
de petits pélagiques, on a défini, autour des îles fréquentées par des prédateurs, une série de 
zones dont l'ouverture et la fermeture sont régies selon un plan factoriel de rotation à une échelle 
temporelle fixe (Pichegru et al., 2010, 2012). Ce type de modèle expérimental pourrait convenir 
pour l'évaluation de l'impact localisé de la pêche au krill sur les prédateurs (paragraphe 3.59). 
Les données du CEMP constitueraient une part importante de ce processus.  

3.37 Le groupe de travail note que le cadre d'évaluation des risques développé par le 
WG-EMM et le WG-FSA permet de rendre des avis au Comité scientifique sur l'accroissement 
ou la diminution des interactions de la pêcherie et des prédateurs et sur la nécessité éventuelle 
de collecter et d'analyser davantage d'informations. Le cadre d'évaluation des risques permet 
d'intégrer les données spatiales ou l'absence de ces données dans un format simple pouvant 
servir à émettre des avis. De ce fait, le groupe de travail estime que, tant que la FBM est en 
cours de développement selon l'approche par étapes, il est important de continuer à élaborer 
l'évaluation des risques afin de faire progresser la gestion de la pêcherie de krill selon le principe 
de précaution.  

3.38 Le groupe de travail discute des données diverses qui sont en cours d'analyse et qui 
pourraient contribuer à l'analyse des risques et au développement de la FBM et encourage les 
Membres à mettre ces données à disposition sous une forme facilement accessible 
(paragraphe 3.10). La description des données, les méthodes de collecte et la qualité de ces 
données et l'incertitude les entourant devraient faire partie de l'analyse pour que le groupe de 
travail et le Comité scientifique puissent déterminer si elle leur sera utile pour rendre des avis 
de gestion.  

Interactions écologiques : prédateurs 

Mer de Ross 

3.39 Le groupe de travail examine le document WG-EMM-17/06 sur le suivi récent d'une 
colonie de manchots Adélie (Pygoscelis adeliae) au cap Hallett dans le nord de la mer de Ross. 
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La colonie est adjacente à la nouvelle AMP de la région de la mer de Ross. Les principaux 
résultats d'un échantillonnage initial sur le terrain, présentés dans le document, semblent 
indiquer que la population a augmenté ces dix dernières années (jusqu'à 53 450 couples alors 
qu'elle en comptait 47 169 en 2013) et que les secteurs d'alimentation et la durée de la recherche 
de nourriture correspondent à des sorties de courte distance pendant la saison de reproduction. 
Les méthodes de recensement à partir d'images au sol et d'images aériennes obtenues par des 
avions sans pilote (drones) indiquent que, lorsque les colonies sont vastes, l'utilisation des 
drones peut être très utile pour le comptage des individus.  

3.40 Le groupe de travail se félicite de la présentation de ce document dans lequel il est 
indiqué que le régime alimentaire des manchots Adélie de la région de la mer de Ross peut être 
assez différent de celui des manchots Adélie autour de la péninsule antarctique, et que la 
République de Corée entend effectuer une analyse ADN du guano de manchot dans le cadre 
des études qu'elle a prévu de mener dans la région de la mer de Ross. Il accueille également 
favorablement l'intention de poursuivre le suivi de cette colonie de manchots de la région de la 
mer de Ross. 

Régime alimentaire et estimations relatives à la consommation 

3.41 Le groupe de travail examine plusieurs documents sur le régime alimentaire des prédateurs 
et les méthodes d'estimation de la consommation totale. Le document WG-EMM-17/P02 porte 
sur le contenu du régime alimentaire du manchot papou (P. papua) à l'île Bird, en Géorgie du 
Sud. Il constate que le régime alimentaire du manchot papou se caractérise par un mélange de 
poisson et de krill avec, la plupart des années, une proportion dominante de l'un ou de l'autre. 
Malgré ce régime alimentaire mixte, la modélisation de l'efficacité de la reproduction est fondée 
sur le poids de krill dans l'alimentation. Le groupe de travail note que la sensibilité de la réussite 
de la reproduction à la présence de krill, même pour les espèces qui dépendent toujours de 
plusieurs types de proies, conforte l'idée de l'importance du krill pour ces prédateurs.  

3.42 Le groupe de travail examine le document WG-EMM-17/13 présentant les résultats de 
travaux récents d'extraction d'ADN sur des échantillons fécaux de manchots, une procédure non 
invasive qui complète la méthode standard A8 du CEMP. Les premiers résultats indiquent que la 
méthode permet d'identifier la variabilité interannuelle du régime alimentaire ainsi que les proies 
à corps mou (p. ex. Scyphozoa, Ctenophora et Siphonophora) qui ne sont pas souvent identifiées 
lors d'études fondées sur le lavage d'estomac classique. Le document WG-EMM-17/13 décrit 
une étude pilote visant à comparer l'approche de l'ADN des proies avec celle du lavage 
d'estomac sur des échantillons simultanés provenant de manchots Adélie. 

3.43 Le groupe de travail note l'importance potentielle de la méthode présentée dans le docu-
ment WG-EMM-17/13 comme alternative aux méthodes d'échantillonnage plus invasives, en 
précisant que, dans certains cas, des méthodes d'échantillonnage non-destructives peuvent aussi 
être moins coûteuses. Il ajoute qu'il est important de valider l'approche et de considérer les 
raisons de la collecte et des besoins en données associés à chaque méthode d'échantillonnage, 
et aussi d'examiner en quoi les changements des méthodes d'échantillonnage au cours du temps 
peuvent affecter l'utilité des données. Le groupe de travail note par ailleurs que les études en 
cours sur les régimes alimentaires pourraient bénéficier de la collecte opportuniste de données 
sur l'alimentation. Par exemple, la collecte d'échantillons stomacaux d'oiseaux marins volants 
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tués accidentellement lors d'une collision avec le bateau ou lors d'opérations de pêche pourrait 
fournir une source potentielle de données sur la consommation de krill de ces espèces. 

3.44 Le groupe de travail examine deux documents fondés sur le modèle bioénergétique de 
Southwell et al. (2015) pour estimer les taux de consommation chez les manchots Adélie. Le 
document WG-EMM-17/32 a adapté le modèle à une population de l'île Signy et extrapolé les 
résultats à toutes les populations reproductrices des sous-zones 48.1 et 48.2 à partir des données 
d'abondance rassemblées grâce à l'application cartographique du programme MAPPPD (mapping 
application for penguin populations and projected dynamics). Le groupe de travail note que les 
estimations de la consommation par individu varient entre 0,6 et 1,1 kg de krill et de poisson 
(dont environ 96% de krill), soit 293 815 tonnes de krill dans la sous-zone 48.1 et 51 215 tonnes 
de krill dans la sous-zone 48.2. Selon lui, ces estimations sont plus complètes que celles de 
Lishman de 1983, mais elles sont comparables. 

3.45 Le groupe de travail note qu'une autre analyse a été effectuée l'année dernière sur le 
gorfou macaroni (Eudyptes chrysolophus) et que les auteurs du document WG-EMM-17/32 ont 
l'intention, dans un proche avenir, de procéder à l'analyse de la consommation du manchot à 
jugulaire (P. antarctica), et éventuellement du manchot papou, ce qui souligne la poursuite des 
efforts déployés pour améliorer les données sur la consommation de proies des manchots. 

3.46 Le document WG-EMM-17/12 élargit l'analyse bioénergétique à l'examen de la 
consommation de la population de manchots incluant les reproducteurs et les non-reproducteurs 
présents dans la colonie et la partie de la population qui n'entre pas dans la colonie de 
reproduction (à savoir les juvéniles, les pré-reproducteurs et les individus non reproducteurs 
qui restent en mer). La partie non reproductrice de la population peut être importante. Les 
auteurs signalent qu'à l'île Béchervaise, elle correspondrait à environ 76% de l'ensemble de la 
population reproductrice. Le groupe de travail, reconnaissant l'importance de cette analyse, est 
d'avis qu'il convient d'estimer la consommation de l'ensemble de la population pour pouvoir 
estimer adéquatement la demande en krill des prédateurs, en tenant compte du secteur 
d'alimentation spatial des reproducteurs et des non-reproducteurs (WG-EMM-17/07). 

3.47 Le groupe de travail indique que la mise à jour des estimations de la consommation de 
krill des oiseaux de mer volants est une autre de ses priorités, un sujet sur lequel il manque 
encore des données. Pour combler cette lacune, le document WG-EMM-17/11 présente l'état 
d'avancement de l'estimation de l'abondance des oiseaux de mer volants (notamment du pétrel 
antarctique (Thalassoica antarctica), du pétrel du Cap (Daption capense), du fulmar antarctique 
(Fulmarus glacialoides), du pétrel des neiges (Pagodroma nivea) et du pétrel de Wilson 
(Oceanites oceanicus)) des divisions 58.4.1 et 58.4.2 dans l'Antarctique de l'Est. Le document 
indique que les chiffres publiés sur l'abondance des reproducteurs pourraient être d'un ordre de 
grandeur inférieur à la taille réelle des populations, notamment du fait que 2% seulement de 
l'habitat potentiel des oiseaux de mer volants reproducteurs dans les divisions 58.4.1 et 58.4.2 
ont été estimés.  

3.48 Le groupe de travail accueille favorablement ces études sur la mise à jour des données 
de consommation et d'abondance d'importants prédateurs de krill et indique que la description 
détaillée dans le document WG-EMM-17/11 des méthodes de recherche et de recensement liées 
au pétrel des neiges pourrait servir de modèle pour améliorer les estimations d'abondance 
d'autres espèces d'oiseaux de mer volants. Il ajoute que les activités de recherche 
complémentaires prévues dans la sous-zone 48.1 pour suivre des groupes démographiques  
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sous-étudiés, comme les otaries mâles, les juvéniles et les manchots non reproducteurs, aideront 
à mieux comprendre le rôle écologique des prédateurs de krill dans l'écosystème de 
l'Antarctique.  

3.49 Les cétacés sont d'importants prédateurs de krill dans l'océan Austral. Le document 
WG-EMM-17/14 présente une analyse des habitudes alimentaires et de la consommation de 
proies du petit rorqual (Balaenoptera acutorostrata). Des données ont été collectées lors d'un 
échantillonnage létal dans les aires de gestion de l'Antarctique III, IV, V et VI-Ouest de la 
Commission baleinière internationale (CBI) ayant eu lieu de 1989 à 2014 autorisés dans le cadre 
des programmes de recherche japonais sur les cétacés JARPA et JARPA II. Le document estime 
la consommation journalière de proies entre 207 et 397 kg, selon le stade de maturité et le sexe 
du petit rorqual. À partir des estimations de la population de petits rorquals, les auteurs ont 
généralisé la consommation de krill et suggéré une consommation totale de 6,1 millions de 
tonnes. 

3.50 À l'égard du document WG-EMM-17/14, les problèmes techniques et analytiques 
soulevés ont empêché le groupe de travail d'émettre d'autres commentaires sur le sujet. 

3.51 Le groupe de travail note qu'il est important, dans une gestion des pêches fondée sur une 
approche écosystémique, d'avoir une idée générale du rôle écologique des cétacés dans 
l'écosystème de l'Antarctique, et que l'atelier prévu entre le SC-CAMLR et le SC-CBI donnera 
l'occasion d'examiner ce point, ainsi que les problèmes techniques soulevés à la présente 
réunion (paragraphes 5.20 à 5.23). 

Modélisation de l'habitat 

3.52 Le groupe de travail examine plusieurs documents sur le comportement et les habitats 
des manchots à la recherche de nourriture. Le document WG-EMM-17/P01 porte sur le 
comportement de recherche de nourriture des manchots à jugulaire à l'île du Roi George lors de 
la transition entre l'incubation et la période d'élevage des jeunes.  

3.53 Le groupe de travail accueille favorablement ce document et remarque que les analyses 
du suivi à long terme de la variabilité interannuelle du comportement de recherche de nourriture 
dans cette colonie seront présentées à de prochaines réunions du WG-EMM. 

3.54 Le groupe de travail examine les documents WG-EMM-17/33 et 17/34 présentant des 
modèles d'habitat des manchots à jugulaire. Les modèles sont fondés sur des données de suivi 
de trajectoire en mer. Dans le document WG-EMM-17/33, le modèle d'habitat des manchots à 
jugulaire se reproduisant aux îles Orcades du Sud (sous-zone 48.2) est développé sur la base 
des données télémétriques obtenues par le système de positionnement par satellite (GPS) et par 
enregistreur temps/profondeur (TDR). Dans le document WG-EMM-17/34, les modèles sont 
élargis à la sous-zone 48.1 pour prédire un habitat adapté pour la recherche de nourriture pour 
les manchots se reproduisant dans les îles Shetland du Sud et les données utilisées sont les 
données télémétriques GPS et de la plate-forme terminale de transmission Argos (PTT). Ces 
travaux de modélisation étaient financés par le fonds du CEMP. 

3.55 Les principaux résultats issus du document WG-EMM-17/33 indiquent que les oiseaux 
de toutes les colonies ont tendance à plonger pendant toute la sortie plutôt que de faire le va-et-
vient vers certains secteurs d'alimentation et que les modèles construits à partir des données sur 
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l'emplacement uniquement ont donné d'aussi bons résultats que ceux ayant combiné les données 
d'emplacement et de comportement de plongée. Dans le choix du modèle, on a identifié les 
covariables géométriques de distance et de direction de la colonie comme indicateurs les plus 
pertinents pour l'habitat. Les modèles prédisent une forte probabilité d'occurrence des habitats 
des manchots à jugulaire dans des secteurs peu profonds autour des îles Orcades du Sud, y 
compris dans les zones chevauchant les principaux lieux de pêche situés au nord-ouest de ces 
îles.  

3.56 Dans le document WG-EMM-17/34, le modèle décrit dans WG-EMM-17/33 est adapté 
aux îles Shetland du Sud. Ce document valide l'utilisation des données brutes de suivi de 
trajectoire issues des estimations Argos comme données d'entrée des modèles d'habitat, ce qui 
élargit considérablement l'intérêt de nombreux jeux de données sur le suivi par balise émettrice. 
Les modèles construits sur la base de jeux de données différents produisent des résultats 
comparables, ce qui met en évidence l'attirance des manchots à jugulaire pour les zones côtières 
peu profondes où les eaux sont calmes, mais avec un déplacement des oiseaux vers les eaux 
moins calmes, au-delà de la bordure du plateau, où ils passent un certain temps. Les analyses 
mettent en évidence plusieurs endroits privilégiés ou hotspots par les manchots à jugulaire, en 
matière de densité, dans le secteur ouest du détroit de Bransfield et au nord de l'île du Roi 
George. Selon les résultats, il semblerait que les manchots à jugulaire fréquentent de préférence 
des habitats qui sont également importants pour la pêcherie de krill, mais sur lesquels nous ne 
disposons que de peu d'informations en matière de taux de rétention, d'épuisement et de 
repeuplement du krill, notamment aux échelles spatiales importantes pour les prédateurs.  

3.57 Le groupe de travail accueille favorablement ces documents qui traitent des lacunes 
importantes dans nos connaissances sur la distribution des besoins des prédateurs dans la sous-
zone 48.1 et sur l'écologie de la recherche de nourriture chez les manchots en général. 

3.58 Le groupe de travail rappelle d'anciens travaux visant à expliquer l'emplacement 
d'importantes colonies de manchots à jugulaire et l'influence potentielle de la dissipation des 
glaces de mer (Ichii et al., 1996). Il indique que les modèles tiennent compte des variables des 
glaces de mer et d'autres covariables environnementales, mais que la basse résolution spatiale 
des données satellites disponibles, par rapport aux mouvements à échelle précise des prédateurs 
depuis les colonies de reproduction, limite leur utilité en tant que covariables dans cette analyse.  

3.59 Le groupe de travail examine également l'intérêt général des résultats de la modélisation 
de l'habitat à l'égard de l'identification des zones côtières étendues comme habitat potentiel pour 
les manchots à jugulaire pendant la saison de reproduction. Il note en particulier que la 
répartition géographique de la population du manchot à jugulaire aura une influence sur la 
pression de prédation dans la zone potentielle de recherche de nourriture. Le groupe de travail 
est d'avis qu'une meilleure compréhension des interactions prédateurs/proies/pêcheries dans ces 
zones côtières est souhaitable. Il ajoute que la mise en place d'un cadre expérimental relatif à 
ces zones côtières pourrait favoriser l'étude de l'interaction entre les mouvements du krill et la 
prédation en l'absence de pêche. De telles approches expérimentales pourraient aider à résoudre 
les rôles relatifs de la prédation et du flux sur les distributions du krill et améliorer l'évaluation 
des impacts potentiels des pêcheries sur les prédateurs de krill (paragraphe 3.36).  

3.60 Le groupe de travail note que les résultats des modèles d'habitat pourraient aider à 
paramétrer une évaluation des risques pour la pêcherie de krill et peut-être à reconnaître quelles 
zones conviendraient en priorité pour ces activités de recherche. Il rappelle qu'une évaluation 
des risques nécessite des données adaptées sur les prédateurs et la pêcherie, et que les données 
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sur les prédateurs qui conviennent pour le processus d'évaluation des risques ne sont pas toutes 
forcément des données du CEMP. Le groupe de travail indique que plusieurs jeux de données 
non-CEMP sont disponibles (p. ex. données de suivi de trajectoire, d'observations en mer) et 
qu'il serait utile d'en accroître la visibilité. Il est d'avis qu'une base de métadonnées pour 
assimiler les caractéristiques des données susceptibles de servir à une évaluation des risques 
améliorerait l'accessibilité et la transparence du processus d'évaluation des risques (para-
graphe 3.38). 

3.61 Le groupe de travail rappelle une étude (Warren et Demer, 2010) selon laquelle le krill 
pourrait atteindre des densités fortes et stables dans les eaux de moins de 500 m de profondeur 
près des côtes. Cette biomasse du krill pourrait être plus importante, sur le plan écologique, 
pour les colonies de manchots que le krill évoluant au large. Le groupe de travail note que, 
même si les navires de pêche ne peuvent opérer dans les eaux très peu profondes, ce qui peut 
réduire les interactions spatiales de la pêcherie et des manchots, il existe bien un recoupement 
entre les distributions des zones de recherche de nourriture des prédateurs et l'activité de pêche. 
Il rappelle d'anciennes études indiquant que la pêcherie de krill opère quelquefois à proximité 
des côtes (WG-EMM-16/17, SC-CAMLR-XXXV/BG/14), y compris à moins de 5 km du 
littoral.  

3.62 Le groupe de travail note qu'il est nécessaire d'établir des échelles temporelles adaptées 
pour étudier les interactions prédateurs/proies/pêcherie. Par exemple, il faut des critères pour 
comprendre la variabilité observée de la biomasse du krill et pour séparer les impacts potentiels 
de la pêcherie, de ceux de la consommation des prédateurs ou des changements 
environnementaux. Il ajoute que le comportement alimentaire des prédateurs en ce qui concerne 
le changement de proie et la distribution et la densité des proies est aussi une question 
importante pour comprendre la demande des prédateurs, et de ce fait encourage les chercheurs 
à poursuivre des recherches dans ce domaine.  

3.63 Svetlana Kasatkina (Russie) s'interroge sur la difficulté de la paramétrisation adéquate 
d'un cadre d'évaluation des risques liés à la pêcherie de krill à de petites échelles spatio-
temporelles sans nouveaux programmes de terrain. Par ailleurs, elle souligne qu'une évaluation 
des risques liés à la pêcherie de krill pourrait nécessiter de déterminer des points cibles quant à 
l'état des populations des prédateurs et que ces points cibles devraient faire partie de la gestion 
de la pêcherie de krill. Elle ajoute que sans points de référence, il sera difficile de clarifier dans 
quelle mesure la pêcherie a une incidence sur l'état de la ressource de krill et des prédateurs 
dépendant du krill. 

3.64 Le groupe de travail discute brièvement de l'échelle qui conviendrait le mieux pour une 
évaluation des risques. Il rappelle que l'évaluation des risques doit être un processus itératif, et 
que son échelle doit tenir compte de la disponibilité des données.  

3.65 Le groupe de travail examine une méthode d'identification des zones importantes pour 
la conservation des oiseaux (ZICO) présentée dans le document WG-EMM-17/35. Ce 
document met à jour des analyses qui ont déjà été présentées au WG-EMM (WG-EMM-15/32, 
WG-EMM-16/20) sur des méthodes d'identification des zones importantes pour la conservation 
des manchots.  

3.66 Le groupe de travail note que les méthodes utilisées dans cette analyse ont identifié cinq 
ZICO dans les sous-zones 48.1 et 48.2 couvrant les zones marines les plus importantes 
d'environ 100 000 couples de manchots à jugulaire, 200 000 couples de manchots Adélie 
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et 6 000 couples de manchots papous. Une comparaison de l'approche ZICO et des modèles 
décrits dans le document WG-EMM-17/33 montre qu'en général, les résultats spatiaux générés 
se recoupent. 

Données du CEMP 

3.67 Dans le document WG-EMM-17/17, le secrétariat fait le point sur les données du CEMP 
lui ayant été soumises et l'analyse des données existantes sur la sous-zone 48.1. Le groupe de 
travail se félicite de la création, par la République de Corée, du nouveau site du CEMP à la 
pointe Narebski, dans la sous-zone 48.1, et de la présentation de données provenant de ce site. 
Le dernier compte rendu sur l'analyse spatiale des données du CEMP dans la sous-zone 48.1 
fondée sur les indices composites normalisés (CSI) relatifs aux paramètres de la saison de 
reproduction et aux données de taille des populations met en évidence un degré de concordance 
considérable entre les paramètres des sites situés des deux côtés du détroit de Bransfield. Le 
changement à long terme de la taille normalisée des populations reproductrices des manchots 
Adélie et à jugulaire de 2000 à 2017 montre une première période caractérisée par un déclin 
concordant, suivie d'une période récente sans tendance particulière, mais avec un niveau de 
concordance plus faible. La concordance des indices combinés grâce aux paramètres de la 
saison de reproduction indique que les prédateurs ont une réaction similaire aux conditions à 
l'échelle de la sous-zone, alors que le niveau de concordance plus faible des indices de 
population reproductrice reflète probablement les échelles spatio-temporelles plus larges qui 
influencent ces indices. 

3.68 Le groupe de travail remercie le secrétariat de cette mise au point et indique que le 
schéma changeant observé dans les indices de taille des populations ces dernières années reflète 
des changements de l'indice de taille des populations à différents sites et de la méthode de 
normalisation plutôt que d'une mesure absolue de l'abondance des manchots. Il mentionne que 
d'autres travaux sur les analyses des données du CEMP sont prévus (WG-EMM-17/02) dans le 
cadre du programme de travail quinquennal proposé pour le Comité scientifique. Le groupe de 
travail reconnaît qu'il serait utile, dans le cadre de ces travaux, d'évaluer différentes méthodes 
de présentation des données du CEMP. Il remercie tous les Membres ayant présenté des 
données au CEMP et les encourage à envisager d'en soumettre d'autres, conformément aux 
objectifs du CEMP, notamment des informations issues de l'utilisation des nouvelles 
technologies de collecte des données du CEMP.  

3.69 Le document WG-EMM-17/03 présente une étude sur l'utilisation des drones pour 
évaluer la taille des populations de manchots Adélie, papou et à jugulaire à l'île du Roi George. 
L'analyse des images obtenues par les drones estime qu'environ 30 000 nids étaient présents 
dans 12 sites de reproduction en 2016. L'étude indique que les principales difficultés liées à 
l'utilisation des drones pour l'évaluation des populations sont les mauvaises conditions 
météorologiques qui raréfient les occasions de vol. Il est aussi difficile de distinguer les nids 
des manchots Adélie de ceux des manchots à jugulaire sur un même site car leur espacement 
est similaire. M. Korczak-Abshire indique qu'il est important de lancer le drone à une certaine 
distance de la colonie pour que le bruit au démarrage n'ait pas trop d'incidence sur les manchots. 
Malgré ces difficultés, la technologie a permis d'accéder à des secteurs qui n'étaient pas 
accessibles auparavant pour les dénombrements de population. Le groupe de travail félicite les 
auteurs et indique que les initiatives résumées dans le document WG-EMM-17/03 sont d'un 
intérêt considérable pour le CEMP et le suivi plus large de l'écosystème. 
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3.70 En toute priorité, le groupe de travail doit savoir où les prédateurs de krill se nourrissent 
pour pouvoir fournir des indices de chevauchement entre les données de suivi de trajectoire et 
la répartition spatiale des captures de krill. Le document WG-EMM-17/07 fait brièvement le 
point sur une étude de suivi de trajectoire financée et soutenue par le secrétariat. Les données 
tirées du déploiement de 130 instruments pendant la saison de reproduction 2016/17 sur les 
sites de l'île du Roi George, de l'île Livingston, de l'anse Cierva et de l'île Galindez, indiquent 
que les manchots papous utilisent très largement les zones côtières, alors que les manchots 
Adélie et à jugulaire se déplacent à plus grande échelle dans les zones pélagiques. Au niveau 
spatial, il semblerait que certains individus restent dans l'unité de gestion à petite échelle 
(SSMU) dans laquelle se trouve le site de déploiement, alors que d'autres vont au-delà de la 
SSMU. Selon le groupe de travail les résultats issus de ces travaux présentent de l'intérêt. Ces 
résultats démontrent qu'il existe un chevauchement spatio-temporel entre la répartition 
géographique des jeunes manchots Adélie suivis depuis la sous-zone 48.1 dans cette étude et 
l'emplacement des manchots Adélie adultes après la reproduction suivis depuis les îles Signy, 
Powell et Laurie dans la sous-zone 48.2 (études menées ces dernières années par des chercheurs 
britanniques et argentins). Tous ces manchots utilisent des secteurs situés au sud des îles 
Orcades du Sud. 

3.71 Ces dernières années, le groupe de travail a salué la possibilité d'élargir le suivi dans le 
cadre du CEMP en utilisant des caméras télécommandées. L'une des recommandations 
concernant l'utilisation des caméras était la nécessité d'analyser les images obtenues selon une 
approche cohérente. Le document WG-EMM-17/10 décrit le développement d'un logiciel qui 
permettra d'atteindre cet objectif en évaluant les images des nids obtenues par les caméras. Il 
est indiqué au groupe de travail que le développement de ce logiciel est en cours à l'Australian 
Antarctic Division. Un processus de consultation avec le groupe CCAMLR d'utilisateurs des 
caméras a permis d'établir les spécifications du logiciel. Le groupe de travail note l'importance 
de ce projet qui maintiendra la cohérence dans l'interprétation des données et l'analyse des 
images issues du réseau de caméras grandissant. Il remercie les auteurs de leurs efforts et des 
progrès effectués. 

3.72 Le document WG-EMM-17/16 Rév. 1 fait le point sur l'état d'avancement du projet 
d'établissement d'un réseau de caméras dans la sous-zone 48.1 dans le cadre du fonds spécial 
du CEMP. Le projet lancé en 2014/15 est désormais entièrement opérationnel. En 2016/17, des 
données ont été capturées par 50 caméras du réseau en place pour surveiller les manchots 
Adélie, papous et à jugulaire sur leurs sites de reproduction. Les résumés de ces données font 
ressortir un décalage phénologique de la reproduction au sein des espèces des différents sites, 
mais avec une réussite de la reproduction relativement élevée pour toutes. Les données 
indiquent que les conditions de la reproduction sont généralement bonnes dans l'ensemble des 
sites avec caméras, avec une variation chronologique principalement due à la latitude. Le 
document mentionne par ailleurs que le Chili entend élargir le réseau de caméras avec trois 
nouvelles installations le long de la péninsule. Le groupe de travail note que l'utilisation des 
caméras télécommandées pour la collecte de données sur la réussite de la reproduction et la 
phénologie est d'autant plus importante pour le CEMP qu'elle permet d'élargir le suivi à de 
nouveaux sites et de poursuivre le suivi sur des sites où, sans cela, la collecte des données ne 
serait plus possible. 

3.73 Le document WG-EMM-17/21 fait le point sur l'installation de caméras aux îles 
Galindez, Petermann et Yalour au début du suivi annuel de la chronologie et de la réussite de 
la reproduction des manchots à jugulaires et Adélie dans la sous-zone 48.1. Le document signale 
le bon déroulement de l'opération, le téléchargement des photos de la saison 2016/17 et le 
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déploiement de 15 émetteurs satellite sur des manchots papous adultes. Le groupe de travail 
remercie l'Ukraine de sa contribution au projet de réseau de caméras dans la sous-zone 48.1, 
financé par le fonds spécial du CEMP. Leonid Pshenichnov (Ukraine) précise que des 
informations détaillées seront soumises à la réunion du Comité scientifique en octobre 2017. 

3.74 Le groupe de travail rappelle que Penguin Lifelines (https://penguinlifelines.wordpress. 
com) procède à un suivi des manchots de la péninsule antarctique par d'autres caméras et que 
les données ainsi obtenues pourraient servir à élargir le suivi par caméras dans le cadre du 
CEMP. Philip Trathan (Royaume-Uni) accepte de contacter les organisateurs de ce projet pour 
déterminer si les données pourraient en être mises à disposition. 

3.75 S. Kasatkina indique qu'il est important de déterminer si le plan d'échantillonnage des 
données du CEMP correspond à la répartition géographique des prédateurs et à la structure de 
leurs populations. L'analyse de la structure et des tendances des indices du CEMP devrait 
fournir des informations qui permettraient de révéler le temps de réaction entre l'activité de 
pêche et la réaction des prédateurs et définir les changements des indices du CEMP causés par 
l'activité de pêche et les changements parallèles de la relation entre les espèces prédatrices. 

Autres données de suivi 

3.76 Le document WG-EMM-17/01 Rév. 1 présente les données de la réussite de la reproduc-
tion du manchot Adélie de la Terre Adélie dans l'Antarctique de l'Est, lesquelles indiquent que 
deux des trois dernières années ont connu un échec total de la reproduction dans l'ensemble de 
la colonie. Le document décrit les changements de l'environnement de ces six dernières années 
à proximité de la colonie, notamment l'expansion des glaces de mer empêchant les manchots 
de nourrir adéquatement leurs jeunes ainsi que les mauvaises conditions météorologiques 
entraînant aussi une mortalité des poussins. Le groupe de travail note qu'il existe des 
informations sur les proies pélagiques de ce secteur issues de campagnes d'évaluation menées 
dans la région par le Japon, l'Australie et la France. Il ajoute que l'ouverture d'une polynie tout 
près des côtes de la colonie a donné l'accès à des dépressions côtières où les manchots ont pu 
consommer de la calandre antarctique (Pleuragramma antarctica) et du krill (E. superba), et 
que ces conditions étaient associées à un fort succès reproducteur. Le groupe de travail demande 
de poursuivre l'analyse des données sur les manchots en fonction des glaces de mer et des zones 
pélagiques fréquentées par les proies dans la région. 

3.77 Le groupe de travail se félicite de la présentation du document WG-EMM-17/01 Rév. 1. 
Il note que d'autres sites de reproduction des manchots ont connu d'occasionnelles années 
d'échec (p. ex. WG-EMM-17/P02). Il est important, selon lui, de poursuivre le suivi de ce site, 
d'autant que les conditions environnementales inhabituelles rencontrées dans le secteur 
n'avaient pas été observées pendant les 60 ans de suivi. Le groupe de travail encourage les 
membres à soumettre des données de ce site au CEMP, notant qu'elles sont en adéquation avec 
les objectifs du CEMP et que le site pourrait servir de zone de comparaison avec d'autres sites 
pour distinguer les changements dus à la pêche des changements environnementaux. 

3.78 Le document WG-EMM-17/49 décrit des méthodes d'estimation de l'abondance des 
orques de type A dans les eaux côtières entourant la péninsule antarctique. L'étude suit des 
orques individuellement par télémétrie satellite et identification photographique depuis dix ans 
pour établir le schéma de leurs déplacements et les tendances de leur abondance. Les données 
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de suivi de trajectoire font ressortir une grande mobilité, alors que les informations 
photographiques semblent indiquer que cette population est attirée par les zones côtières le long 
de la péninsule antarctique et que son abondance annuelle est en hausse. Cette hausse pourrait 
s'expliquer par les changements de l'état des glaces de mer et l'influence positive que cela a pu 
avoir sur les principales espèces dont se nourrissent les orques.  

3.79 Le groupe de travail accueille favorablement ces informations concernant les grands 
prédateurs, notamment l'abondance en hausse des orques de type A. Il recommande de tenir 
compte de ce thème lors de la préparation de l'atelier conjoint SC-CAMLR–CBI 
(paragraphes 5.20 à 5.23). 

Dynamique de la pêcherie 

3.80  Le document WG-EMM-17/27 décrit une analyse des indicateurs de la variabilité 
interannuelle, mensuelle et inter-navires de la pêcherie de krill de la sous-zone 48.1 de 2010 
à 2016. L'analyse utilise la capture par unité d'effort (CPUE) normalisée comme indice de 
biomasse du krill pour avancer que, comme la biomasse du krill n'a pas diminué pendant la 
saison de pêche, son remplacement est dû au flux, ce qui écarte l'hypothèse de l'impact de la 
pêcherie sur les prédateurs dépendant du krill. 

3.81  Le groupe de travail s'interroge sur l'intérêt d'utiliser une CPUE générale de la pêcherie 
de krill comme indice de biomasse du krill, car il est peu probable qu'il existe une relation suivie 
entre la densité du krill et les taux de capture. En effet, les navires pêchent du krill de qualité 
différente selon le produit visé et ne cherchent donc pas à atteindre un taux de capture optimum. 
Par ailleurs, le développement de la technologie et l'expérience acquise par la flotte de pêche 
feront probablement apparaître des tendances dans les données. 

3.82 S. Kasatkina indique que les valeurs de CPUE ont été normalisées par le GLM. Elle 
ajoute qu'il existe une autre preuve du remplacement de la biomasse du krill dans les lieux de 
pêche pendant la saison de pêche, à savoir que le changement de dynamique dans la biomasse 
du krill s'est traduit par une hausse de CPUE de tous les navires opérant dans le secteur. De 
plus, les changements observés des valeurs de CPUE correspondent aux observations 
acoustiques sur la densité du krill issues des navires commerciaux chinois opérant sur ces lieux 
de pêche (WG-EMM-17/40). 

3.83 Le groupe de travail prend note des commentaires du WG-SAM sur une analyse 
similaire (WG-SAM-17/23 et annexe 5, paragraphes 4.56 à 4.59), notamment sur l'intérêt 
d'utiliser dans le GLM et/ou des GLMM la méthode de pêche comme variable explicative, 
plutôt que d'analyser les méthodes de pêche séparément. Une telle analyse devrait également 
inclure des informations sur le type de produit traité par un navire, ainsi que sur l'expérience du 
navire dans la pêcherie.  

3.84 Le groupe de travail note également qu'une telle analyse serait nécessaire pour valider 
l'hypothèse présentée dans le document WG-EMM-17/27 sur le rôle du flux de krill et l'absence 
d'effet de la pêcherie sur les prédateurs dépendant du krill.  

3.85 S. Kasatkina souligne que l'étude rapportée dans les documents WG-EMM-15/21, 
WG-EMM-16/40 et WG-EMM-17/27 a montré que le type de produit, la capacité journalière 
de traitement et d'autres indices de développement technologique peuvent avoir sur la stratégie 
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d'un navire de pêche une forte incidence susceptible d'influencer les valeurs de CPUE. Elle 
rappelle que, même si les informations sur la capacité du navire et le type de produit sont 
incluses dans les notifications, il est impossible de les utiliser dans les analyses journalières ou 
mensuelles de la CPUE. 

3.86 Le groupe de travail rappelle la discussion sur les questions liées à la déclaration des 
captures de krill par périodes de deux heures dans le système de pêche en continu (SC-CAMLR-
XXXV, annexe 6, paragraphes 2.18 à 2.22) et indique que du fait de ces disparités, les données 
fournies actuellement à la CCAMLR ne permettent probablement pas d'effectuer une estimation 
précise de la CPUE du système de pêche en continu. 

3.87 Le WG-EMM-17/45 présente une étude du comportement de pêche de la flotte chinoise 
de pêche au krill fondée sur la distribution de fréquences de la distance entre les lieux 
consécutifs de pêche au krill en vue de déterminer quel modèle de trajet aléatoire décrit le mieux 
le schéma de la pêcherie. D'après les résultats, le comportement de la pêcherie chinoise est en 
adéquation avec le modèle des trajets aléatoires de Levy correspondant aux analyses 
précédentes de la pêcherie japonaise de krill (WG-EMM-09/18).  

3.88 Le groupe de travail accueille favorablement l'analyse présentée dans le document 
WG-EMM-17/45 et note les points suivants : 

i) elle offre une base de référence des premières années de la pêcherie chinoise de 
krill qui permettra à l'avenir de mesurer les changements de comportement de la 
pêcherie  

ii) les changements du paramètre de pente μ de la fonction puissance qui sont 
susceptibles de refléter des différences spatiales dans le fonctionnement de la 
pêcherie de krill, notant que les deux analyses des documents WG-EMM-17/45 et 
WG-EMM-09/18 indiquent des différences entre les sous-zones dans la forme des 
paramètres d'une loi de puissance 

iii) elle indique que le comportement de la pêcherie de krill est analogue à celui des 
prédateurs naturels à la recherche de nourriture et, de ce fait, que la pêcherie opère 
de la même manière que les autres prédateurs de krill. En conséquence, il 
conviendrait d'analyser également les effets de la concentration spatiale de la 
flottille, un facteur souvent considéré comme important pour la répartition spatiale 
de l'effort de pêche. 

3.89 Le groupe de travail indique que l'établissement d'un lien entre l'analyse et les données 
acoustiques sur la distribution des bancs de krill collectées par les navires de pêche au krill 
permettrait d'établir un moyen d'élargir les analyses à l'étude de la relation entre le comporte-
ment de la pêcherie, l'abondance de krill et les taux de capture.  

3.90 Xianyong Zhao (Chine) présente les éléments du rapport du SG-ASAM-17 (annexe 4) 
qui concernent le WG-EMM. Le principal résultat de la réunion du SG-ASAM a été l'accord 
concernant l'analyse des données acoustiques par une approche fondée sur les bancs de krill, 
plutôt que l'approche classique de l'écho-intégration le long de transects. Le SG-ASAM a 
également testé, et accepté, l'utilisation d'un modèle EchoView de traitement automatique des 
données acoustiques collectées par les navires de pêche, qui servira lors du développement de 
la méthode.  
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3.91 X. Zhao mentionne également que selon le SG-ASAM, la fréquence 70 kHz est 
probablement la fréquence optimale pour le krill, le nombre de navires de pêche au krill et de 
recherche équipés de transducteurs 70 kHz est en hausse et la recherche sur les propriétés de 
cette fréquence pour l'estimation de la biomasse du krill doit être encouragée.  

3.92 Le groupe de travail convient avec le SG-ASAM de l'intérêt de la collecte mensuelle de 
données acoustiques par chaque navire dans la pêcherie sur au moins l'un des transects désignés. 
En réponse à la suggestion du SG-ASAM d'envisager des mesures incitant les navires à réaliser 
ces transects, le groupe de travail encourage tous les Membres, notamment ceux qui sont 
engagés dans la pêcherie de krill, à proposer des mesures ou des règles applicables visant à 
promouvoir la réalisation de ces transects acoustiques (annexe 4, paragraphes 4.1 et 4.2). 

3.93 Le groupe de travail fait remarquer qu'en 2014, le SG-ASAM a indiqué qu'il avait 
l'intention d'établir d'ici à 2017 une méthode de traitement des données acoustiques sur le krill 
provenant des navires de pêche. Il félicite donc tous les participants du sous-groupe d'avoir 
réalisé cet important objectif.  

3.94 O. R. Godø remercie X. Zhao et ses collègues pour la réunion très fructueuse du 
SG-ASAM à Qingdao, en Chine, qui a permis à la CCAMLR de faire un grand pas en avant 
dans sa capacité à utiliser les données acoustiques provenant des navires de pêche au krill. Il 
fait remarquer en effet que la décision d'utiliser l'approche fondée sur les bancs offrait une 
méthode suffisamment simple pour le traitement automatique des données.  

3.95 Le groupe de travail note que l'approche fondée sur les bancs de krill offre une méthode 
permettant d'obtenir des données très utiles sur la répartition et l'abondance du krill à des 
échelles biologiquement significatives, lesquelles ne sont pas dépendantes de l'utilisation 
d'échosondeurs calibrés à deux fréquences.  

3.96 Yi-Ping Ying, lauréat de la bourse scientifique de la CCAMLR de 2017 et 2018, 
présente le document WG-EMM-17/41 sur la normalisation de la CPUE de krill et la 
comparaison de la CPUE de krill et des données acoustiques recueillies par les navires de pêche 
chinois dans la sous-zone 48.1. L'analyse utilise des modèles additifs généralisés pour 
normaliser les données de CPUE que les navires de pêche chinois ont collectées de 2010 à 2014 
et compare les données de CPUE et les données acoustiques que le navire de pêche chinois 
Fu Rong Hai a récoltées depuis 2016. Le résultat compare la CPUE (capture par heure) et la 
capture par navire et par jour (CPVD) au coefficient de diffusion acoustique par mille nautique 
(NASC) à partir de données acoustiques obtenues simultanément au cours du temps et par 
ailleurs étudie l'effet potentiel de la répartition verticale et du mouvement du krill sur la relation 
entre les données de CPUE et les données acoustiques.  

3.97 Le groupe de travail félicite Y.-P. Ying pour son analyse qui offre un nouvel aperçu du 
fonctionnement de la pêcherie de krill et constitue un autre bel exemple du succès du 
programme de bourse de la CCAMLR. Il offre des conseils sur le développement du modèle de 
standardisation de la CPUE, notamment la nécessité d'examiner les effets potentiels de 
l'autocorrélation, l'examen de l'impact de la lumière du jour et des changements circadiens sur 
la profondeur et l'utilisation de méthodes de sélection des modèles pour déterminer quelle 
configuration convient le mieux pour le modèle.  

3.98 Le document WG-EMM-17/41 comporte une analyse montrant l'accroissement en 
profondeur des valeurs maximales du NASC et l'augmentation de la profondeur de pêche de 
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mars à mai. Néanmoins, le groupe de travail note que même si les profondeurs de pêche 
augmentent, les navires semblent viser de plus faibles profondeurs que celle du NASC maximal. 
Cela peut vouloir dire qu'au fur et à mesure que le krill se déplace en profondeur, la quantité de 
krill disponible dans la colonne d'eau pourrait être la même mais la portion de ce krill se 
trouvant dans les 100 premiers mètres, c'est à dire le krill le plus accessible tant pour la pêcherie 
que pour les prédateurs de krill, pourrait diminuer et de ce fait accroître le niveau de compétition 
entre la pêcherie et les prédateurs.  

3.99 Le groupe de travail suggère par ailleurs d'examiner la possibilité de détection d'un seuil 
de densité de krill pour la pêcherie de krill chinoise et d'effectuer une comparaison avec les 
anciennes analyses de la dynamique de la flottille de pêche soviétique. 

3.100 En examinant l'analyse présentée dans le document WG-EMM-17/41, le groupe de 
travail note qu'avec une résolution journalière, la CPVD semble indiquer une relation plus 
étroite avec les valeurs de NASC. La CPUE, à savoir la capture par heure lorsque le navire est 
effectivement en pêche, pourrait fournir un indice de densité du krill par banc alors que la CPVD 
a fourni un indice d'abondance des bancs de krill car cet indice incluait implicitement le temps 
de recherche. Le groupe de travail note que l'indice de CPVD pourrait être comparable au 
comportement de recherche de nourriture d'un prédateur naturel du krill en ce sens que le succès 
de la prise alimentaire (consommation journalière de krill) varierait en fonction du nombre et 
de la qualité des bancs de krill dans un secteur.  

3.101 Le document WG-EMM-17/44 examine différentes approches pour relier la dispersion 
acoustique à la capture afin d'étudier la relation entre les mesures de la CPUE et l'acoustique. 
L'analyse de la CPUE (capture par heure) et celle de la capture par unité de surface (CPUA) a 
fait ressortir que les captures effectuées de jour sont plus élevées que celles effectuées de nuit. 
Une forte corrélation a par ailleurs été établie entre capture/CPUA et NASC, mais les auteurs 
soulignent qu'il faut davantage de données pour étudier correctement ces relations. Ils indiquent 
que les informations sur la capture pourraient constituer une source d'information importante 
sur l'abondance et la dynamique de krill dans la mesure où elles sont utilisées prudemment. 

3.102 Le groupe de travail est d'avis que la CPUE est un paramètre fondamental utilisé dans 
les pêcheries, mais que son interprétation et son utilisation reflètent les caractéristiques 
spécifiques de chaque pêcherie. Alors que pour certaines pêcheries de poissons démersaux, la 
CPUE peut offrir un indice de biomasse adéquat, ce n'est pas le cas pour les pêcheries de petits 
pélagiques telles que la pêcherie de krill. Néanmoins, les mesures des captures et de l'effort 
investi pour obtenir ces captures donnent d'importantes informations sur le fonctionnement et 
les performances individuels d'un navire ou de l'ensemble de la pêcherie. De ce fait, lorsqu'on 
utilise des données de CPUE pour une estimation préliminaire (à titre indicatif) du stock de krill 
et en l'absence de données acoustiques, les méthodes doivent être spécifiquement conçues pour 
garantir l'adéquation de l'approche suivie. 

3.103 Le groupe de travail est d'avis que d'après les analyses présentées dans les documents 
WG-EMM-17/40, 17/41 et 17/44, l'approche consistant à combiner données de CPUE et 
données acoustiques simultanées pourrait être efficace pour l'analyse des indices de CPUE.  

3.104 Le groupe de travail est d'avis que pour une meilleure utilisation des indices de CPUE 
de la pêcherie de krill, il serait utile d'élargir les analyses présentées dans le document 
WG-EMM-17/41 à différents navires en pêche dans différentes sous-zones et en des années  
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différentes. Il incite les membres à approfondir l'analyse de la CPUE et indique que ce type 
d'analyse devrait avoir un objectif clair et précis et utiliser une mesure de la CPUE spécialement 
conçue pour répondre à cet objectif.  

3.105 Le document WG-EMM-17/08 décrit les campagnes d'évaluation menées par la 
République de Corée dans la sous-zone 48.1 pendant les saisons de pêche 2015/16 et 2016/17 
le long des transects du programme de l'US AMLR pour estimer la densité et la biomasse du 
krill autour des îles Shetland du Sud. Ces campagnes ont été menées à bord des deux navires 
de pêche au krill, le Kwang Ja Ho équipé d'échosondeurs 38 et 120 kHz en avril 2016 et le 
Sejong Ho équipé d'échosondeurs 38 et 200 kHz en mars 2017. Le document contient l'analyse 
présentée sous le titre SG-ASAM-17/04, laquelle a été mise à jour pour tenir compte de la 
méthode d'estimation de l'abondance de krill fondée sur les bancs de krill. Les résultats de ces 
campagnes d'évaluation indiquent que la densité et la biomasse du krill étaient nettement plus 
élevées en 2016 qu'en 2017. 

3.106 Il est noté que la campagne d'évaluation de 2017 a utilisé la fréquence 200 kHz pour 
l'évaluation de la biomasse, ce qui peut rendre les résultats sensibles aux impacts comportemen-
taux du krill et ainsi réduire l'intervalle bathymétrique disponible pour l'évaluation. Le groupe 
de travail prend note de la discussion et des recommandations du SG-ASAM (annexe 4) sur 
l'utilisation de cette fréquence. Le responsable du SG-ASAM clarifie que la CCAMLR 
recommande comme méthode standard pour les campagnes acoustiques scientifiques 
l'utilisation de la méthode fondée sur la différence de dB. Cependant, une autre méthode, plus 
robuste, (l'approche fondée sur les bancs) est recommandée pour la collecte des données 
acoustiques, y compris pour le traitement automatique à bord des navires de pêche. 

3.107 Le groupe de travail accueille favorablement les informations concernant ces deux 
campagnes d'évaluation menées par des scientifiques acoustiques à bord de navires de pêche 
coréens. Il s'agit d'un développement positif pour la CCAMLR.  

3.108 Le groupe de travail souligne les progrès effectués dans le domaine de la collecte et de 
l'utilisation des données acoustiques des navires de pêche au krill. Il remercie tous les acteurs 
de la planification, de la collecte et de l'analyse de ces données.  

Régimes de gestion opérationnelle pour la FBM dans la pêcherie de krill 

3.109 Le groupe de travail prend note du document WG-EMM-17/20 décrivant les premières 
étapes de développement d'une évaluation des risques liés à la pêcherie de krill dans les 
divisions 58.4.1 et 58.4.2, suite à la réouverture de la pêche commerciale au krill dans la région. 
Il note que les données d'entrées dans l'évaluation des risques sont un assemblage des couches 
de données sur la distribution historique des captures de krill, les densités acoustiques du krill 
issues de la campagne d'évaluation BROKE-West et les prédateurs de krill, tels le phoque 
crabier (Lobodon carcinophagus), les manchots, les oiseaux de mer volants et les baleines 
mysticètes. L'évaluation des risques, fondée sur le même modèle que celui utilisé pour la 
zone 48, devait déterminer si les mesures de conservation en vigueur applicables à cette région 
atténuaient suffisamment le risque que la pêcherie de krill concentre ses captures 
disproportionnellement dans les zones qui sont aussi importantes pour les prédateurs de krill 
(WG-EMM-16/69).   
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3.110 Le groupe de travail se félicite de la mise en place d'une évaluation des risques liés à la 
pêcherie de krill dans l'Antarctique de l'Est. Il constate que la méthode d'évaluation des risques 
devient l'une des méthodes de développement des procédures de gestion de la pêcherie de krill. 
Prônant l'approfondissement de l'évaluation des risques relative aux zones 48 et 58, il 
recommande l'examen à WG-SAM-18 des éléments méthodologiques de cette évaluation et le 
développement des couches de données. Comme certains jeux de données sont relativement 
anciens ou limités, et que l'océan Austral subit des changements, il recommande également de 
développer des modèles explicatifs d'habitat à inclure dans l'évaluation des risques. Par ailleurs, 
il préconise de mettre au point des couches de données tenant compte des changements 
historiques de la pêcherie de krill quant au retrait des glaces de mer et à leur position par rapport 
à la bordure du plateau. Il préconise également de développer des scénarios pour évaluer 
l'échelle à laquelle il conviendrait de répartir les captures de krill au large de l'Antarctique de 
l'Est. 

Gestion spatiale dans le domaine de planification 1 

Couches de données pour le domaine de planification 1 

4.1 M. Santos, A. Capurro et C. Cárdenas présentent en un même exposé les documents 
WG-EMM-17/23, 17/24 et 17/25 Rév. 1 décrivant le processus de conception d'une AMP dans 
le domaine 1 adopté par l'Argentine et le Chili. Le processus, qui suit une approche multinatio-
nale depuis ses débuts en 2012, a donné lieu à la compilation et à l'analyse d'une vaste quantité 
d'informations, dont huit objectifs de conservation et 143 couches de données spatiales.  

4.2 Un modèle d'AMP a été construit à l'aide de Marxan en tenant compte du changement 
climatique et de la gestion de la pêcherie de krill. On a identifié des zones prioritaires de 
conservation dans les trois écorégions – Sud de la péninsule Antarctique occidentale (SWAP), 
Nord de la WAP (NWAP) et île Orcades du Sud (SOI) – qui diffèrent non seulement par leur 
écologie, mais aussi par la façon dont elles sont gérées actuellement et leur résilience au 
changement climatique. La proposition préliminaire intègre des stratégies de gestion de la pêche 
incluant un mélange de zones de protection générale et de zones spéciales de gestion de la pêche 
(figure 1), afin de tenir compte d'aspects tels que la variabilité spatiale et l'équilibre entre les 
pêcheries et les zones prioritaires de conservation. Étant donné la complexité de la zone et le 
grand nombre d'activités anthropiques dans la région, il a été proposé de constituer un groupe 
d'experts (dénommé comité directeur dans le document). Les promoteurs expriment leur 
gratitude à tous les Membres et Observateurs ayant participé à différentes étapes du processus 
de planification.  

4.3 Le document WG-EMM-17/22 décrit les travaux d'Andrea Capurro, lauréate de la 
bourse de la CCAMLR, qui est supervisée par S. Grant et M. Santos. Ces travaux visent à mieux 
comprendre la variabilité spatio-temporelle de l'activité de pêche au krill dans le domaine 1, en 
apportant de nouvelles données sur l'emplacement des zones de forte concentration des captures 
de krill – ou hotspots – au cours d'une période de 11 ans de 2005/06 à 2015/16, ces données 
étant agrégées par mois et par année. Ils cherchent à déterminer si ces hotspots pourraient être 
incorporés en une même couche de coûts qui tienne compte adéquatement de la variabilité de 
la dynamique de la pêche, afin d'aider au processus de planification des AMP. Les auteurs ont 
conclu qu'il n'était pas possible de développer une couche de coûts unique qui représente 
adéquatement les schémas de pêche pour le domaine 1. Cependant, les données de capture et 
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d'effort de pêche au krill étant partie intégrante du processus de planification des AMP du 
domaine 1 devraient être incorporées dans l'examen des dispositions requises en matière de 
gestion, dès lors que les zones prioritaires de conservation ont été identifiées.  

4.4 Le groupe de travail félicite A. Capurro pour le travail qu'elle a effectué dans le contexte 
de la bourse reçue et encourage les Membres à continuer de soutenir cette jeune scientifique et 
ses travaux associés au projet du domaine 1. Ses travaux nous permettent de nous faire une idée 
précise de l'évolution de la variation interannuelle et saisonnière de la répartition des activités 
de pêche. Le groupe de travail, constatant que les travaux sur le domaine 1 ont progressé 
considérablement depuis l'atelier qui s'est tenu en marge du WG-EMM-16, remercie les 
collègues argentins et chiliens de cette avancée importante vers l'établissement d'une AMP dans 
un écosystème complexe menacé par le changement climatique. Le groupe de travail se félicite : 

i) de la présentation des trois documents sur la « Proposition préliminaire d'aire 
marine protégée pour le domaine 1 » (WG-EMM-17/23, 17/24 et 17/25 Rév. 1) 
qui donnent des informations complètes sur les éléments scientifiques du 
processus de planification spatiale utilisé 

ii) du nombre impressionnant de couches géographiques utilisées dans ces travaux 
(143 couches), lesquelles ont permis l'identification d'écorégions à partir de leurs 
caractéristiques abiotiques et biotiques. 

4.5 Les promoteurs de l'AMP de la mer de Weddell (WSMPA) soulignent que les processus 
de planification tant du domaine 1 que du domaine 3, qui ont été mis en œuvre séparément, ont 
identifié des zones prioritaires de protection similaires dans la zone de chevauchement 
(d'environ 4° de latitude) des deux domaines. 

4.6 Certains participants suggèrent d'inclure d'autres données dans l'analyse, telles que de 
nouvelles informations sur la répartition géographique et les mouvements du krill, et d'utiliser 
la répartition du krill comme indicateur de la répartition potentielle de la pêche. Il est précisé 
que les informations sur la répartition du krill issues de la campagne CCAMLR d'évaluation 
synoptique datent d'il y a 17 ans et que la FBM et la planification des AMP pourraient bénéficier 
d'une nouvelle campagne d'évaluation. Les promoteurs clarifient que leur analyse tient compte 
des données de répartition du krill de KRILLBASE. Des analyses complémentaires identifiant 
les nurseries, actuelles et futures, adéquates pour le krill seront incluses et les résultats en seront 
présentés lors de la réunion du Comité scientifique en octobre 2017. 

4.7 Toutes les données utilisées dans la proposition, métadonnées comprises, sont 
disponibles par l'intermédiaire de l'e-groupe de planification du domaine 1. Il est précisé que 
ces données pourraient être utiles pour d'autres stratégies telles que la gestion spatiale du krill 
(paragraphe 3.41). 

4.8 Certains Membres s'inquiètent de la non-inclusion dans l'analyse de la pêche au krill 
comme couche de coûts, et ajoutent que d'autres activités anthropiques ont lieu dans le 
domaine 1, y compris certains projets de recherche sur les espèces de légine à l'est des îles 
Orcades du Sud. Les promoteurs de la proposition présentent les preuves nécessaires et 
soulignent que la principale raison pour laquelle les informations sur la pêcherie de krill ne sont 
pas incluses dans le cadre d'une couche de coûts unique est la variabilité temporelle des schémas 
de pêche (démontrée dans WG-EMM-17/22), en ce sens qu'aucune distribution n'exprime 
adéquatement la répartition de la pêcherie pendant plus de quelques années. Les promoteurs 
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concluent que, comme la variabilité de la pêcherie ne peut se traduire directement en une couche 
de coûts, d'autres recherches seront menées sur le déplacement potentiel de l'effort de pêche 
afin d'évaluer des scénarios de gestion. Étant d'avis que ce type de méthode peut se révéler un 
bon moyen d'inclure les informations sur les pêcheries dans le processus de planification des 
AMP, le groupe de travail attend avec intérêt les prochains résultats.  

4.9 O. R. Godø s'inquiète du manque de justifications présentées au groupe de travail sur la 
conclusion à laquelle sont arrivés les promoteurs, à savoir l'impossibilité d'utiliser une couche 
de coûts fondée sur les données de pêche au krill. Il demande aux promoteurs de fournir d'autres 
informations sur les couches de coûts ayant été considérées et de leur associer les résultats 
obtenus par Marxan. 

4.10 En examinant le projet de zones tampon côtières dans les secteurs d'alimentation de 
NWAP et dans la zone benthique des îles SOI (NWAP-foraging grounds et SOI-benthic sur la 
figure 1), le groupe de travail s'interroge sur l'intérêt de les mettre en place pendant toute l'année 
ou uniquement pendant la saison de reproduction des prédateurs. Les auteurs expliquent que 
ces zones tampon devraient rester en place toute l'année afin de protéger, entre autres : 

i) les secteurs d'alimentation des prédateurs pendant l'été 

ii) le krill aux premiers stades de développement (larvaire/juvéniles les plus jeunes), 
que les chalutiers pourraient capturer accessoirement, et  

iii) les secteurs d'alimentation des cétacés. 

4.11 Certains participants reconnaissent l'importance des zones tampon côtières, en ce sens 
qu'elles atténuent les captures accessoires de poissons larvaires de la pêcherie de krill et qu'elles 
sont en adéquation avec les valeurs écologiques (zones largement fréquentées par des oiseaux 
et des mammifères, habitats cruciaux pour les poissons) et environnementales (système 
pélagique à grande échelle) du secteur, comme le décrit le document WG-EMM-17/24. D'autres 
participants considèrent que, compte tenu de la nature des produits de la pêcherie, celle-ci tente 
d'éviter les captures accessoires pour réduire la contamination.  

4.12 Le groupe de travail est d'avis que pour établir les risques associés à la capture accessoire 
de poisson, il conviendrait d'analyser les données de captures accessoires de poissons obtenues 
par les observateurs et d'actualiser l'état des stocks de poissons démersaux adultes. Le projet de 
recherche décrit dans le document WG-SAM-17/18, s'il est mené à bien, devrait fournir de 
nouvelles informations sur l'état des stocks. Il serait aussi utile de revoir les avis émis par le 
passé par le WG-FSA (SC-CAMLR-XXXI, annexe 7, appendice E, paragraphes 26 et 27) sur 
l'état des stocks épuisés et sur l'impact des captures accessoires de poissons dans la pêcherie de 
krill. 

4.13 Le groupe de travail note que même si l'approche décrite dans le document WG-EMM-
17/23 pour concevoir une AMP semble convenir pour la protection des habitats benthiques, 
d'autres approches peuvent être nécessaires pour compléter le processus de planification relatif 
aux écosystèmes pélagiques. 

4.14 Certains participants indiquent que la proposition d'AMP surreprésente certains 
objectifs de conservation et en sous-représente d'autres. Les promoteurs soulignent que parmi 
les objectifs sous-représentés, certains sont déjà protégés par la MC 24-04 ou représentés par 
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d'autres objectifs de conservation. Par ailleurs, il est mentionné que les analyses Marxan 
peuvent entraîner une surreprésentation due à la complexité spatiale, et entre autres, au 
chevauchement des couches.  

4.15 Le groupe de travail est d'avis qu'il pourrait être nécessaire d'évaluer en quoi les AMP 
proposées pourraient contribuer à la résilience écologique au changement climatique, 
notamment dans le domaine 1 et particulièrement dans les parties pélagiques de l'écosystème 
qui sont spatialement dynamiques par rapport aux limites fixes des AMP. Les AMP contenant 
des gradients écologiques pourraient être utiles à cet égard. Par ailleurs, les AMP pourraient 
servir de zones de référence pour évaluer les effets du changement climatique. Le mécanisme 
de réponse au changement climatique pourrait inclure un ajustement rapide aux plans de 
recherche et de gestion des AMP. 

4.16 Le groupe de travail mentionne que les AMP servent tant à la gestion des pêches qu'à la 
conservation des écosystèmes. Dans ce contexte, il indique qu'une coordination est nécessaire 
entre les diverses méthodes de gestion existantes et proposées du domaine 1. Il s'agit des AMP 
en place (MC 91-03) et potentielles, des limites de capture de krill à l'échelle régionale (sous-
zones 48.1 à 48.4) et à celle de la sous-zone (MC 51-01 et MC 51-07), de la protection des 
secteurs exposés suite au retrait de plates-formes glaciaires (CM 24-04), de l'interdiction de 
pêche de la plupart des poissons (MC 32-02) et de l'approche proposée, de la FBM (MC 51-07). 
Le groupe de travail demande au Comité scientifique d'envisager une stratégie d'intégration des 
différentes approches existantes et proposées pour la gestion du domaine 1.  

4.17 Le groupe de travail constate que les Membres consentent des efforts de recherche 
considérables pour soutenir les méthodes de gestion citées ci-dessus, notamment la FBM. 
Lorsque les AMP ou toute autre mesure spatiale entraînent un déplacement des activités de 
pêche, il est important d'en évaluer les risques. Le groupe de travail note que les modèles 
d'écosystème peuvent aider à évaluer les effets de multiples mesures de conservation sur la 
pêcherie et l'écosystème. 

4.18 S. Kasatkina indique que la proposition d'AMP n'avance aucune preuve de l'impact de 
la pêcherie ou d'autres activités anthropiques sur l'écosystème et la biodiversité. De plus, les 
menaces potentielles posées par les activités anthropiques réglementées par des mesures de 
conservation efficaces sont très faibles, et les AMP n'offrent pas de protection contre le 
changement climatique. Elle préconise un éclaircissement des objectifs de l'AMP relatifs à la 
protection des écosystèmes et à la préservation de la biodiversité, ainsi que des critères pour 
déterminer si les objectifs propres à l'AMP sont atteints. Elle fait part de son inquiétude quant 
au fait que le domaine 1 de planification des AMP couvre l'AMP existante du plateau sud des 
îles Orcades du Sud (AMP SOISS) et les zones spéciales destinées à l'étude scientifique du 
recul ou de l'effondrement des plateformes glaciaires dans la sous-zone 48.1.  

4.19 Le groupe de travail note qu'il est important de documenter le processus par lequel sont 
prises les décisions concernant la délimitation et les régimes de gestion des AMP proposées.  

4.20 Selon certains participants, les preuves de la nécessité d'une AMP dans la zone proposée 
doivent constituer un élément important de la proposition d'AMP. Ces preuves doivent 
identifier quelles espèces en voie d'extinction sont protégées par l'AMP proposée, montrer les 
tendances négatives chez ces espèces et expliquer pourquoi les mesures de conservation 
existantes ne permettent pas d'assurer cette protection. Il serait très utile de prévoir dans la 
proposition les effets de l'AMP proposée sur la pêcherie des sous-zones 48.1 et 48.2. 
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4.21 Les promoteurs indiquent que la création d'un groupe d'experts sur le développement de 
l'AMP du domaine 1 serait un moyen adéquat pour traiter les interrogations exprimées. Selon 
eux, ce groupe devrait être constitué de deux représentants de chaque Membre concerné, et 
d'observateurs de l'industrie de la pêche et d'organisations non gouvernementales (ONG). Ses 
termes de référence devraient être ébauchés par le biais de l'e-groupe actuel de planification du 
domaine 1 et seraient examinés à la réunion du Comité scientifique en octobre. Le groupe 
d'experts serait chargé, en toute priorité, d'établir un programme de travail avec des objectifs et 
des dates limites claires, pour que les travaux continuent d'avancer pendant la période 
d'intersession. Le groupe de travail accepte cette proposition et sollicite l'avis du Comité 
scientifique sur la manière de procéder pour inclure des observateurs de l'industrie de la pêche 
et des ONG dans le groupe d'experts.  

4.22 Le groupe de travail indique qu'il convient de coordonner ce projet avec le programme 
de travail du Comité scientifique (paragraphes 6.24 à 6.29), et que certaines questions, telles 
que la contribution des AMP à la résilience écologique, concernent aussi d'autres domaines de 
planification. Il ajoute que ces sujets pourront également être encore discutés lors de l'atelier de 
planification spatiale qu'il est proposé d'organiser pendant les réunions d'intersession de 2018 
(WG-EMM-17/02). 

4.23 Le document WG-EMM-17/37 décrit les analyses des données sur la biodiversité 
obtenues lors de la campagne d'évaluation benthique de la région des îles Orcades du Sud 
(SO-AntEco), menée en 2016 par British Antarctic Survey en collaboration avec une équipe 
internationale de scientifiques du programme de recherche du SCAR sur l'état de l'écosystème 
de l'Antarctique. L'objectif de cette campagne était d'étudier la biodiversité au sein d'habitats 
benthiques sélectionnés autour des îles Orcades du Sud en fonction de zones géomorpholo-
giques situées tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de l'AMP SOISS, afin de détecter les différences 
de diversité entre les habitats, et de cartographier les espèces représentatives de certains types 
d'habitat. Cela couvre l'un des principaux objectifs fixés par le plan de recherche et de suivi 
ébauché pour l'AMP du plateau sud des îles Orcades du Sud. Les résultats de cette campagne 
vont nous aider à mieux comprendre les habitats benthiques et les écosystèmes marins 
vulnérables (VME) dans la région du domaine 1. Ils serviront aussi à l'examen et à la gestion 
continue de l'AMP du plateau sud des îles Orcades du Sud, ainsi que, dans un contexte plus 
large, à la planification spatiale marine du domaine 1. 

4.24 Le groupe de travail remercie les auteurs et attend avec intérêt les autres résultats de 
cette campagne d'évaluation. Le document offre une comparaison utile des méthodes 
d'évaluation des assemblages benthiques. D'anciens travaux ont montré que l'identification des 
VME sur des images obtenues par des caméras est aussi efficace que celle effectuée par les 
observateurs des pêcheries (Welsford et al., 2014). 

Autres questions 

AMP de la mer de Weddell 

5.1 Le document WG-SAM-17/30 couvre des questions soulevées lors de la réunion du 
WG-EMM en 2016 (SC-CAMLR-XXXV, annexe 6, paragraphes 3.1 à 3.14) et lors de la 
XXXVe réunion du SC-CAMLR (SC-CAMLR-XXXV, paragraphes 5.14 à 5.28), à savoir : 
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i) la création de couches de données supplémentaires sur les oiseaux de mer volants 
et les phoques 

ii) la modélisation de l'habitat de la légine antarctique (D. mawsoni)  

iii) de nouvelles analyses Marxan effectuées avec couches de données et de coûts 
révisées 

iv) la manière dont on a converti les résultats des analyses scientifiques en limites et 
zones de gestion pour la WSMPA telles qu'elles sont ébauchées dans le document 
CCAMLR-XXXV/18. 

5.2 Le groupe de travail salue les travaux importants et dernières mises à jour accomplis par 
l'équipe du projet WSMPA qu'il félicite pour les efforts qu'il a consenti afin de traiter ces points. 

5.3 Le groupe de travail note que l'Afrique du Sud collecte désormais des données de suivi 
de trajectoire des manchots qui seront mises à disposition pour de futures analyses. 

5.4 S. Kasatkina demande des précisions sur la prise en compte de l'état des glaces pour la 
pêche de recherche dans la délimitation de l'AMP. Elle indique que la proposition d'établisse-
ment d'une AMP dans la mer de Weddell décrit la composition par espèce de la faune 
ichtyologique et du krill et que la Russie a mentionné à plusieurs reprises que la proposition 
d'AMP devrait inclure des informations sur les possibilités d'exploitation commerciale des 
espèces dominantes de poissons et du krill pour une utilisation rationnelle à l'avenir 
(SC-CAMLR-XXXIV, paragraphes 3.19 et 3.20). S. Kasatkina demande quelles nouvelles 
informations ont été obtenues sur les possibilités d'exploitation commerciale des espèces 
dominantes de l'AMP et quelles activités sont prévues à cet égard. 

5.5 Le groupe de travail note qu'un modèle d'analyse des glaces est en cours de 
développement pour identifier les zones potentiellement libres de glace qui se prêteraient à la 
pêche de recherche, et pour garantir dans ces zones la possibilité d'un échantillonnage régulier. 

5.6 Le groupe de travail rappelle les discussions du WG-SAM sur ce document, notamment 
les points suivants (annexe 5, paragraphe 6.8) : 

i) il conviendrait de clarifier l'interaction des règles de décision de la CCAMLR et 
des niveaux de protection de 60% des légines prévus dans la proposition sur la 
mer de Weddell  

ii) il est important de déterminer le cycle vital de la légine et la dynamique du stock 
de la région. L'Allemagne propose d'accueillir un atelier début 2018 pour 
examiner la dynamique et les déplacements de la légine dans la région afin de 
développer une hypothèse de travail sur la structure du stock. 

5.7 Le groupe de travail est en faveur de la suggestion d'un atelier de discussion pour établir 
une structure de la population de légine et développer une hypothèse sur les mouvements de 
cette population. Il est noté que le WG-SAM est arrivé à la conclusion qu'il lui fallait une 
hypothèse sur le stock (telle que celle élaborée pour la région de la mer de Ross) pour 
développer ses travaux dans la sous-zone 48.6 et la région environnante. Dès qu'une hypothèse  
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sera formulée, on pourra collecter des données pour paramétrer un modèle et guider l'évaluation 
du stock. Les travaux du WG-SAM en dépendent et la gestion spatiale de la région pourrait 
aussi en bénéficier.  

5.8 Le groupe de travail se félicite de l'offre proposée par l'Allemagne d'accueillir l'atelier, 
et recommande d'y inviter des représentants de l'industrie de la pêche. 

5.9 Le groupe de travail examine le document WG-EMM-17/42 décrivant les 
recommandations techniques et procédurales sur l'utilisation des analyses Marxan pour guider 
la délimitation des AMP et les considérations relatives aux pêcheries. La réplication de 
l'approche récursive Marxan mise au point par l'Allemagne a produit des résultats très 
similaires. D'autres comparaisons ont été effectuées pour étudier l'adéquation des couches de 
données. On a examiné comment les couches de données utilisant des systèmes de pondération 
en particulier pourraient bénéficier des analyses de sensibilité pour garantir que des facteurs de 
pondération adéquats ont été appliqués. Le document préconise de n'utiliser des jeux de données 
peu volumineux qu'avec prudence, notamment ceux affichant un biais dans l'échantillonnage 
spatial. Il est aussi indiqué qu'il n'est pas forcément nécessaire d'utiliser l'approche récursive 
complexe mise au point pour le processus de planification de la WSMPA, car une approche non 
récursive plus simple produit des résultats très proches. Une approche plus simple peut aider 
les Membres, notamment ceux qui sont moins familiarisés avec Marxan, à mieux comprendre 
l'analyse Marxan et à la clarifier. Le document soulève la question de la structure de la 
population de D. mawsoni dans le domaine 4. Il conclut qu'il sera essentiel d'appréhender la 
répartition géographique de la légine dans l'ensemble du domaine 4 pour concevoir une AMP 
dans la région. 

5.10 Thomas Brey (Allemagne) exprime sa gratitude pour cette analyse précieuse qui 
contribuera à éclairer les prochains travaux. Il indique que les données utilisées dans l'analyse 
de la WSMPA sont disponibles sur demande pour tout membre qui souhaiterait effectuer ses 
propres analyses. Il souligne que la principale zone prioritaire de conservation identifiée par 
Marxan est compatible avec la série de conditions et de réglages des paramètres établie par les 
deux approches, mais que dans le document WG-EMM-17/42, des préoccupations et 
interrogations sont soulevées sur les données et l'analyse qui méritent d'être examinées. 
Certaines d'entre elles ont déjà été traitées dans les analyses présentées dans le document 
WG-SAM-17/30, mais les prochains travaux tiendront compte notamment de la projection 
spatiale des données, de l'utilisation de la procédure récursive Marxan, de la fiabilité des jeux 
de données peu volumineux tels que la couche sur le krill larvaire et du développement de 
couches de coûts séparées pour le krill et la légine. Il indique que l'équipe du projet WSMPA 
est prête à travailler avec tous les Membres pour approfondir ces questions et que toute nouvelle 
information sera la bienvenue. 

5.11 O. R. Godø remercie l'équipe du projet WSMPA de sa coopération, de sa patience en 
particulier qui a laissé le temps à la Norvège de fournir ces informations. Il attend avec intérêt 
la suite des travaux qui permettront de développer cette AMP. 

5.12 Le groupe de travail encourage les Membres à continuer de travailler ensemble pour 
déterminer les similarités et les différences dans leurs analyses, notamment : 

i) d'effectuer d'autres analyses de sensibilité pour arriver à des conclusions robustes 
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ii) d'examiner et expliquer plus en détail les aspects techniques du fonctionnement 
de Marxan, y compris l'utilisation la plus efficace des couches de coûts et 
l'inclusion de zones de haute fréquence de sélection pour éclairer les propositions 
d'AMP 

iii) d'envisager comment avancer à partir des points communs des analyses présentées 
dans les documents WG-SAM-17/30 et WG-EMM-17/42 

iv) d'étudier les conséquences écologiques des deux approches sur la réalisation des 
objectifs de conservation dans la région de la mer de Weddell. 

5.13 Le groupe de travail note l'importance d'approches cohérentes, notamment lorsque le 
même logiciel est utilisé, par exemple l'utilisation de données de pêche pour développer une 
couche de coûts dans Marxan. Selon lui, il est important d'envisager des approches reposant sur 
les meilleures pratiques et, si possible, de trouver des solutions communes aux analyses 
techniques. L'atelier sur la gestion spatiale proposé pour 2018 (WG-EMM-17/02) serait 
l'occasion d'examiner ces questions. Néanmoins, il est également important de reconnaître que 
les caractéristiques uniques, la disponibilité des données et les objectifs des différentes régions 
devraient permettre de développer une série d'approches et de méthodologies différentes pour 
la planification des AMP, lesquelles seraient propres à chaque région. 

5.14 Le groupe de travail reconnaît que des analyses différentes peuvent contribuer au 
processus de planification des AMP et l'améliorer, notamment lorsque différents groupes 
effectuent des études comparatives séparées susceptibles d'identifier de nouvelles questions et 
de confirmer la cohérence des résultats. Il se réjouit des progrès de la planification de l'AMP 
pour la région de la mer de Weddell et encourage les Membres à continuer de collaborer au 
développement de ces travaux. 

Écosystème marin vulnérable (VME) 

5.15 Le groupe de travail examine le document WG-SAM-17/09 qui présente un nouveau 
protocole d'acquisition des données sur les captures accessoires de benthos dans les pêcheries 
françaises de l'océan Austral incluant la sous-zone 58.6 et les divisions 58.4.2, 58.4.3a, 58.4.4b 
et 58.5.1 pour les activités de pêche à la palangre et les campagnes d'évaluation par chalutages 
de fond. Le développement du protocole a débuté en 2015 au Muséum national d'histoire 
naturelle (MNHN) à Paris pour faciliter la production de données de présence et d'abondance 
des macro-invertébrés benthiques capturés au cours des activités de pêche. Ce protocole 
permettra d'obtenir d'autres informations sur la répartition géographique des VME et aidera à 
l'établissement des AMP en améliorant la cartographie des habitats. Il est fondé sur la collecte 
d'échantillons de macro-invertébrés benthiques qui, une fois pesés et photographiés, sont 
ensuite identifiés par des taxinomistes. 

5.16 Se félicitant du développement du protocole mis en œuvre par la France, le groupe de 
travail indique que celui-ci pourrait faire gagner du temps aux observateurs scientifiques qui 
d'ailleurs n'auraient pas besoin de posséder des connaissances en taxinomie car les échantillons 
et les images sont envoyés au MNHN pour l'identification. Il ajoute que le protocole sera testé 
dans un proche avenir en même temps que seront déployées des caméras benthiques pour aider 
à déterminer si les invertébrés capturés accessoirement sont représentatifs des communautés 
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benthiques d'où ils ont été échantillonnés. Le groupe de travail mentionne qu'il existe dans le 
commerce toute une gamme de logiciels d'analyse d'image et de packages de bases de données 
d'images qui pourraient faciliter l'étude des VME. 

Atelier sur le plan de recherche et de suivi de l'AMP  
de la région de la mer de Ross (WS-RMP) 

5.17 L'atelier sur le plan de recherche et de suivi de l'AMP de la région de la mer de Ross 
(WS-RMP) s'est tenu au Palazzo Farnesina (ministère des Affaires étrangères et de la 
Coopération internationale) à Rome (Italie) du 26 au 28 avril 2017 (WG-EMM-17/43). Le 
groupe de travail examine le projet de plan de recherche et de suivi (RMP). Ce RMP sera 
présenté à la CCAMLR aux réunions annuelles du Comité scientifique et de la Commission qui 
auront lieu plus tard dans l'année, avant la mise en œuvre de l'AMP de la région de la mer de 
Ross en décembre 2017. 

5.18 Le groupe de travail note que, suite à l'atelier, les deux responsables ont soumis le projet 
de RMP à l'e-groupe de mise en œuvre de l'AMP de la mer de Ross pour commentaires. Il 
sollicite des commentaires sur le RMP par l'e-groupe concerné et indique que ce projet sera 
soumis au WG-FSA et au Comité scientifique. 

5.19 Le groupe de travail recommande d'accorder du temps pendant l'atelier proposé sur la 
gestion spatiale (WG-EMM-17/02) à un examen approfondi du développement, de la mise en 
œuvre et de la coordination des efforts de recherche des Membres en soutien des objectifs du 
RMP. Il indique que le RMP est prévu comme un « document évolutif » qui devra être 
régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des activités régionales de recherche 
et de suivi. 

Commission baleinière internationale (CBI)  

5.20 Le document WG-EMM-17/15 rend compte des progrès accomplis concernant un 
second atelier conjoint SC-CAMLR–CBI sur le développement de modèles d'écosystème multi-
espèces présentant de l'intérêt pour les deux organisations. Le groupe de travail prend note de 
la discussion par le SC-CBI des termes de référence révisés et du souhait exprimé par le comité 
directeur de la CBI de l'atelier d'organiser deux réunions, la première, deux jours de séance 
plénière lors des réunions annuelles du SC-CBI et la seconde, l'atelier en tant que tel.  

5.21 Le groupe de travail est d'avis que, les cétacés étant des prédateurs de krill clés dans 
l'océan Austral, ils constitueraient un élément majeur des modèles d'écosystème régionaux. La 
répartition géographique des cétacés est aussi un élément clé, mais sous-développé, de 
l'approche de l'évaluation des risques pour la zone 48. 

5.22 Le groupe de travail est d'avis que les termes de référence de l'atelier vont toujours dans 
le sens de travaux du WG-EMM et du Comité scientifique de la CCAMLR, mais s'interroge sur 
la nécessité d'une réunion plénière avant l'atelier, alors qu'on pourrait élaborer un ordre du jour 
et identifier quelles données sont nécessaires par le biais d'un e-groupe. Il est noté que la CBI 
pourrait déjà disposer de données d'abondance et de répartition géographique de certains 
cétacés. 
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5.23 Le groupe de travail est d'avis qu'il serait souhaitable de n'organiser qu'un seul atelier 
mais que, compte tenu de la lourde charge de son calendrier de travail, il faudra l'envisager en 
fonction des autres questions prioritaires et des conséquences financières pour le WG-EMM et 
le SC-CAMLR.  

Système d'observation de l'océan Austral (SOOS) 

5.24 Le document WG-EMM-17/38 Rév. 1 soumis au groupe de travail de la part du SOOS 
est un résumé général des résultats de la première réunion du groupe de travail sur la péninsule 
antarctique occidentale (PAO) qui s'est tenue au British Antarctic Survey, à Cambridge 
(Royaume-Uni), les 15 et 16 mai 2017. À cette réunion largement suivie et fort productive, a 
été examinée la structure du programme de travail sur la PAO. Les participants ont également 
travaillé sur plusieurs questions en lien avec les travaux du WG-EMM, comme les facteurs 
d'influence des changements environnementaux dans la PAO et l'hétérogénéité spatiale des 
changements régionaux. Le groupe de travail indique que la CCAMLR devrait pouvoir tirer 
profit des travaux du SOOS, notamment dans le développement des couches de données pour 
l'évaluation des risques liés au krill. Il prend note de la prochaine réunion du groupe de travail 
du SOOS sur le secteur Indien de l'océan Austral qui doit avoir lieu au Japon en août 2017 et 
mentionne qu'elle devrait présenter de l'intérêt pour les travaux de la CCAMLR. 

5.25 Le groupe de travail constate par ailleurs qu'un scientifique, qui est également engagé 
dans les travaux de la CCAMLR, a assisté à la réunion pour l'évaluation de la biodiversité en 
Antarctique organisée par le SCAR à Monaco début juillet 2017. Un engagement avec des 
scientifiques de différents programmes et initiatives favoriserait l'établissement de liens entre 
la CCAMLR et la communauté scientifique. 

Analyse des sentiments sur le contenu en ligne 

5.26 Le document WG-EMM-17/18 présente les résultats d'une analyse des sentiments sur le 
contenu en ligne concernant la pêche du krill antarctique et des termes de recherche associés. 
La perception du public sur la pêcherie a été analysée à partir de recherches fondées sur des 
mots clés pertinents et effectuées sur trois plates-formes en ligne. L'analyse a révélé un 
sentiment général neutre à positif en ce qui concerne le contenu lié à la pêche du krill antarctique 
sur toutes les plates-formes de recherche. C'est sur la base de cette étude que seront suivis les 
sentiments concernant la pêche du krill antarctique au fur et à mesure de son évolution dans un 
environnement changeant. Elle servira aussi de méthode pour utiliser l'analyse des sentiments 
sur le contenu en ligne pour mesurer la perception du public à propos des autres pêcheries. 

5.27 Le groupe de travail se félicite de cette étude et reconnaît que ce type de travail permettra 
à l'avenir de mesurer l'évolution de la perception du public sur les pêcheries de l'océan Austral. 
Il indique que, même si une telle étude ne traduit pas forcément la perception réelle du public, 
elle indique quels actualités et contenus sont le plus fréquemment consultés et lus en ligne à 
propos des pêcheries de krill de la zone de la CCAMLR. Le groupe de travail suggère 
d'effectuer une enquête similaire sur d'autres grands enjeux de la CCAMLR, comme la pêcherie 
de légine, la création d'AMP ou la gestion écosystémique. 
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5.28 Le groupe de travail note qu'il existe des méthodes d'analyse des contenus scientifiques 
telles que les évaluations systématiques, et que les travaux du Comité scientifique pourraient 
en bénéficier. P. Koubbi propose de présenter au Comité scientifique pour examen une vue 
d'ensemble de l'utilisation de ces méthodes.  

5.29 Le groupe de travail recommande au Comité scientifique d'envisager la mise en place 
d'une stratégie de communication pour la CCAMLR, qui intégrerait différents types de médias 
et permettrait à la CCAMLR de promouvoir ses diverses activités, ses succès et les mesures 
qu'elle met en place au cours du temps. 

Proposition de subvention du Fonds pour l'environnement mondial 

5.30 Le document WG-EMM-17/46 fait le point sur une proposition visant à obtenir une aide 
financière de la part du Fonds pour l'environnement mondial (FEM) élaborée par le secrétariat 
pour développer la capacité des pays membres de la CCAMLR pouvant prétendre à un 
financement par le FEM à renforcer leur participation au sein de la CCAMLR. Le groupe de 
travail constate que le conseil du FEM a approuvé le projet en question à sa réunion de mai 
2017 et prend note des travaux qui devront être effectués pour élaborer le document complet 
du projet au cours des 12 prochains mois.  

5.31 Des représentants de pays membres de la CCAMLR pouvant prétendre à un financement 
par le FEM, Azwianewi Makhado (Afrique du Sud), Hashim Manjebrayakath (Inde), César 
Cárdenas (Chili) et Kostiantyn Demianenko (Ukraine) accueillent favorablement ce rapport et 
remercient le secrétariat d'avoir coordonné efficacement ce projet. Les pays membres de la 
CCAMLR admissibles au financement par le FEM ont tous montré qu'ils s'engageaient à 
renforcer leurs capacités et à développer les travaux de la CCAMLR dans leur région et qu'ils 
reconnaissaient l'importance de leurs décisions. 

5.32 Le groupe de travail accueille favorablement le rapport du secrétariat et reconnaît que, 
s'il devait aboutir, il contribuerait largement au renforcement des capacités de la CCAMLR 
parmi les Membres pouvant prétendre à un financement par le FEM. Il prend note des délais 
prescrits pour la procédure et attend avec intérêt d'en suivre l'évolution. 

5.33 Le groupe de travail remercie le secrétariat d'avoir organisé l'élaboration de la 
proposition avec les membres de la CCAMLR pouvant prétendre à un financement par le FEM 
et note en particulier l'importante contribution au projet de Andrew Wright, secrétaire exécutif 
de la CCAMLR. 

Vêlage d'iceberg de la plate-forme Larsen C  

5.34 Le groupe de travail note qu'un iceberg géant (5 800 km2) s'est détaché de la plate-forme 
Larsen C dans la sous-zone 48.5 le 12 juillet 2017. Les chercheurs britanniques, conformément 
à la MC 24-04, ont l'intention d'examiner les données disponibles sur l'étendue de cette région 
nouvellement exposée et, si les informations obtenues sont pertinentes, de les soumettre au 
secrétariat pour proposer la 1ère étape d'une zone spéciale destinée à l'étude scientifique.  
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Fonds spécial du CEMP  

5.35 Le groupe de travail rappelle la SC CIRC 17/41 sur le changement de la composition du 
groupe de gestion du fonds spécial du CEMP et sur la révision de la date de présentation des 
projets d'utilisation du fonds qui est passée au 1er octobre 2017. Il attend avec intérêt l'avis 
d'offre de participation, qui tiendra compte des priorités issues de sa réunion, et encourage les 
Membres à solliciter un financement pour travailler sur des questions prioritaires liées au suivi 
dans le cadre du CEMP. 

Rejets dans les pêcheries de la CCAMLR  

5.36 Le document WS-SISO-17/02 souligne que l'absence d'une terminologie cohérente en 
matière de rejet de la pêche entrave la quantification de ce problème majeur à l'échelle mondiale 
et qu'il est important que les termes « déchets d'usine », « rejets de la pêche » et « capture 
accessoire » utilisés à la CCAMLR soient définis de façon cohérente avant de fixer des limites 
pour les captures non ciblées et les rejets de la pêche dans les pêcheries de la CCAMLR.  

5.37 Le groupe de travail est d'avis qu'il convient d'adopter une série de définitions au sein 
de la CCAMLR, notant que le WS-SISO a déjà examiné cette question qui sera développée 
dans l'e-groupe Système international d'observation scientifique. Il indique qu'il est non 
seulement essentiel d'assurer une cohérence de la terminologie au niveau interne, mais qu'il 
serait utile d'harmoniser la terminologie utilisée dans d'autres pêcheries pour pouvoir mieux 
comprendre les enjeux.  

5.38 Le groupe de travail discute des difficultés potentielles d'une évaluation intégrale des 
prélèvements totaux de biomasse dans les pêcheries de la CCAMLR et demande que le 
secrétariat s'attache avec les Membres intéressés à présenter une évaluation du sort des captures 
non ciblées des pêcheries de la CCAMLR.  

Futurs travaux  

6.1  Sous ce point à l'ordre du jour, le groupe de travail examine une série de documents 
proposant des projets de recherche et des campagnes d'évaluation qui concourront à la 
réalisation des travaux de la CCAMLR.  

Projet norvégien SWARM 

6.2 Le document WG-EMM-17/26 fait le point sur les plans d'élargissement des efforts 
norvégiens de suivi au secteur situé autour des îles Orcades du Sud par le déploiement de 
mouillages acoustiques dans une zone d'opération de la pêcherie de krill. Les données produites 
par ces mouillages serviront à paramétrer les modèles, afin de mieux comprendre l'interaction 
de la physique et du comportement de l'océan influençant la variation de la biomasse du krill 
dans le secteur. Les mouillages comporteront à la fois un échosondeur et un profileur de courant 
à effet Doppler (ADCP) pour suivre le mouvement de l'eau et du krill afin de déterminer la  
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dynamique en temps réel. Le projet sera coordonné avec la collecte de données sonar multi-
faisceaux par des navires de pêche commerciale afin d'obtenir des données en 3D sur les bancs 
de krill à proximité des mouillages.  

6.3 Le groupe de travail se félicite de ce projet de recherche qui, par l'association de 
l'acoustique mouillée à vision ascendante et du sonar multi-faisceaux permettra une description 
plus précise de l'abondance de krill dans la couche de surface qui n'est pas échantillonnée par 
les moyens acoustiques classiques fixés sur la coque.  

Modélisation des déplacements du krill antarctique (MMAK) 

6.4 Le document WG-EMM-17/31 donne les détails d'un projet d'utilisation de modèles 
numériques des glaces de mer océaniques à différentes résolutions pour nous permettre de 
mieux comprendre les processus régionaux et locaux/à petite échelle qui influencent la 
répartition géographique du krill dans la zone 48. La modélisation, qui se focalisera sur la région 
des îles Orcades du Sud, aidera à guider les activités du WG-EMM sur le développement des 
procédures de FBM et établira le contexte actuel pour examiner les impacts potentiels du 
changement climatique sur la région.  

6.5 Le groupe de travail note que ce projet de modélisation est étroitement lié au projet 
SWARMS (paragraphes 6.2 et 6.3) et qu'il utilisera les modèles océanographiques à haute 
résolution développés pour les sous-zones 48.2 et 48.3 (WG-EMM-17/30).  

6.6 En examinant les documents WG-EMM-17/26 et 17/31, le groupe de travail a établi 
qu'il était nécessaire de déterminer les échelles spatio-temporelles qui permettront l'intégration 
des différents processus, car une incohérence des échelles utilisées pourrait influencer 
l'interprétation des résultats lorsqu'ils serviront à la gestion.  

Plan de recherche sur l'écologie pélagique  
dans le cadre du programme de l'US AMLR 

6.7 Le document WG-EMM-17/04 fait le point sur la proposition de révision des recherches 
effectuées en mer dans le cadre du programme de l'US AMLR afin de mieux répondre aux 
questions qui permettraient d'appréhender les conséquences d'un chevauchement du krill, des 
prédateurs et de la pêcherie de krill. Il s'agit entre autres d'abandonner la recherche fondée sur 
les navires pour passer à un programme d'observation océanographique et écologique fondée 
sur des instruments tels que les mouillages ou les planeurs sous-marins. Ce programme soutient 
l'engagement des États-Unis envers la CCAMLR et la science écosystémique dans l'océan 
Austral. 

6.8 Le groupe de travail accueille favorablement la décision du programme de l'US AMLR 
de mettre en œuvre un programme flexible de collecte des données à des échelles spatio-
temporelles plus précises, tout en restant comparables aux anciennes données collectées dans 
le cadre de ce programme. Il reconnaît que la présence de scientifiques exigée pour collecter 
les données est un défi lorsqu'il s'agit de l'Antarctique et que, même si la mise en œuvre de ce  
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nouveau programme est entourée de difficultés, il donne l'occasion de démontrer une nouvelle 
approche de la collecte des données qui s'imposera pour une gestion efficace de la pêcherie de 
krill.  

6.9 Le groupe de travail indique qu'il serait souhaitable d'obtenir régulièrement des 
estimations de la biomasse du krill de la sous-zone 48.1 afin de mieux comprendre le lien avec 
la performance reproductive des prédateurs de krill dans la région.  

Campagne d'évaluation acoustique allemande  
de la biomasse du krill dans la sous-zone 48.1 

6.10 Le document WG-EMM-17/39 décrit une proposition de campagne d'évaluation 
acoustique de la biomasse du krill dans la sous-zone 48.1 avancée par l'Allemagne pour avril 
2018 sur l'environnement hydrologique et qui sera menée de concert avec des expérimentations 
sur le krill et les salpes relativement au cycle du carbone et à l'adaptation à différentes 
températures. La campagne d'évaluation s'inscrira dans un programme de recherche sur le rôle 
du krill et des salpes de l'océan Austral dans le cycle du carbone et les capacités d'adaptation 
des deux espèces aux changements de température dans le contexte du changement climatique.  

6.11 Une campagne acoustique avec expérimentations physiologiques associées sera menée 
parallèlement à une description détaillée de l'environnement biologique et physique de l'habitat 
du krill. L'objectif général de la recherche est d'obtenir une évaluation de l'effet du changement 
climatique sur le krill et les processus écosystémiques associés.  

6.12 Le groupe de travail note l'importance de ce type de campagnes d'évaluation pour 
appréhender les processus de la dynamique de l'écosystème pélagique dans la zone 48, 
notamment lorsqu'il s'agit de surveiller les effets du changement climatique. Il souligne qu'il 
convient d'utiliser des procédures de campagne d'évaluation normalisées qui soient en 
adéquation avec les protocoles de la CCAMLR, de sorte que les résultats puissent servir dans 
divers domaines de recherche sur lesquels il travaille dans les sous-zones qui seront couvertes.  

Proposition de campagne d'évaluation dédiée au krill  
pour la division 58.4.1 de la CCAMLR  

6.13 Le document WG-EMM-17/05 décrit une proposition de campagne d'évaluation dédiée 
au krill qui serait menée par le navire de recherche japonais Kaiyo-maru dans la division 58.4.1 
en 2018/19. Il est prévu de reprendre la campagne d'évaluation BROKE afin d'obtenir une 
estimation actualisée de la biomasse du krill et de collecter des observations océanographiques 
pour déterminer les changements à long terme dans cette région. La campagne d'évaluation 
suivra le même modèle que celui de la campagne d'évaluation BROKE menée par l'Australie 
dans cette région en 1996.  

6.14 Hiroto Murase (Japon) informe le groupe de travail que les protocoles acoustiques 
définitifs de la campagne d'évaluation seront soumis au SG-ASAM en 2018, avec des détails 
sur les méthodes de recodage des données à large bande, et le plan définitif de l'ensemble de la 
campagne d'évaluation sera soumis au WG-EMM en 2018. 
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6.15 Le groupe de travail remercie le Japon pour sa proposition et indique que le document 
WG-EMM-17/05 est fondé sur un projet de campagne d'évaluation dédié au krill ayant déjà été 
présenté sous la référence WG-EMM-15/43 et que le SG-ASAM a déjà examiné (SG-ASAM-
17/01 ; annexe 4, paragraphes 5.1 à 5.3). Le groupe de travail se félicite des occasions offertes 
de collaboration avec d'autres Membres ayant effectué des campagnes d'évaluation plus 
récentes dans l'Antarctique de l'Est (le recensement en collaboration de la vie marine dans 
l'Antarctique de l'Est, les programmes nationaux français, le programme Kerguelen Axis) afin 
de combiner les efforts scientifiques sur l'écologie des espèces de krill et du micronecton, y 
compris sur l'utilisation des isotopes stables pour étudier les réseaux trophiques. H. Murase 
encourage tous les scientifiques souhaitant collaborer à ce projet à prendre contact avec lui.  

6.16 Le groupe de travail prend note de la possibilité d'un élargissement de la campagne 
d'évaluation à la zone de recherche sur le krill et aux priorités de recherche identifiées dans le 
RMP de l'AMP de la région de la mer de Ross. Néanmoins, compte tenu du temps disponible, 
il sera probablement difficile de procéder à cet élargissement de la portée de la campagne.  

6.17 Le groupe de travail note que la répartition spatiale du krill dans l'Antarctique de l'Est, 
où les juvéniles krill sont généralement au large, est radicalement différente de celle du secteur 
Atlantique où l'on trouve typiquement les juvéniles près des côtes et que cette campagne de 
recherche aiderait à expliquer pourquoi ces deux régions sont si différentes.  

Intégration de la dynamique climatique et écosystémique  
de l'océan Austral (ICED)  

6.18 Le document WG-EMM-17/36 fait le point sur le programme d'intégration de la 
dynamique climatique et écosystémique de l'océan Austral (ICED pour Integrating Climate and 
Ecosystem Dynamics in the Southern Ocean), lequel procède à des analyses circumpolaires 
intégrées axées principalement sur une évaluation exhaustive (et si possible une quantification) 
des principaux impacts du changement sur les écosystèmes de l'océan Austral. En réponse aux 
questions posées par le WG-EMM en 2016 (SC-CAMLR-XXXV, annexe 6, paragraphe 6.25), 
l'ICED organisera un atelier de projections en avril 2018, dans le cadre de la conférence sur 
l'évaluation des écosystèmes marins de l'océan Austral (MEASO pour Marine Ecosystem 
Assessment for the Southern Ocean), avec pour objectifs :  

1.  Évaluer les facteurs d'influence potentiels du changement (des trente dernières 
années et au cours du 21e siècle) dans les écosystèmes de la mer du Scotia et de la 
région de la péninsule antarctique de l'océan Austral (zone 48). 

2.  Évaluer le changement potentiel des glaces de mer à l'avenir dans la zone 48 et les 
impacts potentiels sur la disponibilité de krill pour les prédateurs et la pêcherie. 

3.  Examiner d'autres approches de la modélisation et de la projection des 
changements de répartition géographique, d'abondance et de biomasse du krill 
antarctique dans la zone 48. 

6.19 Le groupe de travail accueille favorablement cette proposition avancée par l'ICED qui 
aborde directement les questions et la dimension spatiale qu'il avait lui-même présentées en 
2016. En réponse à l'ICED qui invite le WG-EMM à participer au comité de direction de 
l'atelier, le groupe de travail est d'avis qu'il serait avantageux de désigner une personne ayant 
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une vaste expérience de la CCAMLR, pour développer les objectifs de l'atelier et les activités 
préparatoires et garantir les meilleurs résultats pour la CCAMLR.  

6.20  Le groupe de travail mentionne que les prochaines collaborations avec l'ICED 
pourraient porter sur d'autres régions en créant des groupes de travail régionaux comme cela a 
été fait par le SOOS.  

Programme de travail en réponse au changement climatique  

6.21 Le document WG-EMM-17/19 présente un projet de programme de travail pour faire 
face au changement climatique lequel répond aux termes de référence restants du groupe de 
correspondance de la période d'intersession (ICG pour Intersessional Correspondence Group) 
sur le changement climatique, à savoir d'élaborer des approches permettant de tenir compte des 
considérations d'impacts du changement climatique dans les travaux de la CCAMLR. 
Reconnaissant le rôle important du WG-EMM au sein de la CCAMLR, l'ICG sur le changement 
climatique a demandé des informations sur le projet de programme de travail, plus 
particulièrement des avis sur les enjeux, les lacunes identifiées en matière d'informations, les 
mesures proposées et les activités pertinentes déjà mises en place, ainsi que sur les délais 
adéquats pour répondre aux activités de recherche.  

6.22 Le groupe de travail remercie l'Australie et la Norvège d'avoir rédigé le document 
WG-EMM-17/19 et indique qu'il conviendra d'examiner le programme de travail qu'il contient 
dans le contexte des autres priorités identifiées par le Comité scientifique. Il reconnaît que la 
plupart de ses travaux contiennent de nombreux éléments importants liés au changement 
climatique et indique qu'il est donc déterminé à soutenir le programme de travail répondant au 
changement climatique, notant qu'il convient de veiller à ce qu'il soit tenu à jour et pertinent.  

6.23 D. Welsford attire l'attention du groupe de travail sur la conférence MEASO qui se 
tiendra du 9 au 13 avril 2018, à Hobart, en Australie. Il précise que la conférence entend faire 
avancer de nombreuses questions soulevées dans le cadre du programme de travail en réponse 
au changement climatique, y compris l'évaluation et la gestion des impacts du changement 
climatique sur les écosystèmes de l'océan Austral et les ressources marines vivantes de 
l'Antarctique. 

Élaboration d'un programme de travail quinquennal  
pour le Comité scientifique de la CCAMLR 

6.24 Le groupe de travail examine la proposition de programme de travail quinquennal du 
Comité scientifique présentée par le président du Comité scientifique (WG-EMM-17/02). Le 
document développe les recommandations du Comité scientifique (SC-CAMLR-XXXV, 
tableau 1) qui ont été débattues et émises lors du Symposium du Comité scientifique en octobre 
2016. Les travaux sont décrits et regroupés par thèmes et chaque sujet fait l'objet de dates 
limites. 

6.25 Le groupe de travail accueille favorablement le plan présenté dans le document 
WG EMM-17/02 et remercie le président et les responsables des groupes de travail d'avoir 
collaboré pour faire progresser cette question si importante pour le Comité scientifique.  
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6.26 Le groupe de travail note que les calendriers indiqués dans le document WG-EMM-17/02 
devraient s'aligner sur les exigences relatives à la révision de certaines mesures de conservation 
(MC 51-07, p. ex.). 

6.27 Le groupe de travail, prenant note de la proposition de tenir une réunion commune du 
WG-EMM, du WG-SAM et du SG-ASAM en 2019 pour examiner les méthodes et la conception 
des campagnes acoustiques dans le but de faciliter la FBM, est d'avis qu'il conviendrait de se 
focaliser sur le thème de la réunion plutôt que de mettre l'accent sur le fait que c'est une réunion 
conjointe de groupes de travail existants. En réponse à une question sur la manière de faire 
avancer la planification de la réunion, le président du Comité scientifique clarifie qu'en 
attendant l'accord du Comité scientifique, un comité de direction pourrait être constitué pour 
établir les termes de référence et l'ordre du jour de la réunion (voir également paragraphe 3.14).  

6.28 Le président du Comité scientifique indique par ailleurs qu'il a régulièrement tenu des 
téléconférences avec les vice-présidents et les responsables des groupes de travail pour 
coordonner le travail du Comité scientifique. Il espère que ce processus continuera à améliorer 
la mise en œuvre des priorités du Comité scientifique. 

6.29 Le groupe de travail encourage les représentants auprès du Comité scientifique à mettre 
l'accent sur des sujets prioritaires dans les travaux scientifiques qu'ils soumettent aux réunions 
du WG-EMM pour aider son responsable à allouer le temps de réunion au débat des questions 
prioritaires.  

Avis au Comité scientifique 

7.1 Les avis rendus par le groupe de travail au Comité scientifique sont récapitulés ci-
dessous ; il convient toutefois d'examiner également l'ensemble du rapport sur lequel ces 
paragraphes sont fondés.  

7.2 Les avis rendus par le groupe de travail au Comité scientifique, et ceux qu'il sollicite de 
ce dernier, portent sur les questions suivantes : 

i) examen de la conformité des données de capture et d'effort de pêche provenant du 
système de pêche en continu avec les MC 21-03 et 23-06 (paragraphe 2.5) 

ii) modification des instructions destinées aux observateurs sur la collecte des 
données de capture accessoire dans la pêcherie de krill (paragraphe 2.17) 

iii) collecte des données sur les prédateurs à respiration aérienne dans le cadre du 
SISO (paragraphe 2.26) 

iv) poursuite des essais concernant l'utilisation d'un câble de contrôle du filet dans la 
pêcherie de krill (paragraphe 3.4) 

v) stratégie d'intégration des différentes approches existantes et proposées pour la 
gestion du domaine 1 (paragraphe 4.16) 

vi) élaboration d'une stratégie de communication CCAMLR (paragraphe 5.29). 
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Clôture de la réunion  

8.1 Dans son discours de clôture, M. Korczak-Abshire remercie les participants de leur 
enthousiasme et les rapporteurs des efforts consacrés à la rédaction du rapport qu'elle sera 
heureuse de présenter au Comité scientifique.  

8.2 M. Korczak-Abshire remercie les hôtes, notamment Mme Bárbara Casas, d'avoir 
accueilli la réunion dans un lieu exceptionnel et d'avoir donné aux participants l'occasion de 
vivre un peu l'histoire et la culture de Buenos Aires. Ses remerciements vont également au 
secrétariat pour son soutien et pour ses efforts en matière d'organisation.  

8.3 M. Korczak-Abshire souligne la contribution remarquable faite aux travaux de la 
réunion par les deux lauréats des bourses de la CCAMLR, et encourage tous les Membres à 
s'efforcer d'attirer des scientifiques en début de carrière vers les travaux de la CCAMLR.  

8.4 M. Belchier, président du Comité scientifique, félicite M. Korczak-Abshire d'avoir 
dirigé sa première réunion avec humour et patience. Il fait remarquer que malgré avoir avoué 
une certaine nervosité avant la réunion, elle n'en a montré aucun signe en la dirigeant.  

8.5 M. Gowland espère que tous les participants ont apprécié leur séjour à Buenos Aires et 
leur souhaite un voyage de retour sans incident. 
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Figure 1 :  Le modèle de l'AMP du domaine 1 présenté dans le document WG-EMM-17/23, incluant les zones 

potentielles de gestion. 
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Rapport du groupe de travail chargé de l'évaluation  
des stocks de poissons  

(Hobart, Australie, du 2 au 13 octobre 2017) 

Ouverture de la réunion 

1.1 La réunion du WG-FSA se déroule à Hobart (Australie) du 2 au 13 octobre 2017. Le 
responsable, Dirk Welsford (Australie), ouvre la réunion et souhaite la bienvenue aux 
participants à Hobart (appendice A). Comme lors des réunions précédentes, D. Welsford 
encourage tous les participants à prendre part aux discussions et, en cas de divergences 
d'opinion, de présenter différentes hypothèses vérifiables plutôt que de simples déclarations 
exprimant leur position. 

1.2 Andrew Wright (secrétaire exécutif) accueille chaleureusement tous les participants et 
Tim Jones et Belinda Blackburn (secrétariat) donnent un aperçu du serveur des réunions et des 
services de soutien en ligne des réunions fournis par le secrétariat.  

Organisation de la réunion et adoption de l'ordre du jour 

2.1 À la présente réunion, le WG-FSA se donne pour programme de travail de rendre des 
avis sur : 

i) les résultats des évaluations des pêcheries de la CCAMLR 

ii) l'état d'avancement des activités de recherche liées à la légine  

iii) l'analyse des résultats de l'atelier sur le système international d'observation 
scientifique (WS-SISO) présentant de l'intérêt pour le WG-FSA. 

2.2 Le groupe de travail examine et adopte l'ordre du jour (appendice B). 

2.3 Les documents soumis à la réunion figurent en appendice C. Le groupe de travail 
remercie tous les auteurs de leur contribution précieuse aux travaux présentés à la réunion.  

2.4 Dans le présent rapport, les paragraphes comportant des avis à l'intention du Comité 
scientifique et d'autres groupes de travail sont surlignés. Ces paragraphes sont cités au point 9. 
De plus, les informations utilisées pour élaborer des évaluations et développer d'autres aspects 
des travaux du groupe de travail sont fournies dans les rapports de pêcheries (www.ccamlr.org/ 
node/75667). 

2.5 Le rapport a été préparé par Mark Belchier (Royaume-Uni), Paul Burch (Australie), 
Chris Darby et Timothy Earl (Royaume-Uni), Jack Fenaughty (Nouvelle-Zélande), Isaac Forster 
et Emily Grilly (secrétariat), Christopher Jones (États-Unis), Dale Maschette (Australie), Sophie 
Mormede et Steve Parker (Nouvelle-Zélande), Keith Reid (secrétariat), Marta Söffker 
(Royaume-Uni), Sobahle Somhlaba (Afrique du Sud), Peter Yates et Philippe Ziegler 
(Australie). 

http://www.ccamlr.org/%20node/75667
http://www.ccamlr.org/%20node/75667
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Organisation et coordination des sous-groupes 

2.6 D. Welsford rappelle au groupe de travail que toutes les discussions de fond, et 
notamment celles aboutissant aux avis à rendre au Comité scientifique, se dérouleront en 
plénière. Lorsque des questions nécessitent une discussion plus approfondie, il est possible de 
les faire examiner par des sous-groupes qui rendent compte de leurs résultats en plénière.  

Examen des données disponibles 

Systèmes d'information et des données du secrétariat  

2.7 Le secrétaire exécutif rend compte de la restructuration des services des données du 
secrétariat effectuée en 2017. Il indique que l'objectif général était de renforcer les services 
rendus aux Membres en matière d'information et de données. La restructuration a consisté à 
fusionner l'ancien service des données avec celui de la technologie de l'information et de la 
communication, à transférer les responsabilités du suivi des pêcheries, qui relevaient auparavant 
du service des données, au service de suivi et de conformité des pêcheries, et à obtenir 
l'expertise nécessaire des systèmes d'information et de la gestion des données. Selon lui, la 
réorganisation devrait permettre une meilleure utilisation des ressources du secrétariat, une 
collaboration technique accrue avec les utilisateurs, une attribution claire des responsabilités 
relatives aux systèmes d'information et au service des données au sein du secrétariat et une 
rigueur renforcée dans la planification stratégique soutenant les processus d'information et des 
données, notamment en ce qui concerne la qualité des données, les produits de données, les 
services de données sur le web, la documentation des données et les exigences des utilisateurs.  

2.8 Le secrétaire exécutif ajoute que la restructuration a entraîné le départ de David Ramm 
qui, pendant plus de 21 ans, a apporté une contribution précieuse à la CCAMLR. Ce départ a 
suivi celui de Lydia Millar en décembre 2016. Lydia a consacré 19 années à la CCAMLR. Au 
nom de tous les membres de la CCAMLR, le secrétaire exécutif exprime sa reconnaissance à 
D. Ramm et L. Millar pour leur travail effectué pour l'organisation. 

2.9 Le groupe de travail remercie le secrétariat des informations présentées et remercie 
également D. Ramm et L. Millar pour leurs longues années de participation au groupe de travail.  

2.10 Le groupe de travail prend note des développements survenus en 2017 dans le service 
des systèmes d'information et des données et note les liens avec les projets identifiés dans le 
document SC-CAMLR-XXXV/BG/25. Le directeur du service des systèmes d'information et 
des données rend compte d'une part, du nouveau chargement automatique des données qui 
entraîne une meilleure efficacité et une plus grande fiabilité du traitement des données de 
capture et d'effort de pêche et des données d'observateurs soumises et d'autre part, du projet de 
développement des fiches de données C1 et C2. Il est également souligné que le processus 
d'automatisation du chargement des données a aussi déclenché des développements dans des 
projets connexes, tels que les règles relatives aux données et le registre des données. Un 
nouveau SIG en ligne, actuellement en cours de développement par le British Antarctic Survey 
(BAS), est présenté au groupe de travail. Par un portail de données, il met à disposition des 
données et des métadonnées de base. 
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2.11 Le groupe de travail prend note des changements mis en place par le secrétariat dans la 
gestion des systèmes d'information et des données et reconnaît qu'il s'agit d'un projet à long 
terme censé générer un meilleur rendement et une plus grande qualité des données pour les 
travaux du WG-FSA. 

2.12 Le groupe de travail constate que l'e-groupe qui avait été établi pour élaborer les termes 
de référence du groupe de gestion des données (GGD) n'a pas pu terminer sa tâche pendant la 
période d'intersession et a transmis un état d'avancement au secrétariat en vue d'une révision 
des termes de référence avant de les présenter au Comité scientifique. Il note en particulier 
l'importance d'un mécanisme de communication plus performant entre le secrétariat et les 
fournisseurs de données, ainsi que les utilisateurs de données, afin de garantir que le programme 
de travail du secrétariat et les attentes des Membres concernant le service de gestion de 
l'information et des données sont réalisés. Le groupe de travail prend note des termes de 
référence cités dans le document SC-CAMLR-XXXVI/BG/28 Rév. 1.  

2.13 Le groupe de travail est d'avis que pendant la période d'adaptation des processus de 
gestion de l'information et des données du secrétariat, il est important de mettre à disposition 
sous un format accessible une documentation qui expliquerait aux utilisateurs de données 
quelles nouvelles mesures sont mises en œuvre dans le cadre du processus de saisie des données 
pour améliorer la qualité des données et l'impact potentiel de ces mesures lorsqu'elles 
s'appliquent aux anciennes données. 

Activités de pêche illicites, non déclarées et non réglementées (INN) 

2.14 Le secrétariat présente le document CCAMLR-XXXVI/28 Rév. 2 sur les activités de 
pêche illicites, non déclarées et non réglementées (INN) documentées en fonction des zones, à 
savoir : 

i) en 2017, les Membres ont signalé la présence de filets maillants lors d'opérations 
de pêche dans la sous-zone 48.6 et les divisions 58.4.1 et 58.5.2, mais il n'y a pas 
eu de déclaration concernant l'observation visuelle de navires 

ii) diverses mesures prises par des Parties contractantes, des Parties non contractantes 
ou d'autres organisations telles qu'Interpol, contre des navires inscrits sur la liste 
des navires INN de la CCAMLR ont entraîné des enquêtes et des poursuites contre 
les propriétaires à titre bénéficiaire ou encore l'immobilisation ou le sabordage de 
plusieurs navires inscrits sur la liste des navires INN 

iii) les données de capture obtenues par l'Espagne pour trois navires inscrits sur la 
liste des navires INN, l'Asian Warrior, le Zemour 1 et le Zemour 2, exploités dans 
la division 58.4.1 en 2014. Ces données représentent probablement les activités 
de pêche INN typiques menées dans la division 58.4.1 depuis 2004, lorsque les 
navires ont été repérés pour la première fois, jusqu'à 2015, lorsque qu'une action 
mondiale contre ces navires a été lancée.  

2.15 Le groupe de travail accueille favorablement les nouvelles informations sur les 
activités INN, en particulier les données de capture des navires inscrits sur la liste des 
navires INN qui pêchent au filet maillant dans les zones dans lesquelles sont effectuées des 
activités de pêche de recherche. Les données issues des enquêtes en cours confirment que la 
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pêche INN est toujours un problème important pour la CCAMLR, notamment en ce qui 
concerne les impacts potentiels sur la pêche de recherche menée dans la division 58.4.1 
(paragraphe 4.136). 

2.16 Le groupe de travail constate la disponibilité sans précédent de données de capture 
provenant de navires INN et portant sur : 

i) des prélèvements déclarés 
ii) des films vidéo 
iii) des captures provenant de filets maillants récupérés par un navire autorisé 

et, étant d'avis que ces données pourraient permettre d'effectuer une évaluation de la relation 
entre les observations visuelles de navires de pêche INN et les niveaux des prélèvements, 
demande une analyse approfondie des données afin d'évaluer : 

iv) toute autre donnée disponible 

v) la capture de légine par unité d'effort (CPUE) (en poids et en nombre) et les 
variations spatio-temporelles des taux de capture 

vi) la composition spécifique et en taille, y compris des principaux groupes des 
captures accessoires 

vii) la sélectivité de filets maillants selon la taille 

viii) la variation temporelle de la répartition spatiale des activités INN (p. ex. par 
l'étude de la probabilité d'une transition entre les activités exploratoires et les 
activités plus dirigées) 

ix) les impacts potentiels des prélèvements INN sur les anciennes recherches menées 
dans la région (également en cartographiant le chevauchement spatio-temporel 
des prélèvements INN et des activités de recherche de la CCAMLR) 

x) la répartition spatio-temporelle des navires de pêche autorisés en fonction des 
données disponibles sur la pêche INN. 

2.17 Le groupe de travail accueille favorablement l'offre de P. Yates de travailler en 
concertation avec le secrétariat sur l'analyse des données de pêche INN de la division 58.4.1 et 
indique que, si d'autres données devenaient disponibles pendant la période d'intersession, elles 
devraient être incluses dans l'analyse.  

2.18 Le groupe de travail remarque par ailleurs qu'en 2014, l'Asian Warrior, le Zemour 1 et 
le Zemour 2 semblent avoir concentré leur effort de pêche dans des secteurs pour lesquels les 
prédictions indiquaient que le poids moyen et la proportion de poissons matures seraient 
relativement élevés (WG-FSA-17/16). Il note que des prédictions spatiales telles que celles du 
document WG-FSA-17/16 peuvent faciliter l'estimation de la composition des captures de 
légine et des captures accessoires de ces navires INN. À l'inverse, les données des navires INN 
peuvent contribuer à la validation des prédictions spatiales. 
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Déplacements des légines sur de longues distances  

2.19 Le secrétariat présente le document WG-FSA-17/04 qui est une version mise à jour du 
document WG-FSA-16/04 sur les déplacements à longue distance des légines déterminés à 
partir du programme de marquage de la CCAMLR. L'analyse indique que, même si la plupart 
des légines sont recapturées à proximité du lieu de marquage, certains poissons parcourent des 
milliers de kilomètres entre la remise à l'eau et la recapture. Pour les deux espèces, 80–90% des 
poissons s'étant déplacés de >200 km (et passant d'une pêcherie à l'autre) l'ont fait dans le sens 
inverse des aiguilles d'une montre, un schéma de déplacement particulier qui n'est pas encore 
expliqué.  

2.20 Le groupe de travail remercie le secrétariat pour ce document intéressant. Il indique que 
le schéma de déplacement est important pour déterminer la population biologique, mais qu'il 
ne permet pas forcément de définir les unités des stocks de pêche. Il convient toutefois, dans 
les évaluations de stocks, de tenir compte de la possibilité que les déplacements introduisent 
des biais.  

2.21 Le groupe de travail indique également que l'étude de la longueur des poissons qui se 
sont déplacés sur de longues distances, ainsi qu'un examen potentiel de la microchimie des 
otolithes, pourraient nous informer sur les caractéristiques du cycle vital de ces poissons aux 
déplacements à longue distance (paragraphes 6.7 et 6.8).  

Données de la saison de pêche en cours 

2.22 Le groupe de travail examine les données soumises au secrétariat sur les pêcheries de la 
CCAMLR et les activités de recherche fondées sur les pêcheries pour 2016/17 (SC-CAMLR-
XXXVI/BG/01 Rév. 1). Il prend note des captures totales des pêcheries de la légine antarctique 
(Dissostichus mawsoni) et de la légine australe (D. eleginoides), du poisson des glaces 
(Champsocephalus gunnari) et du krill antarctique (Euphausia superba) dans la zone de la 
Convention.  

2.23 Le groupe de travail note que le secrétariat a fermé certaines pêcheries de D. mawsoni 
en 2016/17 (SC-CAMLR-XXXVI/BG/01 Rév. 1). Ces fermetures ont toutes été déclenchées 
lorsque les captures de D. mawsoni se rapprochaient des limites pertinentes, sauf celle du bloc 
de recherche 5841_6, qui l'a été lorsque la limite de capture accessoire des Macrouridés a été 
atteinte (paragraphe 6.7).  

2.24 Le groupe de travail note que, dans les SSRU B, C, G de la sous-zone 88.1, la limite de 
capture a été dépassée de 56%, soit une capture de 596 tonnes pour une limite de 378 tonnes et 
la pêcherie a fermé le 4 décembre 2016, soit quatre jours après l'ouverture. Il constate également 
que la capture totale dans la sous-zone 88.1 correspond à 98% de la limite de capture de 
l'ensemble de la pêcherie.  

2.25 Le groupe de travail indique que d'autres options peuvent être envisagées pour éviter les 
dépassements de captures, telles qu'une limitation de l'effort de pêche ou l'augmentation de la 
fréquence de déclaration des captures et de l'effort de pêche au secrétariat, de même que la 
possibilité d'accroître la déclaration à la pêcherie du cumul des captures (paragraphes 3.88 
à 3.100). Il encourage les participants à approfondir ces options.  
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Vérifications de CASAL 

2.26 Le secrétariat a effectué des vérifications des évaluations fondées sur CASAL de 
D. eleginoides des sous-zones 48.3, 48.4 et 58.6 et des divisions 58.5.1 et 58.5.2, ainsi que de 
D. mawsoni de la sous-zone 88.1 en utilisant les fichiers des paramètres d'entrée, les fichiers de 
sorties et les premiers résultats des évaluations (estimations de densité postérieure maximale (MPD)) 
tirés des évaluations CASAL soumises au WG-FSA en 2017. La version v. 2.30-2012-03-21 
rév. 4648 de CASAL a servi pour ces vérifications. Aucune différence n'est apparue en ce qui 
concerne les évaluations de D. eleginoides et une différence de moins de 2% de l'estimation 
MPD de biomasse du stock reproducteur non exploité (B0) a été notée dans l'évaluation de 
D. mawsoni.  

2.27 Le groupe de travail rappelle qu'en 2014, le WG-SAM (SC-CAMLR-XXXIII, annexe 5, 
paragraphe 2.29 ; SC-CAMLR-XXXIII, paragraphe 2.7) avait recommandé de considérer la 
version 2.30-2012-03-21 rév. 4648 de CASAL comme la dernière version approuvée par la 
CCAMLR, tant qu'un processus de validation et d'approbation des mises à jour des logiciels 
n'aurait pas été convenu, et que, avant de pouvoir être utilisées, de nouvelles versions de 
CASAL devraient être évaluées par le WG-SAM avec tous les documents et pièces 
justificatives nécessaires. 

2.28 Le groupe de travail est d'avis que si les Membres estiment que l'utilisation de nouvelles 
versions de CASAL présente des avantages, qu'ils en fassent cas au WG-SAM pour une analyse 
afin que tous les Membres qui effectuent des évaluations puissent bénéficier de ces nouvelles 
versions.  

Examen des évaluations de stocks mises à jour  
et avis de gestion (toutes les pêcheries)  

Champsocephalus gunnari 

C. gunnari – sous-zone 48.3 

3.1 La pêcherie de C. gunnari de la sous-zone 48.3 a été exploitée conformément à la mesure 
de conservation (MC) 42-01 et aux mesures s'y rattachant. En 2016/17, la limite de capture de 
C. gunnari était de 2 074 tonnes. La pêche a été menée au début de la saison par un navire 
pêchant au chalut pélagique et, au 28 septembre 2017, la capture totale déclarée s'élevait 
à 66 tonnes. Des précisions sur cette pêcherie et l'évaluation du stock de C. gunnari sont 
données dans le rapport de pêcherie (www.ccamlr.org/node/75667).  

3.2 Le groupe de travail note qu'en raison du peu d'effort de pêche déployé dans la sous-
zone 48.3 ces dernières années, la pêcherie reste bien en deçà de sa limite de capture. Jusqu'à 
l'époque de la réunion 2017 du WG-FSA, un seul navire avait pêché, menant des opérations de 
chalutage pendant 89 heures, à la différence d'un temps moyen de chalutage par navire 
de 1 500 heures par saison au début des années 2000 lorsque les limites de capture étaient plus 
largement exploitées. 

3.3 En janvier 2017, dans le cadre de son programme régulier de suivi (WG-FSA-17/44), le 
Royaume-Uni a mené une campagne d'évaluation aléatoire stratifiée par chalutages de fond sur 
les plateaux de la Géorgie du Sud et des îlots Shag. Une capture totale de 17,4 tonnes de 

http://www.ccamlr.org/node/75667
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C. gunnari a été déclarée pour la campagne de recherche. L'analyse du contenu stomacal a 
montré, non pas du krill comme les autres années, mais une proportion de Themisto sp. plus 
élevée que prévu.  

3.4 Le document WG-FSA-17/51 compare les deux méthodes d'agrégation des distributions 
des longueurs issues de plusieurs traits, celle qui fait la moyenne des valeurs positives (comme 
c'est le cas des évaluations précédentes pour cette sous-zone), et celle qui fait la somme 
(équivalant à la moyenne de toutes les valeurs). Le groupe de travail est d'avis qu'il conviendrait 
de changer la méthode et d'utiliser celle qui additionne, car elle réduit la probabilité d'une 
surreprésentation des jeunes poissons dans la distribution des longueurs de la population 
lorsque les poissons de petite taille sont regroupés dans certaines strates de la campagne 
d'évaluation. 

3.5 Le document WG-FSA-17/47 présente une évaluation préliminaire de C. gunnari de la 
sous-zone 48.3 fondée sur la campagne d'évaluation par chalutages de fond stratifiée au hasard. 
Une procédure bootstrap a été appliquée aux données de la campagne d'évaluation pour estimer 
la biomasse démersale de C. gunnari dans cette sous-zone. La procédure bootstrap estime la 
biomasse démersale médiane à 91 531 tonnes, avec une borne inférieure de l'intervalle de 
confiance unilatéral à 95% de 47 424 tonnes. Une limite de capture de 4 733 tonnes en 2017/18 
et de 3 269 tonnes en 2018/19 garantirait un évitement minimal de 75% de la biomasse à la fin 
d'une période de projection de deux ans. 

Avis de gestion 

3.6 Le groupe de travail recommande de fixer la limite de capture de C. gunnari dans la 
sous-zone 48.3 à 4 733 tonnes pour 2017/18 et à 3 269 tonnes pour 2018/19.  

C. gunnari – îles Kerguelen (division 58.5.1)  

3.7 Une évaluation à court terme de C. gunnari de la division 58.5.1 a été réalisée sur la 
base du secteur nord-est de la campagne POKER de 2017 d'évaluation de la biomasse 
(WG-FSA-17/63). Une procédure bootstrap a été appliquée aux données de la campagne 
d'évaluation pour estimer la biomasse démersale de C. gunnari dans cette strate. L'évaluation a 
été effectuée au moyen du modèle de rendement généralisé (GYM). La procédure bootstrap a 
estimé la biomasse démersale moyenne à 35 368 tonnes pour le plateau nord-est, avec une borne 
inférieure de l'intervalle de confiance unilatéral à 95% de 19 399 tonnes. Les captures étaient 
dominées par la seule classe d'âge 2+. La règle CCAMLR de contrôle de l'exploitation, qui 
garantit un évitement de 75% de la biomasse à la fin d'une période de projection de deux ans, a 
produit une limite de capture de 3 081 tonnes pour 2017/18 et de 2 753 tonnes pour 2018/19. 

3.8 Le groupe de travail, rappelant son avis sur la conception des strates utilisées dans 
l'évaluation du poisson des glaces dans la division 58.5.1 (SC-CAMLR-XXXV, annexe 7, 
paragraphes 3.9 à 3.13), recommande d'envisager de stratifier davantage la région nord-est dans 
les prochaines campagnes d'évaluation, en tenant compte de facteurs tels que la profondeur et 
la répartition observées lors des campagnes d'évaluation précédentes. Il demande par ailleurs 
que lui soit présenté un rapport sur la dernière campagne d'évaluation POKER. 
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C. gunnari – île Heard (division 58.5.2)  

3.9 La pêcherie de C. gunnari de la division 58.5.2 a opéré conformément à la MC 42-02 et 
aux mesures s'y rattachant. En 2016/17, la limite de capture de C. gunnari était de 561 tonnes. 
La pêche a été menée par un seul navire et la capture totale déclarée au 28 septembre 2017 était 
de 523 tonnes. Des précisions sur cette pêcherie et l'évaluation du stock de C. gunnari sont 
données dans le rapport de pêcherie (www.ccamlr.org/node/75667). 

3.10 Les résultats de la campagne d'évaluation par chalutage stratifiée au hasard dans la 
division 58.5.2 menée en avril 2017 sont résumés dans le document WG-FSA-17/14 Rév. 1. Le 
groupe de travail note que les taux de capture de C. gunnari étaient nettement plus élevés que 
la moyenne à long terme de 2006 à 2016. Une évaluation fondée sur les données recueillies 
pendant la campagne d'évaluation est présentée dans le document WG-FSA-17/22. La relation 
longueur-poids et les paramètres de croissance ont été mis à jour grâce aux données de la 
campagne d'évaluation. Le meilleur ajustement du CMIX à la distribution des longueurs de la 
campagne d'évaluation est celui pour lequel il était estimé que la population consistait en trois 
classes d'âge de 1+ à 3+, et que la cohorte 3+ contenait le plus grand nombre de poissons et 
formait, selon l'estimation, 97% de la biomasse. 

3.11 Une évaluation à court terme a été effectuée par le GYM à l'aide de la borne inférieure 
d'amorçage bootstrap de l'intervalle de confiance unilatéral à 95% de la biomasse totale de 
3 901 tonnes de poissons d'âge 1+ à 3+ tirée de la campagne d'évaluation de 2017 et des 
paramètres fixes du modèle. Les estimations de rendement indiquent que 526 tonnes de poisson 
des glaces pourraient être capturées en 2017/18 et 395 tonnes en 2018/19.  

Avis de gestion 

3.12 Le groupe de travail recommande de fixer la limite de capture de C. gunnari dans la 
division 58.5.2 à 526 tonnes en 2017/18 et à 395 tonnes en 2018/19. 

Questions communes aux évaluations de C. gunnari 

3.13 Le groupe de travail recommande d'inclure dans chacune des évaluations de C. gunnari 
un ensemble standard de diagrammes et d'informations diagnostic sur la campagne d'évaluation 
et l'évaluation : 

i) Informations sur la campagne d'évaluation : 

a) données sur le trait – position (carte et graphiques à bulles) et captures et 
CPUE (tableau), strates comprises 

b) diagramme en colonnes de la CPUE trait par trait (kg/km2), strates 
comprises 

c) nombre de poissons mesurés et pesés lors de la campagne d'évaluation 
utilisée dans l'évaluation 

d) série chronologique de la distribution des fréquences de longueur. 

http://www.ccamlr.org/node/75667
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ii) Évaluation :  

a) courbe de distribution des exécutions bootstrap de la biomasse de la 
campagne d'évaluation 

b) représentation graphique de la série chronologique de la biomasse de la 
campagne d'évaluation (estimations de la biomasse avec intervalles de 
confiance comprenant la borne inférieure unilatérale à 95%) 

c) représentation graphique du CMIX le cas échéant 

d) code utilisé pour effectuer les calculs et l'évaluation 

e) tableau des paramètres utilisés et leur source 

f) projection précédente de l'évaluation du stock à la borne inférieure à 95% 
par opposition à série chronologique estimée d'après la campagne 
d'évaluation. 

3.14 Des exemples de ces diagnostics seront développés pendant la période d'intersession par 
les Membres intéressés et présentés au WG-SAM-18.  

3.15 Le groupe de travail note que, dans les évaluations précédentes, les traits dont la CPUE 
était exceptionnellement élevée étaient exclus de l'analyse de façon ad hoc. Il recommande, en 
présence de données exceptionnellement élevées ou faibles, d'effectuer une analyse de 
sensibilité de leur influence sur l'évaluation et de déterminer si la stratification est toujours 
appropriée. 

3.16 Svetlana Kasatkina (Russie) indique que C. gunnari est une espèce à distribution semi-
pélagique. Les études présentées les années précédentes montrent que les campagnes 
d'évaluation par chalutages de fond sous-estiment considérablement la biomasse de C. gunnari 
(SC-CAMLR-XXII, annexe 5, paragraphes 5.153 à 5.173). La composition par longueur et par 
âge des captures prises au chalut de fond ne reflétera pas, de loin, la structure démographique 
des juvéniles et des poissons immatures. L'évaluation de C. gunnari nécessite d'estimer les 
composantes démersales et pélagiques de la population de poisson des glaces dans la colonne 
d'eau au-dessus de la couche échantillonnée par le chalut de fond. 

3.17 Selon S. Kasatkina, il conviendrait de préparer l'évaluation du poisson des glaces en 
combinant les données respectives de la campagne d'évaluation au chalut de fond et de la 
campagne acoustique. On pourrait alors obtenir une estimation plus représentative de la 
biomasse des poissons et de la structure de la population pour la projection et les avis de gestion 
(SC-CAMLR-XXII, annexe 5, paragraphe 5.166 ; SC-CAMLR-XXVIII, annexe 6, para-
graphes 3.23 et 3.24). De plus, les données réalistes sur l'état du stock de C. gunnari et les 
schémas de répartition sont très importantes pour appréhender la chaîne trophique et les 
relations de compétition en tenant compte de la consommation d'une quantité considérable de 
jeunes poissons des glaces par les manchots et les mammifères.  

3.18 Le groupe de travail note que la méthode d'estimation de la biomasse de C. gunnari 
fondée sur les campagnes d'évaluation par chalutage de fond exclut une proportion pélagique  
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inconnue et variable du stock. Il ajoute que l'intégration de la collecte des données acoustiques 
avec les données des campagnes d'évaluation par chalutage pourrait permettre d'estimer la 
biomasse totale du stock et qu'il conviendrait d'étudier la question à l'avenir. 

3.19 Le groupe de travail rappelle par ailleurs un avis précédent (SC-CAMLR-XXXII, 
annexe 4, paragraphes 4.31 à 4.33) fondé sur une analyse présentée dans le document 
WG-SAM-13/31 Rév. 1, qui décrivait une analyse rétrospective et une évaluation de la 
sensibilité de l'efficacité de la règle CCAMLR de contrôle de l'exploitation (HCR pour harvest 
control rule) pour C. gunnari dans la sous-zone 48.3. Il note que l'analyse rétrospective montre 
que selon les projections effectuées par l'algorithme CCAMLR HCR (qui n'inclut pas le 
recrutement ni la composante pélagique de la biomasse), la biomasse du poisson des glaces de 
la sous-zone 48.3 tombe en dessous des estimations pour l'année suivante obtenues à partir des 
campagnes d'évaluation, avec une forte probabilité, indiquant que les projections sur lesquelles 
les avis relatifs aux captures sont fondés, sont en adéquation avec les objectifs de la CCAMLR. 

Dissostichus spp. 

Avis génériques sur les évaluations 

3.20 Le groupe de travail recommande, au cas où, lors de l'évaluation, certaines séries de 
données seraient incomplètes, de fonder l'évaluation présentée au groupe de travail sur des 
données ayant fait l'objet d'un traitement d'assurance de la qualité, plutôt que de mettre l'accent 
sur l'inclusion des dernières données. Il recommande aussi d'effectuer des évaluations de stocks 
de légine jusqu'à l'année en cours comprise et de tenir compte des données de captures déclarées 
si la pêche est terminée, ou de la capture prévue pour la saison en cours. 

3.21 Le groupe de travail recommande de traiter les données de la campagne d'évaluation en 
tant que deux jeux de données, un indice de biomasse et des proportions par âge, plutôt qu'en 
nombre de poissons par âge, pour permettre de différencier entre les signaux concernant la 
biomasse et l'abondance des classes d'âges (YCS) dans les données de la campagne 
d'évaluation. 

3.22 En plus des informations disponibles dans les rapports de pêcheries, le groupe de travail 
recommande au WG-SAM d'envisager de développer des indicateurs de base des performances 
des pêcheries et de l'état des stocks (p. ex. SC-CAMLR-XXXIII, annexe 7, paragraphe 2.5) 
pouvant faire l'objet d'un rapport les années sans évaluation des stocks, ce qui permettrait 
d'identifier toute tendance pouvant indiquer un changement inattendu de l'état des stocks ou des 
performances des pêcheries. 

D. eleginoides – sous-zone 48.3 

3.23 La pêcherie de D. eleginoides de la sous-zone 48.3 a opéré conformément à la MC 41-02 
et aux mesures s'y rattachant. En 2016/17, la limite de capture de D. eleginoides était 
de 2 750 tonnes et le total des prélèvements déclaré, de 2 192 tonnes. Pendant la saison en 
cours, la pêche s'est terminée le 14 septembre 2017 (www.ccamlr.org/node/75667).  

http://www.ccamlr.org/node/75667
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3.24 Le document WG-FSA-17/53 présente une évaluation intégrée mise à jour du stock de 
D. eleginoides de la sous-zone 48.3. Par rapport à la dernière évaluation effectuée en 2015, le 
modèle a été mis à jour à l'aide des données disponibles de 2015/16 et 2016/17, des données de 
marquage révisées ont été extraites de la base de données CCAMLR, des clés âge–longueur des 
deux dernières années ont été développées et les estimations de déprédation ont été mises à 
jour. Les données de capture de la saison 2016/17 étaient complètes et la CPUE standardisée 
était basée sur trois des six navires (voir paragraphe 3.20). La CPUE et les estimations de 
déprédation étaient plus élevées en 2017 que dans les évaluations précédentes.  

3.25 L'évaluation estime B0 à 83 200 tonnes (IC 95% : 79 000–88 100 tonnes), la biomasse 
du stock reproducteur (SSB) à 42 200 tonnes (38 900–52 600 tonnes) et l'état du stock en 2017 
à 0,51 (0,49–0,53). La limite de capture à long terme qui satisfait aux règles de décision de la 
CCAMLR est de 2 600 tonnes. 

3.26 Le groupe de travail note que les profils de vraisemblance de la série chronologique des 
cohortes de poissons marqués affichent une tendance à la baisse des valeurs de densité 
postérieure maximale de SSB0. Il estime qu'il faut accorder la priorité à des travaux visant à 
élucider les tendances pour faire avancer cette évaluation.  

Avis de gestion 

3.27 Compte tenu des résultats de l'évaluation, le groupe de travail recommande de fixer  
la limite de capture de D. eleginoides de la sous-zone 48.3 à 2 600 tonnes pour 2017/18 
et 2018/19. 

Dissostichus spp. – sous-zone 48.4 

D. eleginoides – îles Sandwich du Sud (sous-zone 48.4) 

3.28 La pêcherie de D. eleginoides de la sous-zone 48.4 a opéré conformément à la MC 41-03 
et aux mesures s'y rattachant. En 2016/17, la limite de capture de D. eleginoides dans la sous-
zone 48.4 était de 47 tonnes et 28 tonnes ont été prélevées (www.ccamlr.org/node/75667). 

3.29 Le document WG-FSA-17/52 présente l'évaluation du stock mise à jour avec des 
données des saisons 2015/16 et 2016/17 sur les captures, la distribution des longueurs, le 
marquage et la recapture et l'âge. 

3.30 Le groupe de travail recommande de faire porter les futurs travaux sur l'étude d'un 
schéma temporel possible dans les ajustements aux données de marquage, au cas où les valeurs 
attendues seraient plus élevées que celles observées jusqu'à 2007/08, puis moins élevées que 
celles observées après 2007/08. 

3.31 Le groupe de travail note que D. eleginoides migre entre les sous-zones 48.3 et 48.4, et 
que les poissons ont tendance à ne pas atteindre la maturité reproductive dans la sous-zone 48.4, 
mais qu'ils se déplacent vraisemblablement vers la sous-zone 48.3 pour frayer. Il recommande  
  

http://www.ccamlr.org/node/75667
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de poursuivre l'étude de l'hypothèse sur le stock et d'aborder de nouveaux travaux pour que les 
liens entre les deux populations soient reflétés dans les évaluations de D. eleginoides des sous-
zones 48.3 et 48.4. 

Avis de gestion 

3.32 Compte tenu des résultats de l'évaluation, le groupe de travail recommande de fixer la 
limite de capture de D. eleginoides de la sous-zone 48.4 à 26 tonnes pour 2017/18 et 2018/19. 

D. mawsoni – îles Sandwich du Sud (sous-zone 48.4) 

3.33 La pêcherie de D. mawsoni de la sous-zone 48.4 a opéré conformément à la MC 41-03 
et aux mesures s'y rattachant. En 2016/17, la limite de capture de D. mawsoni dans la sous-
zone 48.4 s'élevait à 38 tonnes plus 18 tonnes pour la campagne d'évaluation décrite dans le 
document WG-FSA-16/40 Rév. 1, dont 19 tonnes ont été prises dans la pêcherie et 17 tonnes 
dans le cadre du plan de recherche (www.ccamlr.org/node/75667). 

3.34 Le document WG-FSA-17/49 présente l'estimation annuelle de la biomasse du secteur 
à partir du marquage-recapture mené dans la sous-zone selon la procédure convenue 
(SC-CAMLR-XXXV, annexe 7, paragraphes 3.29 à 3.31). En 2017, l'estimation de biomasse 
de Chapman était de 970 tonnes (IC 95% : 453–1 487 tonnes), juste en dessous de la moyenne 
géométrique de la série d'estimations de Chapman de 979 tonnes. Un taux d'exploitation 
de 0,038 appliqué à la moyenne géométrique de la série 2010–2017 donne un rendement 
de 37 tonnes. 

3.35 Le groupe de travail note que les intervalles de confiance ont été calculés de manière 
analytique et que l'on peut avoir recours à la méthode du bootstrap ou à toute autre méthode 
d'estimation de l'incertitude pour mieux décrire la variabilité des données, notamment en 
présence d'un faible nombre de recaptures. 

3.36 Le groupe de travail, notant que la diminution au fil du temps du nombre de marques 
recapturées d'une cohorte marquée est plus importante que prévu, suggère de poursuivre les 
travaux pour déterminer si la cause en est l'émigration, le schéma du chevauchement spatial de 
l'effort de pêche et/ou la variabilité du taux de recapture. Cette baisse, plus importante que 
prévu, du nombre de poissons marqués au fil du temps peut avoir un impact sur l'estimation de 
la biomasse locale ; il est suggéré d'effectuer des analyses de sensibilité pour expliquer 
l'ampleur de l'effet. Le groupe de travail note par ailleurs que le nombre faible de recaptures de 
marques, surtout ces dernières années, peut entraîner une variation de l'estimation de biomasse, 
notamment lorsque les limites de capture sont faibles. 

Avis de gestion 

3.37 Compte tenu des résultats de l'évaluation, le groupe de travail recommande de fixer la 
limite de capture de D. mawsoni de la sous-zone 48.4 à 37 tonnes pour 2017/18. 

http://www.ccamlr.org/node/75667
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D. eleginoides – division 58.5.1 

3.38 Dans la division 58.5.1, la pêche de D. eleginoides se déroule dans la zone économique 
exclusive (ZEE) française. Des précisions sur cette pêcherie et l'évaluation du stock sont 
données dans le rapport de pêcherie (www.ccamlr.org/node/75667). 

3.39 Le document WG-FSA-17/60 présente une évaluation actualisée du stock de 
D. eleginoides des îles Kerguelen (division 58.5.1, à l'intérieur de la ZEE française), laquelle 
comprend un paramètre révisé de perte de marques et une compensation pour la migration des 
poissons entre la division 58.5.1 et la division 58.5.2 à un taux annuel de migration de 0,004 
établi lors du WG-SAM-17 (WG-SAM-17/11). 

3.40 Le groupe de travail, notant que modèle ne cesse de se développer, préconise 
d'augmenter le nombre d'années pour lesquelles on dispose de données d'âge. Il indique que, au 
fur et à mesure que la quantité de données d'âge dans le modèle augmente, l'ajustement du 
modèle sera plus robuste. Le groupe de travail demande davantage de détails sur la série 
chronologique de captures utilisée dans l'évaluation (récapitulée dans le rapport sur la pêcherie 
de la division 58.5.1) et que, pour les prochaines évaluations, le résumé du diagnostic intégral 
du modèle développé par le WG-SAM soit présenté.  

3.41 Le modèle d'évaluation actualisé estime B0 à 223 980 tonnes (IC 95% : 205 030–
245 900 tonnes) et la biomasse en 2017 à 143 700 tonnes (123 060–167 030 tonnes). L'état de 
la SSB estimée était de 0,64 (0,60–0,68). 

3.42 Le groupe de travail est d'avis que la limite de capture de 5 050 tonnes fixée par la France 
pour 2017/18, qui tient compte des taux moyens de déprédation (313 tonnes, sur la base de la 
moyenne de la déprédation estimée de la saison 2003/04 à la saison 2015/16), est en adéquation 
avec les règles de décision de la CCAMLR pour les exécutions du modèle présentées. 

Avis de gestion 

3.43 Aucune information nouvelle n'étant disponible sur l'état des stocks de poissons de la 
division 58.5.1 en dehors des zones de juridiction nationale, le groupe de travail recommande 
de ne pas lever en 2017/18 l'interdiction de pêche dirigée sur D. eleginoides visée à la 
MC 32-02. 

D. eleginoides – division 58.5.2 

3.44 La pêcherie de D. eleginoides de la division 58.5.2 a opéré conformément à la MC 41-08 
et aux mesures s'y rattachant. Des précisions sur cette pêcherie et l'évaluation du stock sont 
données dans le rapport de pêcherie (www.ccamlr.org/node/75667). 

3.45 Divers travaux de recherche présentent de nouvelles informations à examiner pour la 
préparation de l'évaluation du stock de la division 58.5.2. Ces informations sont axées sur 
d'anciennes recommandations du WG-FSA et du WG-SAM pour le développement de 
l'évaluation. Elles portent sur des paramètres de croissance actualisés, l'inclusion d'un élément  
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sur la migration de la division 58.5.2 à la division 58.5.1 de 1,0% par an (WG-SAM-17/11), 
des estimations révisées de la perte de marques (WG-FSA-17/21) et la relation maturité/âge 
révisée (WG-FSA-17/P04).  

3.46 Le document WG-FSA-17/P04 présente une clé de maturité révisée pour D. eleginoides 
de la division 58.5.2 fondée sur des analyses histologiques et sur l'étalonnage des critères 
macroscopiques de détermination des stades de maturité de 2004 à 2015. Les estimations d'âge 
à la maturité, obtenues dans l'hypothèse que les poissons de stades macroscopiques ≥ 2 étaient 
matures, ont diminué entre les périodes 2004–2009 et 2010–2015 pour les deux sexes. 
Néanmoins, l'ampleur de cette variation temporelle de l'âge à la maturité variait entre les 
différents types d'engins et les profondeurs de pêche, et les régimes d'échantillonnage variables 
ont probablement influencé ces variations.  

3.47 Dans le modèle d'évaluation du stock, on a utilisé une nouvelle ogive de maturité qui a 
entraîné une hausse de 5% de l'estimation de B0, sans toutefois modifier l'état relatif de la 
biomasse.  

3.48 Le groupe de travail note que la fonction révisée de la maturité selon l'âge a prédit que 
certains juvéniles de poissons de l'intervalle d'âge 1–7 étaient matures, ce qui ne semble pas 
concorder avec les caractéristiques prévues du cycle vital d'une espèce d'eau profonde à vie 
longue. Il note également qu'il semblerait que la reproduction n'ait pas toujours lieu. Le groupe 
de travail préconise d'autres recherches et des comparaisons avec d'autres stocks pour 
déterminer si les conclusions des caractéristiques relatives à la reproduction de D. eleginoides 
dans la division 58.5.2 sont en adéquation avec les informations collectées dans d'autre secteurs. 
Il note par ailleurs que les ogives de maturité révisées dans le document WG-FSA-17/P04 
indiquent des différences d'âge à la maturité en fonction du sexe, et que d'autres preuves de 
fonctions de croissance différentes selon le sexe semblent indiquer qu'il conviendrait de 
travailler sur les effets du développement d'un modèle à deux sexes. 

3.49 Le document WG-FSA-17/21 réestime les taux de perte de marques dans les pêcheries 
de D. eleginoides de la division 58.5.2. Les taux de perte de marques sont généralement faibles, 
mais les poissons capturés à la palangre et recapturés perdent plus rapidement leurs marques que 
les poissons capturés au chalut et recapturés. Les taux de perte d'une seule marque pour les poissons 
capturés à la palangre varient fortement en fonction de la période : de 0,7% pour 2003–2006,  
à 2,1% pour 2007–2011 et 0,6% pour 2012–2015. On a utilisé les estimations paramétriques 
liées aux poissons capturés à la palangre pour ces périodes dans l'évaluation révisée du stock 
de D. eleginoides de la division 58.5.2, ce qui a produit un changement négligeable de la B0 et 
des estimations de l'état du stock. 

3.50 Deux changements supplémentaires de la structure et de l'ajustement du modèle 
d'évaluation ont également été effectués en 2017, l'un pour convertir les données de la 
campagne d'évaluation du nombre selon l'âge et la longueur en un indice de biomasse et des 
proportions selon l'âge, et l'autre pour utiliser la méthode Francis de pondération des données 
qui est similaire à l'approche suivie dans les autres évaluations du stock de légine. Ces 
changements ont produit une hausse des estimations de B0 et de l'état relatif de la biomasse 
actuelle et une révision de la série chronologique d'estimations du recrutement. 

3.51 Le groupe de travail note que le modèle d'évaluation a estimé les sélectivités dans la 
pêcherie ‒ une sélection faible chez les plus jeunes et une sélection en forme de dôme pour les 
plus âgés –, ce qui indique la possibilité d'une biomasse cryptique du stock reproducteur. 
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3.52 Le groupe de travail demande au WG-SAM d'évaluer l'impact des hypothèses de 
sélectivité utilisées dans les modèles CASAL sur la proportion de biomasse cryptique, y 
compris en ce qui concerne les taux de maturité selon l'âge. L'évaluation devrait examiner les 
approches normalisées de l'estimation, des diagnostics, leur usage et interprétation, et les 
conséquences pour les avis de gestion (SC-CAMLR-XXXII, annexe 6, paragraphes 4.104 
et 4.105). 

3.53 Le modèle d'évaluation actualisé mène à une estimation de B0 plus faible que celle 
obtenue en 2015, avec une estimation par la méthode de Monte Carlo par chaînes de Markov 
(MCMC) de 77 286 tonnes (IC 95% : 71 492–84 210 tonnes). L'état de la SSB estimée était 
de 0,61 (0,58–0,64). Malgré la biomasse plus faible, compte tenu des changements du modèle 
par rapport à 2015, notamment sa productivité plus forte, avec des paramètres de maturité 
actualisés, la limite de capture qui répond aux règles de décision de la CCAMLR a augmenté 
et est passée de 3 405 tonnes à 3 525 tonnes. 

Avis de gestion 

3.54 Compte tenu des résultats de l'évaluation, le groupe de travail recommande de fixer la 
limite de capture de D. eleginoides de la division 58.5.2 à 3 525 tonnes pour 2017/18 et 2018/19. 

D. eleginoides – sous-zone 58.6 

3.55 La pêche de D. eleginoides aux îles Crozet se déroule dans la ZEE française qui couvre 
une partie de la sous-zone 58.6 et de la zone 51 en dehors de la zone de la Convention. Des 
précisions sur cette pêcherie et l'évaluation du stock sont données dans le rapport de pêcherie 
(www.ccamlr.org/node/75667). 

3.56 Le document WG-FSA-17/59 présente les résultats d'une évaluation actualisée du stock 
de D. eleginoides aux îles Crozet (sous-zone 58.6, dans la ZEE française). On examine les 
résultats d'une série de passages du modèle qui inclut des taux de déprédation mis à jour et des 
estimations actualisées de la perte de marques.  

3.57 Le groupe de travail demande davantage de détails sur la série chronologique de captures 
(récapitulée dans le rapport sur la pêcherie de la division 58.6) utilisée dans l'évaluation et que, 
pour les prochaines évaluations, les résumés du diagnostic intégral du modèle développé par le 
WG-SAM-15 soient présentés avec une évaluation.  

3.58 Le modèle d'évaluation actualisé estime B0 à 56 810 tonnes (IC 95% : 50 750–63 060 tonnes) 
et la biomasse en 2017 à 37 900 tonnes (32 030–44 400 tonnes). L'état de la SSB estimée était 
de 0,67 (0,63–0,70). 

3.59 Le groupe de travail est d'avis que la limite de capture de 1 100 tonnes fixée par la France 
pour 2017/18, qui tient compte des taux moyens de déprédation (527 tonnes, sur la base de la 
moyenne de la déprédation estimée pour les trois dernières années), est en adéquation avec les 
règles de décision de la CCAMLR pour les exécutions du modèle présentées. 

http://www.ccamlr.org/node/75667
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Avis de gestion 

3.60 Aucune information nouvelle n'étant disponible sur l'état des stocks de poissons de la 
sous-zone 58.6 en dehors des secteurs de juridiction nationale, le groupe de travail recommande 
de ne pas lever en 2017/18 l'interdiction de pêche dirigée sur D. eleginoides visée à la 
MC 32-02. 

D. mawsoni – sous-zone 88.1  

3.61 La pêcherie exploratoire de Dissostichus spp. de la sous-zone 88.1 a opéré conformé-
ment à la MC 41-09 et aux mesures s'y rattachant. En 2016/17, la limite de capture de 
Dissostichus spp. était de 2 870 tonnes, y compris 40 tonnes réservées à la campagne d'évalua-
tion du plateau de la mer de Ross. La pêche a été menée par 16 palangriers et la capture totale 
déclarée était de 2 821 tonnes. Des précisions sur cette pêcherie et l'évaluation du stock sont 
données dans le rapport de pêcherie (www.ccamlr.org/node/75667). 

3.62 Le document WG-FSA-17/56 présente une analyse de la variabilité des taux de capture 
des espèces visées et des espèces des captures accessoires de différents types de palangres dans 
certaines unités de recherche à petite échelle (SSRU) des sous-zones 88.1 et 88.2. On a utilisé 
les taux de capture (kg/1 000 hameçons) pour comparer la variabilité spatio-temporelle des taux 
de capture et de capture accessoire en évaluant les écarts résiduels à partir de la moyenne à long 
terme et de l'analyse cluster sur l'hétérogénéité spatiale avec la méthode CONISS. L'analyse 
indique la variabilité spatio-temporelle des taux de capture par SSRU et par saison, ainsi que 
les différences de distribution des longueurs de légine. Elle montre par ailleurs l'influence du 
type d'engin sur les données des taux de capture accessoire et sur la composition par espèce des 
longueurs des espèces de poissons non visées dans les captures. Le document recommande de 
tenir compte du type d'engin lors de la planification des programmes de recherche et de l'analyse 
du rendement de la pêcherie. 

3.63 Le groupe de travail rappelle que cette analyse a été présentée au WG-SAM-17 
(annexe 5, paragraphes 4.56 à 4.60) et note la nécessité de nouvelles analyses sur les différences 
entre les taux de capture et la composition par longueurs ou par espèces des captures obtenues 
par différents types d'engins.  

3.64 Le WG-SAM-17 a indiqué que d'autres variables risquaient d'influencer les taux de 
capture des espèces visées ou non visées, telles que la profondeur et le type d'appât. Le 
WG-SAM-16, le WG-FSA-16 (SC-CAMLR-XXXV, annexe 7, paragraphe 3.57) et le WG-SAM-17 
ayant préconisé, pour résoudre cette question, l'utilisation de méthodes multivariées telles que 
les modèles linéaires mixtes généralisés (GLMM) ou les modèles additifs généralisés (GAM) 
pour l'analyse des données de capture, le groupe de travail recommande d'expérimenter ces 
méthodes statistiques. Ces méthodes indiquent dans le document WG-FSA-17/16 l'importance 
de facteurs autres que le type d'engin pour décrire les taux de capture de D. mawsoni dans les 
divisions 58.4.1 et 58.4.2.  

3.65 Le groupe de travail évoque les difficultés associées à l'utilisation du nombre 
d'hameçons pour normaliser la CPUE sur les trotlines, en ce sens qu'elle complique la 
comparaison des systèmes de palangre de type espagnol et de palangre automatique. De plus, 
il note que les différences considérables entre les taux de déclaration de la capture accessoire 

http://www.ccamlr.org/node/75667
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par les différents navires, qui avaient déjà été soulignées lors de la réunion 2016 du Comité 
scientifique (WG-FSA-15/04 Rév. 1), devraient être prises en considération à l'avenir dans les 
analyses du modèle linéaire généralisé (GLM) et du GLMM.  

3.66 Le groupe de travail note que les analyses spatio-temporelles et les différences de taux 
de capture spécifiques aux engins de pêche devraient être prises en considération dans le calcul 
de la densité de la légine utilisée lors de l'élaboration initiale des plans de recherche. Toutefois, 
il est aussi noté que les différences de type d'engin des navires opérant dans des pêcheries telles 
que celles de la sous-zone 88.1 et de la division 58.5.2 n'ont pas entravé le développement des 
évaluations intégrées du stock de légine.  

3.67 Le document WG-FSA-17/07 présente une caractérisation actualisée de la pêcherie de 
légine de la région de la mer de Ross (sous-zone 88.1 et SSRU 882A–B), avec des 
recommandations concernant de nouvelles limites de capture pour les espèces des captures 
accessoires dans les secteurs ouverts à la pêche (paragraphes 6.21 à 6.23).  

3.68 Le document WG-FSA-17/36 décrit les données de marquage-recapture de 2017 ayant 
servi à l'évaluation du stock de la région de la mer de Ross, avec des estimations de la détection 
réelle des marques et des taux de survie au marquage. Les taux de survie effective au marquage 
et de détection de marques par navire décrivent la probabilité relative de la survie des poissons 
marqués par un navire et la détection de poissons marqués par un navire. 

3.69 Le groupe de travail rappelle que la méthode estime directement les taux de détection 
de marques et de survie au marquage selon les navires en rapprochant chaque événement de 
pose ou de recapture de marques avec toutes les autres opérations de pêche qui se sont déroulées 
dans un rayon donné au cours de la même saison de pêche et qu'elle a mis en lumière des 
différences importantes entre les navires dans la région de la mer de Ross (Mormede et Dunn, 
2013). Pour l'évaluation du stock, les taux de détection et de survie effective au marquage d'un 
navire sont calculés en combinant les taux de détection de marques et de survie au marquage 
du navire et la proportion de la capture réalisée par le navire dans la pêcherie.  

3.70 Le groupe de travail note que bien que les taux de survie effective au marquage et de 
détection de marques de chaque navire ne présentent pas de variation continue à la hausse ou à 
la baisse au cours du temps (selon les analyses effectuées pendant la réunion), la baisse des taux 
globaux de survie effective au marquage et de détection de marques était imputable à la faible 
performance de navires réalisant un plus haut pourcentage des captures totales ces dernières 
années. Les taux de survie effective pondérés selon la capture de poissons marqués pour la 
pêcherie affichent une baisse générale depuis 2001, passant de 80% à environ 65% et les taux 
de détection effective de marques de 100% à environ 85% ces toutes dernières années 
(WG-FSA-17/36, tableau 7). 

3.71 Le groupe de travail note que les taux de détection effective de marques étaient 
relativement similaires quel que soit le type d'engin ou le Membre pendant la période de 2014 
à 2017, alors que le taux de survie effective au marquage variait grandement selon le type 
d'engin et le Membre (figures 1 et 2). Le taux de survie effective au marquage était pratiquement 
deux fois plus faible pour les trotlines que pour les palangres automatiques et les palangres de 
type espagnol, et nettement plus bas pour les navires coréens, russes et ukrainiens que pour 
ceux des autres Membres menant une pêche dans la région de la mer de Ross. 
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3.72 Le groupe de travail note que les différences de programmes de formation et de pratiques 
de marquage de chaque Membre pourraient contribuer à la variation des taux de marquage 
effectif. Le groupe de travail rappelle qu'une discussion sur les déclarations de capture accessoire 
dans la pêcherie de légine de la mer de Ross avait déjà eu lieu en 2015 (SC-CAMLR-XXXIV, 
annexe 7, paragraphes 8.1 à 8.9) avec pratiquement les mêmes Membres. Les différences de 
capture accessoire avaient également été expliquées par les pratiques opérationnelles. 

3.73 Le groupe de travail demande que tous les Membres menant des opérations de pêche 
dans la région de la mer de Ross fournissent à WG-FSA-18 des informations sur leur processus 
de formation au marquage, ainsi qu'un film vidéo du processus de marquage à bord de chaque 
navire de pêche pour permettre une évaluation des pratiques de marquage. Il note également 
que le fait de disposer de photos d'un grand nombre de poissons marqués faciliterait l'évaluation 
de la variabilité des pratiques de marquage sur un navire.  

3.74 Le groupe de travail demande au secrétariat de mettre à jour la méta-analyse sur la 
capture accessoire dans la pêcherie de légine de la mer de Ross pour sa réunion de 2018 
(WG-FSA-15/04 Rév. 1). 

3.75 Les documents WG-FSA-17/37 Rév. 1 et 17/38 présentent un modèle d'évaluation mis 
à jour pour D. mawsoni dans la région de la mer de Ross, qui utilise les données de capture, de 
capture par âge et de marquage-recapture de 1998 à 2017 et tient compte des résultats de la 
campagne d'évaluation du plateau de la mer de Ross de 2012 à 2017. L'estimation de MPD de 
B0 effectuée par CASAL rév. 4648 diffère de moins de 2% de celle de la rév. 5470 utilisée dans 
le document WG-FSA-17/37 (voir paragraphe 2.26). Les estimations du modèle de la biomasse 
non pêchée de 72 620 tonnes (IC 95% : 65 040−81 050 tonnes) et l'état actuel de 0,72 (0,69–0,75) 
étaient plus élevés que dans l'évaluation de 2015. Cette différence s'explique vraisemblablement 
par l'estimation révisée des taux de survie effective au marquage et de détection de marques.  

3.76 Des tests de sensibilité du modèle indiquent que les données de la campagne 
d'évaluation du plateau de la mer de Ross étaient essentielles pour obtenir une estimation fiable 
de l'importance numérique relative des classes d'âges de 2003 à 2011. Le groupe de travail note 
que les informations fournies par les données de la campagne d'évaluation sur l'importance 
numérique des classes d'âges contrastent grandement avec celles des données commerciales de 
capture par âge.  

3.77 Le groupe de travail constate un biais constant entre les estimations et les observations 
de longueurs médianes dans les marquages-recaptures dans le diagramme diagnostic. Il 
préconise donc de mener de nouveaux travaux pour examiner cette question.  

3.78 Le rendement satisfaisant les règles de décision de la CCAMLR a été estimé au moyen 
de divers scénarios de ventilation de la capture entre le plateau, la pente et les secteurs nord de la 
région de la mer de Ross conformément aux activités de pêche passées, ou entre les secteurs 
nord et sud de 70°S et la zone spéciale de recherche (ZSR) de l'aire marine protégée (AMP) de la 
région de la mer de Ross conformément à la MC 91-05. Les rendements étaient estimés entre 3 213 
et 3 378 tonnes.  

3.79 Toutes les estimations de rendement dépassaient la limite de capture spécifiée pour 2018 
dans la MC 91-05 qui prévoit que « la limite de capture totale en 2017, 2018 et 2019 sera fixée, 
sur la base des avis du Comité scientifique, à un niveau se situant entre 2 583 et 3 157 tonnes  
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par saison de pêche (MC 91-05, paragraphe 28 i) ». De ce fait, le groupe de travail accepte de 
fixer la limite de capture à 3 157 tonnes pour les saisons de pêche 2017/18 et 2018/19 en vertu 
de la MC 91-05. 

Campagne d'évaluation du plateau 

3.80 Le document WG-FSA-17/57 présente un résumé des campagnes d'évaluation à la 
palangre réalisées depuis 2012 pour un suivi du recrutement de D. mawsoni dans le sud de la 
mer de Ross. Six campagnes d'évaluation annuelles ont été réalisées à la même époque de 
l'année au moyen d'engins de pêche normalisés.  

3.81 Le groupe de travail note que la série chronologique des campagnes d'évaluation a 
permis de suivre les classes d'âge importantes au cours du temps, en présentant les premières 
estimations d'abondance des classes d'âges, la variabilité du recrutement et l'autocorrélation du 
recrutement pour le stock de D. mawsoni dans la mer de Ross.  

3.82 Le groupe de travail note qu'il est important d'identifier la relation entre les données de 
fréquence des longueurs des subadultes de D. mawsoni et celles des poissons collectés par la 
suite dans les captures commerciales. Cette analyse pourrait également fournir des informations 
sur les déplacements des poissons. 

3.83 Le groupe de travail examine la proposition néo-zélandaise (WG-SAM-17/39) de 
continuation de la campagne d'évaluation du plateau de la mer de Ross pendant encore cinq 
années à compter de 2018 et rappelle l'avis du WG-SAM-17 (annexe 5, paragraphes 4.69 
à 4.72). Il note que les strates principales seraient échantillonnées tous les ans alors que celles 
de McMurdo et de Terra Nova le seraient tous les deux ans. Bien que l'effort de pêche de cette 
campagne d'évaluation soit limité, la différence de taux de captures maximum observés dans 
ces strates engendrerait une limite de capture totale de 45 tonnes en 2018, 2020, 2022 et 
de 65 tonnes en 2019 et 2021.  

3.84 Le groupe de travail note que, jusque-là, la campagne d'évaluation s'est toujours 
déroulée après la saison de pêche commerciale et dans les mêmes secteurs que ceux de la pêche 
commerciale. Suite à l'adoption de la MC 91-05, à partir de 2017/18, les campagnes d'évaluation 
auront lieu dans une région de l'AMP où les activités de pêche sont par ailleurs interdites. Une 
réduction de l'effort de pêche entraînera des changements de densité de poissons dans la région. 
Il est possible que cela provoque une hausse des taux de capture lors des prochaines campagnes 
d'évaluation et qu'il faille revoir la limite de capture applicable.  

3.85 Le groupe de travail note que, en 2017, compte tenu de contraintes opérationnelles et de 
l'état des glaces de mer, la campagne d'évaluation a commencé dans la baie du Terra Nova dans 
la strate située au nord-ouest de la zone prévue. De forts taux de capture au début de la 
campagne ont nécessité une réduction du nombre de stations dans la strate sud afin d'éviter un 
dépassement de la limite de capture. L'échantillonnage d'un nombre réduit de stations dans les 
strates principales a entraîné une variance plus importante des estimations obtenues à partir des 
campagnes d'évaluation.  
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Avis de gestion 

3.86 Le groupe de travail recommande de fixer la limite de capture à 45 tonnes pour la 
campagne d'évaluation de 2017/18 et à 65 tonnes pour celle de 2018/19 et ajoute que ces limites 
viennent en déduction de la limite de capture applicable à la région de la mer de Ross, qu'elles 
n'y sont pas ajoutées. 

3.87 Le groupe de travail recommande, conformément à la procédure décrite dans la 
MC 91-05, de fixer pour la région de la mer de Ross (sous-zone 88.1 et SSRU 882A–B) pendant 
la saison 2017/18 une limite de capture de 3 157 tonnes, dont 467 tonnes allouées à la ZSR, 
591 tonnes au nord de 70°S, 2 054 tonnes au sud de 70°S et 45 tonnes réservées pour la 
campagne d'évaluation du plateau de la mer de Ross. 

Capacité 

3.88 Le document WG-FSA-17/05 met à jour les indicateurs de capacité et d'utilisation de la 
capacité présentés dans les documents WG-SAM-14/19 et WG-FSA-15/09 pour contrôler les 
tendances de la capacité dans les pêcheries exploratoires de légine des sous-zones 88.1 et 88.2. 
Les indicateurs mis à jour indiquaient un schéma similaire aux précédentes mises à jour, sans 
aucune indication de surcapacité de la pêcherie. Pendant la saison 2016/17, les taux de capture 
dans la sous-zone 88.1 étaient les plus élevés jamais enregistrés et la pêcherie a fermé 
le 31 décembre 2016.  

3.89 Sur la base d'une mesure de la capacité potentielle journalière de pêche et de la limite 
de capture applicable à un secteur, le groupe de travail note que la capacité de pêche prévue 
dans les notifications pour certaines aires de gestion remet en question la capacité du secrétariat 
de prévoir les captures de la pêcherie par la procédure actuelle et de diffuser dans les temps un 
avis de fermeture. Il est probable que l'on assiste à un dépassement des captures dans des 
secteurs à faibles limites de capture, à forte variabilité des captures ou lorsqu'un grand nombre 
de navires entrent simultanément dans la pêcherie.  

3.90 Pendant la saison 2016/17, la pêcherie des SSRU 881B, C et G a fermé le 4 décembre 
2016 avec un dépassement de 58% (218 tonnes). Le groupe de travail note que ce dépassement 
résulte de la conjonction de divers éléments : une limite de capture relativement faible et des 
taux de capture élevés (jusqu'à 50 tonnes par ligne) des navires sur un lieu de pêche qui était 
inaccessible depuis de nombreuses années du fait des glaces de mer.  

3.91 À la demande du groupe de travail, le secrétariat a examiné les données de la pêcherie 
des SSRU 881B, C et G en décembre 2016 et présenté une illustration des prévisions des 
captures cumulatives reposant sur la somme des taux de capture individuels journaliers passés 
des navires de la pêcherie (figure 3). Il en ressort que les captures prédites et les captures 
réalisées sont très similaires lorsque la limite de capture est presque atteinte.  

3.92 Le groupe de travail est d'avis que si un avis de fermeture anticipée avait été 
communiqué pour exiger que les navires aient fini de filer et de virer les engins de pêche 
à 00h00 le 2 décembre 2016, il est probable que le niveau de dépassement aurait été moindre.  

3.93 Le groupe de travail note par ailleurs que le nombre d'hameçons déployés est déclaré 
dans les rapports de capture et d'effort de pêche, mais qu'il n'entre pas actuellement dans les 
prévisions de captures. Le groupe de travail est d'avis que la CPUE (capture par hameçon) et le 
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nombre d'hameçons pourraient être utilisés pour améliorer le processus de prévision en incluant 
dans les prévisions de dates de fermeture, la capture qui pourrait être réalisée après la date de 
fermeture par des engins de pêche posés avant la fermeture. 

3.94 Le groupe de travail note qu'il existe peut-être d'autres solutions pour éviter les 
dépassements de captures, comme une limitation de l'effort, une fréquence accrue des 
déclarations de capture et d'effort de pêche ou une plus grande communication avec la pêcherie 
de la part du secrétariat sur le niveau de la capture cumulative. Il demande au Comité 
scientifique de poursuivre l'examen de ces solutions.  

3.95 Avec l'approche existante de prévision des fermetures, lorsque la limite de capture peut 
être atteinte dans les sept jours à compter du début de la pêche, il risque d'être impossible de 
collecter suffisamment de données de capture pour diffuser un avis de fermeture dans des délais 
qui permettraient d'éviter un dépassement. Le groupe de travail demande au Comité scientifique 
d'examiner si dans ces cas-là, un avis de fermeture préventive devrait être communiqué, en 
prévoyant les taux de capture sur la base des années précédentes, puis de reporter 
progressivement la date de fermeture.  

3.96 Lorsque la limite de capture peut être atteinte en sept jours, il risque d'être impossible 
de collecter suffisamment de données de capture et de diffuser un avis de fermeture dans le but 
d'éviter un dépassement, au moyen de la méthode existante de prévision des fermetures.  

3.97 Le groupe de travail est d'avis que dans les cas où les limites de capture risquent d'être 
atteintes avant que le secrétariat soit en mesure de prévoir une date de fermeture, un avis de 
fermeture préventive devrait être diffusé sur la base des taux de capture prévus et qu'un report 
de la fermeture pourrait être communiqué si la capture cumulative augmentait moins 
rapidement que prévu.  

3.98 Le groupe de travail note que l'attribution individuelle aux Membres ou aux navires 
d'une limite de capture dans une pêcherie, ou dans un secteur à limite de capture réduite, pourrait 
aider à éviter les dépassements de capture. De plus, tout dépassement de capture important dans 
un secteur en une saison de pêche pourrait être compensé par la limite de capture de la saison 
de pêche suivante.  

3.99 Le groupe de travail note qu'avec la mise en place de l'AMP de la région de la mer de 
Ross en 2017/18, il sera peut-être nécessaire d'envisager des mécanismes d'évitement des 
dépassements de capture dans la gestion de la pêcherie olympique dans la ZSR du fait de sa 
limite de capture relativement peu élevée.  

3.100 S. Kasatkina indique que le document WG-FSA-17/05 relie la capacité présente dans la 
pêcherie à la capacité du secrétariat à prévoir et à diffuser un avis de fermeture dans les temps. 
Elle craint que le système actuel de prévision puisse limiter l'accès simultané des navires prévus 
dans certaines aires de gestion. S. Kasatkina note que le secrétariat devrait pouvoir élaborer des 
systèmes pour prévoir les avis de fermeture en temps voulu qui s'appliqueraient à tous les 
navires prévus opérant conformément à la MC 41-09 dans la pêcherie de la mer de Ross. 
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Propositions de recherche dans la zone spéciale de recherche  
de l'aire marine protégée (AMP) de la région de la mer de Ross 

3.101 Le groupe de travail examine deux propositions de recherche sur la légine dans la ZSR 
nouvellement crée dans l'AMP de la région de la mer de Ross : l'une soumise par la Russie 
(WG-FSA-17/26) et l'autre par l'Ukraine (WG-FSA-17/35). 

3.102 Le document WG-FSA-17/26 présente une proposition de programme de recherche 
sur 10 ans en vertu de la MC 24-01 dans la ZSR qui aurait pour objectif de produire des données 
sur la biomasse, la structure du stock, les déplacements et le cycle vital de la légine. La pêche 
de recherche proposée suit un maillage dans une zone de recherche principale, comme l'a 
recommandé le Comité scientifique en 2013 (SC-CAMLR-XXXII, paragraphes 3.155 à 3.160) 
et dans une autre zone en suivant l'une des trois options proposées, avec un taux de marquage 
de 5 poissons par tonne et une limite de capture de 100 tonnes (60 tonnes dans la zone de 
recherche principale et 40 tonnes dans l'autre zone). La proposition indique que le programme 
de recherche offre la possibilité d'études en collaboration dans la ZSR entre le navire russe dans 
la zone principale et des navires d'autres membres de la CCAMLR dans l'autre zone. 

3.103 Le document WG-FSA-17/35 présente une proposition ukrainienne de recherche 
scientifique dans la ZSR en vertu de la MC 24-01. Les activités de recherche proposées couvrent 
le marquage des poissons pour examiner le cycle vital de la légine, son abondance et ses 
déplacements, des campagnes d'évaluation stratifiées des habitats de la pente avec des taux 
d'exploitation locale contrastés pour suivre les effets de la pêche sur la légine et d'autres 
poissons démersaux et un échantillonnage biologique pour étudier les hypothèses du cycle vital 
et les paramètres biologiques de la légine, y compris la structure du stock. La proposition 
suggère d'appliquer un taux de marquage de 3 poissons par tonne pour les 30 premières tonnes 
capturées et de 1 poisson par tonne ensuite. Elle prévoit également un programme d'échantil-
lonnage de plancton et la collecte de données acoustiques et de température.  

3.104 Kostiantyn Demianenko (Ukraine) informe le groupe de travail que si la proposition est 
approuvée, le navire ukrainien concentrera ses activités de pêche sur la recherche proposée, 
mais que dans le cas contraire, il pourrait toujours mener une partie des activités de recherche 
proposées dans le cadre de la pêcherie olympique dans la ZSR.  

3.105 Le groupe de travail rappelle l'avis rendu par le WG-SAM-17 (annexe 5, paragraphes 4.73 
à 4.81) selon lequel la ZSR serait ouverte à la pêche exploratoire dès 2017/18 avec une limite 
de capture de 15% de la limite de capture générale pour la région de la mer de Ross. Il note par 
ailleurs que la MC 91-05 n'exige pas que les Membres soumettent des propositions de recherche 
dans la ZSR, et qu'en vertu de la MC 91-05, l'exigence de marquage de la légine à raison 
de 3 poissons par tonne ne sera applicable qu'à partir du début de la saison 2020/21.  

3.106 Le groupe de travail note qu'il convient de bien réfléchir à l'impact potentiel des activités 
de recherche menées dans la ZSR sur l'évaluation du stock de la région de la mer de Ross. Des 
inquiétudes sont soulevées quant au fait que la ZSR est ouverte à tous les navires ayant notifié 
leur intention de pêcher dans la pêcherie de la région de la mer de Ross, et que d'ici la mise en 
œuvre de la règle des 3 poissons par tonne en 2020/21, les différences des taux de marquage 
indiqués dans les propositions de recherche pourraient introduire des biais dans l'évaluation du 
stock.  
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3.107 Le groupe de travail demande au Comité scientifique d'examiner en quoi les 
propositions de recherche concernant la ZSR se rapportent au plan de recherche et de suivi 
(PRS) de l'AMP de la région de la mer de Ross et/ou contribuent à la gestion de D. mawsoni 
dans la région de la mer de Ross.  

3.108 Le groupe de travail évalue les deux plans de recherche en fonction des éléments 
prioritaires de la recherche scientifique en soutien de l'AMP de la région de la mer de Ross dans 
la ZSR spécifiés dans le tableau 2 de l'annexe 91-05/C de la MC 91-05. 

3.109 À l'égard de la proposition ukrainienne, le groupe de travail note que, en dépit de la 
recommandation émise par le WG-SAM-17, la proposition manque d'objectifs spécifiques et 
de précision sur le programme de collecte des données, l'analyse des données et la manière dont 
ces analyses contribuent aux objectifs de recherche et aux éléments prioritaires. Le groupe de 
travail constate également que des protocoles standard restent à établir pour la collecte et 
l'analyse des données acoustiques de palangriers avant que les données acoustiques soient 
utilisables. 

3.110 En ce qui concerne la proposition russe, le groupe de travail note que la conception 
systématique de la campagne d'évaluation se prête bien au développement de séries 
chronologiques de toute une gamme de données comme les indices d'abondance et la 
composition de la capture et les caractéristiques biologiques présentes dans la ZSR. Le groupe 
de travail constate favorablement les liens entre les résultats de cette recherche et les questions 
entourant le PRS (SC-CAMLR-XXXVI/20) présentées lors de la réunion.  

3.111 Le groupe de travail note qu'il est proposé que le palangrier automatique russe Palmer 
effectue 60 poses dans la zone principale et qu'un navire d'un autre Membre en effectue 40 dans 
une zone supplémentaire. La position de la zone supplémentaire dépend de l'état des glaces de 
mer, mais le groupe de travail indique que la stratégie pour déterminer l'emplacement de la 
pêche lorsque l'état des glaces de mer est variable n'est pas claire (SC-CAMLR-
XXXIV/BG/31).  

3.112 Le groupe de travail note que les taux de capture découlant des recherches menées 
précédemment dans la même zone (palangre automatique de 2002 à 2006 et trotline de 2010 
à 2012) devraient être utilisés pour estimer une limite de capture pour cette campagne 
d'évaluation à effort limité.  

3.113 Le groupe de travail recommande aux promoteurs des programmes de recherche dans la 
ZSR de tenir compte de l'impact d'une pêche exploratoire dans la ZSR sur leur capacité à mener 
à bien leurs plans spécifiques de recherche. Une coordination des activités de recherche avec 
d'autres Membres pourrait réduire ces impacts.  

3.114 Le groupe de travail note que la MC 91-05 ne prévoit pas comment allouer les limites 
de capture pour la recherche ayant lieu dans la ZSR. Il recommande de soumettre cette question 
au Comité scientifique et par ailleurs, de comptabiliser les captures de recherche effectuées 
dans la ZSR dans la limite de capture de la ZSR pour garantir le respect de l'objectif de 
limitation du taux d'exploitation dans la ZSR. 
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D. mawsoni – sous-zone 88.2 

3.115 Le document WG-FSA-17/39 présente un bref exposé de la pêcherie de légine et du 
programme de marquage dans la région de la mer d'Amundsen (SSRU 882C–H) et évalue si le 
plan de recherche dans ce secteur a atteint son objectif à ce jour et si les niveaux de pêche 
actuels répondent au principe de précaution. 

3.116 Le groupe de travail note que les taux de capture, les données de fréquence des 
longueurs, l'accès aux blocs de recherche et les estimations de biomasse de Chapman pour les 
secteurs nord et sud indiquent tous que les limites de capture actuelles pour la région de la mer 
d'Amundsen sont prudentes. 

3.117 Le groupe de travail préconise de conserver le plan de recherche tel qu'il avait été 
recommandé par le Comité scientifique en 2016 (SC-CAMLR-XXXV, paragraphe 3.215). 

3.118 Le groupe de travail note que l'acquisition des informations scientifiques nécessaires 
pour mettre en place une évaluation pourrait être accélérée si la collecte et l'analyse des données 
des SSRU 882C–H était coordonnée. On constate en particulier que même si grâce aux blocs 
de recherche établis par le Comité scientifique en 2014 (SC-CAMLR-XXXIII, paragraphes 3.173 
et 3.174) l'effort de pêche a pu être concentré dans les secteurs de pose de marques, le niveau 
de chevauchement spatial de l'effort de pêche d'une année à l'autre n'est pas suffisant. En outre, 
ces dernières années, un certain nombre de nouveaux navires sont entrés dans la pêcherie avec 
des indicateurs inconnus de taux de survie des poissons marqués ou de détection de poissons 
marqués et l'étalonnage de ces taux entre les navires n'avait pas été effectué.  

3.119 Le groupe de travail recommande aux navires ayant l'intention de participer à la pêche 
de recherche dans les SSRU 882C–H en 2017/18 de coordonner leurs activités pour les saisons à 
venir en vue de cibler les hauts-fonds de la SSRU 882H et les blocs de recherche des 
SSRU 882C–G qui ont été exploités ces dernières années pour accroître la probabilité de 
recapturer des poissons marqués.  

3.120 De plus, le groupe de travail encourage les Membres à coordonner leur pêche de 
recherche pour permettre d'effectuer des analyses d'étalonnage des navires (c.-à-d. pêche dans 
un rayon de 20 km des sites de pêche d'autres navires pendant la même saison).  

3.121 Le groupe de travail demande au Comité scientifique d'envisager comment cordonner 
les recherches que certains Membres prévoient de mener dans les SSRU 882C–H afin d'avancer 
vers une évaluation robuste de la région. 

3.122 Le groupe de travail constate par ailleurs qu'il manque des données sur la détermination 
de l'âge pour certaines années et certains blocs de recherche dans les SSRU 882C–H. Il rappelle 
qu'il avait été demandé (SC-CAMLR-XXXV, paragraphe 3.213) aux Membres de fournir des 
données d'âge validées pour la région.  

3.123 Le groupe de travail demande aux Membres de déterminer l'âge par les otolithes en 
respectant les priorités données dans le tableau 1 pour créer des clés âge–longueur annuelles.  
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3.124 Le groupe de travail recommande à chaque Membre, lorsqu'il détermine l'âge à partir 
des otolithes : 

i) de suivre un protocole standard de lecture de D. mawsoni tel que celui décrit dans 
les paragraphes 10.1 à 10.19 de l'annexe 7 de SC-CAMLR-XXXI, dans le 
document WG-FSA-12/43 et dans le manuel australien (WG-FSA-14/45) ou russe 
(WG-FSA-12/18) 

ii) de faire une validation croisée de leurs lectures, tant en utilisant plusieurs lectures 
du même otolithe par le même laboratoire qu'entre les laboratoires de différents 
Membres, et par les lectures de jeux standard d'otolithes de référence, et d'en faire 
part au WG-SAM. Cela peut être réalisé tant directement avec des préparations 
d'otolithes qu'avec des photographies à haute résolution d'otolithes préparés 
(SC-CAMLR-XXXI, annexe 7, paragraphes 10.9 à 10.17) 

iii) de chercher à coordonner avec d'autres Membres l'organisation et la réalisation 
des tests de validation croisée par le biais d'un e-groupe et à mettre à disposition 
sur le site web de la CCAMLR un référentiel de jeux photographiques de 
référence. Au sein de l'e-groupe, les discussions pourraient entre autres porter sur 
l'élaboration d'un format standard pour les jeux de photos de référence. 

3.125 En sélectionnant les otolithes pour la lecture de l'âge dans la collection d'otolithes, le 
groupe de travail recommande de prélever un échantillon aléatoire parmi les otolithes 
disponibles, avec au minimum cinq otolithes de poissons pour chaque lot de longueur de 10 cm 
et pour chaque sexe (ou si cinq poissons ne sont pas disponibles, d'en prendre le maximum 
disponible) par Membre et par année.  

3.126 Le groupe de travail note que ces données d'âge, y compris les lectures du jeu de 
référence, devraient être présentées au secrétariat et, avec les méthodes d'échantillonnage, la 
méthodologie de la lecture de l'âge et l'état d'avancement de la validation croisée, soumises au 
WG-SAM-18 pour une évaluation et de là pour inclusion potentielles dans les analyses par le 
WG-FSA-18 pour les SSRU 882C–H. 

Recherches visant à guider les évaluations actuelles ou futures des pêcheries  
pauvres en données (zones fermées, aires ayant des limites de capture  
de zéro et sous-zones 48.6 et 58.4, p. ex.) notifiées en vertu  
des mesures de conservation 21-02 et 24-01  

Questions et avis d'ordre général découlant du WG-SAM-17 

4.1 Le responsable du WG-SAM récapitule les avis de la réunion 2017 du groupe de travail, 
y compris les recommandations portant sur les procédures à suivre pour les propositions et sur 
les déclarations concernant les plans de recherche dans les pêcheries pauvres en données. Le 
groupe de travail rappelle que l'objectif principal des plans de recherche concernant les 
pêcheries pauvres en données devrait être de parvenir à une estimation robuste de l'état du stock 
et à l'estimation de limites de capture de précaution conformes aux règles de décision de la 
CCAMLR (SC-CAMLR-XXX, annexe 5, paragraphe 2.25). Il précise que les objectifs de 
recherche devraient viser à obtenir : i) un indice d'abondance du stock, ii) une hypothèse de la  
  



 

 292 

relation entre les poissons de la zone de recherche et l'ensemble du stock, et iii) des estimations 
des paramètres biologiques liés à la productivité (c.-à-d. maturité, croissance et recrutement) 
(SC-CAMLR-XXX, annexe 5, paragraphe 2.27). 

4.2 Le groupe de travail reconnaît que tous les programmes de recherche proposés 
conformément à la MC 24-01 n'ont pas pour but de réaliser une évaluation du stock, et que les 
objectifs spécifiques de ces propositions de recherche doivent être décrits clairement, car ils 
pourraient être exemptés de certaines mesures de conservation. 

4.3 Le document WG-FSA-17/13 suggère des procédures concernant les propositions et les 
déclarations liées aux plans de recherche dans les pêcheries pauvres en données. Le groupe de 
travail examine ces critères et leur application potentielle aux propositions de recherche dans 
les pêcheries pauvres en données. Il est d'avis qu'il est important d'établir clairement des 
exigences normalisées pour l'évaluation des propositions, et que ces exigences offrent structure 
et clarté aux Membres préparant des propositions de recherche et, par ailleurs, aideront les 
groupes de travail lorsqu'ils évalueront ces propositions. 

4.4 Le groupe de travail note qu'il conviendrait d'établir les grandes étapes spécifiques, 
comme cela est démontré dans plusieurs propositions, dans tous les plans de recherche 
concernant des pêcheries pauvres en données. Il peut s'agir d'informations provenant d'anciens 
documents, etc. pour démontrer la réussite des travaux. Le groupe de travail détermine plusieurs 
grandes étapes spécifiques qui pourraient s'appliquer aux plans de recherche dans les régions 
pauvres en données et suggère de les incorporer éventuellement dans les propositions qui seront 
soumises l'année suivante (tableau 2). 

4.5 Le groupe de travail s'inspire d'éléments du document WG-FSA-17/13 et des 
discussions menées au cours de la réunion pour établir les critères d'évaluation des propositions 
de recherche soumises pour les pêcheries pauvres en données.  

4.6 Le groupe de travail rappelle que dans l'annexe 24-01/A de la MC 24-01, le formulaire 2 
est le modèle que les promoteurs de la recherche doivent suivre pour fournir des informations 
sur la recherche prévue et sur la capacité de recherche. C'est sur les catégories de ce formulaire 
et sur les avis du Comité scientifique qu'il évalue les propositions de recherche et les états 
d'avancement dans les pêcheries pauvres en données (c.-à-d., les plans de recherche présentés 
en vertu des MC 21-02 et 24-01 pour les secteurs ne faisant pas l'objet d'une évaluation de 
stock) (SC-CAMLR-XXIX, paragraphe 3.126 ; SC-CAMLR-XXIX, annexe 6, paragraphe 5.1) 
pour déterminer si les plans de recherche atteindront leurs objectifs. 

4.7 Le groupe de travail recommande de ce fait d'évaluer les propositions de recherche en 
fonction des critères suivants : 

i) La recherche proposée est-elle susceptible de :  

a) générer un indice d'abondance locale du stock 
b) estimer les paramètres biologiques liés à la productivité 
c) tester une hypothèse sur la relation entre les poissons de la zone de recherche 

et l'ensemble du stock (SC-CAMLR-XXX, paragraphe 2.4 ; SC-CAMLR-XXX, 
annexe 5, paragraphe 2.27) ? 
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ii) La limite de capture est-elle suffisante pour que le plan de recherche proposé 
puisse atteindre les objectifs de recherche approuvés et est-elle conforme à l'article II 
de la Convention (MC 24-01, annexe 24-01/A, formulaire 2, catégorie 4b) ? 

iii) Les impacts probables de la recherche proposée sur les espèces dépendantes et 
voisines sont-ils en adéquation avec l'Article II (MC 24-01/A, formulaire 2, 
catégorie 4 c) ? 

iv) La recherche proposée contient-elle les détails requis par le WG-SAM, le 
WG-FSA et le Comité scientifique pour évaluer la probabilité de succès, ainsi que 
les étapes pertinentes spécifiées avec les détails nécessaires pour évaluer la 
probabilité de succès de la proposition (MC 24-01/A, formulaire 2, catégorie 3) ? 
Les étapes appropriées sont données dans le tableau 2. 

v) Est-ce que les plates-formes prévues pour réaliser la recherche proposée ont une 
expérience avérée et une performance satisfaisante dans les programmes de 
marquage de légine (MC 24-01/A, formulaire 2, catégorie 5) ?  

Par exemple : 

a) les navires n'ayant pas ou que peu d'expérience dans le domaine des 
programmes de marquage des légines pourraient organiser une formation 
supplémentaire, un échange d'équipage, ou une collaboration scientifique 
pour démontrer leur capacité 

b) les nouveaux navires pourraient acquérir de l'expérience en dehors des 
pêcheries pauvres en données, tandis que les navires dotés d'expérience 
participeraient aux plans de recherche. 

vi) L'équipe de recherche a-t-elle démontré une excellente connaissance des 
conditions du milieu et de la logistique qui y est associée, ainsi que la capacité à 
mettre en œuvre en mer le plan de recherche proposé (MC 24-01/A, formulaire 2, 
catégorie 5) ? 

vii) L'équipe de recherche a-t-elle démontré qu'elle possédait l'expérience et les 
ressources et les capacités nécessaires, ou a-t-elle identifié un mécanisme fiable, 
pour analyser les données pour atteindre les objectifs de l'analyse des données de 
recherche et des échantillons (MC 24-01/A, formulaire 2, catégorie 5) ? 

Par exemple : 

a) l'équipe de recherche peut attirer d'autres membres de la CCAMLR 
possédant l'expérience voulue, y compris parmi les Membres qui ne sont pas 
engagés dans des activités de pêche 

b) l'équipe de recherche peut identifier certaines tâches spécifiques qui seraient 
accomplies par des contractants en identifiant ces contractants et en 
préparant des accords détaillés. 

4.8 Le groupe de travail recommande d'inclure dans les propositions de recherche d'autres 
considérations que les cibles et la capture accessoire de poissons et d'en faire la déclaration aux 



 

 294 

groupes de travail lorsqu'il s'agit de secteurs pauvres en données. Cela devrait inclure des 
protocoles de collecte des données et la caractérisation des taxons d'écosystème marin 
vulnérable (VME), des oiseaux et des mammifères marins (tels que ceux décrits dans 
WG-FSA-17/45 et 17/46). Il serait également possible d'envisager d'inclure des informations 
sur d'autres éléments de l'écosystème de la zone de recherche proposée, comme les propriétés 
océanographiques physiques ou les caractéristiques de l'habitat, qui pourraient être collectées 
par le navire ou caractérisées par le biais d'autres initiatives. Ces dernières pourraient élucider 
d'autres interactions écosystémiques potentielles avec la recherche proposée, ou permettre une 
évaluation et une optimisation plus robustes des méthodologies et/ou des modèles 
d'échantillonnage pour répondre aux objectifs et aux hypothèses. 

4.9 Le groupe de travail recommande au Comité scientifique de préciser pour les années à 
venir, que toute proposition présentée, qu'elle soit nouvelle ou modifiée, devrait répondre 
directement aux critères d'évaluation par une référence croisée entre les paragraphes de la 
proposition et ces critères, ou par une référence croisée avec le texte de rapports précédents.  

4.10 Le groupe de travail examine la question des propositions qui ont été révisées au cours 
de la réunion et les nouveaux éléments, les modifications ad hoc, ou les révisions du modèle 
d'échantillonnage des propositions de recherche qui différaient de celles qui avaient été 
présentées initialement et discutées formellement lors du WG-FSA. Il est d'avis que le rôle du 
WG-FSA est d'évaluer les propositions présentées avant la date limite et d'apporter des 
commentaires. Les commentaires supplémentaires du WG-FSA sur les propositions, ainsi que 
les révisions possibles par les promoteurs devraient être soumis au Comité scientifique.  

4.11 Le groupe de travail prend note de la difficulté liée à l'évaluation de la capacité des 
promoteurs à mettre en œuvre : i) des activités en mer si une nouvelle plate-forme de recherche 
est proposée, et compte tenu du fait qu'il n'existe actuellement aucun mécanisme pour évaluer 
l'importance de différents types d'expérience en mer (p. ex. expérience des observateurs 
scientifiques, de l'équipage et des officiers), ii) les analyses proposées de données et 
d'échantillons lorsque aucune analyse similaire n'a été présentée aux groupes de travail par le 
passé. 

4.12 Le groupe de travail examine une carte mise à jour des régions couvertes par toutes les 
propositions (figure 4) et demande à tous les promoteurs de fournir les données géographiques 
requises (annexe 5, paragraphe 4.16) afin que le secrétariat puisse les présenter régulièrement 
aux groupes de travail à l'avenir.  

4.13 Le groupe de travail note que les différentes projections géographiques utilisées dans la 
présentation des cartes dans les différentes propositions compliquent grandement l'évaluation 
de ces propositions. Il recommande pour tous les graphes d'utiliser la projection donnée par la 
CCAMLR dans ses packages SIG et R (Thanassekos et Robinson, 2017) ou qu'ils indiquent la 
projection utilisée sur la carte.  

4.14 Le groupe de travail note que, vu le grand nombre de blocs de recherche dispersés 
concernés par ces propositions, il serait bon de disposer d'une stratégie holistique et intégrée, 
ce qui a également été recommandé lors de la seconde évaluation de la performance de la 
CCAMLR (CCAMLR-XXXVI/01). Il sollicite l'avis du Comité scientifique sur l'élaboration 
d'une telle stratégie. 

4.15 Le groupe de travail note que l'Ukraine a proposé de mener des recherches dans les sous-
zones 48.1 (WG-FSA-17/32), 48.2 (17/27), 88.1 (17/35), 88.3 (17/34) et la division 58.4.2 (17/33). 
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Il prend note des très nombreuses activités d'analyse des données et des échantillons qui seraient 
nécessaires pour réaliser les objectifs de recherche, y compris la détermination d'âge par le 
nombre voulu d'otolithes dans de multiples sous-zones/divisions. Il est noté qu'une stratégie 
globale ou un système de hiérarchisation des recherches entreprises par l'Ukraine aideraient le 
groupe de travail à déterminer si les plans de recherche sont susceptibles d'atteindre les 
objectifs. 

4.16 Le groupe de travail demande au Comité scientifique d'étudier la faisabilité des 
propositions lorsque des Membres ont notifié leur intention d'entreprendre individuellement des 
recherches dans plusieurs divisions/sous-zones. En effet, ils risquent de ne pas être en mesure 
de compléter les étapes de la recherche en raison de leurs engagements dans de multiples 
programmes de recherche. 

4.17 Le groupe de travail discute du fait que les activités de recherche approuvées dans le 
cadre de plusieurs plans de recherche concernant des secteurs pauvres en données n'ont pas été 
terminées pour diverses raisons. Il indique en particulier que tant le WG-SAM que le WG-FSA 
accorde un temps considérable à la discussion et à l'amélioration des propositions de recherche, 
mais que si les recherches ne sont pas terminées, c'est souvent que la priorité est donnée à 
d'autres pêcheries (p. ex. pêcheries olympiques, ou autres propositions de recherche) plutôt qu'à 
la mise en œuvre du plan de recherche. Le groupe de travail note que la phase de collecte des 
données peut être interrompue alors que la phase d'analyse des données se poursuit et que cela 
n'est pas considéré comme un échec dans l'atteinte des objectifs.  

4.18 Le groupe de travail demande au Comité scientifique de mettre en place des mécanismes 
qui garantissent que la recherche en cours reste prioritaire jusqu'à ce qu'elle soit terminée. 

Sélectivité des engins de pêche et standardisation de l'effort 

4.19 Le groupe de travail prend note des discussions en cours sur la sélectivité des engins de 
pêche et la standardisation de l'effort de pêche entre les trotlines et les palangres de type 
espagnol/automatiques (annexe 5, paragraphes 4.22, 4.39 et 4.41). Il rappelle que l'effet du type 
d'engin dépend de la question de recherche posée (SC-CAMLR-XXXV, annexe 7, para-
graphes 4.55 à 4.61). Ainsi, par exemple, les questions concernant les hypothèses sur le stock, 
telles que celles sur les stades du cycle vital dans certains secteurs, les paramètres biologiques 
ou la répartition spatiale, pourraient ne pas être affectées, alors que l'analyse des taux de capture 
ou les performances en matière de pose de marques pourraient l'être (paragraphe 3.71 et 
figure 1). Cependant, actuellement, le type d'engin et l'État Membre sont encore souvent des 
variables confondues qu'il conviendrait de séparer (WG-FSA-15/04 Rév. 1 et 17/16). 

4.20 La différence entre les effets liés au modèle et ceux liés à la conception sur l'analyse fait 
l'objet de vifs débats dans le domaine des statistiques, et le groupe de travail note que, surtout 
en ce qui concerne les caractéristiques des différents engins de pêche, il serait bon que le 
WG-SAM adopte un grand thème pour traiter des questions suivantes : 

i) les approches de la standardisation des engins de pêche fondées sur la conception 
par rapport à celles fondées sur le modèle 

ii) les performances en matière de pose de marques et de recaptures selon le type 
d'engin 
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iii) les approches de consolidation de l'effort de pêche entre différents types d'engins 
pour les évaluations de la CPUE 

iv) la caractérisation des types d'engins, telle que les types d'appâts ou d'hameçons et 
la longueur et le nombre d'hameçons. 

Estimations de la biomasse locale et limite de capture  
pour les pêcheries pauvres en données 

4.21 Le document WG-FSA-17/42 présente des estimations de la biomasse locale de légine 
effectuées avec des intervalles de confiance par bootstrap, pour D. mawsoni et D. eleginoides 
dans les blocs de recherche des sous-zones 48.2, 48.6, 58.4 et 88.3. Les méthodes usuelles de 
CPUE par superficie de fond marin et de marquage-recapture de Chapman convenues lors de 
WG-SAM-16 (SC-CAMLR-XXXV, annexe 5, paragraphe 2.28) ont été appliquées avec les 
valeurs paramétriques révisées approuvées lors du WG-SAM-17 (annexe 5, paragraphe 3.10).  

4.22 Les estimations de la biomasse locale présentées dans le document WG-FSA-17/42 ont 
été actualisées au cours de la réunion pour inclure : 

i) les estimations de la biomasse vulnérable des évaluations de 2017 dans les zones 
de référence de la sous-zone 88.1 et la division 58.5.2 

ii) une CPUE médiane des trois dernières saisons écoulées ayant fait l'objet d'une 
pêche, appliquée pour calculer la CPUE des zones de référence  

iii) la valeur approuvée de la mortalité naturelle de 0,13, appliquée dans le calcul du 
nombre d'individus de D. mawsoni marqués disponibles à la recapture  

iv) quelques légères difficultés de traitement des données résolues pour garantir que 
toutes les captures et les recaptures de poissons marqués sont incluses dans les 
estimations  

v) les poissons marqués en liberté depuis un an utilisés dans les estimations de 
Chapman pour les blocs de recherche 486_2 et 486_3 (paragraphe 4.80). 

4.23 Les changements effectués tout au long de la réunion concernant R Markdown utilisé 
pour générer une estimation de la biomasse locale sont documentés dans un référentiel GitHub 
partagé avec les membres du groupe de travail pour examen et commentaires. 

4.24 Le groupe de travail note que l'estimation de la biomasse vulnérable de la région de la 
mer de Ross dans l'évaluation de 2017 affiche une hausse d'environ 10% relativement à celle 
de 2015, alors que la biomasse vulnérable des îles Heard et McDonald (HIMI) a baissé 
d'environ 25%. Ces changements correspondent à ceux des estimations de biomasse dans les 
blocs de recherche calculées par la CPUE par superficie de fond marin. 

4.25 Le groupe de travail note que les estimations de la biomasse de D. mawsoni issues de la 
méthode de CPUE par superficie de fond marin dans le document WG-FSA-17/42 ont 
augmenté par rapport aux estimations présentées à WG-FSA-16, et que ces changements sont 
dus à la biomasse de la zone de référence et à l'aire de fond marin de référence dans la région 
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de la mer de Ross. Ces estimations démontrent également un plus grand chevauchement dans 
les intervalles de confiance avec les estimations de Chapman dans certains blocs de recherche 
sur D. mawsoni. Il est par ailleurs noté que les estimations de la biomasse de D. eleginoides ont 
moins changé comparativement à WG-FSA-16 que celles de D. mawsoni, car le seul change-
ment affectait la valeur paramétrique de la biomasse de la zone de référence et qu'on ne 
constatait aucun changement de la valeur paramétrique de l'aire de fond marin pour la zone de 
référence HIMI. 

4.26 Le groupe de travail rappelle qu'il avait été demandé d'utiliser la plus basse des deux 
valeurs et qu'il serait souhaitable, le cas échéant, de passer à des estimations fondées sur les 
marques. Il rappelle également que la méthode de CPUE de superficie de fond marin ne donne 
qu'une première indication lorsque aucune autre information n'est disponible. Le développe-
ment d'une méthode intégrée utilisant les deux valeurs et leur incertitude a été présenté à 
WG-SAM-17 (WG-SAM-17/37) et la poursuite de cette étude est encouragée. Le groupe de 
travail note que les tendances des estimations de biomasse fondées sur le marquage pourraient 
fournir des informations sur l'adéquation de ces estimations pour l'émission d'avis. 

4.27 Le groupe de travail note que dans certains cas, il subsistait des différences dans les 
estimations des deux méthodes, ce qui pourrait être imputable à un biais systématique dans les 
deux méthodes, lequel pourrait être lié à la survie au marquage, aux migrations, et à d'autres 
facteurs. Les causes précises de ces différences nécessitent d'être examinée à l'avenir. 

Élaboration de règles d'analyse des tendances pour la méthodologie et le calcul  
de limites de capture dans les pêcheries de légine pauvres en données 

4.28 Le groupe de travail examine s'il est possible d'utiliser les séries chronologiques 
d'estimations de biomasse disponibles pour les blocs de recherche existants pour indiquer 
comment le stock local réagit face aux captures dans les blocs de recherche. Il examine des 
méthodes de calcul des limites de capture dans les blocs de recherche pour interpréter ces 
informations, y compris au moyen d'une règle fondée sur l'interprétation qualitative de la 
tendance pour recommander des limites de capture. 

4.29 Les séries chronologiques des indices de biomasse pour chaque bloc de recherche 
(figure 5 pour D. mawsoni et figure 6 pour D. eleginoides) sont évaluées qualitativement par le 
groupe de travail pour déterminer si la tendance des indices est à la hausse, stable ou à la baisse, 
ou si elle ne peut être déterminée. 

4.30 Lorsque la tendance est stable ou à la hausse, le groupe de travail examine des règles 
qui permettraient à la limite de capture d'augmenter, sans qu'elle soit affectée par les niveaux 
élevés de variabilité interannuelle. De même, lorsque la tendance affiche une baisse, le groupe 
de travail considère que des réductions des limites de capture seraient appropriées, et que celles-
ci devraient aussi être robustes face à des fluctuations interannuelles importantes. 

4.31 Le groupe de travail note que le Conseil international pour l'exploration de la mer 
(CIEM) a adopté une procédure reposant sur les tendances récentes des indices d'abondance 
pour mettre à jour la limite de capture, tout en limitant les fluctuations interannuelles à tout au 
plus 20% par an (CIEM, 2012).  
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4.32 Le groupe de travail, ayant ensuite développé une série de règles d'analyse des tendances 
fondée sur l'évaluation qualitative de la tendance, utilise les estimations de biomasse de la 
méthode de Chapman si elles sont fiables ou, dans le cas contraire, la méthode reposant sur la 
CPUE pour calculer une limite de capture proposée pour chacun des blocs de recherche. Ces 
estimations ont ensuite été limitées de telle sorte qu'elles ne changent pas de plus de 20% par 
an. 

4.33 Les règles d'analyse des tendances établies par le groupe de travail pour choisir une 
méthodologie pour l'estimation et le calcul de la capture sont les suivantes : 

Appliquer un taux d'exploitation de 4% aux estimations de biomasse de Chapman et/ou 
de CPUE par superficie de fond marin, y compris jusqu'à la dernière saison où 
l'échantillonnage a été réalisé pour chaque bloc de recherche (B4%) : 

• SI la tendance est stable : 

- si les recaptures sont adéquates, utiliser B4% issu de la dernière estimation de Chapman  
- sinon, utiliser B4% issu de la dernière estimation de CPUE par superficie de fond marin. 

• SI la tendance est à la baisse : 

- utiliser la limite de capture existante × 0,8 (que les recaptures soient adéquates ou 
non). 

• SI la tendance est à la hausse : 

- si les recaptures sont adéquates, utiliser B4% issu de la dernière estimation de Chapman  
- sinon, utiliser B4% issu de la dernière estimation de CPUE par superficie de fond marin. 

• SI la tendance est trop courte, trop variable, ou que les tendances entre les indices 
d'abondance sont contradictoires : 

- si les recaptures sont adéquates, utiliser B4% issu de la dernière estimation de Chapman  
- sinon, utiliser B4% issu de la dernière estimation de CPUE par superficie de fond marin. 

• ET limiter tous les changements de la limite de capture proposée à une hausse ou une 
baisse d'un maximum de 20% par rapport à la limite de capture existante. 

4.34 Les tendances ont été évaluées qualitativement ces dernières années et la définition de 
recaptures adéquates correspond à au moins trois recaptures par an pour au moins deux des trois 
dernières années. 

4.35 Les résultats des règles d'analyse des tendances appliquées pour estimer les captures 
dans les pêcheries pauvres en données en 2017/18 sont donnés dans le tableau 3. Le groupe de 
travail recommande d'utiliser ces captures pour formuler des avis de gestion de ces pêcheries 
pendant la saison 2017/18. 

4.36 Le groupe de travail note que des règles semblables appliquées par le CIEM pour les 
stocks sur lesquels on ne dispose que de peu d'informations ont été évaluées au moyen de 
l'évaluation des stratégies de gestion (ESG) (CIEM, 2012). Alors que le groupe de travail est 
d'avis que les règles d'analyse des tendances mises en place ici pour calculer les captures 
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pourraient servir d'avis de gestion pour la saison 2017/18, il reconnaît qu'une évaluation 
formelle fait défaut sur les performances des différentes méthodes en matière de gestion des 
stocks de pêcheries pauvres en données par la CCAMLR. 

4.37 Le groupe de travail recommande au Comité scientifique de confier au WG-SAM et au 
WG-FSA les tâches prioritaires ci-dessous : 

i) considérer l'ESG à la base de l'établissement de ces règles d'analyse des tendances 
pour la formulation d'avis sur les limites de capture comme une question 
prioritaire pour le WG-SAM-18, et ce tout particulièrement si elles doivent être 
appliquées aux prochaines années 

ii) formaliser la méthode d'évaluation qualitative des tendances 

iii) examiner dans quelle mesure les Membres qui pêchent dans les blocs de recherche 
élaborent des méthodes pour expliquer la relation entre les estimations de la 
biomasse locale et le reste du stock ; fournir une description de ces méthodes au 
WG-SAM-18 

iv) examiner dans quelle mesure les Membres qui pêchent dans les blocs de recherche 
étudient les tendances de l'estimation de la biomasse de Chapman en utilisant les 
poissons marqués en liberté depuis un an et depuis trois ans ; recommander de 
n'utiliser que les poissons marqués recapturés après un an de liberté si une 
immigration est mise en évidence.  

v) effectuer de nouveaux travaux pour examiner si ces règles d'analyse des tendances 
sont applicables lorsque la conception des campagnes d'évaluation varie (p. ex. 
changements dans les campagnes d'évaluation à effort de pêche fixe, ou 
changements de navires participant). 

4.38 Il est reconnu que la pêche dans les blocs de recherche comme stratégie pour l'obtention 
des informations qui permettent de rendre des avis de gestion est une mesure intérimaire prise 
dans l'objectif beaucoup plus large d'une bonne compréhension de la dynamique et de la 
productivité de l'ensemble des stocks de légine dans la zone de la Convention CAMLR. En fait, 
le groupe de travail reconnaît que les nouvelles méthodes et stratégies devront prendre en 
considération les propositions de projets de pêche de recherche en dehors des blocs de recherche 
existants. 

Évaluations des recherches menées dans les aires de gestion 

Dissostichus spp. – zone 48 

4.39 Le document WG-FSA-17/54 indique que, bien que de nombreuses propositions de 
recherche soient présentées relativement à la zone 48, il n'existe pas actuellement de stratégie 
de recherche coordonnée pour cette zone. Il recommande d'élaborer des hypothèses sur les 
stocks de la région qui permettraient aux Membres de se focaliser sur des aspects spécifiques 
de la recherche dont les résultats contribueraient à l'élaboration d'autres hypothèses vérifiables.  
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4.40 Le groupe de travail estime que pour la recherche sur les pêcheries pauvres en données, 
il convient en toute priorité d'élaborer des hypothèses sur les stocks, y compris d'identifier les 
zones critiques pour tester ces hypothèses pour toute région située au-delà des aires spécifiques 
faisant l'objet de propositions de recherche qui n'échantillonnent qu'une partie restreinte du 
stock (paragraphes 4.131 à 4.133). Il prend note des travaux à cet effet qui sont déjà en cours 
dans la zone 58 et qui s'alignent sur le plan de recherche établi pour la région de la mer de Ross. 
Des processus éventuels permettant de développer de telles structures globales sont examinés, 
y compris l'établissement d'ateliers impliquant plusieurs Membres tels que celui proposé par 
l'Allemagne pour février 2018 (paragraphe 8.22), ou la présentation aux groupes de travail de 
la CCAMLR de documents proposant des hypothèses sur les stocks. Le groupe de travail note 
que pour les secteurs sur lesquels il manque des informations telles que des modèles 
hydrologiques pour développer des hypothèses des stocks, la première priorité devrait être le 
rassemblement de ces informations et l'élaboration des hypothèses, qui devraient ensuite être 
utilisées pour guider les activités de recherche. 

Examen des informations disponibles et de la qualité des données 

Sous-zone 48.2 

4.41 Le document WG-FSA-17/30 présente les résultats d'une étude de la microchimie 
élémentaire de Dissostichus spp. dans la sous-zone 48.2 réalisée par le Chili. Les résultats 
mettent en évidence des différences, tant dans les nurseries que chez les adultes, entre 
D. mawsoni et D. eleginoides, lesquelles s'expliquent par le fait que D. mawsoni fréquente des 
secteurs plus froids et peuvent être liées à leur latitude et/ou à leur profondeur. Les résultats 
affichent également d'importantes différences au sein des espèces, lesquelles sont imputables à 
un changement ontogénétique de l'habitat des deux espèces. Il est prévu à l'avenir 
d'échantillonner un plus grand nombre d'otolithes et de déterminer l'âge des poissons analysés, 
ainsi que d'intensifier l'échantillonnage de l'eau pour en analyser la composition chimique en 
vue d'aider à élucider les évolutions observées. 

4.42 Le groupe de travail remercie le Chili d'avoir présenté cette analyse approfondie si peu 
de temps après la réalisation de la campagne d'évaluation. Il note que la répartition 
géographique et les déplacements des légines prévus, sur la base de la microchimie des 
otolithes, correspondent à ceux provenant d'autres informations, telles que les fréquences de 
longueurs dans différents secteurs. Il fait par ailleurs remarquer que d'anciens travaux (p. ex. 
Darnaude et al., 2014 ; Sturrock et al., 2015) montrent l'influence des processus physiologiques 
sur le dépôt de métaux dans les otolithes et que le signal environnemental peut être confondu 
avec le signal physiologique. Selon le groupe de travail, l'utilisation d'une telle méthode sur les 
recaptures de poissons marqués au bout d'une longue migration pourrait aider à identifier des 
signaux dans les données microchimiques. Le groupe de travail est d'avis qu'il serait utile 
d'inclure l'âge des poissons dans l'analyse et suggère de tenir un atelier sur la lecture de l'âge et 
la microchimie des otolithes pour encourager les collaborations et les avancées dans ce 
domaine. 

4.43 Le document WG-FSA-17/43 présente les résultats de la campagne d'évaluation 
effectuée par l'Ukraine dans la sous-zone 48.2, y compris les données de capture, de longueur-
poids et d'âge sur les deux espèces de légine. 
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4.44 Le groupe de travail remercie l'Ukraine d'avoir réalisé la lecture de l'âge des légines de 
ce secteur. Il recommande de valider les âges en utilisant un jeu de référence d'otolithes 
CCAMLR, de mener des calibrations entre lecteurs et d'en présenter les résultats au WG-SAM 
dans un document séparé avec une description de la méthode suivie.  

4.45 Le secrétariat encourage les Membres ayant recueilli des otolithes et ayant lu l'âge des 
poissons à contribuer au développement du jeu de référence du secrétariat, car il n'en existe 
qu'un actuellement, bien qu'un jeu de référence numérique soit également disponible. 
L'Australie fait remarquer qu'elle développe actuellement un jeu de référence d'otolithes sur la 
base d'une méthodologie de préparation différente, décrite dans le document WG-FSA-17/15. 
De nouveaux diagrammes diagnostics tels que la fréquence des âges sont également demandés. 

4.46 Le groupe de travail recommande par ailleurs de présenter des données de marquage-
recapture détaillées par année de mise à l'eau et de recapture par espèce, et de fournir au 
secrétariat une description de l'engin de pêche pour qu'elle soit ajoutée à la bibliothèque de 
référence sur les engins de pêche.  

4.47 Le groupe de travail fait remarquer que la taille de l'échantillon pour les analyses 
biologiques semble très petite par rapport au nombre de poissons capturés. Il demande que soit 
présenté un protocole spécifiant les cibles en matière d'échantillonnage pour les données 
biologiques. Il note également que ces données devraient faire l'objet d'une analyse statistique 
et qu'il conviendrait de fournir des équations et des ajustements pour les relations biologiques 
telles que la courbe de croissance.  

4.48 Le groupe de travail rappelle que l'aire spécifique échantillonnée dans un plan de 
recherche ne comprend pas un stock entier, et que les estimations de biomasse de Chapman de 
l'aire spécifique ne constituent pas une évaluation du stock et que, de ce fait, l'estimation 
d'abondance, alors qu'elle est essentielle pour la détermination des limites de capture de 
précaution de la campagne d'évaluation, n'est représentative que de l'abondance locale. En 
outre, certains Membres rappellent que le Simeiz présentait de faibles taux de survie effective 
au marquage et de détection de marques dans la région de la mer de Ross (WG-FSA-17/36, 
tableau 6), et qu'il conviendrait d'en tenir compte lors du calcul de la biomasse locale sur la base 
des données de marquage-recapture de ce navire. Le groupe de travail suggère de se servir des 
estimations de biomasse fournies par le secrétariat pour fixer des limites de capture. 

4.49 Le groupe de travail, constatant que les captures accessoires de Macrouridés ont 
quintuplé au cours de la saison 2016/17, rappelle les avis du WG-SAM-16 (SC-CAMLR-
XXXV, annexe 5, paragraphe 4.114) selon lesquels il convient de fournir des représentations 
graphiques spatiales et de profondeur de ces captures, ainsi que le nombre correspondant de 
légines capturées. Le groupe de travail suggère qu'un document séparé sur les captures 
accessoires dans le secteur soit présenté au WG-FSA. Il note par ailleurs qu'il pourrait être 
nécessaire d'inclure des règles de déplacement dans cette proposition de recherche.  

Sous-zones 48.2 et 48.4 

4.50 Le document WG-FSA-17/46 fait le point sur les résultats de la première année d'une 
campagne d'évaluation menée par le Royaume-Uni pour étudier la connectivité entre les sous-
zones 48.2 et 48.4. La campagne d'évaluation se déroule dans un secteur où il semble que les 
deux espèces sont présentes.  
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4.51 Le document WG-FSA-17/48 présente la position proposée des stations de recherche 
de toutes les propositions visant la sous-zone 48.2 dans la pêcherie de 2018. Le groupe de travail 
remercie les auteurs d'avoir rassemblé toutes les informations en un seul et même document 
(paragraphe 4.73). 

Examen de l'avancement d'une évaluation du stock  
et des propositions de recherche 

4.52 Les propositions de recherche soumises au WG-FSA selon le format convenu sont 
évaluées en fonction de critères précisés dans le paragraphe 4.7 et résumées dans le tableau 5. 
Le groupe de travail reconnaît que les critères d'évaluation ont pour but d'évaluer les nouvelles 
propositions et non l'avancement des propositions existantes. Il indique qu'il a rendu des avis 
génériques pour toutes les propositions et que la discussion rapportée ci-dessous porte 
spécifiquement sur les cas dans lesquels la proposition ne répond pas clairement à l'un des 
critères. 

Sous-zone 48.1 

4.53 Le document WG-FSA-17/32 présente la proposition de l'Ukraine qui souhaite mener 
des recherches dans la sous-zone 48.1. Cette proposition part du principe que la sous-zone 48.1 
englobe un stock entier délimité par des courbes de niveau et des courants. 

4.54 Le groupe de travail note que la proposition de recherche devrait générer un indice 
d'abondance locale, mais qu'elle est limitée sur le plan géographique, sans aucun plan d'élargir 
la recherche dans l'hypothèse d'un stock plus étendu. Il rappelle qu'il est nécessaire de formuler 
des hypothèses sur le stock de cette zone. Il rappelle également qu'un certain nombre de 
campagnes d'évaluation des poissons démersaux ont été réalisées depuis de nombreuses années, 
principalement dans la zone de plateau de la sous-zone 48.1, notamment par les États-Unis et 
l'Allemagne. Le fait qu'elles aient capturé des légines de petite taille pourrait représenter des 
informations utiles pour le développement d'une hypothèse sur le stock.  

4.55 Le groupe de travail rappelle que le WG-SAM-17 (annexe 5, paragraphe 4.103) avait 
suggéré de présenter au WG-FSA les informations qui manquaient dans la proposition soumise 
au WG-SAM. Il constate que bien que certaines recommandations aient été suivies, il manque 
toujours l'échantillonnage biologique et les analyses statistiques proposées. Le groupe de travail 
rappelle que l'Ukraine a présenté de nombreuses propositions, mais qu'il n'est pas certain que 
ce Membre soit en mesure de réaliser l'analyse proposée de toutes les données et de tous les 
échantillons. 

4.56 Le groupe de travail note que le navire proposé pour effectuer les travaux dans la sous-
zone 48.1 est nouveau et qu'il n'a pas d'expérience avérée ni de preuve de performance dans les 
programmes de marquage de légine. Il accueille favorablement les informations présentées par 
K. Demianenko selon lesquelles la recherche proposée comprendra une vidéo qui documentera 
tous les événements de marquage, ce qui aidera à documenter dans quelle mesure les poissons 
se prêtaient au marquage. 
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4.57 Le groupe de travail note que les analyses des glaces de mer ne correspondent pas avec 
l'expérience des scientifiques se trouvant dans la même zone pendant la période où les 
conditions des glaces de mer ont été résumées, et qu'il se pourrait que la proposition sous-estime 
l'étendue des glaces de mer, avec de nombreux secteurs potentiellement inaccessibles à l'époque 
de la campagne d'évaluation. 

4.58 Le groupe de travail note que l'on manque d'informations pour estimer si la limite de 
capture de 40 tonnes proposée est conforme à l'Article II, ou s'il conviendrait de limiter la 
capture ou l'effort de la campagne d'évaluation. Il note qu'une estimation de la biomasse locale 
reposant sur des données de 2011 suggère 68 tonnes, et que l'effort déployé dans la région par 
le passé aurait pu servir à estimer la biomasse d'une aire spécifique sur la base de la CPUE par 
superficie de fond marin (Arana et Vega, 1999).  

4.59 K. Demianenko souligne que la recherche sur la légine prévue dans la sous-zone 48.1 
tiendra compte du statut pauvre en données de cette zone marine, et plus particulièrement en ce 
qui concerne la légine. De plus, il mentionne que l'Ukraine est disposée à faire participer à ce 
programme de recherche d'autres navires qui, pour certains, possèdent une expérience de 
plusieurs années de la pêcherie en Antarctique, y compris en ce qui concerne les activités de 
recherche.  

Sous-zone 48.2 

4.60 Le document WG-FSA-17/27 présente la proposition du Chili qui souhaite poursuivre 
sa recherche dans la sous-zone 48.2, mais avec un navire de pêche différent, le Puerto Toro, 
qui utilise des trotlines. La conception en est la même que celle présentée au WG-SAM-17, 
avec davantage de transects océanographiques pour guider les modèles biogéographiques 
lorsque les deux espèces de légine sont présentes. Compte tenu de l'importance du marquage, 
les promoteurs font part de leur intention d'utiliser des paniers pour remonter les poissons et 
évaluer minutieusement leur condition pour vérifier que les poissons se prêtent bien au 
marquage. Cette proposition a été coordonnée avec l'Ukraine et des accords opérationnels ont 
été passés pour cette saison. Le Chili indique qu'il est disposé à poursuivre la collaboration avec 
d'autres pays à l'avenir.  

4.61 Le groupe de travail note que la proposition de recherche du Chili devrait générer des 
indices d'abondance locale, mais qu'elle est limitée sur le plan géographique, sans aucun plan 
d'élargissement de la recherche dans l'hypothèse d'un stock plus étendu. Il ajoute que, bien que 
la proposition comporte un plan de collecte des données sur la capture accessoire, elle ignore 
l'impact de la recherche sur les espèces de capture accessoire. 

4.62 Le groupe de travail note que le navire proposé par Chili est nouveau et qu'il n'a pas 
d'expérience avérée ou de preuve de performance dans les programmes de marquage de légine. 
Il reconnaît que l'observateur possède une grande expérience du programme national de 
marquage du Chili.  

4.63 Le groupe de travail note que, conformément aux principes établis pour les plans de 
recherche décrits dans le document WG-FSA-17/13, la phase de prospection dans une zone 
devrait être limitée à une année et que par la suite, il conviendrait de réaliser des estimations de 
la biomasse locale par la méthode de la CPUE par superficie de fond marin ou des estimations 
de Chapman.  
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4.64 Le document WG-FSA-17/31 présente la proposition de l'Ukraine qui souhaite 
poursuivre la recherche dans la sous-zone 48.2. Cette proposition révisée tient compte des 
recommandations du WG-SAM-17 et prévoit de réaliser un échantillonnage du plancton, un 
échantillonnage acoustique et par CTD (conductivité, température, profondeur). 

4.65 Le groupe de travail note que la proposition de recherche devrait générer un indice 
d'abondance locale, mais qu'elle est limitée sur le plan géographique, sans aucun plan 
d'élargissement de la recherche sur la base d'une hypothèse sur un stock plus étendu. Le groupe 
de travail rappelle que la nécessité d'une hypothèse sur la structure du stock de cette zone a déjà 
été soulignée. 

4.66 Le groupe de travail se félicite de la collecte d'informations sur l'écosystème plus large 
et s'intéresse à la manière dont les informations collectées grâce à un filet à plancton seraient 
utilisées. Il ajoute que, bien que la proposition comporte un plan de collecte des données sur la 
capture accessoire, elle ignore l'impact de la recherche sur les espèces de capture accessoire. Le 
groupe de travail rappelle, de plus, que l'Ukraine a présenté de nombreuses propositions, mais 
qu'il n'est pas certain que ce Membre soit en mesure de réaliser toute l'analyse proposée de 
données et d'échantillons. 

4.67 Le groupe de travail note que le navire proposé a de nombreuses années d'expérience 
dans la pêcherie, mais que ses performances réelles en matière de marquage sont en fait assez 
faibles (WG-FSA-17/36, tableau 6). Il note qu'il n'est pas tenu compte actuellement de ces 
informations dans les évaluations de propositions et demande l'avis du Comité scientifique sur 
la manière de les inclure plus formellement. 

Avis de gestion 

4.68 Le groupe de travail recommande d'appliquer la limite de capture existante de 75 tonnes 
comme limite de capture de précaution pour la recherche proposée par le Chili et l'Ukraine.  

4.69 Le groupe de travail prend note de la proposition consistant à allouer la moitié de la 
limite de capture à chacun des deux navires, et que la capture du navire chilien soit réaffectée 
au navire ukrainien qui pêchera en mars si le navire chilien ne peut pas pêcher en février en 
raison, par exemple, de conditions défavorables des glaces de mer, comme cela est indiqué dans 
le paragraphe 3.262 de SC-CAMLR-XXXIV.  

Sous-zones 48.2 et 48.4 

4.70 Le document WG-FSA-17/45 présente la proposition avancée par le Royaume-Uni qui 
souhaite poursuivre l'étude de la connectivité entre les sous-zones 48.2 et 48.4. La proposition 
prévoit encore deux années d'activités à bord suivies de deux autres années pour l'analyse des 
données à terre. Le groupe de travail remercie le Royaume-Uni d'avoir tenu compte de toutes 
les recommandations faites lors de WG-SAM-17 et note que le régime d'échantillonnage de la 
proposition révisée s'ajoute à l'échantillonnage de routine proposé dans la proposition initiale. 
Il note que cette proposition satisfait tous les critères cités au paragraphe 4.7. 
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4.71 Le groupe de travail note que la proposition prévoit de limiter l'effort de pêche à 20 stations 
pour l'année à venir et propose une limite de capture de précaution de la légine de 18 tonnes 
dans la sous-zone 48.4 et de 23 tonnes dans la sous-zone 48.2 sur la base de la moyenne des 
taux de capture de D. mawsoni dans la sous-zone 48.4 en vertu de la MC 41-03. Le groupe de 
travail note que dans l'ancienne proposition approuvée du Royaume-Uni à effort limité il était 
déjà approuvé d'ajouter deux nouvelles stations, passant de 18 à 20 stations et que de ce fait, la 
limite de capture a dû être augmentée en conséquence, d'autant plus qu'en 2016/17, la limite de 
capture dans la sous-zone 48.4 avait été pratiquement atteinte. Le calcul de la hausse nécessaire 
de la limite de capture n'a pas fait l'objet d'une discussion pendant la réunion du groupe de 
travail.  

Avis de gestion 

4.72 Le groupe de travail demande au Comité scientifique d'examiner une limite de capture 
qui tienne compte des avis qu'il a rendus ainsi que des modifications proposées pour cette 
campagne d'évaluation. 

4.73 Le groupe de travail note que tous les promoteurs de la recherche prévue dans la sous-
zone 48.2 assistent à la réunion du WG-FSA, ce qui permet une collaboration encore plus 
étroite. Les promoteurs ont présenté le document WG-FSA-17/48 Rév. 1 et clarifié encore la 
coordination de la recherche et de l'analyse dans chaque proposition, selon les grandes lignes 
données dans le document WG-FSA-17/48.  

Sous-zone 48.5 

4.74 Le document WG-SAM-17/25 présente une version mise à jour de la proposition 
relative à la troisième étape du programme de recherche russe en mer de Weddell. Un plan de 
campagne d'évaluation sur cinq ans qui serait réalisée à la palangre est proposé pour l'est de la 
mer de Weddell, avec pour objectifs l'estimation de la répartition et de l'abondance des poissons 
et l'évaluation des paramètres biologiques liés à la productivité de la légine et des espèces des 
captures accessoires dans la sous-zone 48.5, ainsi que la collecte de données pour l'analyse 
biologique de la légine, y compris l'histologie des gonades, et des analyses génétiques et 
parasitologiques.  

4.75 Le groupe de travail rappelle que l'historique des évaluations de cette proposition est 
donné dans les paragraphes 4.90 à 4.94 de l'annexe 5. Il note que le Comité scientifique a demandé 
une mise à jour des analyses des taux de capture de la sous-zone 48.5 (SC-CAMLR-XXXIII, 
paragraphe 3.230 ; SC-CAMLR-XXXIV, paragraphes 3.271 à 3.275 et annexe 5, paragraphe 4.94), 
et que cette mise à jour n'a pas été présentée à WG-SAM-16 (SC-CAMLR-XXXV, annexe 5, 
paragraphe 4.71). Il note que le WG-SAM-17 n'a pas été en mesure d'évaluer la proposition et 
que le WG-FSA ne le peut pas non plus. 

4.76 S. Kasatkina note que le document de support sur les activités menées par la Russie lors 
d'anciennes campagnes d'évaluation dans la sous-zone 48.5 a été soumis à la Commission 
en 2016 (CCAMLR-XXXV/BG/29 Rév. 1). Elle note de plus qu'un ou deux navires de pays 
membres de la CCAMLR utilisant un système de palangre automatique sont invités à participer 
au programme de recherche russe dans la mer de Weddell. L'observation scientifique  
  



 

 306 

internationale est la bienvenue à bord du navire russe. Elle ajoute que la mise en œuvre du 
programme de recherche fournira des données sur le potentiel de la ressource de légine 
nécessaire pour la planification de l'AMP de la mer de Weddell. 

Sous-zone 48.6 

4.77 Le document WG-FSA-17/10 présente la proposition révisée du Japon et de l'Afrique 
du Sud qui souhaitent poursuivre la recherche dans la sous-zone 48.6 conformément à leur plan. 
La proposition est similaire à celle présentée lors du WG-SAM-17, mais le projet d'extension 
du bloc de recherche 486_2 a été retiré.  

4.78 Selon l'analyse des données de marquage-recapture, l'inclusion des recaptures des 
poissons ayant passé plus d'un an en liberté après leur marquage grossit l'estimation de la 
biomasse dans les blocs de recherche 486_2 et 486_3. Cette analyse révèle par ailleurs la 
présence de poissons de grande taille dans ces secteurs, ce qui est en adéquation avec une 
hypothèse sur la migration, comme cela était le cas dans la SSRU 882H. Les promoteurs 
proposent de plus de ne pas diviser le bloc de recherche 486_2 en deux blocs pour la saison à 
venir en raison du manque de preuves scientifiques non équivoques à ce stade. 

4.79 Le groupe de travail remercie les promoteurs d'avoir présenté leur hypothèse sur le stock 
de cette région, et suggère d'en discuter l'année prochaine lors de l'atelier (paragraphe 8.22). Il 
note par ailleurs que les estimations de biomasse fondées sur les données de marquage-
recapture sont cohérentes au cours du temps, ce qui accroît la confiance dans ces résultats. 

4.80 Le groupe de travail est d'avis de n'utiliser que les recaptures de marques après un an de 
liberté (plutôt que jusqu'à trois ans) pour les blocs de recherche 486_2 et 486_3 et suggère que 
toutes les propositions de recherche examinent les effets de cette option à l'avenir. Il se range à 
l'avis selon lequel le bloc de recherche 486_2 ne devrait pas être divisé cette année, mais il 
demande que les analyses des données considèrent la différence entre les deux parties du bloc 
de recherche. 

4.81 Le groupe de travail note que les navires proposés possèdent de nombreuses années 
d'expérience dans la pêcherie, mais que leurs indicateurs de performance effective concernant 
le marquage ne sont pas connus pour le moment. 

4.82 Le groupe de travail note les difficultés continuelles de mise en œuvre du plan de 
recherche, que ce soit des problèmes d'accessibilité des lieux de pêche ou de capacité de pêche, 
ou encore d'autres engagements ou de préférer pêcher ailleurs. Il ajoute que le but de la 
recherche dans les différents blocs de recherche varie et que l'accès annuel à tous les lieux n'est 
pas nécessaire pour l'atteinte de certains objectifs de la recherche. Il est indiqué que le problème 
soulevé de la capacité de pêche pourrait être atténué par l'inclusion de la proposition 
norvégienne en un seul et même plan à l'avenir. 

4.83 Le document WG-FSA-17/61 présente la proposition de la Norvège qui souhaite 
entamer une campagne d'évaluation dans la sous-zone 48.6. La recherche proposée a pour 
objectif d'étudier la connectivité est–ouest du stock dans la région, sachant que la proposition 
WG-FSA-17/10 étudie la connectivité nord–sud du stock dans la région, y compris par 
l'utilisation de l'acoustique et de marques archive satellite de type pop-up (PSAT), ainsi que la 
collecte de données environnementales. Les auteurs notent que selon les résultats tirés des 
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PSAT de la mer de Ross, le comportement précis de la légine est semblable à celui de la morue. 
De ce fait, les données acoustiques pourraient aider à décrire les schémas de déplacement 
vertical de la légine, ainsi que les déplacements vers des secteurs non exploités (tels que les 
eaux profondes). Ils notent également que le type d'engin est différent de celui d'autres 
campagnes d'évaluation et qu'il sera possible de procéder à des comparaisons avec d'autres 
navires.  

4.84 Le groupe de travail demande des précisions sur les secteurs dans lesquels la Norvège 
propose de pêcher, et indique que la proposition norvégienne en est à une phase de prospection 
alors que la proposition conjointe du Japon/de l'Afrique du Sud (WG-FSA-17/10) en est déjà à 
une phase de limitation de la capture. Les promoteurs confirment que, la première année, la 
recherche serait menée dans les blocs de recherche et qu'une hypothèse sur le stock serait 
élaborée pour guider l'emplacement de la recherche les années suivantes.  

4.85 Le groupe de travail note que la proposition ne fournit pas tous les détails requis par le 
WG-SAM, le WG-FSA et le Comité scientifique pour évaluer la probabilité de succès, ni les 
étapes pertinentes avec tous les détails nécessaires pour évaluer la probabilité de succès de la 
proposition. Il discute ensuite de l'estimation prévue de la densité de la légine par méthode 
acoustique, et de la manière de la comparer à d'autres méthodes. Il fait bon accueil à la recherche 
proposée et prend note des efforts qui ont été déployés pour distinguer la signature acoustique 
de la légine de celle des macrouridés, ce qui devrait être utile.  

4.86 Les promoteurs ont mis en route la collaboration avec le Japon et l'Afrique du Sud 
(WG-FSA-17/10) et soumis une version révisée de WG-FSA-17/61 qui souligne cette 
collaboration et fait part de la révision de la conception qui d'une phase de prospection passe à 
une campagne d'évaluation à capture limitée pour s'aligner sur le plan de recherche actuel. Le 
groupe de travail se félicite de la collaboration mise en place pendant la réunion, mais il ne peut 
faire de commentaires sur la proposition révisée. Il évalue donc la proposition originale telle 
qu'elle a été présentée. 

Avis de gestion 

4.87 Le groupe de travail, notant que les limites de capture pour cette région ont été calculées 
par les règles d'analyse des tendances (paragraphe 4.33), recommande de les appliquer telles 
qu'elles figurent dans le tableau 3. 

Dissostichus spp. – sous-zone 58.4 

4.88 Le document WG-FSA-17/09 présente les résultats sur le sex ratio, le développement 
gonadique et la validation de la détermination du stade de maturité (macro versus micro) chez 
D. mawsoni de la sous-zone 88.2 et de la division 58.4.1 à partir d'échantillons collectés en 
février et en mars 2013. En moyenne, le sex ratio était de 0,5, biaisé en faveur des femelles chez 
les poissons de grande taille. Le document indique que le développement ovarien était de type 
groupe-synchrone, et qu'à l'heure de la collecte des données, 45% des femelles en était au stade 
mature. À une longueur totale de 100 cm, 80% des femelle étaient matures, alors que 100% des 
mâles de longueur totale supérieure à 150 cm étaient matures.  
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4.89 Le groupe de travail ramène ces résultats aux discussions sur le document WG-FSA-17/16. 
Il suggère de poursuivre les travaux pour obtenir des ogives de maturité sur l'âge et la longueur 
à des échelles spatiales plus petites, évaluer les schémas de répartition spatiale des indices 
gonadosomatiques et les sex ratios et étudier les indices gonadosomatiques pour un mode de 
tailles donné dans l'ensemble des régions.  

4.90 Le groupe de travail examine le document WG-FSA-17/12 qui donne les résultats des 
analyses des signatures en acides gras et en isotopes stables effectuées pour examiner l'écologie 
alimentaire de D. mawsoni. Le document a mis en évidence une variation spatiale dans 
l'utilisation des ressources entre le plateau de la mer de Ross et le secteur Indien ouest de l'océan 
Austral et la pente vers le secteur Pacifique, indiquant entre ces régions une différence liée à la 
profondeur, qui serait apparemment étroitement liée à un déplacement ontogénétique pendant 
la migration. Les modèles bayésiens soulignent l'importance nutritionnelle des poissons 
Nototheniidae dans le régime alimentaire de D. mawsoni et prévoient un changement 
alimentaire pendant l'ontogenèse auquel s'associe une migration en profondeur.  

4.91 Le groupe de travail prend note de la distribution distincte des posteriors indiquant que 
la composition du régime alimentaire dans l'écosystème de la mer de Ross se distingue de celles 
des secteurs Indien et Pacifique, ce qui indique que la structure du réseau trophique pourrait 
être différente selon la région. Il rappelle néanmoins que les échantillons de la mer de Ross 
proviennent principalement de la campagne d'évaluation du plateau de la mer de Ross, laquelle 
a échantillonné typiquement des poissons <100 cm. La différence observée pourrait, de ce fait, 
être le signe d'un changement ontogénétique où la taille influence en partie le choix des proies, 
et la distribution a posteriori des résultats sur la composition du régime alimentaire reflète la 
distribution des tailles obtenue lors de la campagne d'évaluation du plateau de la mer de Ross. 

4.92 Le groupe de travail suggère de poursuivre ces travaux en rapprochant les travaux sur le 
régime alimentaire présentés dans ce document des hypothèses plus larges sur le stock pour les 
régions à l'étude, et de tester si les différences observées dans la composition du régime 
alimentaire des poissons de petite taille sont effectivement la preuve d'un changement 
ontogénétique.  

4.93 Le document WG-FSA-17/P03 présente les résultats du séquençage de nouvelle 
génération de contenus stomacaux de D. mawsoni collectés dans les sous-zones 58.4 et 88.3. 
Cette étude a identifié dans le contenu stomacal de D. mawsoni un total de 19 espèces, dont 
14 espèces de poissons et cinq de mollusques. Les deux espèces proies les plus importantes 
parmi les poissons étaient Macrourus whitsoni et Chionobathyscus dewitti. Ces résultats 
indiquent qu'il est possible, jusqu'à un certain point, d'utiliser le séquençage de nouvelle 
génération pour les études du régime alimentaire.  

4.94 Le groupe de travail indique que les séquences génétiques des métazoaires de 
l'Antarctique ne sont pas toujours disponibles sur GenBank. Il note qu'une liste des espèces ou 
groupes d'espèces rencontrés lors des activités de pêche de recherche dans la zone de la 
CCAMLR pourrait contribuer à combler spécifiquement ces lacunes. Hyun-Woo Kim 
(République de Corée) indique que son groupe de recherche ne dispose pas d'une telle liste, 
mais qu'en règle générale, il accepterait que les Membres fournissent des échantillons de 
métazoaires de la zone de la Convention qu'il se propose de séquencer et de télécharger sur 
GenBank.  
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4.95 Le groupe de travail examine le document WG-FSA-17/P02, dans lequel sont décrits les 
niveaux de concentration de mercure dans différents organes de D. mawsoni collectés dans la 
sous-zone 88.3 et la division 58.4.1. Alors que 40% de la concentration totale de mercure se 
trouve dans le muscle, tant le muscle que le foie montrent des signes de bioaccumulation. La 
concentration de mercure est corrélée avec le poids et la longueur des poissons. Les niveaux 
relevés chez D. mawsoni sont inférieurs à la dose hebdomadaire totale tolérable de mercure, 
recommandée par le comité mixte FAO-OMS d'experts des additifs alimentaires et à la dose 
hebdomadaire tolérable de méthylmercure proposée par l'Autorité européenne de sécurité des 
aliments, ce qui semble indiquer que la consommation de D. mawsoni ne présente pas de risque 
pour la santé de l'homme. Le groupe de travail note que le schéma normal de bioamplification 
dans le réseau trophique de l'Antarctique proposé par Gionfriddo et al., 2016 n'est pas observé 
chez D. mawsoni en tant que grand prédateur, et avance la théorie que la longévité ou d'autres 
caractéristiques physiologiques de D. mawsoni pourrait jouer un rôle en ce sens. Il propose 
d'étudier les concentrations de méthylmercure dans différents groupes d'âges de légine pour 
déterminer s'il existe des preuves d'une propension à l'accumulation de méthylmercure liée à 
l'âge.  

4.96 Le document WG-FSA-17/15 fait le point sur la détermination de l'âge de D. mawsoni 
de la sous-zone 88.2 et de la division 58.4.1 effectuée par l'Australie. Sur la base d'un sous-
ensemble d'otolithes de la collection néo-zélandaise de référence, toutes les comparaisons par 
paires entre les lecteurs australiens et par rapport aux âges de référence ont révélé un degré de 
précision élevé. Le niveau de recoupement des estimations d'âge par les techniques de « chauffe 
et résine » et de « coupes fines » de chaque lecteur était élevé, ce qui indique que ces deux 
méthodes peuvent donner des estimations fiables de l'âge de D. mawsoni.  

4.97 Le groupe de travail note que l'Australie et la Nouvelle-Zélande mettent au point des 
collections numériques d'images d'otolithes de D. mawsoni préparées par la méthode des coupes 
fines. Reconnaissant le potentiel des collections numériques de référence pour la calibration 
inter-laboratoires dans les programmes de détermination de l'âge impliquant plusieurs 
Membres, le groupe de travail encourage tous les Membres qui se livrent à la détermination de 
l'âge de D. mawsoni à développer des jeux numériques de référence. 

4.98 Le groupe de travail recommande aux Membres de fournir au secrétariat tout le matériel 
nécessaire pour qu'il puisse créer un référentiel numérique sur le site web de la CCAMLR 
contenant les manuels d'instruction pour la lecture d'âge d'otolithes et pour la calibration 
(WG-FSA-17/15 compris), les collections numériques de référence et une indication de 
l'endroit où se trouve le matériel de référence. Sur certaines images numériques, les anneaux de 
croissance pourraient être annotés à des fins de formation. Le groupe de travail ajoute qu'une 
base de données centralisée des lectures d'âge aiderait à la mise en place du nombre croissant 
de programmes multi-membres de lecture d'âge, et rappelle que ce point a déjà été discuté 
(SC-CAMLR-XXXI, annexe 7, paragraphes 10.18 et 10.19). 

4.99 Le document WG-FSA-17/66 présente les résultats préliminaires concernant l'âge et la 
croissance de D. mawsoni dans la division 58.4.1. Les courbes de croissance estimées étant 
différentes des estimations des années précédentes, on a effectué des comparaisons entre les 
courbes de croissance de toutes les saisons dans cette division et celles utilisées dans 
l'évaluation intégrée de la mer de Ross.  

4.100 Le groupe de travail se félicite des progrès réalisés présentés dans le document. Il note 
la faible variance des lectures concernant des individus plus âgés, ce qui semble indiquer la 
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nécessité d'une validation croisée entre les lecteurs pour réduire les erreurs de lecture aux âges 
les plus difficiles à déterminer, et étudier si les différences régionales pourraient contribuer aux 
différences observées dans les courbes de croissance.  

4.101 Le groupe de travail prend note de l'écart dans la courbe de croissance au cours du temps, 
ce qui semble indiquer que dans cette région, D. mawsoni atteint une plus grande taille en 
vieillissant que les années précédentes. Ce changement au cours du temps pourrait indiquer des 
changements environnementaux, tel que le changement climatique (paragraphes 8.6 à 8.10), ou 
le résultat de différences interannuelles des taux d'échantillonnage des poissons les plus âgés. 
Le groupe de travail recommande d'insérer systématiquement dans les évaluations des 
représentations graphiques des courbes d'âge–longueur et d'inclure dans les jeux de données de 
plus d'une année de lectures : 

i) des tableaux avec ou sans les courbes de croissance estimées 
ii) des points de données qui se distinguent en fonction du sexe et/ou de l'année  

afin de mieux observer et comprendre les tendances temporelles ou biologiques des données 
d'âge.  

4.102 Le groupe de travail préconise par ailleurs l'étude d'autres modèles de croissance et de 
paramétrisation différente, lesquels pourraient aider à comprendre et à déceler les changements 
et les tendances tels que ceux associés aux changements environnementaux et/ou aux 
différences régionales de croissance. 

4.103 Le groupe de travail examine le document WG-FSA-17/16 sur le développement des 
modèles mixtes additifs généralisés (MMAG) pour caractériser les relations entre la densité 
relative, le poids, la maturité et le sex ratio de D. mawsoni et les variables environnementales, 
afin de faire avancer l'élaboration d'une hypothèse sur le stock pour la sous-zone 58.4. 
L'hétérogénéité spatiale dans la composition des captures indique que D. mawsoni n'est pas 
réparti au hasard dans le secteur. On a utilisé des modèles pour générer des prédictions de la 
densité et de la composition de D. mawsoni sur une large échelle spatiale et réviser les 
hypothèses liées à la structure et au fonctionnement du stock. 

4.104 Le groupe de travail, notant qu'on a utilisé les profondeurs de pêche déclarées par les 
navires pour l'estimation et les profondeurs GEBCO pour les prédictions, recommande d'utiliser 
le même jeu de données pour l'estimation et pour les prédictions. Il préconise d'effectuer une 
validation croisée de l'estimation par le modèle en laissant de côté les éléments des données de 
latitude et de longitude puis en effectuant une réestimation dans cet espace, afin de vérifier les 
performances du modèle. Le groupe de travail fait par ailleurs remarquer qu'il conviendrait de 
réfléchir à la façon d'utiliser des données environnementales collectées à échelle précise pour 
générer des prédictions à l'échelle des divisions. 

4.105 Le groupe de travail note que le modèle a normalisé les données de capture en nombre 
d'hameçons et qu'il a inclus l'engin de pêche comme effet fixe dans le modèle initial et le navire 
comme effet aléatoire. Notant que le document présente tant le modèle initial que le modèle 
définitif, il recommande, pour tous les documents incluant des processus de modélisation 
statistique : i) d'inclure le modèle initial ainsi que modèle définitif (c.-à-d. le modèle préféré en 
fonction de la sélection du modèle), et ii) de décrire le processus d'optimisation et de sélection 
du modèle, du modèle initial au modèle définitif.  
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4.106 Le document identifie le banc BANZARE comme une région d'activité de reproduction 
de la légine. De ce fait, le groupe de travail examine le rôle du banc BANZARE en tant que 
source de larves de légine dans cette région. Compte tenu des travaux de Hanchet et al., 2008 
et du document WG-FSA-12/48 sur la dispersion circumpolaire passive des larves de 
D. mawsoni, l'hypothèse actuelle est que la reproduction autour de BANZARE pourrait être 
contenue le long du continent et fournir des juvéniles pour toute la région. On a observé des 
activités de reproduction au cours d'une campagne d'évaluation menée en 2008 sur le banc 
BANZARE (WG-FSA-08/57), une zone dans laquelle seuls des poissons de grande taille sans 
recrues ni juvéniles n'étaient observés. Le groupe de travail note que le banc BANZARE 
pourrait être une région dans laquelle des spécimens de D. mawsoni de grande taille migrent 
pour se reproduire, ce qui correspondrait aux prédictions générées dans le document.  

4.107 Le groupe de travail discute de la possibilité d'utiliser les travaux présentés dans ce 
document pour guider la conception de la recherche et la définition des questions de recherche 
dans cette région, notant que les résultats fournissent assez d'informations pour améliorer les 
hypothèses actuelles sur le stock, lesquelles pourraient être encore évaluées par des questions 
de recherche pertinentes et l'utilisation des blocs de recherche ou la modification des sites de 
recherche. Le groupe de travail fait remarquer que l'on retrouve la même situation dans le 
développement de la pêcherie de la mer de Ross. En effet, l'hypothèse sur le stock a guidé la 
recherche conçue pour le secteur. Il recommande d'élaborer des questions de recherche 
spécifiques entourant l'hypothèse sur le stock, qui pourraient être traitées dans les propositions 
de recherche à l'avenir.  

4.108 D. Maschette informe le groupe de travail qu'outre l'avancement de l'hypothèse sur le 
stock par la modélisation, il est prévu de mener des études génétiques afin de délimiter les 
stocks de D. mawsoni dans la sous-zone ainsi que dans l'ensemble de la région CCAMLR et les 
régions de gestion adjacentes. D. Maschette remercie les scientifiques néo-zélandais, sud-
africains et britanniques d'avoir fourni les échantillons qui ont permis de faire avancer ces 
travaux. Il invite tous les Membres à collaborer en présentant des échantillons de tissus. 

D. mawsoni – divisions 58.4.1 et 58.4.2 

4.109 Un rapport d'avancement des activités de pêche exploratoire menées par l'Australie, la 
République de Corée, l'Espagne, la France et le Japon entre les saisons de pêche 2011/12 
et 2016/17 dans les divisions 58.4.1 et 58.4.2 est présenté dans le document WG-FSA-17/17 
Rév. 1. Dans le rapport figurent la quantité de données et d'échantillons collectés et un aperçu 
de l'état d'avancement des différentes étapes de la recherche. Le plan de recherche correspon-
dant et les comptes rendus sur des étapes précises de la recherche sont soumis séparément.  

4.110 Le groupe de travail discute des différentes raisons pour lesquelles la recherche n'a pu 
être terminée dans les blocs de recherche. Les auteurs de la recherche indiquent qu'il s'agissait 
de problèmes mécaniques (Australie), des limites de capture accessoire de macrouridés 
(Australie), des glaces de mer limitant l'accès (Corée) et d'un manque de carburant à bord pour 
achever la recherche dans la division 58.4.1 après la saison de pêche dans la zone 88 (Espagne). 
Le groupe de travail indique qu'un système d'allocation des captures est en place pour répartir 
au départ les quotas entre les participants aux activités de recherche dans la région. Ce système 
garantit une proportion convenue des captures dans un bloc de recherche, mais peut aboutir à 
ce que la limite de capture dans ce bloc de recherche ne soit pas atteinte. Le groupe de travail 
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note que la date de redistribution des captures a été avancée au 1er février pour la saison 
prochaine afin d'offrir aux navires une plage de temps plus longue pour effectuer leurs activités 
de recherche. 

4.111 Les propositions de recherche soumises au WG-FSA selon le format convenu ont été 
évaluées selon les critères précisés au paragraphe 4.7 et résumées dans le tableau 5. Le groupe 
de travail reconnaît que ce processus est destiné aux nouvelles propositions et non aux 
propositions existantes et réexamine l'intention des critères. Il note qu'il a rendu des avis 
génériques concernant toutes les propositions (paragraphes 4.52 à 4.87). Les avis rendus ci-
après sont particuliers, en ce sens que seules les questions demandant à être clarifiées, ou les 
critères n'étant pas pleinement satisfaits sont discutés dans cette section. Toutes les propositions 
de recherche relevant de ce point d'ordre du jour ont été présentées en vertu de la MC 21-02. 

4.112 Le groupe de travail examine le document WG-FSA-17/18 Rév. 1, une proposition 
avancée par l'Australie, la République de Corée, l'Espagne, la France et le Japon pour poursuivre 
le plan de recherche sur D. mawsoni défini dans le document WG-FSA-16/29. La proposition 
contient des changements concernant la date limite de redistribution des parts initiales de captures 
sur laquelle les participants se sont accordés et l'échantillonnage des captures accessoires.  

4.113 Le groupe de travail note que 2018 est la dernière année du plan de recherche, et qu'une 
réévaluation exhaustive est prévue pour cette année-là sur des questions telles que la non-
atteinte des limites de capture. 

4.114 S. Kasatkina indique que la mise en œuvre des programmes de recherche dans la sous-
zone 58.4 est fondée sur la collecte des données par plusieurs navires dans chaque bloc de 
recherche. Ces navires utilisent des types d'engins différents, qui ont par ailleurs leurs propres 
spécificités en matière de longueur de ligne ou de nombre d'hameçons et que cela peut 
influencer les données utilisées dans les estimations de biomasse, de structure des stocks ou les 
paramètres de productivité. L'effet des engins de pêche peut également s'avérer un facteur 
critique pour l'efficacité et la fiabilité des programmes pluriannuels dans la sous-zone 58.4. Elle 
recommande l'intercalibration des systèmes de pêche dans le cadre de chaque bloc de recherche 
et l'inclusion de cette activité dans les programmes de recherche.  

4.115  Le groupe de travail indique que cette proposition satisfait tous les critères cités au 
paragraphe 4.7 (tableau 5). 

Avis de gestion 

4.116 Le groupe de travail, notant que les limites de capture ont été calculées par les règles 
d'analyse des tendances (paragraphe 4.33), recommande de les appliquer telles qu'elles figurent 
dans le tableau 3. 

D. mawsoni – division 58.4.2 

4.117 Le groupe de travail examine le document WG-FSA-17/33, une proposition ukrainienne 
de pêche de recherche sur D. mawsoni dans trois blocs de recherche des SSRU A et B de la 
division 58.4.2 pendant la saison 2017/18, et rappelle les recommandations émises par le 
WG-SAM-17 sur cette proposition (annexe 5, paragraphes 4.34 à 4.37). 
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4.118 Le groupe de travail n'est pas en mesure d'évaluer si cette proposition permettra de 
générer un indice de biomasse locale ou si les activités de recherche proposées sont susceptibles 
de tester l'hypothèse d'une relation entre les poissons de la zone à l'étude et l'ensemble du stock. 
Il estime que la proposition ne contient pas suffisamment de détails pour que le WG-SAM, le 
WG-FSA et le Comité scientifique puissent évaluer ses chances de succès.  

4.119 Le groupe de travail note que le plan de recherche propose une limite de capture ainsi 
qu'une limite de l'effort de pêche, mais que les informations présentées n'expliquent pas 
clairement l'impact sur les espèces dépendantes et voisines et sur le stock des espèces visées.  

4.120 Alors que les plates-formes de recherche proposées ont démontré leur expérience dans 
les programmes de marquage de légines, le groupe de travail note que les taux de survie 
effective calculés pour le navire prévu sont faibles (WG-FSA-17/36, tableau 6). 

4.121 Le groupe de travail note les inquiétudes concernant l'accessibilité de la région proposée 
pour la recherche à l'époque de la campagne d'évaluation prévue en raison des glaces de mer, 
et ajoute que, comme le navire est également prévu comme plate-forme de recherche dans les 
sous-zones 88.1 et 88.2, il s'interroge sur sa capacité à s'engager sur toutes les activités de 
recherche proposées.  

4.122 Le groupe de travail note que les activités de recherche menées dans la région par le 
passé n'ont pas été prises en considération dans la recherche proposée dans le document 
WG-FSA-17/33, et que des questions sont également soulevées sur la façon d'incorporer les 
données obtenues dans les résultats existants. Il rappelle les discussions précédentes sur le sujet 
(paragraphes 4.16, 4.17 et 4.20). 

D. eleginoides – division 58.4.3a 

4.123 Le document WG-FSA-17/55 décrit le plan de recherche pour la division 58.4.3a proposé 
par la France et le Japon. Ce plan fait suite au plan décrit dans le document WG-FSA-16/55 et 
inclut les recommandations émises par le Comité scientifique en 2016 (SC-CAMLR-XXXV, 
paragraphe 3.250). 

4.124 Le groupe de travail note que la proposition de recherche devrait générer des indices 
d'abondance locale, mais qu'elle est limitée sur le plan géographique, et qu'elle ne prévoit pas 
d'élargir la recherche sur la base d'une hypothèse d'un stock plus étendu.  

4.125 Le groupe de travail note que les navires proposés ont plusieurs années d'expérience, 
mais que les taux de survie effective au marquage n'ont pas été calculés pour ces navires. Le 
Mascareignes III a participé à la pêcherie de D. eleginoides dans la sous-zone 58.6 et la 
division 58.5.1 pendant 16 ans, ainsi qu'aux opérations de marquage qui, de 2006 à 2017, ont 
abouti au marquage de 59 038 spécimens de D. eleginoides, dont 6 386 ont été recapturés par 
la suite (WG-FSA-17/59, 17/60). Le Mascareignes III a marqué 8 140 D. eleginoides et en a 
recapturé 895. Ainsi, plus de 800 spécimens de D. eleginoides marqués par le Mascareignes III 
ont été recapturés par les navires opérant dans la sous-zone 58.6 et la division 58.5.1. En 
conséquence, il existe suffisamment de données de marquage pour que les promoteurs évaluent 
le taux de survie effective au marquage et les taux de détection de marques relatifs au 
Mascareignes III pendant la période d'intersession par les méthodes développées par Mormede 
et Dunn (2013). Aucune information comparative n'est disponible pour le Shinsei Maru No. 3. 
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4.126  Le groupe de travail rappelle les discussions du WG-SAM-17 concernant les raisons 
pour lesquelles la limite de capture n'a pas été atteinte depuis 2013/14 et les recommandations 
émises (annexe 5, paragraphes 4.43 et 4.44). Il note que ces recommandations ont été prises en 
compte dans le document WG-FSA-17/55 et que les activités de recherche se poursuivent 
toujours à l'heure de la réunion.  

Avis de gestion 

4.127 Le groupe de travail, notant que les limites de capture pour cette région ont été calculées 
par les règles d'analyse des tendances (paragraphe 4.33), recommande de les appliquer telles 
qu'elles figurent dans le tableau 3. 

D. eleginoides – division 58.4.4  

4.128 Le document WG-FSA-17/11 décrit le plan de recherche révisé de la France et du Japon 
pour les blocs de recherche 5844b_1 et 5844b_2 pour la saison 2017/18 et tient compte des avis 
émis par le WG-SAM-17. Ce plan propose de poursuivre l'opération de recherche en cours 
pendant la prochaine saison de pêche en suivant le même schéma que le précédent. 

4.129 Le groupe de travail note que les navires proposés ont plusieurs années d'expérience, 
mais que les taux de survie effective au marquage ne sont pas connus. S'agissant des deux 
navires français proposés pour réaliser la recherche, le Saint-André et l'Île Bourbon, il existe 
suffisamment de données de marquage pour que les promoteurs évaluent le taux de survie 
effective au marquage et les taux de détection de marques relatifs à ces navires pendant la 
période d'intersession par les méthodes développées par Mormede et Dunn (2013). 

Avis de gestion 

4.130 Le groupe de travail, notant que les limites de capture pour cette région ont été calculées 
par les règles d'analyse des tendances (paragraphe 4.33), recommande de les appliquer telles 
qu'elles figurent dans le tableau 3. 

Discussion générale sur la sous-zone 58 

4.131 Le groupe de travail note qu'un objectif important de la désignation des blocs de 
recherche est de concentrer les efforts de recherche pour optimiser les probabilités de recaptures 
des poissons marqués dans les secteurs où ils ont été remis à l'eau.  

4.132 Le groupe de travail note que des recherches sur la densité et la distribution des 
longueurs des poissons, les patrons spatiaux dans leur biologie, les mouvements des poissons 
et les liens avec les secteurs situés en dehors des blocs de recherche, telles que celles du 
document WG-FSA-17/16, seraient utiles pour concevoir ces recherches.  
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4.133 Le groupe de travail estime que, compte tenu des informations disponibles sur la sous-
zone 58.4 présentées dans le document WG-FSA-17/16, il est désormais possible de réviser 
l'hypothèse sur la population pour la région. Cela permettrait de mettre en place d'autres 
recherches, dans l'objectif d'élaborer un avis de gestion spatiale et de guider les prochains efforts 
de recherche, pour, par exemple, acquérir une meilleure compréhension de l'emplacement des 
zones critiques pour le cycle vital de la légine, comme les régions de reproduction, les aires des 
juvéniles ou les secteurs d'alimentation. Les recherches et activités océanographiques menées 
par des navires non-pêcheurs pourraient aussi contribuer à approfondir les hypothèses sur le 
stock. 

4.134 Le groupe de travail rappelle également la figure 1 du document WG-FSA-17/13, notant 
que la partie centrale du diagramme décrit le processus d'avancement d'une évaluation axée sur 
les blocs de recherche à une évaluation régionale du stock. Il est estimé que la recherche dans 
cette région se rapproche désormais de cette étape. En conséquence, il conviendrait d'envisager 
de faire passer l'évaluation de la recherche, que les promoteurs prévoient d'effectuer en 2018, 
au prochain stade du processus. 

4.135 Le groupe de travail rappelle qu'il est prévu, dans le cadre du programme de travail 
stratégique du Comité scientifique, de faire travailler le WG-SAM-18 sur le grand thème de 
l'hypothèse sur le stock de D. mawsoni des divisions 58.4.1 et 58.4.2. Il encourage les 
promoteurs de la recherche dans les divisions 58.4.1 et 58.4.2 à collaborer étroitement pendant 
la période d'intersession en préparation de ce grand thème. 

4.136 Le groupe de travail rappelle que les données issues des études en cours confirment que 
la pêche INN est toujours un enjeu important pour la CCAMLR, notamment en ce qui concerne 
les impacts potentiels sur la pêche de recherche menée dans la division 58.4.1 (paragraphes 2.14 
à 2.18) et qu'elle pourrait avoir un impact important sur les recherches menées dans la région.  

4.137 Le président du Comité scientifique rappelle que dans le cadre de la planification 
stratégique relative au Comité scientifique, un grand thème sur la zone 58 est prévu pour le 
WG-SAM-18. 

D. mawsoni – sous-zone 88.3 

Examen des informations disponibles et de la qualité des données 

Examen de l'avancement d'une évaluation du stock  
et des propositions de recherche 

4.138 Le groupe de travail examine une proposition révisée de l'Ukraine (WG-SAM-17/34) et 
une nouvelle proposition conjointe de la République de Corée et de la Nouvelle-Zélande 
(WG-SAM-17/40) qui prévoient de mener des activités de recherche dans la sous-zone 88.3. Il 
rappelle que le WG-SAM-17 a recommandé aux promoteurs de collaborer pour produire et 
présenter au WG-FSA-17 une proposition de recherche unique coordonnée par tous les 
Membres concernés (annexe 5, paragraphe 4.89). Il fait par ailleurs remarquer que cette 
collaboration nécessiterait l'élaboration d'un plan détaillé : 

i) pour coordonner la répartition spatiale de l'effort de pêche parmi les promoteurs 
et entre les saisons 
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ii) pour répartir entre les promoteurs la capture totale et les responsabilités en ce qui 
concerne les grandes étapes du projet. 

4.139 Les documents WG-FSA-17/34 et 17/40 sont évalués selon les critères précisés dans le 
tableau 6.  

4.140 Le groupe de travail fait remarquer que la proposition ukrainienne dans le document 
WG-FSA-17/34 ne traite pas adéquatement le retour d'information de WG-SAM-17. La 
proposition mentionne en particulier l'intention d'acquérir des données d'âge des poissons et de 
développer un modèle d'évaluation, mais sans préciser ni quand ni comment cela serait effectué 
(p. ex. par un calendrier de recherche et en détaillant les étapes clés qui pourraient servir à 
évaluer l'avancement de la recherche). 

4.141 Le groupe de travail constate un manque de précision dans le document WG-FSA-17/34 
en ce qui concerne une hypothèse sur le stock, y compris une certaine ambiguïté sur l'espèce de 
Dissostichus qui serait étudiée (tableau 6 i) c). 

4.142 Le groupe de travail note que la proposition conjointe de la République de Corée et de 
la Nouvelle-Zélande vise à compléter les recherches précédentes en continuant de se focaliser 
sur les blocs de recherche dans lesquels des poissons marqués ont été mis à l'eau sur la pente, 
tout en prospectant deux des chaînes de hauts-fonds au nord et deux secteurs sur le plateau sud 
n'ayant fait l'objet d'aucune activité de pêche. L'objectif principal de la proposition est de 
déterminer l'abondance de D. mawsoni dans la sous-zone 88.3. Les objectifs secondaires sont 
l'amélioration des connaissances sur la structure du stock de légine dans ce secteur, la réalisation 
d'essais de calibration entre les deux navires, l'étude de la répartition spatiale et bathymétrique 
des espèces des captures accessoires et l'essai de systèmes de suivi électronique. Le groupe de 
travail note que durant ces campagnes, l'effort de pêche d'évaluation sera limité pendant la 
saison 2017/18 et les captures seront limitées pendant les saisons 2018/19 et 2019/20. 

4.143 Le groupe de travail est d'avis que, plutôt que de normaliser les opérations de pêche du 
Greenstar et du Janas au cours des essais de calibration entre les deux navires (y compris le 
temps d'immersion et la longueur de la ligne), le Greenstar devrait conserver la configuration 
normale de ses engins de pêche pour faciliter la comparaison des données collectées par la 
République de Corée dans les différents secteurs. 

4.144 Le groupe de travail fait remarquer la variation interannuelle des compositions en 
longueur de la légine dans la sous-zone 88.3, y compris dans les blocs de recherche 883_3  
et 883_4 et sur les hauts-fonds, et que ces variations compliquent le développement d'une 
hypothèse sur le stock. Il note par ailleurs que le plan de stratification de profondeur plus 
contrôlée présenté dans le document WG-FSA-17/40 peut être utilisé pour étudier si les 
variations sont susceptibles d'être influencées par la profondeur de pêche. 

4.145 Le groupe de travail rappelle que la hiérarchisation des blocs de recherche dans la sous-
zone 88.3 a déjà fait l'objet de recommandations basées sur la probabilité de recapturer  
des poissons marqués (SC-CAMLR-XXXIV, paragraphe 3.290 ; SC-CAMLR-XXXV, para-
graphe 3.257). Toutefois, étant donné la mise à l'eau récente de poissons marqués dans tous les 
blocs de recherche (WG-FSA-17/40, tableau 2), le groupe de travail est d'avis que la 
hiérarchisation des blocs de recherche pourrait être fondée sur l'état des glaces de mer et la 
sécurité des navires, à l'exception du bloc de recherche 883_3 qui devrait être prioritaire pour 
la réalisation de l'essai de calibration et la recapture de poissons marqués. 
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4.146 Le groupe de travail, notant le nombre de poses proposé et les captures prévues par bloc 
de recherche ou secteur de prospection pour le Greenstar et le Janas (WG-FSA-17/40, 
tableau 7), est d'avis qu'ils sont adéquats pour atteindre les objectifs de recherche. 

Avis de gestion 

4.147 Le groupe de travail recommande d'appliquer les limites de capture indiquées dans le 
tableau 7. 

Autres recherches sur les pêcheries 

4.148 Le groupe de travail examine le document WG-SAM-17/28 qui présente un plan de 
recherche révisé du Chili proposant une campagne d'évaluation au chalut de fond de la 
répartition géographique, de l'abondance et des caractéristiques biologiques des communautés 
de poissons démersaux de l'Antarctique pendant la saison 2017/18 dans les secteurs de plateau 
continental de l'île Éléphant (sous-zone 48.1) et des îles Orcades du Sud (sous-zone 48.2).  

4.149 La campagne d'évaluation proposée sera menée dans quatre strates de 100 à 500 m de 
profondeur au moyen de deux chaluts de fond, à des stations situées approximativement aux 
mêmes coordonnées géographiques que celles utilisées par le navire de recherche Polarstern 
(coordonné par l'Allemagne) autour de l'île Éléphant en 2012 et par le navire de recherche 
Yuzhmorgeologiya (coordonné par les États-Unis) autour des îles Orcades du Sud en 2009. Les 
limites de capture proposées pour ces activités de recherche sont de 50 tonnes dans la sous-
zone 48.1 et de 50 tonnes dans la sous-zone 48.2. Deux chaluts de fond seront déployés : le 
Hardbottom Snapper Trawl et le Casanova 55.80-71.00.  

4.150 Le groupe de travail recommande d'utiliser en priorité pendant la campagne d'évaluation 
le Hardbottom Snapper Trawl, le chalut de fond utilisé par les États-Unis lors de la campagne 
d'évaluation précédente en 2009. Le Casanova 55.80-71.00 devrait être utilisé pendant 
l'intercalibration des deux chaluts pour permettre la standardisation et à terme pouvoir comparer 
les captures effectuées par les deux filets. Le groupe de travail est d'avis que les limites de 
capture proposées de 50 tonnes pour la sous-zone 48.1 et de 50 tonnes pour la sous-zone 48.2 
sont adéquates pour la campagne d'évaluation. La localisation des stations et la durée des 
chalutages devraient correspondre à celles des campagnes d'évaluation au chalut réalisées 
précédemment par les États-Unis et l'Allemagne dans la région.  

4.151 Patricio Arana (Chili) confirme qu'en qualité de responsable scientifique de la 
proposition de recherche, il sera à bord du navire de pêche pour veiller à ce que la campagne 
d'évaluation se déroule selon les prévisions. Il indique que le chalut américain sera utilisé pour 
la campagne d'évaluation en priorité et ajoute que, dans l'éventualité de difficultés 
opérationnelles lors des chalutages d'échantillonnage, cet engin sera remplacé par le chalut 
Casanova. 

4.152 Le groupe de travail est informé d'autres projets de recherche au-delà des objectifs 
principaux de l'évaluation de la biomasse démersale définis dans le document WG-FSA-17/28 : 
la collecte de spécimens de poissons pour l'étude de l'origine et du maintien de la biodiversité 
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des poissons antarctiques, ainsi que le recueil de données sur les spécimens, la génétique, 
l'hématologie et le cycle vital pour examiner les légers changements des patrons de diversité à 
travers la répartition spatiale des espèces de poissons Nototheniidae. 

4.153 Le document WG-FSA-17/P01 présente l'aboutissement d'une série chronologique des 
captures au trémail dans l'anse Potter (îles du roi George). Le groupe de travail accueille 
favorablement ces résultats et, notant par ailleurs que les discussions de ces analyses ont été 
suffisamment abordées lors du WG-FSA-16, arrive essentiellement aux mêmes conclusions que 
celles données dans le paragraphe 6.6 de l'annexe 7 de SC-CAMLR-XXXV. Il note par ailleurs 
que les tendances de ces résultats, qui correspondent à celles des campagnes d'évaluation 
sporadiques qui ont été effectuées dans les secteurs de haute mer de cette région et de la 
campagne d'évaluation au large réalisée par le Chili, utilisant le même type d'engin que les 
campagnes d'évaluation précédentes dans la région, fourniront de nouvelles informations sur 
l'état de ces ressources. 

Système international d'observation scientifique (SISO) 

5.1 Le secrétariat présente les données collectées par les observateurs à bord de tous les 
navires de pêche ayant été exploités dans la zone de la Convention en 2016/17, sur la base des 
données reçues par le secrétariat au 15 septembre 2017 (WG-FSA-17/58 Rév. 2).  

5.2 Le groupe de travail constate que, les années précédentes, ce document ne contenait que 
les données des palangriers et les données des chalutiers qui pêchent du poisson, alors que, cette 
année, le secrétariat a inclus des informations sur la mortalité accidentelle associée à la pêche 
(IMAF) et sur l'échantillonnage effectué sur les chalutiers qui pêchent du krill afin de fournir 
un résumé complet des informations relatives au SISO pour la saison. La mortalité aviaire 
obtenue par extrapolation dans la pêcherie à la palangre est la deuxième plus faible jamais 
enregistrée. Le secrétariat indique toutefois que certains jeux de données des observateurs qui 
n'ont pas encore été soumis sont susceptibles de contenir des données de mortalité qui ont été 
déclarées dans les données de capture et d'effort de pêche des navires. Le groupe de travail 
approuve le contenu mis à jour et la nouvelle présentation du document et décide que le tableau 
récapitulatif présenté des mortalités dans toutes les pêcheries de la CCAMLR devrait être inclus 
dans son rapport pour examen.  

5.3 Le groupe de travail remercie tous les observateurs du SISO pour leur contribution à la 
collecte des données scientifiques cette saison. Dans la zone de la Convention, les observateurs 
ont collectivement recueilli plus de 500 000 mesures biométriques en 2016/17. 

5.4 Le document WG-FSA-17/41 présente la candidature néo-zélandaise au système 
d'accréditation des programmes de formation des observateurs de la CCAMLR (COTPAS). Le 
secrétariat a effectué une première évaluation de la candidature et les Membres sont maintenant 
invités à participer à une évaluation par des pairs par le biais d'un e-groupe fermé, en suivant le 
processus défini dans le document SC-CAMLR-XXXIII/10.  

5.5 Le groupe de travail accueille favorablement la candidature de la Nouvelle-Zélande, 
notant l'intérêt d'appréhender les normes de chaque Membre en matière de formation des 
observateurs. Il indique que l'Australie a suivi le processus d'évaluation par des pairs en 2014 
et rappelle que ce processus donne aux Membres l'occasion de réexaminer et d'améliorer leur 



 

 319 

programme d'observateurs national. Les invitations à participer à l'évaluation par des pairs de 
la candidature de la Nouvelle-Zélande seront transmises aux Membres dans une circulaire SC.  

5.6 Le document WG-FSA-17/03 présente les carnets de l'observateur remodelés pour les 
pêcheries palangrières et chalutières de poissons. Le groupe de travail approuve la conception 
et le contenu des nouveaux carnets de l'observateur et prend note des recommandations émises 
à partir de ses propres réflexions et indiquées dans le rapport du responsable du WS-SISO 
(SC-CAMLR-XXXVI/08). Il recommande au Comité scientifique d'approuver les nouveaux 
carnets de l'observateur et précise qu'ils seront utilisés pendant la saison 2018/19, mais que les 
Membres peuvent les utiliser volontairement pendant la saison 2017/18, selon les termes du 
document SC-CAMLR-XXXVI/BG/38.  

Rapport de l'atelier sur le SISO et recommandations 

5.7 Le rapport du responsable du WS-SISO (SC-CAMLR-XXXVI/08) présente les 
conclusions de l'atelier qui s'est tenu à Buenos Aires, en Argentine, du 3 au 7 juillet 2017. Le 
groupe de travail note l'importance du premier atelier dédié au SISO et de son succès en ce qui 
concerne l'élaboration des nouveaux protocoles et formulaires de collecte des données 
d'observateurs.  

5.8 Le groupe de travail accueille favorablement le rapport du responsable qu'il approuve 
en émettant les recommandations suivantes sur des questions qui lui avaient été renvoyées : 

i) Les observateurs devraient continuer la pratique actuelle consistant à utiliser, 
comme indicateur de la section de ligne et des échantillons de capture accessoire 
prélevés par les observateurs, le numéro du panier, de l'avançon ou du rail, plutôt 
que d'utiliser le numéro du segment de ligne du VME, car dans bien des cas, ce 
sont les mêmes, et il n'est pas exigé de collecter des données de VME dans toutes 
les pêcheries. Le groupe de travail recommande également de permettre aux 
observateurs d'utiliser une fourchette de numéros, car il est souvent difficile de 
déterminer exactement de quel panier, avançon ou rail proviennent les 
échantillons de captures accessoires. Il encourage les Membres à veiller à ce que 
l'équipage sur les navires travaille en étroite collaboration avec les observateurs 
pour les aider à identifier correctement la section de la ligne concernée.  

ii) Les champs qui ont été insérés dans le carnet de l'observateur pour collecter des 
données de l'année de la raie devraient être supprimés, car les informations 
pertinentes sont déjà relevées dans les formulaires.  

iii) L'obligation de remonter les raies jusqu'au rouleau, plutôt que de sectionner les 
avançons à la surface, devrait être conservée, car cette approche permet d'évaluer 
correctement l'état des raies. En effet, en vertu de la MC 33-03, les raies en 
mauvais état doivent être remontées sur le pont. De plus, le groupe de travail 
rappelle le document WG-FSA-08/30 dans lequel il était précisé qu'il était 
physiquement difficile de relâcher les raies à la surface, que les animaux pouvaient 
être blessés pendant la procédure et que la sécurité de l'équipage effectuant la 
procédure était largement menacée. Faisant par ailleurs remarquer que, de la 
même manière que le document WG-FSA-08/30 explique les procédures de 
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manipulation des raies sur les palangriers automatiques, il serait bon de pouvoir 
tout autant comprendre les procédures appliquées sur les engins de type espagnol 
et trotline, le groupe de travail encourage les Membres à soumettre des documents 
décrivant la manipulation des raies, avec, si possible, des vidéos montrant des 
raies remontées jusqu'au rouleau avant d'être remises à l'eau.  

iv) Étant donné qu'il est difficile de quantifier et de déterminer les causes de mortalité, 
la collecte de données sur les collisions des oiseaux marins avec les navires de 
pêche n'est pas considérée comme une priorité pour le SISO. Cette question fait 
aussi l'objet des paragraphes 6.26 à 6.28.  

Captures non ciblées et interactions dans les pêcheries de la CCAMLR  

Captures accessoires de poissons et d'invertébrés 

6.1 Le secrétariat présente le document WG-FSA-17/04 qui fait le point sur les captures 
accessoires de poissons dans la pêcherie de krill. Les données de capture commerciale et les 
données du SISO de la CCAMLR au 1er septembre 2017 ont servi à examiner la fréquence 
d'occurrence, la distribution des fréquences de longueur et la provenance géographique des 
principaux taxons de poissons déclarés. On a constaté une hausse de la qualité des données 
issues du programme d'observateurs, ainsi qu'une augmentation des déclarations de capture 
accessoire de poissons dans les données de capture de la pêcherie commerciale de krill. Le 
document indique un degré de chevauchement élevé chez les taxons les plus fréquemment 
déclarés dans les données C1 et les données du SISO. On a représenté graphiquement les 
distributions spécifiques des principales espèces, la bocassette écrivain (Lepidonotothen 
larseni) étant l'espèce le plus fréquemment déclarée dans les deux jeux de données. Les 
caractéristiques (fréquence des espèces et des tailles) des poissons des captures accessoires de 
la pêcherie de krill correspondent à celles retrouvées dans le régime alimentaire des prédateurs 
dépendant du krill de la région dans laquelle la pêcherie de krill est exploitée.  

6.2 Le groupe de travail, faisant remarquer qu'il pourrait y avoir assez de données sur les 
captures accessoires de poissons de la pêcherie de krill qui permettraient d'examiner les facteurs 
influençant les différences de fréquence des captures accessoires de poissons entre les navires, 
encourage les participants à effectuer ces analyses. Le groupe de travail, rappelant la méthode 
de comparaison par paire utilisée dans la mer de Ross pour évaluer les performances des navires 
en matière de marquage des poissons, suggère d'envisager une méthode comparative pour 
évaluer les données de capture accessoire des pêcheries de krill (p. ex. Mormede et Dunn, 
2013). Il note par ailleurs qu'il est toujours difficile de répartir proportionnellement les 
estimations de la capture accessoire de poisson par rapport à la capture totale avec les données 
déclarées par les navires utilisant le système de pêche en continu. 

6.3 Le groupe de travail rappelle qu'à sa réunion de 2016 (SC-CAMLR-XXXV, annexe 7, 
paragraphes 5.11 à 5.13), il a incité les coordinateurs nationaux à charger les observateurs du 
SISO de collecter des photos de qualité en gros plan de chaque espèce identifiée lors d'une 
sortie et de soumettre par la suite les photos vérifiées au secrétariat de la CCAMLR pour qu'elles 
puissent être mises à disposition dans les guides sur les captures accessoires destinés aux 
observateurs. Il rappelle la nécessité d'une identification précise des espèces et que, pour 
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maintenir et améliorer la qualité des données, il est important que les identifications des 
observateurs fassent l'objet d'une comparaison et d'une confirmation par des experts.  

6.4 Le groupe de travail fait remarquer que, bien que des données de capture accessoire 
soient présentées dans chaque rapport de pêcherie, il n'existe pas actuellement de résumé 
similaire des captures accessoires des pêcheries de légine ou de poisson des glaces. Il demande 
au secrétariat de présenter ces informations aux prochaines réunions.  

6.5 Le document WG-FSA-17/64 présente les relations longueur-poids relatives à six 
espèces de poissons généralement associées à la pêcherie d'E. superba. Les échantillons ont été 
collectés lors des opérations de pêche au krill menées dans le secteur Atlantique de l'océan 
Austral de janvier à août 2016. D'autres informations ont également été présentées sur les 
relations entre la longueur standard et la longueur totale des espèces étudiées.  

6.6 Le groupe de travail note que les informations sur les espèces de poissons issues de la 
pêcherie d'E. superba seront très utiles pour comprendre l'interaction de la pêcherie de krill et 
des communautés de poissons associées aux bancs de krill et reconnaît que les navires pêchant 
le krill peuvent constituer une plate-forme scientifique capable de produire les informations 
biologiques nécessaires sur les espèces de poissons associées aux populations de krill. 

6.7 Le document WG-FSA-17/65 décrit l'utilisation des signatures élémentaires des 
otolithes pour appréhender les changements d'habitat d'Electrona carlsbergi. Ce myctophidé 
pélagique, qui est l'un des plus importants dans la zone de la Convention, a une distribution 
circumpolaire entre la zone de confluence subtropicale et l'océan Austral. Cette étude fournit 
une hypothèse de structure de stock fondée sur les études biologiques menées dans les années 
1990 et donne des informations utiles pour étudier les changements d'habitat de cette espèce au 
moyen de l'analyse des signatures élémentaires des otolithes.  

6.8 Le groupe de travail note que ce type d'analyse pourrait servir à tester les processus de 
changement d'habitat et du cycle vital des espèces de poissons de l'océan Austral et à coupler 
les analyses de signatures élémentaires aux propriétés chimiques de l'eau, ce qui constituerait 
un bon moyen de comprendre le transfert d'énergie dans les écosystèmes de l'océan Austral. Il 
serait en faveur d'un projet de travail susceptible d'incorporer d'autres oligo-éléments et, en 
faisant le lien avec les données biologiques publiées, d'étudier les voies de migration et d'autres 
espèces de poissons. Selon le groupe de travail, de nouvelles études pourraient envisager 
d'incorporer des informations sur la détermination de l'âge et la différenciation par sexe. Il 
suggère d'évaluer l'utilisation de cette technique pour tester les hypothèses de déplacement des 
légines dans les régions pauvres en données, comme cela a été fait pour les sous-zones 88.1 
et 88.2 (WG-SAM-14/33). 

6.9 En 2016/17, les activités de recherche menées par l'Australie et l'Espagne dans le bloc 
de recherche 5841_6 n'ont pas été terminées en raison du dépassement de 16% de la limite de 
capture accessoire de Macrourus spp. Le document WG-FSA-17/23 présente une analyse concluant 
qu'une concentration de la pêche de D. mawsoni dans l'intervalle bathymétrique 1 100–1 600 m 
réduirait la capture accessoire de Macrourus spp. Les auteurs soulignent que le maillage actuel 
pour la recherche dans le bloc de recherche 5841_6 empêche les navires d'éviter la capture 
accessoire de Macrourus spp. Ils proposent soit de modifier le maillage de recherche pour éviter 
l'intervalle bathymétrique de fortes captures accessoires, soit de le supprimer totalement, 
conformément aux activités de recherche menées dans la plupart des blocs de recherche des 
divisions 58.4.1 et 58.4.2.  



 

 322 

6.10 Le groupe de travail rappelle les trois principes de la stratégie de la CCAMLR pour gérer 
les captures accessoires dans la zone de la Convention (SC-CAMLR-XXII, paragraphe 5.230), 
à savoir : 

i) la prévention 
ii) l'atténuation, et enfin 
iii) l'évaluation du rendement de poissons si la mortalité ne peut être évitée. 

6.11 Ces principes sont appliqués pour veiller à ce que la recherche et les pêcheries ne 
s'écartent pas des objectifs de la CCAMLR de limiter la capture des espèces non visées. Par 
ailleurs, le groupe de travail est d'avis que les limites de capture accessoire devraient tenir 
compte des impacts sur les espèces des captures accessoires et l'écosystème, et qu'il convient 
d'éviter les prélèvements excessifs de biomasse qui ne sont pas utilisés. 

6.12 Le groupe de travail note qu'au cours d'activités de recherche dans le bloc de 
recherche 5841_6 en 2016/17, l'Antarctic Discovery a déclenché deux règles de déplacement. 
Ce navire a capturé ≥ 1 tonne de Macrourus spp. en une même pose, ce qui a déclenché les 
dispositions du paragraphe 5 de la MC 33-03. Il a également dépassé 16% de la capture de 
Dissostichus spp. du navire au cours d'une période de 10 jours dans le bloc de recherche 5841_6, 
ce qui a déclenché les dispositions du paragraphe 6 de la MC 33-03.  

6.13 Le groupe de travail demande au Comité scientifique d'examiner si la règle de 
déplacement devrait être réexaminée pour étudier la possibilité de la modifier de façon à ce que, 
tout en aidant à éviter ou à atténuer les captures accessoires de Macrourus, elle n'empêche pas 
les navires de poursuivre leurs activités de recherche dans ce bloc de recherche à l'avenir. Il 
ajoute qu'il conviendrait d'élargir cette étude à d'autres secteurs faisant face au même problème. 

6.14 Le groupe de travail rappelle que l'objectif premier du maillage de recherche dans le 
bloc de recherche 5841_6 est d'optimiser la probabilité de recapturer des marques de 
l'expérience d'épuisement espagnole (SC-CAMLR-XXXI, paragraphes 3.141 à 3.143).  

6.15 Afin d'éviter et d'atténuer les captures accessoires de Macrourus, le groupe de travail 
recommande de supprimer le maillage de recherche dans le bloc de recherche 5841_6 et de 
structurer la pêche de recherche de la même manière que dans les autres blocs de recherche de 
la division 58.4.1 qui n'ont pas de maillage de recherche, c.-à-d. de répartir l'effort de pêche 
dans diverses strates de profondeur (<1 000, 1 001–1 500, 1 501–2 000 m) avec un minimum 
de cinq palangres dans chaque strate par Membre pêcheur, déployées conformément aux 
distances de séparation minimales visées dans l'annexe 41-01/B de la MC 41-01. 

6.16 Le document WG-FSA-17/23 fournit également des estimations de biomasse et des 
limites de capture admissibles pour les espèces M. whitsoni/caml dans tous les blocs de 
recherche des divisions 58.4.1 et 58.4.2, obtenues en appliquant la méthode de la CPUE par 
superficie de fond marin selon la recommandation de WG-FSA-16 (SC-CAMLR-XXXV, 
annexe 7, paragraphe 6.17). L'analyse utilise comme biomasse de référence les estimations de 
biomasse de M. whitsoni issues de l'évaluation 2008 de la mer de Ross (SC-CAMLR-XXVII, 
annexe 5, paragraphes 6.18 et 6.19). La biomasse de Macrourus spp. a été estimée séparément 
en fonction du type de palangre dans chaque bloc de recherche en raison des différences de taux 
de capture déclarés. Les auteurs estiment que les avis de gestion pour fixer les limites de capture 
admissibles de Macrourus spp. dans ces divisions devraient reposer sur les estimations de 
biomasse et de captures admissibles issues de cette étude. 
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6.17 Le groupe de travail prend note des différences de taux de capture de Macrourus pour 
les trois types de palangres qui ont été présentés pour la mer de Ross et de leur évolution au 
cours du temps. Ces différences comprennent le déclin des taux de capture des palangres 
automatiques et la hausse simultanée de ceux des palangres de type espagnol et des trotlines 
en 2016 et 2017.  

6.18 Le groupe de travail rappelle l'analyse de la capture accessoire dans la mer de Ross effectuée 
par le secrétariat en 2015 (WG-FSA-15/04 Rév. 1) et que les taux de capture accessoire 
apparents peuvent aussi dépendre du fait que ce soit l'équipage ou l'observateur qui est chargé 
de la collecte des données faisant l'objet des déclarations par le navire. Il demande au secrétariat 
de reprendre la campagne d'évaluation rapportée dans le document WG-FSA-15/04 Rév. 1 afin 
de déterminer si les derniers changements dans les taux de déclaration des captures accessoires 
résultent de changements de la manière dont la déclaration des captures accessoires est mise en 
œuvre sur les navires. Par ailleurs, le groupe de travail charge le secrétariat d'évaluer les 
corrélations possibles avec la survivabilité et la détection des marques qui font l'objet des 
paragraphes 3.71, 3.72 et 3.74.  

6.19 Le groupe de travail note que les captures de Macrourus spp. dans le bloc de re-
cherche 5841_6 en 2016/17 étaient bien inférieures aux prélèvements qui seraient considérés 
comme durables dans le cadre d'une pêcherie dirigée, sur la base des estimations fournies dans 
le document WG-FSA-17/23. 

6.20 Le groupe de travail recommande de maintenir les limites de capture accessoire de 
Macrourus spp. dans les divisions 58.4.1 et 58.4.2 à 16% de la limite totale de D. mawsoni 
pour 2017/18 et de réexaminer les propositions de recherche multi-Membres en 2018 afin de 
tenir compte des secteurs de fortes captures accessoires et d'y incorporer le modèle d'habitat et 
l'hypothèse sur le stock développés dans le document WG-FSA-17/16. 

6.21 Le document WG-FSA-17/07 présente une nouvelle caractérisation de la pêcherie de 
légine dans la région de la mer de Ross (sous-zone 88.1 et SSRU 882A–B), avec des 
recommandations concernant de nouvelles limites de capture selon les zones pour les espèces 
des captures accessoires, en accompagnement à la mise en œuvre de l'AMP de la région de la 
mer de Ross. Les limites de capture accessoire dans les zones ouvertes au sud de 70°S, au nord 
de 70°S et dans la ZSR ont été fixées soit sur la base d'une estimation de la biomasse d'une aire 
spécifique si elle est disponible, soit en pourcentage de la limite de capture de légine applicable 
à la zone. 

6.22 Le groupe de travail recommande des limites de capture actualisées par zone des 
Macrouridés, des raies et des autres espèces dans la région de la mer de Ross, conformément à 
la mise en œuvre de l'AMP de la région de la mer de Ross (MC 91-05). Les limites de capture 
accessoire fondées sur la limite de capture de légine recommandée pour la région de la mer de 
Ross de 3 157 tonnes sont indiquées dans le tableau 8. 

6.23 Le groupe de travail demande que le Comité scientifique prenne note de la MC 91-05 
(2016) et réévalue les mesures de conservation s'y rattachant, y compris la MC 33-03 
gouvernant la limitation de la capture accessoire dans les pêcheries nouvelles ou exploratoires 
et la MC 41-09 qui fixe les limites sur la pêcherie exploratoire de D. mawsoni de la sous-
zone 88.1 avant l'ouverture de la saison le 1er décembre 2017.  
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Captures accidentelles d'oiseaux et de mammifères marins  

6.24 Le secrétariat présente le document WG-FSA-17/58 Rév. 2 dans lequel sont résumées 
les données collectées en 2016/17 par les observateurs scientifiques dans les pêcheries de la 
CCAMLR de la zone de la Convention. Ce document résume les données collectées par les 
observateurs scientifiques dans la zone de la Convention à bord des navires de pêche pendant 
la saison 2016/17, à partir des données reçues par le secrétariat au 15 septembre 2017. Sont 
présentées des informations sur le déploiement des observateurs, la mortalité accidentelle et 
l'échantillonnage des poissons. 

6.25 Le groupe de travail remercie le secrétariat d'avoir présenté ces informations et constate 
que la mortalité accidentelle de 116 oiseaux marins obtenue par extrapolation pour l'ensemble 
des pêcheries à la palangre de la CCAMLR en 2017 (tableau 9) est la deuxième plus faible 
jamais enregistrée. 

6.26 Le groupe de travail constate par ailleurs que le nombre d'interactions avec des oiseaux 
marins dans les activités de pêche à la palangre menées dans la zone de la Convention CAMLR 
est très faible comparativement aux autres pêcheries palangrières dans le monde. La mortalité 
aviaire due aux interactions avec des engins de pêche a régulièrement et considérablement 
baissé dans la zone de la CCAMLR à la suite du développement de mesures d'atténuation par 
le groupe de travail sur la mortalité accidentelle liée à la pêche (WG-IMAF) et de l'Accord sur 
la conservation des albatros et des pétrels (ACAP), qui servent désormais de modèle pour les 
autres organisations régionales de gestion.  

6.27 Le groupe de travail note qu'il existe probablement d'autres cas de mortalité aviaire dans 
la zone de la Convention que les observateurs ne déclarent pas directement en tant que captures 
sur les engins de pêche au cours de la période de comptage. Cette mortalité supplémentaire peut 
survenir lorsque les oiseaux marins entrent en collision avec la superstructure des navires, que 
ce soient des navires de pêche, des bateaux touristiques ou d'autres navires opérant dans la zone 
de la Convention. 

6.28 Le groupe de travail recommande au Comité scientifique de déterminer si la question de 
la mortalité aviaire qui n'est pas associée aux engins de pêche pourrait constituer un sujet 
d'intérêt commun avec le Comité pour la protection de l'environnement (CPE). Cela permettrait 
d'obtenir des informations de sources de mortalité différentes avec lesquelles on pourrait suivre 
l'état et les tendances de la mortalité aviaire dans la zone de la Convention, et envisager des 
possibilités de mitigation. 

6.29 Le document WG-FSA-17/20 présente une mise à jour de l'effort de pêche et des 
interactions avec des oiseaux marins dans la pêcherie à la palangre de la division 58.5.2 au 
cours des périodes d'essais de prolongation de la saison du 1er au 14 novembre 2016, du 15 
au 30 novembre 2016, du 1er au 14 avril 2017 et du 15 au 30 avril 2017. Pendant les deux 
périodes de novembre 2016, quatre pétrels à menton blanc (Procellaria aequinoctialis) et un 
gorfou macaroni (Eudyptes chrysolophus) ont été capturés. Pendant les essais d'avril 2017, un 
pétrel gris (P. cinerea) et un P. aequinoctialis ont été capturés. 

6.30 Le groupe de travail fait remarquer qu'il est important d'analyser les interactions avec 
les oiseaux marins par rapport au niveau d'effort de pêche déployé pendant la saison, étant 
donné l'augmentation de l'effort de pêche pendant la dernière partie de la saison ces dernières 
années dans la division 58.5.2.  
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6.31 Le document WG-FSA-17/24 propose de modifier la MC 25-02 de telle sorte que les 
palangriers dont les lignes sont lestées conformément à la MC 24-02 n'aient plus à déployer de 
lignes de banderoles au filage. Les auteurs soulignent l'efficacité du lestage des palangres 
(MC 24-02) pour réduire la mortalité aviaire et estiment que la disposition de la MC 25-02 est 
obsolète et que la mesure de conservation devrait être mise à jour.  

6.32 Le groupe de travail rappelle que par le passé, toute proposition de modification des 
mesures de conservation était accompagnée d'une analyse des essais scientifiques des effets des 
changements proposés. Il cite la proposition norvégienne (WG-FSA-16/38) d'essai d'un 
troisième câble sur les chalutiers de pêche au krill, à laquelle le Comité scientifique a souscrit 
(SC-CAMLR-XXXV, paragraphes 4.10 et 4.11). Selon lui d'ailleurs, un tel essai scientifique 
sur la nécessité des lignes de banderoles devrait être présenté à l'ACAP.  

6.33 Le groupe de travail notant que, selon l'ACAP, les meilleures pratiques liées à 
l'atténuation des interactions avec des oiseaux marins lors du filage des palangres consistent 
actuellement à utiliser deux lignes de banderoles et à lester les palangres, recommande de 
conserver la MC 25-02.  

6.34 Le document WG-FSA-17/50 identifie les difficultés liées à l'échantillonnage et à 
l'extrapolation de la mortalité aviaire à partir des déclarations des observateurs sur des 
interactions avec des oiseaux ayant eu lieu en dehors de la période standard d'observation. Selon 
les auteurs, l'inclusion d'observations non aléatoires, telles que les interactions dont l'équipage 
informe l'observateur ou celles observées sur des films vidéo réalisés en dehors de la période 
standard d'observation, si elles ne sont pas déclarées correctement, peuvent entraîner des biais 
dans les estimations pondérées de la mortalité aviaire. 

6.35 Le groupe de travail s'interroge sur l'efficacité de la méthode d'extrapolation de la 
mortalité aviaire lorsque les observations sont non aléatoires ou qu'elles proviennent de secteurs 
dans lesquels la mortalité aviaire fait l'objet d'une variabilité saisonnière. Il indique que les 
périodes d'observation peuvent ne pas être aléatoires si l'équipage informe les observateurs d'un 
cas de mortalité s'étant produit en dehors de la période d'observation, et que l'observateur 
commence alors sa période d'observation pour qu'elle coïncide avec le cas de mortalité de façon 
à enregistrer correctement la mortalité aviaire. 

6.36 Le groupe de travail, rappelant les travaux du WG-IMAF sur le développement de la 
méthode d'extrapolation, suggère que le WG-SAM pourrait examiner d'autres méthodes pour 
extrapoler la mortalité aviaire, telle que celle qui consisterait à pondérer le nombre par pose et 
par navire plutôt que par saison et par zone.  

6.37 Le groupe de travail indique qu'il est essentiel que les observateurs disposent 
d'instructions claires sur la manière de déclarer la mortalité aviaire tant pendant qu'en dehors 
de la période d'observation. Il recommande aux Membres de s'assurer avec les coordinateurs 
des observateurs scientifiques que des directives adéquates leur auront été fournies sur la 
question. Le groupe de travail recommande également l'insertion de ces instructions dans le 
prochain manuel SISO de la CCAMLR.  
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Futurs travaux 

Plan stratégique quinquennal pour le Comité scientifique de la CCAMLR 

7.1 Le groupe de travail examine la proposition de programme de travail quinquennal du 
Comité scientifique présentée par le président du Comité scientifique (WG-EMM-17/02). Le 
document développe les recommandations du Comité scientifique (SC-CAMLR-XXXV, tableau 1) 
qui ont été débattues et émises lors du Symposium du Comité scientifique en octobre 2016. Il 
décrit le programme de travail par thématique et un calendrier est établi pour traiter chaque 
question. Le groupe de travail note que le WG-SAM et le WG-EMM ont émis des commentaires 
et des suggestions sur ce document. 

7.2 Le président du Comité scientifique note que le document sera ajusté pour tenir compte 
des recommandations émanant de la réunion du WG-FSA sur les prochains travaux et qu'il sera 
soumis en tant que document révisé au Comité scientifique. Il comportera une référence à 
l'atelier sur l'élaboration d'une hypothèse sur le stock de légine de la région de la mer de Weddell 
(paragraphe 8.22) proposé par l'Allemagne pour février 2018 et à l'examen indépendant des 
évaluations intégrées du stock de légine par CASAL de la CCAMLR qu'il est proposé 
d'effectuer à Norwich (Royaume-Uni) la semaine qui précède la réunion du WG-SAM en 2018 
(paragraphes 7.11 à 7.14). 

Atelier sur les marques archive satellite de type pop-up (PSAT) 

7.3 Le groupe de travail rappelle la discussion menée lors de WG-SAM-17 (annexe 5, 
paragraphe 4.65) au sujet d'une proposition d'atelier de deux jours pour examiner l'utilisation 
de PSAT dans les recherches sur la légine par la CCAMLR (WG-SAM-17/33). Le groupe de 
travail discute de la recommandation émise dans le document pour une meilleure utilisation des 
PSAT dans l'étude de la légine en organisant sur deux jours un atelier qui réunirait des 
scientifiques s'intéressant au marquage archive et des fabricants de PSAT. 

7.4 Le groupe de travail note que d'après les dispositions suggérées par l'Allemagne pour 
l'atelier d'experts techniques de la CCAMLR ayant pour but de mettre en place une hypothèse 
provisoire sur la population de légine de la zone 48 et une stratégie de recherche régionale sur 
la légine de la sous-zone 48.6 qui se tiendra en février 2018 à Berlin (Allemagne), il serait 
possible de le faire suivre d'un atelier de deux jours sur les PSAT. Il indique également que la 
Coalition des opérateurs légaux de légine (COLTO) pourrait souhaiter assister à cet atelier et y 
contribuer. 

7.5 Le groupe de travail est d'avis que, vu l'utilisation de plus en plus fréquente des PSAT 
dans les recherches sur les pêcheries de la CCAMLR, il serait bon de prévoir un mécanisme qui 
permettrait aux scientifiques d'engager des discussions approfondies sur leur utilisation. Des 
questions telles que la conception des marques et le stockage et la gestion des données, la durée 
de vie des batteries, la capacité de géolocalisation, les méthodes de déploiement et de fixation 
des PSAT et d'analyse des données sont des questions qui présentent de l'intérêt pour le groupe 
de travail. Celui-ci note de plus que les expériences sur l'adéquation de différentes marques 
pour un déploiement dans l'océan Austral, telles que celles décrites dans le document 
WG-SAM-17/33, constituent une méthode valable pour évaluer la performance des marques. 



 

 327 

7.6 Le groupe de travail note qu'il serait utile que le WG-FSA élabore une stratégie pour 
l'utilisation des PSAT dans les recherches sur les pêcheries de la CCAMLR avant de convoquer 
un atelier réunissant les fabricants et l'industrie de la pêche. Cela permettrait d'examiner en 
détail les impératifs et les spécifications concernant les PSAT utilisées dans la recherche sur la 
légine menée dans l'océan Austral et de les communiquer aux fabricants de marques. Comme 
il sera nécessaire de concevoir de nouvelles marques avec des capteurs et des capacités 
différentes, celles-ci devront être testées dans l'environnement de l'Antarctique. Le programme 
de travail associé au développement et à la mise en œuvre des programmes de marquage par 
PSAT pour la CCAMLR pourrait être examiné lors de WG-FSA-18. Le groupe de travail 
suggère qu'on lui soumette des informations sur d'autres programmes de recherche sur les 
pêcheries dans lesquels des PSAT sont déployées et indique que le déploiement de ce marques 
pourrait fournir des informations sur la survie à long terme des raies remises à l'eau après avoir 
été capturées dans la pêcherie de légine. 

7.7 Le groupe de travail note que des scientifiques coréens entreprendront un programme 
de recherche au moyen de PSAT dans le secteur sud-ouest de l'océan Atlantique (zone 41 de la 
FAO), dont les résultats seront connus en 2019 et d'autre part, que le Japon et la Norvège 
prévoient de déployer des PSAT dans la sous-zone 48.6 en 2018. 

Les poissons dans l'écosystème de l'Antarctique 

7.8 Le groupe de travail note que les programmes de recherche sur les pêcheries entrepris 
par les membres de la CCAMLR fournissent des informations exhaustives sur l'écologie et la 
biologie d'espèces de poissons non visées dans la zone de la CCAMLR. Toutefois, il est difficile 
de déterminer si ces informations devraient plutôt être examinées par le WG-FSA ou par le 
WG-EMM et souvent elles ne sont examinées en détail ni par l'un ni par l'autre de ces groupes 
de travail.  

7.9 Le groupe de travail note qu'il existe des possibilités de travailler avec des organes 
externes tels que le Comité scientifique pour la recherche antarctique (SCAR) pour élargir la 
visibilité de cette recherche. Il est estimé qu'un symposium conjoint CCAMLR/SCAR sur le 
thème du « rôle des poissons dans les écosystèmes de l'Antarctique », qui se déroulerait en 
marge d'une future réunion du SCAR sur la biologie, pourrait mettre en valeur la recherche sur 
les espèces de poissons non visées. Le président du Comité scientifique s'engage à faire avancer 
cette question pendant la période d'intersession et note que le prochain symposium du SCAR 
sur la biologie se tiendra en 2020. 

Données environnementales 

7.10 Le groupe de travail considère la question de la collecte de données environnementales 
par les navires en pêche dans la zone de la CCAMLR et la manière dont ces données peuvent 
être communiquées aux groupes de travail. Il constate qu'il existe diverses initiatives, tant à 
l'intérieur qu'à l'extérieur de la région de la CCAMLR, dans lesquelles des navires de pêche de 
membres de la CCAMLR sont utilisés pour collecter des données environnementales. Des 
programmes comptant sur les navires de pêche comme « navires d'opportunité » pourraient 
fournir des informations à d'autres Membres sur la coordination possible de la collecte de ces 
données. Il est toutefois constaté que ces données sont souvent de qualité variable et que des 
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problèmes d'étalonnage des instruments et de résolution des données pourraient en empêcher 
l'utilisation. Le groupe de travail note de plus que, lorsque c'est possible, les flux de données 
environnementales devraient être intégrés aux initiatives en place telles que le Système 
d'observation de l'océan Austral (SOOS) pour éviter le risque de duplication des normes et de 
la gestion des données.  

Examen indépendant des méthodes d'évaluation intégrée de stocks 

7.11 Le groupe de travail examine une proposition d'établissement d'un processus 
d'évaluation indépendante des évaluations intégrées de stocks CCAMLR (WG-FSA-17/62). Il 
rappelle qu'en 2013, la Commission a approuvé la recommandation du Comité scientifique sur 
la mise en place d'un processus visant à faciliter l'examen indépendant des évaluations de stocks 
par la CCAMLR (CCAMLR-XXXII, paragraphe 5.14) et note que le Comité scientifique avait 
demandé que le groupe formé du président et du vice-président du Comité scientifique et des 
responsables des groupes de travail présente de nouveaux avis sur le processus en 2017 
(SC-CAMLR-XXXV, paragraphe 13.24). 

7.12 Les termes de référence du processus d'évaluation (appendice D) ont été examinés par 
le groupe de travail qui indique que l'objectif premier du comité d'experts est de fournir des avis 
au Comité scientifique et à ses groupes de travail sur l'adéquation des approches et méthodes 
de modélisation utilisées dans l'évaluation intégrée des stocks de légine par la CCAMLR. Les 
évaluations de la CCAMLR seraient comparées aux meilleures pratiques internationales, et des 
améliorations à apporter aux méthodes d'évaluation seraient suggérées au besoin. Les 
évaluations actuelles de stocks de légine qu'il faudra examiner en une même réunion concerne 
la région de la mer de Ross (sous-zone 88.1), les HIMI (division 58.5.2) et la Géorgie du Sud 
(sous-zone 48.3).  

7.13 Le groupe de travail examine la sélection des réviseurs externes et recommande de 
sélectionner des réviseurs aussi indépendants que possible du processus CCAMLR d'évaluation 
des stocks. Il est d'avis qu'il est souhaitable de fixer à trois le nombre optimal de réviseurs et 
que ceux-ci devraient avoir une grande expérience dans l'évaluation des stocks de poissons et 
des méthodes bayésiennes. Il solliciterait des suggestions de réviseurs de la part des Membres, 
lesquelles seraient approuvées par le président du Comité scientifique et les responsables du 
WG-SAM et du WG-FSA et indique que ce processus pourrait être facilité par le secrétariat.  

7.14 Le groupe de travail recommande au Comité scientifique d'examiner la question du 
choix d'un responsable pour la réunion et de clarifier le processus de préparation et de 
soumission d'un rapport. Il est estimé que, dès la fin de la réunion du comité d'évaluation 
indépendante, ce rapport pourrait être présenté au WG-SAM qui en examinerait les conclusions. 

7.15 Le groupe de travail note que la demande de financement pour couvrir les réviseurs, 
estimée à quelque 53 400 USD (appendice D), devra encore être étudiée par le Comité 
permanent sur l'administration et les finances (SCAF). Il ajoute que la réunion sera ouverte à 
tous les Membres, mais que les participants devront avoir de l'expérience en ce qui concerne 
les méthodes bayésiennes d'évaluation intégrée de stocks. 
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Autres questions 

Analyse des glaces de mer 

8.1 Le groupe de travail note que l'analyse des glaces de mer présentée dans le document 
WG-FSA-17/08 établit un lien entre la température de surface de la mer dans l'océan Pacifique 
associée aux conditions d'El Niño/La Nina, l'étendue des glaces de mer dans la mer de Weddell 
et la mer de Ross et la possibilité d'utiliser ces téléconnexions à grande échelle pour prédire 
l'accès aux blocs de recherche à l'avenir.  

8.2 Le groupe de travail note que la répartition des glaces de mer dans l'océan Austral reflète 
une interaction complexe de processus physiques, tels que le mode annulaire austral, la 
dépression de la mer d'Amundsen et le trou dans l'ozone et que les modèles climatiques globaux 
existants ne peuvent expliquer les différences spatiales dans les glaces de mer autour de 
l'Antarctique et qu'ils n'ont qu'une utilité potentielle limitée pour les décisions opérationnelles. 
Il suggère de comparer la série chronologique présentée dans le document WG-FSA-17/08 avec 
les périodes d'activités de pêche dans les blocs de recherche pour mieux évaluer la capacité de 
prédiction qu'offriraient ces approches pour la pêche de recherche. 

Débris marins 

8.3 Le secrétariat présente une nouvelle version du programme de suivi des débris marins 
établi par la CCAMLR (WG-FSA-17/02), ainsi qu'une évaluation de la présence des débris en 
plastique sur les plages et dans les colonies d'oiseaux de mer, de même que celle de mammifères 
marins enchevêtrés dans de tels débris. Globalement, l'observation de débris produits par 
l'homme sur les plages et dans les colonies d'oiseaux marins est moins fréquente que par le 
passé, mais reste problématique dans la zone de la Convention CAMLR. Le secrétariat remercie 
les Membres qui ont présenté des données dans le cadre du programme sur les débris marins et 
encourage tous les Membres menant des recherches sur le terrain dans la région de la CCAMLR 
à soumettre de telles données.  

8.4 Le groupe de travail remercie le secrétariat de cette mise à jour et note que ce programme 
de la CCAMLR a été établi pour contrôler l'impact potentiel de la pêche sur l'environnement 
marin. À cet effet, il demande que les pertes d'engins de pêche déclarées par les navires, tant 
dans les données d'observateur que commerciales, soient consignées dans les prochaines mises 
à jour du secrétariat sur les débris marins. 

8.5 Le groupe de travail, notant que des données sur les débris marins ont été présentées par 
trois Membres, encourage le Comité scientifique à examiner la manière d'encourager davantage 
de Membres à participer au suivi des débris marins, y compris en établissant si possible des 
liens avec le CPE et le Conseil des directeurs des programmes antarctiques nationaux 
(COMNAP) pour renforcer l'engagement dans davantage de sites et de programmes nationaux 
(voir SC-CAMLR-XXXV, annexe 7, paragraphe 8.38).  

Programme de travail en réponse au changement climatique  

8.6 Le document WG-FSA-17/01 présente un projet de programme de travail pour faire face 
au changement climatique, lequel répond aux termes de référence restants du groupe de 
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correspondance de la période d'intersession (ICG pour Intersessional Correspondence Group) 
sur le changement climatique, à savoir d'élaborer des approches permettant de tenir compte des 
considérations d'impacts du changement climatique dans les travaux de la CCAMLR. L'ICG a 
sollicité des commentaires du WG-FSA sur le projet de programme de travail, et plus 
particulièrement des avis sur les problématiques, les lacunes identifiées dans les informations, 
les actions proposées et les activités pertinentes déjà entamées, ainsi que des conseils sur les 
délais qui conviennent pour donner suite aux activités de recherche.  

8.7 Le groupe de travail remercie l'Australie et la Norvège d'avoir préparé le document 
WG-FSA-17/01 et note qu'il est important que le WG-FSA se penche sur diverses questions 
liées au changement climatique. Il note de plus que le programme de travail décrit dans le 
document devrait être examiné dans le contexte des autres priorités identifiées par le Comité 
scientifique. Le groupe de travail reconnaît qu'un certain nombre d'activités identifiées dans le 
programme fait déjà partie du plan quinquennal du Comité scientifique et qu'il importe que le 
WG-FSA et le Comité scientifique disposent d'une stratégie pour garantir l'émission d'avis 
robustes face aux effets potentiels du changement climatique.  

8.8 Le groupe de travail note que, bien qu'il y ait consacré un travail considérable, la légine 
n'est pas spécifiquement mentionnée dans le programme de travail, alors que le changement 
climatique se répercute sur les habitats benthiques de l'Antarctique (Griffith et al., 2017). Le 
groupe de travail recommande de mettre en place un mécanisme qui permettrait d'introduire les 
considérations scientifiques sur le changement climatique et les impacts potentiels sur les 
poissons de l'océan Austral dans les travaux du WG-FSA, ce qui pourrait être réalisé par des 
analyses de routine de séries chronologiques de données des pêcheries et de données de 
recherche s'y rapportant pour détecter les changements potentiels liés au climat.  

8.9 Le groupe de travail note que l'atelier prévu sur l'Intégration de la dynamique climatique 
et écosystémique de l'océan Austral (ICED) qui se tiendra à Hobart en avril 2018 traite 
spécifiquement de questions présentées par le WG-EMM et qu'il se focalisera sur la zone 48. Il 
encourage les Membres à s'engager dans ces travaux (SC-CAMLR-XXXV, annexe 6, para-
graphes 6.18 et 6.19).  

8.10 Le groupe de travail note également qu'il existe de nombreuses occasions où les navires 
de pêche pourraient participer à la collecte de données océanographiques, y compris en fixant 
des sondes de conductivité, température, profondeur (CTD) aux engins de pêche, ce qui pourrait 
être coordonné de telle manière que cela renforcerait leur contribution aux recherches 
scientifiques sur le climat.  

Proposition de subvention du Fonds pour l'environnement mondial 

8.11 Le document CCAMLR-XXXVI/02 fait le point sur le développement de la proposition 
visant à obtenir une aide financière de la part du Fonds pour l'environnement mondial (FEM) 
pour renforcer la capacité des pays membres de la CCAMLR admissibles à un financement par 
le FEM à renforcer leur participation au sein de la CCAMLR. Le projet a été approuvé par le 
Conseil du FEM lors de sa réunion de mai 2017 et la production du document détaillé sur le 
projet est en cours.  
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8.12 Le groupe de travail accueille favorablement ce rapport et reconnaît que, s'il devait 
aboutir, il contribuerait largement au renforcement des capacités de la CCAMLR parmi les 
Membres admissibles à un financement par le FEM. Il encourage tous les Membres à examiner 
si leurs programmes de recherche peuvent engendrer des possibilités de renforcement des 
capacités au sein de la CCAMLR pour contribuer au succès du projet.  

8.13 Le groupe de travail note que les détails opérationnels et les mécanismes d'aide à la mise 
en œuvre de la proposition, y compris de la part du secrétariat, sont du ressort de la Commission.  

Plan de recherche et de suivi pour l'AMP de la région de la mer de Ross  

8.14 Le document SC-CAMLR-XXXVI/20 présente une proposition de PRS pour l'AMP de 
la région de la mer de Ross. Le groupe de travail note que les deux responsables de l'atelier sur 
le plan de recherche et de suivi de l'AMP de la région de la mer de Ross (WS-RMP-17) s'étaient 
engagés à obtenir des recommandations de tous les groupes de travail afin de soumettre au 
Comité scientifique une version révisée du PRS.  

8.15 Le groupe de travail note que le projet de PRS contient une description des exigences 
en matière de recherche associées à la ZSR, mais qu'il serait souhaitable de clarifier ces 
exigences à court et à long terme. 

8.16 Le groupe de travail note que le PRS ne cherche pas à hiérarchiser les domaines de 
recherche identifiés, mais qu'il est préférable de laisser aux programmes nationaux sur 
l'Antarctique le choix des travaux qu'ils souhaitent entreprendre, plutôt que de chercher à ce 
que la CCAMLR détermine la priorité à donner aux domaines de recherche importants.  

8.17 Le groupe de travail indique que la première évaluation quinquennale révélera les 
lacunes de l'exécution du PRS et qu'il faudra probablement mettre celui-ci à jour et envisager 
de hiérarchiser les lacunes.  

8.18 Le groupe de travail note que la coordination de la recherche entre les différents 
Membres est importante et qu'il sera nécessaire de disposer d'un mécanisme pour l'assurer. Pour 
aider à l'évaluation d'un plan de recherche, le groupe de travail demande au Comité scientifique 
d'élaborer un formulaire type pour le plan de recherche, similaire à celui relatif aux pêcheries 
pauvres en données. Les informations provenant du PRS devraient également être utilisées, 
notamment la liste des questions (SC-CAMLR-XXXVI/20, tableau 1), le lien entre la liste et 
les positions géographiques (SC-CAMLR-XXXVI/20, tableau 2) et les détails du projet, tels 
qu'ils sont décrits au paragraphe 10 de SC-CAMLR-XXXVI/20.  

AMP de la mer de Weddell 

8.19 Le groupe de travail examine le document de support scientifique en soutien à la 
proposition d'AMP de la mer de Weddell (WG-FSA-17/29). Ce document présente des 
informations sur les travaux réalisés pendant la période d'intersession pour développer des 
analyses des couches de données pertinentes, avec entre autres un modèle actualisé de l'habitat 
de D. mawsoni et la couche de coûts correspondante.  
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8.20  Le groupe de travail rappelle la discussion du WG-SAM-17 (annexe 5, paragraphe 6.8) 
et clarifie que le niveau de protection des adultes de D. mawsoni fixé à 60% reflète la répartition 
spatiale de la protection, y compris dans les secteurs recouverts de glace, et qu'il n'est pas 
analogue à un niveau visé de biomasse du stock reproducteur dans les règles de décision de la 
CCAMLR. Il note également que, lorsque des secteurs sont protégés du fait qu'ils sont 
inaccessibles en raison de la couverture de glace, le processus d'évaluation de l'AMP offre un 
mécanisme garantissant le maintien des niveaux de protection dans l'hypothèse de changements 
environnementaux à grande échelle.  

8.21 Le groupe de travail note que l'analyse Marxan actuelle est limitée aux adultes de légine 
et que les données sur d'autres stades du cycle vital de la légine, telle que la répartition 
géographique des juvéniles pour les campagnes d'évaluation dans la sous-zone 48.1 (voir Kock 
et al., 2000), y compris dans les régions adjacentes, pourraient servir à mieux représenter la 
répartition géographique de D. mawsoni dans la mer de Weddell.  

8.22 Le groupe de travail accueille favorablement la proposition avancée par l'Allemagne 
d'accueillir un atelier en 2018 pour examiner plus en détail la dynamique et les mouvements de 
la légine dans la région en vue d'arriver à une hypothèse valable sur la structure du stock 
(SC CIRC 17/58). Il ajoute que le développement de cette hypothèse faciliterait la gestion de 
D. mawsoni dans la zone 48 et la définition des zones de recherche de la pêcherie dans la 
proposition d'AMP de la mer de Weddell.  

8.23 S. Kasatkina note qu'il existe des populations d'espèces dominantes de poissons en mer 
de Weddell qui sont commercialement importantes ou d'une importance commerciale potentielle 
telles que D. mawsoni ; la grande-gueule épineuse (Chaenodraco wilsoni) ; P. antarctica et le 
bocasson (Trematomus eulepidotus). Notant qu'à maintes reprises, la Russie a indiqué que des 
informations sur les possibilités d'exploitation commerciale de ces espèces de poissons et de 
krill dans le cadre de l'utilisation rationnelle à venir devraient être introduites dans la proposition 
d'AMP (SC-CAMLR-XXXIV, paragraphes 3.19 et 3.20 ; SC-CAMLR-XXXVI, annexe 3, 
paragraphe 5.4), elle demande une clarification sur les activités prévues en rapport avec ces 
questions.  

Collaboration à l'égard du code utilisé pour l'analyse  

8.24 Le groupe de travail prend note de l'utilisation plus fréquente de GitHub par les 
Membres en tant qu'environnement préféré pour collaborer au développement du code pendant 
ce groupe de travail. Il reconnaît les nombreux avantages du partage de ce code dans un 
environnement à version contrôlée et transparent tel que GitHub. 

8.25 Le secrétariat informe le groupe de travail qu'il a créé un compte GitHub pour les 
organisations et les entreprises (www.github.com/ccamlr) pour permettre une gestion 
centralisée de code. 

8.26 Il est noté que la participation à des référentiels de codes qui soient privés peut être 
facilitée par l'utilisation du compte professionnel de la CCAMLR par le secrétariat, mais que 
cela attirerait des frais annuels (à présent 21 AUD par personne et par mois), ce qui demande à 
être examiné par le SCAF. 

https://www.github.com/ccamlr
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Avis au Comité scientifique 

9.1 Les avis du groupe de travail au Comité scientifique et à ses groupes de travail sont 
récapitulés ci-après ; il convient de consulter le corps du rapport pour les discussions ayant 
permis d'aboutir à ces paragraphes. 

i)  Activités de pêche INN : 

a) la disponibilité sans précédent de données de capture provenant de 
navires INN (paragraphe 2.16). 

ii)  Évaluations : 

a) limite de capture de C. gunnari dans la sous-zone 48.3 (paragraphe 3.6) 

b) limite de capture de C. gunnari dans la division 58.5.2 (paragraphe 3.12) 

c) limite de capture de D. eleginoides dans la sous-zone 48.3 (paragraphe 3.27)  

d) limites de capture de D. eleginoides et de D. mawsoni dans la sous-zone 48.4 
(paragraphes 3.32 et 3.37 respectivement) 

e) interdiction de pêche dirigée sur D. eleginoides dans la division 58.5.1 en 
dehors des zones relevant d'une juridiction nationale (paragraphe 3.43) 

f) limite de capture de D. eleginoides dans la division 58.5.2 (paragraphe 3.54)  

g) interdiction de pêche dirigée sur D. eleginoides dans la sous-zone 58.6 en 
dehors des zones relevant d'une juridiction nationale (paragraphe 3.60) 

h) limites de capture de D. mawsoni dans la sous-zone 88.1, y compris celle 
pour la campagne d'évaluation du plateau (paragraphes 3.86 et 3.87). 

iii)  Région de la mer de Ross : 

a) suivi de la capacité de pêche et améliorations potentielles du système de 
prévision des fermetures des pêcheries (paragraphes 3.94 à 3.97) 

b) informations sur le marquage obtenues par vidéo (paragraphe 3.73) 

c) recherche dans la ZSR de l'AMP de la région de la mer de Ross (para-
graphes 3.107 et 3.114). 

iv)  Sous-zone 88.2 : 

a) poursuite du plan de recherche avec coordination entre les Membres ayant 
l'intention de mener des recherches (paragraphes 3.117, 3.119 et 3.121). 

v)  Pêche de recherche dans les pêcheries pauvres en données de Dissostichus spp. : 

a) critères d'évaluation par recoupement des nouvelles propositions ou des 
propositions modifiées (paragraphe 4.9) 

b) processus de révision et examen des propositions de recherche (para-
graphe 4.10) 
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c) stratégie intégrée pour les propositions de recherche (paragraphe 4.14) 

d) capacité de réaliser la recherche prévue et évaluation des performances des 
navires en matière de recherche (paragraphes 4.16, 4.18 et 4.67)  

e) travaux prioritaires pour le WG-SAM et le WG-FSA (paragraphe 4.37) 

f) pêche de recherche dans les sous-zones 48.2 et 48.4 (paragraphes 4.68 
et 4.72) 

g) pêche de recherche dans la sous-zone 48.6 (paragraphe 4.87) 

h) pêche de recherche dans les divisions 58.4.1 et 58.4.2 (paragraphe 4.116) 

i) pêche de recherche dans la division 58.4.3a (paragraphe 4.127) 

j) pêche de recherche dans la division 58.4.4b (paragraphe 4.130) 

k) pêche de recherche dans la sous-zone 88.3 (paragraphe 4.147). 

vi)  Système international d'observation scientifique (SISO) : 

a) carnets de l'observateur remodelés (paragraphe 5.6). 

vii) Captures non ciblées et interactions dans les pêcheries de la CCAMLR : 

a) mécanismes d'évitement des captures accessoires de Macrourus dans la 
division 58.4.1, y compris règles de déplacement et limites de capture 
(paragraphes 6.13, 6.15 et 6.20) 

b) mécanismes d'évitement des captures accessoires de Macrourus dans la 
sous-zone 88.1 associés à l'AMP de la région de la mer de Ross 
(paragraphes 6.22 et 6.23) 

c) mortalité accidentelle d'oiseaux de mer dans les pêcheries de la CCAMLR 
(paragraphes 6.25 et 6.28). 

viii) Futurs travaux : 

a) processus d'examen indépendant des évaluations intégrées de stocks 
CCAMLR (paragraphes 7.14 et 7.15). 

ix) Autres questions : 

a) suivi des débris marins (paragraphe 8.5) 

b) PRS de l'AMP de la région de la mer de Ross (paragraphe 8.18). 

Clôture de la réunion  

10.1 Dans son discours de clôture, D. Welsford remercie tous les participants de leur patience 
et des efforts qu'ils ont consentis pour s'acquitter de la longue liste de tâches présentées au 



 

 335 

groupe de travail, y compris l'émission d'avis sur les limites de capture dans les pêcheries 
évaluées et le développement de critères d'évaluation et d'avis sur les propositions de recherche 
sur la légine. Ses remerciements vont également aux rapporteurs et au secrétariat sur lesquels 
le WG-FSA-17 a pu s'appuyer pour ses travaux.  

10.2 Au nom du groupe de travail, M. Belchier remercie D. Welsford pour sa solide direction, 
ce qui, avec son excellent sens de l'humour, a permis au groupe de travail de rendre tant d'avis 
clairs au Comité scientifique.  

10.3 Le groupe de travail note que l'ancien responsable, Stuart Hanchet, prendra sa retraite 
l'année prochaine et ne reviendra donc pas au groupe de travail. Il est demandé à A. Dunn de 
transmettre les remerciements et les meilleurs vœux du groupe de travail à S. Hanchet pour sa 
contribution positive et assidue au WG-FSA et à la CCAMLR. 
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Tableau 1 : Nombre, par année, d'otolithes de D. mawsoni disponibles qui ont été prélevés sur les navires des 
Membres dans les unités de recherche à petite échelle (SSRU) 882H et 882C–G et nombre dont 
l'âge a été déterminé. Les couleurs vert, orange et bleu indiquent le niveau de priorité des 
collections pour la lecture d'âge des otolithes, respectivement haut, moyen ou faible. Le jaune 
indique les collections contenant des otolithes dont l'âge a été lu. ARG – Argentine ; 
AUS – Australie ; ESP – Espagne ; GBR – Royaume-Uni ; KOR – République de Corée ; NOR – 
Norvège ; NZL – Nouvelle-Zélande ; RUS – Fédération de Russie ; UKR – Ukraine ; URY – 
Uruguay ; ZAF – Afrique du Sud.  

Année Nbre 
dont 

l'âge a 
été lu 

Membre 
Nombre d'otolithes prélevés 

ARG AUS ESP GBR KOR NOR NZL RUS UKR URY ZAF 

882nord (882H) 
2003 184 0 0 0 0 0 0 563 0 0 0 0 
2004 235 0 0 0 0 0 0 596 0 0 0 0 
2005 234 0 0 0 0 0 55 332 0 0 0 0 
2006 173 0 0 0 170 0 750 245 0 0 0 0 
2007 0 136 0 0 67 0 475 0 117 0 0 0 
2008 289 0 0 0 46 0 0 862 113 0 3 0 
2009 13 0 0 16 715 47 0 22 0 0 0 701 
2010 0 48 0 9 386 9 0 0 0 0 0 0 
2011 251 0 0 0 233 36 0 817 553 0 0 0 
2012 244 0 0 0 264 49 0 907 140 0 0 0 
2013 388 0 0 0 22 24 40 775 235 32 0 0 
2014 169 0 0 0 68 111 0 249 26 48 0 0 
2015 335 0 339 0 0 0 76 0 0 32 0 0 
2016 0 0 0 0 395 0 0 0 122 0 0 0 
2017 0 0 342 0 0 0 0 0 0 0 107 0 

882sud (882C–G) 
2006 23 0 0 0 71 0 0 131 6 0 0 0 
2007 0 - - - - - - - - - - - 
2008 0 - - - - - - - - - - - 
2009 341 0 0 0 120 0 0 405 0 0 0 0 
2010 0 0 0 30 0 0 0 0 0 0 0 0 
2011 121 0 0 0 45 10 0 286 511 0 0 0 
2012 0 0 0 0 0 0 0 0 70 0 0 0 
2013 383 0 0 0 0 0 0 505 0 0 0 0 
2014 29 0 0 0 186 42 220 33 301 40 0 0 
2015 166 0 307 0 0 308 610 0 50 96 0 0 
2016 180 0 0 492 661 138 0 275 799 192 0 0 
2017 0 0 177 0 0 345 0 1 490 943 123 0 



 

 

Tableau 2 : Grandes étapes possibles pour la présentation au WG-SAM et au WG-FSA d'informations issus des plans de recherche concernant les pêcheries pauvres 
en données telles qu'elles sont définies au paragraphe 5.1 de l'annexe 6 de SC-CAMLR-XXIX. Les points ci-dessous sont proposés comme guide pour 
créer une série de grandes étapes pouvant être adaptées en fonction des objectifs individuels de chaque plan de recherche. Sur cette base, le WG-FSA peut 
évaluer l'état d'avancement de chaque plan, le cas échéant. Les dates limites des grandes étapes devraient être précisées dans chaque plan de recherche. Le 
Comité scientifique doit approuver les étapes pour chaque plan de recherche. 

Grandes étapes 

Opérations de pêche 1.  Données sur les opérations de pêche spécifiées dans le plan de recherche (p. ex. normalisation des engins ou 
des procédures ou données devant être collectées) 

2.  Exigences d'échantillonnage selon les spécifications du plan de recherche (p. ex. longueur et poids des 
poissons, otolithes, composition par espèce des captures accessoires, marques déployées, échantillonnage des 
écosystèmes marins vulnérables) 

Échantillonnage biologique et analyses 3.  Prélèvement d'échantillons de tissus selon les spécifications : otolithes, gonades, autres prélèvements 
Traitement des échantillons comme convenu 4.  Lecture de l'âge d'otolithes devant être réalisée, procédures de validation réalisées et utilisables 

5.  Analyse de maturité selon les spécifications (méthodes, taille de l'échantillon, en fonction du sexe) 
Estimation des paramètres biologiques 6.  Relations longueur–poids 

7.  Valeurs paramétriques de l'ogive de maturité 
8.  Clés âge–longueur, paramètres du modèle de croissance 

Données de marquage 9.  Taux de marquage atteint, poses de marque par saison dans chaque bloc de recherche, taux de cohérence du 
marquage atteint 

10.  Études d'étalonnage des navires réalisées 
Données de capture accessoire 11.  Collecte des données et prélèvement des échantillons selon les spécifications du plan de recherche 

12.  Analyses réalisées selon les spécifications du plan de recherche (marquage satellite, océanographie, régime 
alimentaire, p. ex.) 

Analyse des données selon les spécifications du 
plan de recherche 

13.  Vérification de l'hypothèse sur la structure du stock 
14.  Études de l'étalonnage des navires selon les spécifications : taux de capture et sélectivité par taille, survie des 

poissons marqués et analyse de la détection des marques 
15.  Estimation du niveau de pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN) (tant actuel qu'ancien) 
16.  Performances attendues du programme de marquage  
17.  Estimations préliminaires de l'état et de la biomasse du stock, et taux d'exploitation fondés sur les données 

collectées à ce jour (sélectivité, taille, paramètres biologiques, p. ex.) 
18.  Analyse des données biologiques sur les espèces visées et non visées 
19.  Analyse des impacts potentiels de la pêche sur l'écosystème 

 
 
 
 



 

 

Tableau 3 : Limites de capture de légine pour la saison 2016/17, règles de décision suivies pour choisir la méthodologie et pour calculer les captures, et limites 
de capture proposées pour la saison de pêche 2017/18 pour les pêcheries pauvres en données, par bloc de recherche pour les pêcheries de légine 
pauvres en données. 

Bloc de 
recherche 

Limite de 
capture 
2016/17 

Règle 
qualitative 

Recaptures de 
marques 

adéquates 

Méthode convenue Estimation 
méthode de 
Chapman 

Estimation 
méthode 
CPUE 

Limite de 
capture sans 
changement 
max. de 20% 

Limite de capture 
proposée pour 2017/18 
avec changement max. 

de 20% 

486_2 170 Stable Oui Chapman 169 121 169 169 
486_3 50 À la baisse Oui Limite de capture × 0,8 82 18 40 40 
486_4 100 Stable Oui Chapman 230 142 230 120 
486_5 190 n/a - CPUE - 334 334 228 
5841_1 80 n/a - CPUE 480 142 142 96 
5841_2 81 Stable Non CPUE - 170 170 97 
5841_3 233 Stable Non CPUE 532 145 145 186 
5841_4 13 n/a - CPUE - 24 24 16 
5841_5 35 Incertain Non CPUE 172 213 213 42 
5841_6 90 À la hausse Non CPUE 243 165 165 108 
5842_1 35 n/a - CPUE - 129 129 42 
5843a_1* 32 Incertain Non CPUE 73 64 64 38 
5844b_1* 25 Stable Non CPUE 104 18 18 20 
5844b_2* 35 À la baisse Non Limite de capture × 0,8 45 18 28 28 

* Les données de capture de la saison en cours sont incomplètes. 
 
  



 

 

Tableau 4 : Tableau récapitulatif de l'évaluation des propositions de recherche concernant la zone 48, sur la base des critères visés au paragraphe 4.7. Il est reconnu que ce 
processus concerne les nouvelles propositions et non les propositions existantes et que l'évaluation est fondée sur l'intention des critères. Les facteurs expliquant 
les scores attribués sont résumés dans les notes ci-dessous et détaillés dans les paragraphes 4.52 à 4.87. n/e signifie non évalué. 

Sous-zone : 48.1 48.2 48.2 et 
48.4 

48.5 48.6 

Proposition et pays/critère : WG-FSA-
17/32 

Ukraine 

WG-FSA-
17/27 
Chili 

WG-FSA-
17/31 

Ukraine 

WG-FSA-
17/45 

Royaume-
Uni 

WG-FSA-
17/25 
Russie 

WG-FSA-
17/10 

Japon et 
Afrique du 

Sud 

WG-FSA-
17/61 Rev. 1 

Norvège 

Mesure de conservation en vertu de laquelle la proposition est soumise 24-01 24-01 24-01 24-01 n/e 21-02 21-02 
i) a) La recherche proposée peut-elle générer un indice d'abondance 

locale du stock ? 
Oui  Oui  Oui  Oui  n/e Oui  Oui  

 b) La recherche proposée peut-elle générer des estimations des 
paramètres biologiques liés à la productivité ? 

Oui Oui Oui Oui n/e Oui Oui 

 c) La recherche proposée peut-elle tester l'hypothèse d'une relation 
entre les poissons de la zone à l'étude et l'ensemble du stock ? 

1 1 1 Oui n/e Oui Oui 

ii) La limite de capture est-elle suffisante pour que le plan de recherche 
proposé puisse atteindre les objectifs de recherche approuvés et est-
elle conforme à l'article II de la Convention ? 

5 Oui Oui Oui n/e Oui Oui 

iii) Les impacts probables de la recherche proposée sur les espèces 
dépendantes et voisines sont-ils conformes à l'article II ? 

Oui 2 2 Oui n/e Oui Oui 

iv) La recherche proposée contient-elle les détails dont aura besoin le 
WG-SAM, le WG-FSA et le Comité scientifique pour évaluer la 
probabilité de succès, ainsi que les étapes pertinentes spécifiées avec 
les détails nécessaires pour évaluer la probabilité de succès de la 
proposition ? 

4 Oui Oui Oui n/e Oui 5 

v) Est-ce que les plates-formes prévues pour réaliser la recherche 
proposée ont une expérience avérée et une performance satisfaisante 
dans les programmes de marquage de légine ? 

6 7 8 Oui n/e 9 Oui 

vi) L'équipe de recherche a-t-elle démontré une excellente connaissance 
des conditions du milieu et de la logistique qui y est associée, ainsi 
que la capacité à mettre en œuvre le plan de recherche proposé (en 
mer) ?10 

Oui11 Oui Oui Oui n/e 12 Oui 

.../... 
 



 

 

Tableau 4 (suite) 

Sous-zone : 48.1 48.2 48.2 et 48.4 48.5 48.6 

Proposition et pays/critère : WG-FSA-
17/32 

Ukraine 

WG-FSA-
17/27 
Chili 

WG-FSA-
17/31 

Ukraine 

WG-FSA-
17/45 

Royaume-
Uni 

WG-FSA-
17/25 
Russie 

WG-FSA-
17/10 

Japon et 
Afrique du S. 

WG-FSA-
17/61 Rev. 1 

Norvège 

vii) L'équipe de recherche a-t-elle démontré qu'elle possédait l'expérience 
et les ressources et les capacités nécessaires, ou a-t-elle identifié un 
mécanisme fiable, pour analyser les données pour atteindre les 
objectifs de l'analyse des données de recherche et des échantillons ?10 

Oui10 Oui Oui10 Oui n/e Oui Oui 

Notes (les notes en gris s'appliquent à d'autres propositions de recherche ; une seule liste de notes est utilisée dans l'ensemble des tableaux d'évaluation des propositions de 
recherche concernant les régions pauvres en données) : 
1. Les propositions généreront des indices d'abondance locale, mais elles sont très limitées sur le plan géographique et il n'est pas prévu d'élargir la recherche pour 

développer une hypothèse plus large sur le stock. 
2. Les propositions comprennent un plan de collecte des données mais ne tiennent pas compte des impacts de la recherche sur les espèces des captures accessoires. 
3. N'est pas applicable car le critère n'était pas disponible lors de la rédaction de la proposition de recherche. 
4. Voir annexe 5, paragraphe 4.103 et WG-FSA-17. 
5. La proposition ne contient pas suffisamment d'informations. 
6. La proposition fait mention d'un nouveau navire, mais il pourrait être remplacé par le Simeiz ou le Koreiz qui ont des antécédents. 
7. La proposition fait mention d'un nouveau navire, mais l'observateur connaît bien le programme de marquage national. 
8. Le navire proposé dispose de plusieurs années d'expérience mais ses taux de survie effective calculés sont faibles (WG-FSA-17/36, tableau 6). 
9. Les navires proposés ont plusieurs années d'expérience, mais les taux de survie effective n'ont pas été calculés. 
10. Ces critères doivent inclure la capacité sur plusieurs propositions pour le Membre concerné. 
11. La fiabilité de l'analyse des glaces et l'accessibilité des lieux de pêche suscitent des inquiétudes. 
12. Des difficultés récurrentes ont été rencontrées pour atteindre les blocs de recherche du fait, soit de problèmes d'accessibilité aux lieux de pêche, soit de la capacité de 

pêche, ou d'autres engagements. L'inclusion de la proposition norvégienne dans un seul et même plan pourrait régler le problème de la capacité à l'avenir. 
13. Le plan de recherche propose une campagne d'évaluation à effort limité, mais l'impact sur l'environnement et/ou le stock ciblé n'est pas clairement défini. 
14. La recherche proposée se situe dans les blocs de recherche existants, cependant le plan de recherche ne donne pas de détails sur l'accessibilité de ces secteurs à l'époque 

où les activités de recherche seront menées. 
 

 
 
 

  



 

 

Tableau 5 : Tableau récapitulatif de l'évaluation des propositions de recherche concernant la zone 58, sur la base des critères visés au paragraphe 4.7. Il est reconnu que ce 
processus concerne les nouvelles propositions et non les propositions existantes et que l'évaluation est fondée sur l'intention des critères. Les facteurs expliquant 
les scores attribués sont résumés dans les notes ci-dessous et détaillés dans les paragraphes 4.88 à 4.129. 

Sous-zone : 58.4.3a 58.4.4b 58.4.1 et 58.4.2 58.4.2 
Proposition et pays/critère : WG-FSA-

17/55 
Japon et 
France 

WG-FSA-
17/11 

Japon et 
France 

WG-FSA-17/18 Rev. 1 
Australie, France, 

Japon, Rép. de Corée  
et Espagne 

WG-FSA-
17/33 

Ukraine 
 

Mesure de conservation en vertu de laquelle la proposition est soumise MC 21-02 MC 24-01 MC 21-02 MC 21-02 
i) a) La recherche proposée peut-elle générer un indice d'abondance locale du stock ? Oui Oui Oui 5 
 b) La recherche proposée peut-elle générer des estimations des paramètres biologiques 

liés à la productivité ? 
Oui Oui Oui Oui 

 c) La recherche proposée peut-elle tester l'hypothèse d'une relation entre les poissons 
de la zone à l'étude et l'ensemble du stock ? 

1 Oui Oui 5 

ii) La limite de capture est-elle suffisante pour que le plan de recherche proposé puisse 
atteindre les objectifs de recherche approuvés et est-elle conforme à l'article II de la 
Convention ? 

Oui Oui Oui 13 

iii) Les impacts probables de la recherche proposée sur les espèces dépendantes et voisines 
sont-ils conformes à l'article II ? 

Oui Oui Oui Oui 

iv) La recherche proposée contient-elle les détails dont aura besoin le WG-SAM, le WG-
FSA et le Comité scientifique pour évaluer la probabilité de succès, ainsi que les étapes 
pertinentes spécifiées avec les détails nécessaires pour évaluer la probabilité de succès de 
la proposition ? 

Oui Oui Oui 5 

v) Est-ce que les plates-formes prévues pour réaliser la recherche proposée ont une 
expérience avérée et une performance satisfaisante dans les programmes de marquage de 
légine ? 

Oui9 Oui9 Oui Oui8 

vi) L'équipe de recherche a-t-elle démontré une excellente connaissance des conditions du 
milieu et de la logistique qui y est associée, ainsi que la capacité à mettre en œuvre le 
plan de recherche proposé (en mer) ?10 

Oui10 Oui10 Oui Oui11 

vii) L'équipe de recherche a-t-elle démontré qu'elle possédait l'expérience et les ressources et 
les capacités nécessaires, ou a-t-elle identifié un mécanisme fiable, pour analyser les 
données pour atteindre les objectifs de l'analyse des données de recherche et des 
échantillons ?10 

Oui Oui Oui Oui10 

.../... 
  



 

 

Tableau 5 (suite) 

Notes (les notes en gris s'appliquent à d'autres propositions de recherche ; une seule liste de notes est utilisée dans l'ensemble des tableaux d'évaluation des propositions de 
recherche concernant les régions pauvres en données) : 
1. Les propositions généreront des indices d'abondance locale, mais elles sont très limitées sur le plan géographique et il n'est pas prévu d'élargir la recherche pour développer 

une hypothèse plus large sur le stock. 
2. Les propositions comprennent un plan de collecte des données mais ne tiennent pas compte des impacts de la recherche sur les espèces des captures accessoires. 
3. N'est pas applicable car le critère n'était pas disponible lors de la rédaction de la proposition de recherche. 
4. Voir annexe 5, paragraphe 4.103 et WG-FSA-17. 
5. La proposition ne contient pas suffisamment d'informations. 
6. La proposition fait mention d'un nouveau navire, mais il pourrait être remplacé par le Simeiz ou le Koreiz qui ont des antécédents. 
7. La proposition fait mention d'un nouveau navire, mais l'observateur connaît bien le programme de marquage national. 
8. Le navire proposé dispose de plusieurs années d'expérience mais ses taux de survie effective calculés sont faibles (WG-FSA-17/36, tableau 6). 
9. Les navires proposés ont plusieurs années d'expérience, mais les taux de survie effective n'ont pas été calculés. 
10. Ces critères doivent inclure la capacité sur plusieurs propositions pour le Membre concerné. 
11. La fiabilité de l'analyse des glaces et l'accessibilité des lieux de pêche suscitent des inquiétudes. 
12. Des difficultés récurrentes ont été rencontrées pour atteindre les blocs de recherche du fait, soit de problèmes d'accessibilité aux lieux de pêche, soit de la capacité de 

pêche, ou d'autres engagements. L'inclusion de la proposition norvégienne dans un seul et même plan pourrait régler le problème de la capacité à l'avenir. 
13. Le plan de recherche propose une campagne d'évaluation à effort limité, mais l'impact sur l'environnement et/ou le stock ciblé n'est pas clairement défini. 
14. La recherche proposée se situe dans les blocs de recherche existants, cependant le plan de recherche ne donne pas de détails sur l'accessibilité de ces secteurs à l'époque 

où les activités de recherche seront menées. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Tableau 6 : Tableau récapitulatif de l'évaluation des propositions de recherche concernant la sous-zone 88.3, sur la base des critères visés au paragraphe 4.7. Il est reconnu 
que ce processus concerne les nouvelles propositions et non les propositions existantes et que l'évaluation est fondée sur l'intention des critères. Les facteurs 
expliquant les chiffres attribués sont résumés dans les notes ci-dessous et détaillés dans les paragraphes 4.138 à 4.146. 

Sous-zone : 88.3 

Proposition et pays/critère : WG-FSA-17/34 
Ukraine 

WG-FSA-17/40 
République de Corée 
et Nouvelle-Zélande 

Mesure de conservation en vertu de laquelle la proposition est soumise 24-01 24-01 
i) a) La recherche proposée peut-elle générer un indice d'abondance locale du stock ? Oui Oui 
 b) La recherche proposée peut-elle générer des estimations des paramètres biologiques liés à la productivité ? Oui Oui 

 c) La recherche proposée peut-elle tester l'hypothèse d'une relation entre les poissons de la zone à l'étude et l'ensemble 
du stock ? 

5 Oui 

ii) La limite de capture est-elle suffisante pour que le plan de recherche proposé puisse atteindre les objectifs de recherche 
approuvés et est-elle conforme à l'article II de la Convention ? 

5 Oui 

iii) Les impacts probables de la recherche proposée sur les espèces dépendantes et voisines sont-ils conformes à l'article II ? 2 Oui 
iv) La recherche proposée contient-elle les détails dont aura besoin le WG-SAM, le WG-FSA et le Comité scientifique pour 

évaluer la probabilité de succès, ainsi que les étapes pertinentes spécifiées avec les détails nécessaires pour évaluer la 
probabilité de succès de la proposition ? 

5 Oui 

v) Est-ce que les plates-formes prévues pour réaliser la recherche proposée ont une expérience avérée et une performance 
satisfaisante dans les programmes de marquage de légine ? 

6 Oui 

vi) L'équipe de recherche a-t-elle démontré une excellente connaissance des conditions du milieu et de la logistique qui y est 
associée, ainsi que la capacité à mettre en œuvre le plan de recherche proposé (en mer) ?10 

14 Oui 

.../... 
  



 

 

Tableau 6 (suite) 

Sous-zone : 88.3 

Proposition et pays/critère : WG-FSA-17/34 
Ukraine 

WG-FSA-17/40 
République de Corée 
et Nouvelle-Zélande 

vii) L'équipe de recherche a-t-elle démontré qu'elle possédait l'expérience et les ressources et les capacités nécessaires, ou a-t-
elle identifié un mécanisme fiable, pour analyser les données pour atteindre les objectifs de l'analyse des données de 
recherche et des échantillons ?10 

10 Oui 

Notes (les notes en gris s'appliquent à d'autres propositions de recherche ; une seule liste de notes est utilisée dans l'ensemble des tableaux d'évaluation des propositions de 
recherche concernant les régions pauvres en données) : 

1. Les propositions généreront des indices d'abondance locale, mais elles sont très limitées sur le plan géographique et il n'est pas prévu d'élargir la recherche pour développer 
une hypothèse plus large sur le stock. 

2. Les propositions comprennent un plan de collecte des données mais ne tiennent pas compte des impacts de la recherche sur les espèces des captures accessoires. 
3. N'est pas applicable car le critère n'était pas disponible lors de la rédaction de la proposition de recherche. 
4. Voir annexe 5, paragraphe 4.103 et WG-FSA-17. 
5. La proposition ne contient pas suffisamment d'informations. 
6. La proposition fait mention d'un nouveau navire, mais il pourrait être remplacé par le Simeiz ou le Koreiz qui ont des antécédents. 
7. La proposition fait mention d'un nouveau navire, mais l'observateur connaît bien le programme de marquage national. 
8. Le navire proposé dispose de plusieurs années d'expérience mais ses taux de survie effective calculés sont faibles (WG-FSA-17/36, tableau 6). 
9. Les navires proposés ont plusieurs années d'expérience, mais les taux de survie effective n'ont pas été calculés. 
10. Ces critères doivent inclure la capacité sur plusieurs propositions pour le Membre concerné. 
11. La fiabilité de l'analyse des glaces et l'accessibilité des lieux de pêche suscitent des inquiétudes. 
12. Des difficultés récurrentes ont été rencontrées pour atteindre les blocs de recherche du fait, soit de problèmes d'accessibilité aux lieux de pêche, soit de la capacité de pêche, 

ou d'autres engagements. L'inclusion de la proposition norvégienne dans un seul et même plan pourrait régler le problème de la capacité à l'avenir. 
13. Le plan de recherche propose une campagne d'évaluation à effort limité, mais l'impact sur l'environnement et/ou le stock ciblé n'est pas clairement défini. 
14. La recherche proposée se situe dans les blocs de recherche existants, cependant le plan de recherche ne donne pas de détails sur l'accessibilité de ces secteurs à l'époque où 

les activités de recherche seront menées. 
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Tableau 7 : Nombre de poses et limites de capture par unité de recherche à petite échelle (SSRU) et bloc 
de recherche ou aire de prospection pour les activités de recherche de la Nouvelle-Zélande et 
de la République de Corée dans la sous-zone 88.3, selon le tableau 3 de WG-FSA-17/40. 

SSRU Bloc de 
recherche/aire de 

prospection 

Région Greenstar Janas Total 
Poses Capture Poses Capture Poses Capture 

883A 883_1 pente 18 20 - - 18 20 
 883_2 plateau 14 25 - - 14 25 
883B 883_3 pente 15 25 15 25 30 50 
 P_6 plateau - - 15 30 15 30 
 P_8 nord - - 10 10 10 10 
883C 883_4 pente 50 50 - - 50 50 
 P_7 plateau - - 15 30 15 30 
 P_9 nord - - 10 10 10 10 
883D 883_5 pente 18 10 - - 18 10 
 P_10 nord - - 10 10 10 10 
Totaux   115 130 75 115 190 245 

 
 
Tableau 8 :  Limites de capture proposées pour les espèces des captures accessoires de la région de la mer de 

Ross, suite à la mise en œuvre de l'aire marine protégée de la région de la mer de Ross (AMP). 
Chaque valeur est soit fixe, sur la base d'une estimation de la biomasse de l'aire locale, soit fixée à 
un pourcentage de la limite de capture de légine. Les limites de capture entre parenthèses sont 
fondées sur la limite de capture de légine recommandée de 3 157 tonnes. 

 Macrouridé Raies Autre 

Zone spéciale de recherche Fixe (72 tonnes) 5% (23 tonnes) 5% (23 tonnes) 
Toutes les zones en dehors de l'AMP et au 
sud de 70°S Fixe (317 tonnes) 5% (104 tonnes) 5% (104 tonnes) 
Toutes les zones en dehors de l'AMP et au 
nord de 70°S 16% (96 tonnes) 5% (30 tonnes) 5% (30 tonnes) 

 

 



 

 

Tableau 9 : Nombre de cas de mortalité accidentelle d'oiseaux et de mammifères marins (IMAF) pour 2016/17 déclarées dans les données des navires 
et les données d'observateurs. Source des données « Période de comptage obs. » correspond à la période d'observation du trait par les 
observateurs, et les cas de mortalité enregistrés pendant cette période sont utilisés pour calculer le total des mortalités aviaires obtenu par 
extrapolation (ajusté en fonction du pourcentage d'hameçons observés). « Total obs. » représente le nombre total de cas de mortalité déclaré 
par les observateurs (comprend les cas de mortalité accidentelle déclarés hors de la période d'observation du trait/de comptage). « Capture 
et effort de pêche » correspond aux données récapitulatives de données de capture et d'effort de pêche déclarées par intervalles de 1, 5 
ou 10 jours, selon la pêcherie. « Données C1 et C2 » sont les données de capture et d'effort de pêche déclarées par trait au secrétariat par 
les navires tous les mois. Les sous-zones et divisions1 pour lesquelles les jeux de données sont incomplets sont marquées d'un astérisque, 
et les traits représentent des secteurs dans lesquels aucune activité de pêche n'a lieu, ou pour lesquels les données ne sont pas soumises au 
secrétariat. 

 
Source des données Sous-zone Division Total 

48.1* 48.2* 48.3* 48.4 58.6  
(ZEE française) 

58.5.1  
(ZEE française) 

58.5.2*  

Palangre          
Oiseaux de mer Période de comptage obs. - 0 12 1 4 14 2 33 

Total obs. - 0 21 1 - - 2 24 
Total par extrapolation - 0 37 3 16 56 4 116 
Capture/effort de pêche - 0 24 1 - - 2 27 
C2 - 0 20 1 - - 2 23 

Mammifères marins Navire - 0 0 0 - - 6 6 
Observateurs - 0 0 0 0 0 3 3 

Chalut à poisson 
Oiseaux de mer Observateurs - - 3 - - - 0 3 

Capture/effort de pêche - - 3 - - - 0 3 
C1 - - 3 - - - 0 3 

Mammifères marins Navire - - 0 - - - 0 0 
Observateurs - - 1 - - - 0 1 

Chalut à krill 
Oiseaux de mer Observateurs 0 0 0 - - - - 0 

Capture/effort de pêche 1 1 0 - - - - 2 
C1 1 1 0 - - - - 2 

Mammifères marins Navire 0 0 0 - - - - 0 
Observateurs 0 0 0 - - - - 0 

1 Pour les sous-zones et divisions ne figurant pas dans le présent tableau, aucune mortalité n'a été déclarée en 2016/17 ou aucune activité de pêche n'y a eu lieu. 
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Figure 1 : Contribution relative d'informations issues de l'effort de marquage/recapture après avoir tenu 
compte des taux, par navire, de survie à la remise à l'eau et de détection effectives des poissons 
marqués, par type d'engin, pour la période 2014–2017 dans la région de la mer de Ross. La 
détection des marques (barres grises) correspond au taux de détection relative des marques 
estimé pour chaque type d'engin et utilisé dans le modèle d'évaluation de la région de la mer de 
Ross. La survie à la remise à l'eau (barres hachurées) correspond au nombre relatif de poissons 
marqués relâchés, estimé pour chaque type d'engin et utilisé dans le modèle d'évaluation de la 
région de la mer de Ross. Les types d'engins apparaissent en fonction du total des captures, la 
proportion des captures étant représentée par la largeur des barres. La méthode de calcul de ces 
statistiques est décrite dans le document WG-FSA-17/36. 
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Figure 2 : Contribution relative d'informations issues de l'effort de marquage/recapture après avoir tenu 
compte des taux, par navire, de survie à la remise à l'eau et de détection effectives des poissons 
marqués, par Membre, pour la période 2014–2017 dans la région de la mer de Ross. La 
détection des marques (barres grises) correspond au taux de détection relative des marques 
estimé pour chaque Membre et utilisé dans le modèle d'évaluation de la région de la mer de 
Ross. La survie à la remise à l'eau (barres hachurées) correspond au nombre relatif de poissons 
marqués relâchés, estimé pour chaque Membre et utilisé dans le modèle d'évaluation de la 
région de la mer de Ross. Les Membres apparaissent en fonction du total des captures, la 
proportion des captures étant représentée par la largeur des barres. La méthode de calcul de ces 
statistiques est décrite dans le document WG-FSA-17/36. KOR – République de Corée ; NZL – 
Nouvelle-Zélande ; GBR – Royaume-Uni ; RUS – Russie ; ESP – Espagne ; NOR – Norvège ; 
UKR – Ukraine ; AUS – Australie. 

 

 

Figure 3 : Capture journalière cumulée prévue et déclarée, limite de capture, avis de fermeture et fermeture de 
la pêcherie pour décembre 2016 dans les SSRU B, C et G de la sous-zone 88.1. Les captures 
journalières cumulées sont indiquées à la date à laquelle l'engin de pêche a été posé, non pas à celle à 
laquelle la capture a été mise sur le pont afin de simuler l'utilisation de la capture potentielle (sur la 
base du nombre d'hameçons déployés). 
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Figure 4 : Carte présentant les activités de recherche en cours et proposées sur la légine, examinées lors 
du WG-FSA-17. AUS – Australie ; CHL – Chili ; ESP – Espagne ; FRA – France ; GBR – 
Royaume-Uni ; JPN – Japon ; KOR – République de Corée ; NZL – Nouvelle-Zélande ; 
NOR – Norvège ; RUS – Russie ; UKR – Ukraine ; ZAF – Afrique du Sud. RB – bloc de 
recherche ; GPZ – zone de protection générale ; SRZ – zone spéciale de recherche. 
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Figure 5 : Biomasse estimée de la légine antarctique (Dissostichus mawsoni) de 2009 à 2017 dans 
neuf blocs de recherche situés dans les sous-zones 48.2 et 48.6 et la division 58.4.1. Les 
points bleus représentent les estimations de la CPUE, les points rouges, les estimations 
de Chapman. Les chiffres adjacents aux symboles indiquent le nombre de marques 
utilisées dans les estimations de Chapman.  
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Figure 6 : Biomasse estimée de la légine australe (Dissostichus eleginoides) de 2009 à 2017 dans trois blocs 
de recherche situés dans les divisions 58.4.3a et 58.4.4b. Les points bleus représentent les 
estimations de la CPUE, les points rouges, les estimations de Chapman. Les chiffres adjacents aux 
symboles indiquent le nombre de marques utilisées dans les estimations de Chapman. 
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Appendice B 

Ordre du jour 

Rapport du groupe de travail chargé de l'évaluation des stocks de poissons  
(Hobart, Australie, du 2 au 13 octobre 2017) 

1. Ouverture de la réunion  

2. Organisation de la réunion et adoption de l'ordre du jour  

2.1  Organisation de la réunion  
2.2  Organisation et coordination des sous-groupes 
2.3  Examen des données disponibles 

3. Examen des évaluations de stocks mises à jour et avis de gestion (toutes les pêcheries)  

3.1  Champsocephalus gunnari  
3.1.1 Champsocephalus gunnari – sous-zone 48.3 
3.1.2 Champsocephalus gunnari – division 58.5.1  
3.1.3 Champsocephalus gunnari – division 58.5.2  

3.2  Dissostichus spp.  
3.2.1  D. eleginoides – sous-zone 48.3  
3.2.2  Dissostichus spp. – sous-zone 48.4 
3.2.3  D. eleginoides – division 58.5.1  
3.2.4  D. eleginoides – division 58.5.2  
3.2.5  D. eleginoides – sous-zone 58.6  
3.2.6  D. mawsoni – sous-zone 88.1  
3.2.7  D. mawsoni – sous-zone 88.2  

3.3  Actualisation des rapports de pêcherie  

4. Recherches visant à guider les évaluations actuelles ou futures des pêcheries  
pauvres en données (zones fermées, aires ayant des limites de capture de zéro et  
sous-zones 48.6 et 58.4, p. ex.) notifiées en vertu des mesures de conservation 21-02 
et 24-01  

4.1  Questions et avis d'ordre général découlant du WG-SAM-17  

4.2 Évaluations des recherches menées dans les aires de gestion 

4.2.1  Dissostichus spp. – zone 48  
4.2.1.1  Examen des informations disponibles et de la qualité des 

données 
4.2.1.2  Examen de l'avancement vers une évaluation du stock et des 

propositions de recherche 
4.2.1.3 Avis de gestion et révisions des rapports de pêcheries  



359 

4.2.2  Dissostichus spp. – zone 58  
4.2.2.1  Examen des informations disponibles et de la qualité des 

données  
4.2.2.2  Examen de l'avancement vers une évaluation du stock et des 

propositions de recherche  
4.2.2.3 Avis de gestion et révisions des rapports de pêcheries  

4.2.3  Dissostichus spp. – zone 88  
4.2.3.1  Examen des informations disponibles et de la qualité des 

données  
4.2.3.2  Examen de l'avancement vers une évaluation du stock et des 

propositions de recherche  
4.2.3.3 Avis de gestion et révisions des rapports de pêcheries  

4.2.4  Autres recherches sur les pêcheries  

5. Système international d'observation scientifique 

5.1  Recommandations du WS-SISO-17  

6. Captures non ciblées et interactions dans les pêcheries de la CCAMLR  

6.1  Capture accessoire de poissons et d'invertébrés  
6.2  Capture accidentelle d'oiseaux et de mammifères marins  
6.3.  Activités de pêche de fond et écosystèmes marins vulnérables (VME) 

7. Futurs travaux  

7.1  Plan stratégique quinquennal du SC-CAMLR 
7.2 Organisation des activités de la période d'intersession  
7.3 Notifications relatives à d'autres recherches scientifiques  

8. Autres questions  

8.1  Réconciliation des données de capture et d'effort de pêche de krill à bord des 
navires à système de pêche en continu  

8.2  Autres questions prioritaires non traitées ailleurs 

9. Avis au Comité scientifique  

10. Adoption du rapport et clôture de la réunion. 
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Appendice C 

Liste des documents 

Groupe de travail chargé de l'évaluation des stocks de poissons 
(Hobart, Australie, du 2 au 13 octobre 2017) 

WG-FSA-17/01 Proposal for a Climate Change Response Work Program for 
CCAMLR 
Delegations of Australia and Norway on behalf the Climate 
Change Intersessional Correspondence Group 
 

WG-FSA-17/02 Report on the CCAMLR marine debris monitoring program 
Secretariat  
 

WG-FSA-17/03 Proposed observer logbooks for the 2019 longline and finfish 
trawl fisheries 
Secretariat 
 

WG-FSA-17/04 Fish by-catch in the krill fishery: 2017 update 
Secretariat 
 

WG-FSA-17/05 Measurement of capacity in CCAMLR exploratory fisheries in 
Subareas 88.1 and 88.2: Secretariat update 2017 
Secretariat 
 

WG-FSA-17/06 Long-distance movements of Patagonian (Dissostichus 
eleginoides) and Antarctic toothfish (D. mawsoni) from fishery-
based mark-recapture data 
Secretariat 
 

WG-FSA-17/07 A characterisation of the toothfish fishery in the Ross Sea region 
(Subarea 88.1 and SSRUs 88.2A–B) to 2016–17 
S. Parker and S. Mormede 
 

WG-FSA-17/08 Correlation of sea-surface temperature in Ross Sea, Weddell Sea 
and the sea off Peru for the ice analysis 
T. Namba, T. Ichii and T. Okuda 
 

WG-FSA-17/09 Gonad analysis of Antarctic toothfish in Subareas 58.4 and 88.3 
J. Kim, S.-G. Choi, J. Lee, J. Lee and D. An 
 

WG-FSA-17/10 Revised research plan for the 2017/18 exploratory longline 
fishery of D. mawsoni in Subarea 48.6 by South Africa and Japan 
Delegations of Japan and South Africa 
 



 361 

WG-FSA-17/11 Revised research plan for the 2017/18 toothfish fishery in 
Division 58.4.4b by Japan and France 
Delegations of Japan and France 
 

WG-FSA-17/12 Diets of Antarctic toothfish estimated from fatty acids and stable 
isotopes 
C.-K. Kang, S.-G. Choi, J. Lee, J. Lee and D. An 
 

WG-FSA-17/13 Procedures for proposals and reporting on research plans in data-
poor fisheries 
S.J. Parker and D.C. Welsford 
 

WG-FSA-17/14 Rev. 1 The random stratified trawl survey to estimate the abundance of 
Dissostichus eleginoides and Champsocephalus gunnari in the 
waters surrounding Heard Island (Division 58.5.2) for 2017 
G.B. Nowara, T. D. Lamb and P. Ziegler 
 

WG-FSA-17/15 An update on the ageing of Antarctic toothfish, Dissostichus 
mawsoni, from East Antarctica and the Amundsen Sea 
G. Nowara, B. Farmer, T. Barnes, P. Ziegler and D. Welsford 
 

WG-FSA-17/16 Spatial variation in Antarctic toothfish (Dissostichus mawsoni) 
catch rate, mean weight, maturity stage and sex ratio across 
Divisions 58.4.1, 58.4.2 and 58.4.3b 
P. Yates, P. Ziegler, P. Burch, D. Maschette, D. Welsford and 
S. Wotherspoon 
 

WG-FSA-17/17 Rev. 1 Joint report on exploratory fishing in Divisions 58.4.1 and 58.4.2 
between the 2011/12 and 2016/17 fishing seasons 
Delegations of Australia, France, Japan, Republic of Korea and 
Spain 
 

WG-FSA-17/18 Rev. 1 Continuation of multi-Member research on the Dissostichus 
mawsoni exploratory fishery in East Antarctica (Divisions 58.4.1 
and 58.4.2) by Australia, France, Japan, Republic of Korea and 
Spain 
Delegations of Australia, France, Japan, Republic of Korea and 
Spain 
 

WG-FSA-17/19 An integrated stock assessment for the Heard Island and 
McDonald Islands Patagonian toothfish (Dissostichus 
eleginoides) fishery in Division 58.5.2 
P. Ziegler 
 

WG-FSA-17/20 Report on fishing effort and seabird interactions during the 
season extension trials in the longline fishery for Dissostichus 
eleginoides in Statistical Division 58.5.2 
T. Lamb 
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WG-FSA-17/21 Estimation of tag-loss rates for tagged fish in the Patagonian 
toothfish (Dissostichus eleginoides) fisheries at Heard Island and 
McDonald Islands in Division 58.5.2 
P. Ziegler 
 

WG-FSA-17/22 A preliminary assessment and revised growth model of mackerel 
icefish (Champsocephalus gunnari) in Division 58.5.2, based on 
results from the 2017 random stratified trawl survey 
D. Maschette, P. Burch, P. Yates and D. Welsford 
 

WG-FSA-17/23 Mitigation of Macrourus by-catch in research block 58.4.1_6 and 
estimation of Macrourus biomass and sustainable catch in 
Divisions 58.4.1 and 58.4.2 
D. Maschette, P. Burch, P. Yates and P. Ziegler 
 

WG-FSA-17/24 Proposal to modify Conservation Measure 24-02 regarding the 
use of a streamer line 
Y. Korzun and S. Kasatkina 
 

WG-FSA-17/25 Plan of the research program of Russian Federation in 
Subarea 48.5 (Weddell Sea) in season 2017/18 
Delegation of the Russian Federation 
 

WG-FSA-17/26 Research program to examine the life-cycle and resource 
potential of Dissostichus species in the Special Research Zone 
within the Ross Sea region Marine Protected Area (RSRMPA) in 
2017–2027 
Delegation of the Russian Federation 
 

WG-FSA-17/27 Revised research longline fishing proposal for Dissostichus spp. 
in Subarea 48.2, second season 
Delegation of Chile 
 

WG-FSA-17/28 Demersal finfish distribution, abundance and their biological 
characteristics in Statistical Subareas 48.1 (northern part) 
and 48.2 (2018–2020) 
Delegation of Chile 
 

WG-FSA-17/29 Scientific background document in support of the development of 
a CCAMLR MPA in the Weddell Sea (Antarctica) – Version 
2017 – Reflection of the recommendations by WG-EMM-16 and 
SC-CAMLR-XXXV 
K. Teschke, H. Pehlke and T. Brey 
 

WG-FSA-17/30 Preliminary results of otolith elemental composition analysis of 
Dissostichus spp. in Subarea 48.2 
Delegation of Chile 
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WG-FSA-17/31 Proposal for continuation of the Ukrainian research survey in 
Subarea 48.2 in 2017/18 and 2018/19 seasons 
Delegation of Ukraine 
 

WG-FSA-17/32 Revised research program of Ukraine in Subarea 48.1 in 2018 
Delegation of Ukraine 
 

WG-FSA-17/33 Revised research plan for the 2017/18 exploratory longline 
fishery of Dissostichus spp. in Division 58.4.2 
Delegation of Ukraine 
 

WG-FSA-17/34 Revised research program of Ukraine in Subarea 88.3 
Delegation of Ukraine 
 

WG-FSA-17/35 Ukrainian research proposal for the 2017/18 season in 
Subarea 88.1 
Delegation of Ukraine 
 

WG-FSA-17/36 Mark-recapture inputs to the 2017 Ross Sea region stock 
assessment (Subarea 88.1 and SSRUs 88.2A–B) 
S. Parker and S. Mormede 
 

WG-FSA-17/37 Rev. 1 Assessment models for Antarctic toothfish (Dissostichus 
mawsoni) in the Ross Sea region to 2016/17 
S. Mormede 
 

WG-FSA-17/38 Diagnostic plots of stock assessment models for Antarctic 
toothfish (Dissostichus mawsoni) in the Ross Sea region to 
2016/17 
S. Mormede 
 

WG-FSA-17/39 The toothfish fishery and tagging program in the Amundsen Sea 
region (SSRUs 882C–H) to 2016/17 
S. Parker and S. Mormede 
 

WG-FSA-17/40 Joint research proposal for Dissostichus spp. in Subarea 88.3 by 
the Republic of Korea and New Zealand 
Delegations of the Republic of Korea and New Zealand 
 

WG-FSA-17/41 New Zealand submission for the trial of the CCAMLR observer 
training program accreditation scheme 
A. Dunn, D. Kerrigan and A. McNabb 
 

WG-FSA-17/42 Estimates of local biomass, including estimates of uncertainty, 
for Antarctic (Dissostichus mawsoni) and Patagonian 
(Dissostichus eleginoides) toothfish in research blocks in 
Subareas 48.2, 48.6, 58.4 and 88.3   
CCAMLR Secretariat 
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WG-FSA-17/43 Report on the survey in Subarea 48.2 in 2015–2017 
Delegation of Ukraine 
 

WG-FSA-17/44 Report of the UK groundfish survey at South Georgia (CCAMLR 
Subarea 48.3) in January 2017 
M. Belchier, V. Foster, S. Gregory, S. Hill, V. Laptikhovsky, 
P. Lafite and L. Featherstone 
 

WG-FSA-17/45 Outline for year 2 of the 3-year longline survey to determine 
toothfish population connectivity between Subareas 48.2 
and 48.4 
M. Söffker and M. Belchier 
 

WG-FSA-17/46 Preliminary results from the first year of a three-year survey into 
the connectivity of toothfish species in Subareas 48.2 and 48.4 
K. Olsson, M. Belchier and M. Söffker 
 

WG-FSA-17/47 Preliminary assessment of mackerel icefish Champsocephalus 
gunnari in Subarea 48.3 based on the 2017 groundfish survey 
T. Earl 
 

WG-FSA-17/48 Rev. 1 Subarea 48.2 research and research proposals for 2018 – 
overview 
M. Söffker, M. Belchier, A. Zuleta, S. Hopf, P. Ruiz, J.C. Quiroz, 
L. Pshenichnov, D. Marichev and C. Darby 
 

WG-FSA-17/49 Preliminary tag-recapture based population assessment of 
Antarctic toothfish in Subarea 48.4 
N.D. Walker and T. Earl 
 

WG-FSA-17/50 Estimating seabird by-catch in CCAMLR longline fisheries 
C. Darby and K. Olsson 
 

WG-FSA-17/51 Estimates of length-frequency in the assessment of mackerel 
icefish Champsocephalus gunnari in Subarea 48.3 
T. Earl 
 

WG-FSA-17/52 Assessment of Patagonian toothfish (D. eleginoides) in 
Subarea 48.4 
T. Earl 
 

WG-FSA-17/53 Assessment of Patagonian toothfish (D. eleginoides) in 
Subarea 48.3 
T. Earl and S. Fischer 
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WG-FSA-17/54 Developing a strategy for coordinated research leading to 
achievement of the CCAMLR objectives for Antarctic toothfish 
(D. mawsoni) in Area 48 
C. Darby and M. Söffker 
 

WG-FSA-17/55 Continuation of multi-Member research on the Dissostichus 
eleginoides exploratory fishery in 2017/18 in Division 58.4.3a by 
France and Japan 
Delegations of France and Japan 
 

WG-FSA-17/56 Analysis of the toothfish fishery indices in Subareas 88.1 
and 88.2 when using different types of longline gears 
S. Kasatkina 
 

WG-FSA-17/57 Monitoring Antarctic toothfish (D. mawsoni) recruitment in the 
southern Ross Sea 
S.M. Hanchet, S. Mormede, S. Parker, K. Large, A. Dunn and 
B. Sharp 
 

WG-FSA-17/58 Rev. 2 Summary of scientific observer data collected in CCAMLR 
fisheries in the Convention Area during 2017 
CCAMLR Secretariat 
 

WG-FSA-17/59 Updated assessment of Patagonian toothfish (Dissostichus 
eleginoides) in the vicinity of Crozet Islands (Subarea 58.6) 
R. Sinegre, G. Duhamel and J.B. Lecomte 
 

WG-FSA-17/60 Updated stock assessment of Patagonian toothfish (Dissostichus 
eleginoides) in the vicinity of Kerguelen Islands 
(Division 58.5.1) 
R. Sinegre, G. Duhamel and J.B. Lecomte 
 

WG-FSA-17/61 Rev. 1 Proposal for a longline survey on toothfish in Statistical 
Subarea 48.6 in 2017/18 
Delegation of Norway 
 

WG-FSA-17/62 Proposed process for independent review of CCAMLR toothfish 
stock assessments 
Scientific Committee Chair and Vice-Chairs and the working 
group conveners 
 

WG-FSA-17/63 Stock assessment of mackerel icefish (Champsocephalus 
gunnari) in the vicinity of Kerguelen Islands (Division 58.5.1) 
after the 2017 Poker Biomass survey 
R. Sinegre and G. Duhamel 
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WG-FSA-17/64 Length-weight relationships of six fish species associated with 
krill fishery in the Atlantic sector of the Southern Ocean 
L. Wei, G.P. Zhu and Q.Y. Yang 
 

WG-FSA-17/65 Otolith elemental signatures reveal habitat shift of Electrona 
carlsbergi 
L. Wei and G.P. Zhu 
 

WG-FSA-17/66 Update of ongoing work on age and growth of Antarctic toothfish 
(Dissostichus mawsoni) from Division 58.4.1 by Spain 
L.J. López-Abellán, M.T.G. Santamaría, R. Sarralde and 
S. Barreiro 
 

Autres documents 
 

 

WG-FSA-17/P01 Changing status of three notothenioid fish at the South Shetland 
Islands (1983–2016) after impacts of the 1970–80s commercial 
fishery 
E. Barrera-Oro, E. Marschoff and D. Ainley 
Polar Biol., 201 (2017): 1–8 http://dx.doi.org/10.1007/s00300-
017-2125-0  
 

WG-FSA-17/P02 Total mercury and methylmercury concentrations in Antarctic 
toothfish (Dissostichus mawsoni): Health risk assessment 
M. Yoon, M.-R. Jo, K.-T. Son, W.-S. Choi, S.I. Kang, S.-G. 
Choi, J.H. Lee and T.S. Lee 
Arch. Environ. Con. Tox. (in press) 
 

WG-FSA-17/P03 Metabarcoding analysis of the stomach contents of the Antarctic 
toothfish (Dissostichus mawsoni) collected in the Antarctic 
Ocean 
T.-H. Yoon, H.-E. Kang, S.R. Lee, J.-B. Lee, G.W. Baeck, 
H. Park and H.-W. Kim 
PeerJ 5:e3977 https://doi.org/10.7717/peerj.3977 
 

WG-FSA-17/P04 Spatio–temporal dynamics in maturation and spawning of 
Patagonian toothfish Dissostichus eleginoides on the subantarctic 
Kerguelen Plateau 
P. Yates, P. Ziegler, D. Welsford, J. McIvor, B. Farmer and 
E. Woodcock 
J. Fish Biol. (accepted), doi: 10.1111/jfb.13479 
 

WG-EMM-17/02 Development of a five-year work plan for the CCAMLR 
Scientific Committee 
M. Belchier (Chair of SC-CAMLR) 
 

http://dx.doi.org/10.1007/s00300-017-2125-0
http://dx.doi.org/10.1007/s00300-017-2125-0
https://doi.org/10.7717/peerj.3977
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WG-SAM-17/39 Proposal to continue the time series of research surveys to 
monitor abundance of Antarctic toothfish in the southern Ross 
Sea, 2018–2022 
S.M. Hanchet, K. Large, S.J. Parker, S. Mormede and A. Dunn 
 

WG-EMM-17/02  
 

Development of a five-year work plan for the CCAMLR 
Scientific Committee 
M. Belchier (Chair of SC-CAMLR) 
 

CCAMLR-XXXVI/02 Proposition pour le financement FEM (Fonds pour 
l'environnement mondial) visant à soutenir le renforcement des 
capacités des membres de la CCAMLR qui pourraient prétendre 
au FEM 
Délégations de l'Afrique du Sud, du Chili, de l'Inde, de la 
Namibie et de l'Ukraine et secrétariat de la CCAMLR 
 

CCAMLR-XXXVI/28 
Rév. 2 

Activités de pêche INN et tendances en 2016/17 et listes des 
navires INN 
 

SC-CAMLR-XXXVI/08 Rapport du responsable de l'atelier sur le Système international  
d'observation scientifique de la CCAMLR (WS-SISO)  
(Buenos Aires, Argentine, du 3 au 7 juillet 2017) 
Responsable du WS-SISO (J. Moir Clark (UE)) 
 

SC-CAMLR-XXXVI/20 Plan de recherche et de suivi de l'aire marine protégée de la 
région de la mer de Ross 
A. Dunn, M. Vacchi et G. Watters (responsables) 
 

SC-CAMLR-
XXXVI/BG/01 Rev. 1  
 

Catches of target species in the Convention Area 
Secretariat 

SC-CAMLR-
XXXVI/BG/38 Rev. 1 

CCAMLR information and data systems update 
Secretariat 
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Appendice D 

Termes de référence : Préciser les exigences et le calendrier de l'examen  
indépendant proposé des évaluations de stocks de la CCAMLR 

Termes de référence 

1. L'objectif premier du comité d'experts est de rendre au Comité scientifique et à ses 
groupes de travail des avis sur l'adéquation des méthodes de modélisation utilisées par la 
CCAMLR dans les évaluations intégrées des stocks de légine par rapport aux meilleures 
pratiques internationales et, le cas échéant, de proposer des améliorations des méthodes 
d'évaluation. En particulier : 

i) Entrées de données : Examiner dans quelle mesure les données, les hypothèses de 
modélisation, la structure du modèle, les a priori et les pénalités sont adaptées 
(examen aussi des éléments tant biologiques qu'halieutiques). Sont compris le 
choix des observations (campagne d'évaluation, capture par unité d'effort (CPUE), 
marquage, âge, longueur), le traitement et la transformation des observations et 
les paramètres biologiques (valeurs et dérivation). 

ii) Mise en œuvre : Déterminer si la modélisation statistique et les inférences sur l'état 
et la dynamique des stocks ont été mises en œuvre en utilisant des méthodes issues 
des meilleures pratiques, y compris comment elles sont mises en œuvre au moyen 
de CASAL. Sont inclus les méthodes de modélisation (c.-à-d. les meilleures 
pratiques), l'estimation et la pondération des données, la méthode de Monte Carlo 
par chaînes de Markov (MCMC) et les diagnostics utilisés. 

iii) Améliorations de la modélisation : Faire des observations sur les améliorations 
qui pourraient ou devraient être apportées aux méthodes afin d'accroître la fiabilité 
des résultats pour la prise de décision en matière de gestion à l'avenir – y compris 
l'utilisation potentielle de modèles alternatifs ou d'autres types de structures de 
modèles. 

iv) Améliorations des données et de la recherche : Faire des observations sur d'autres 
domaines clés de recherche ou de collecte des données qui pourraient atténuer 
l'incertitude ou accroître l'utilité de la modélisation pour la prise de décision en 
matière de gestion à l'avenir. 

2. Évaluer l'utilité d'autres types de modèles et de structures qui pourraient être étudiés 
pour l'évaluation des stocks de la CCAMLR et contribuer au processus d'évaluation. 

Financement nécessaire 

• Membre hôte : lieu de réunion et organisation 

• Membres procédant à l'examen : préparation de présentations, documents, délai de 
révision et déplacements 
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• CCAMLR : temps de travail et frais de déplacement d'experts pour préparer, 
examiner et rendre compte des résultats. 

Durée : Cinq jours de préparation (lecture de textes généraux et de 
documents d'évaluation), cinq jours pour l'examen des trois 
évaluations, cinq jours de déplacements pour assister à  
la réunion et temps de préparation du rapport pour trois  
réviseurs à raison de 1 000 USD/jour =  45 000 USD 

Dépenses :  Hôtel et repas pour six jours × trois réviseurs  
× 300 USD/jour =  5 400 USD 

Billets d'avion : 1 000 USD (en moyenne) × trois réviseurs =  3 000 USD 

Coût total estimé :  53 400 USD 

Calendrier 

Tâches Dates 

Approbation par le Comité scientifique de l'examen, des termes de 
référence et du budget 

Octobre 2017 

Identification et coordination des examinateurs par le président  
du Comité scientifique et les responsables du WG-SAM et du 
WG-FSA qui font un appel à commentaires par voie de  
circulaire du SC 

Janvier 2018 

Distribution des documents Avril 2018 
Examen, experts externes inclus 1 semaine avant le WG-SAM (2018) 
Présentation au WG-SAM du rapport de la CCAMLR et du rapport 

des experts externes 
Juin 2018 

Présentation au WG-FSA du rapport de la CCAMLR et du rapport 
des experts externes 

Octobre 2018 

Recommandations du Comité scientifique fondées sur les rapports 
d'examen et les commentaires des groupes de travail 

Octobre 2018 

Mise à jour des évaluations et des analyses au besoin pour le 
WG-SAM et le WG-FSA 

Juin à septembre 2019 

Présentation des évaluations et analyses des stocks fondées  
sur les recommandations de l'examen 

Juin à septembre 2019 

 





Annexe 8 

Formulaire de notification de marquage effectué à bord des navires 
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Formulaire de notification de marquage effectué à bord des navires 

Tous les navires devraient suivre le protocole convenu par la CCAMLR pour le marquage des 
légines (www.ccamlr.org/node/85702).  

Choisir les champs correspondant le mieux aux procédures de marquage de votre navire ou, le 
cas échéant, donner des précisions. Joindre à cette notification un document descriptif des 
méthodes utilisées sur le navire pour former l'équipage pour qu'il puisse évaluer si les légines 
se prêtent au marquage, poser les marques et remettre les poissons à l'eau (p. ex. briefing avant 
le départ, formation en mer dispensée par des membres de l'équipage expérimentés, aide de la 
part de l'observateur). 

Équipement et installation 

Emplacement du poste de marquage 

Sur le pont extérieur – non couvert 
Sur le pont extérieur – couvert 
Dans l'usine 
Autre – Veuillez préciser 
Distance du poste de marquage au rouleau/poste de relâche (m) 

Cuve  Oui/Non 

Si oui, informations sur la cuve 
Volume (l) 
Forme (carrée, rectangulaire, circulaire, etc.) 
La cuve dispose-t-elle de l'eau courante ? (Oui/Non) 

Mise à bord et manipulation du poisson 

Équipement pour récupérer et 
soulever les poissons de grande 
taille 

Filet 
Sac pour transporter 
Civière 
Autre – Veuillez préciser 
Longueur minimale approximative des poissons lorsque le dispositif de 
levage est utilisé (cm) 

Endroits où les poissons sont 
récupérés et remis à l'eau 

Distance verticale de la surface de l'eau à l'endroit où le poisson est 
manipulé (m) 
Distance verticale de l'endroit où le poisson est relâché à la surface de l'eau (m) 
Un sac est-il utilisé pour relâcher les poissons marqués ? (Oui/Non) 

Personnel et formation 

Responsabilités en matière de 
marquage et de récupération des 
marques 
 

Équipage 
Observateur(s) 
Les deux 
Nombre de membres de l'équipage formés aux procédures de marquage  
Principales langues parlées par l'équipage 
Fonction de la personne chargée de la formation générale au marquage 
(p. ex. capitaine de pêche, maître d'équipage, responsable de l'usine, 
observateur, représentant de l'armement) 

Évaluation des poissons pour 
déterminer s'ils se prêtent au 
marquage 

Le protocole de marquage de la CCAMLR est-il suivi ? (Oui/Non) 
Le protocole de marquage de la CCAMLR est-il accessible à proximité du 
poste de marquage ? (Oui/Non) 
Les personnes qui manipulent les poissons marqués ont-elles été formées 
pour évaluer l'état des poissons ? (Oui/Non) 

 

https://www.ccamlr.org/node/85702
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Termes de référence : Préciser les financements nécessaires et le calendrier de l'examen 
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Termes de référence : Préciser les financements nécessaires et le calendrier de l'examen 
indépendant proposé des évaluations de stocks de la CCAMLR 

Termes de référence 

1. L'objectif premier du comité d'experts est de rendre au Comité scientifique et à ses 
groupes de travail des avis sur l'adéquation des méthodes de modélisation utilisées par la 
CCAMLR dans les évaluations intégrées des stocks de légine par rapport aux meilleures 
pratiques internationales et, le cas échéant, de proposer des améliorations des méthodes 
d'évaluation. En particulier :  

i) Entrées de données : Examiner dans quelle mesure les données, les hypothèses de 
modélisation, la structure du modèle, les a priori et les pénalités sont adaptées 
(examen aussi des éléments tant biologiques qu'halieutiques). Sont compris le 
choix des observations (campagne d'évaluation, capture par unité d'effort (CPUE), 
marquage, âge, longueur), le traitement et la transformation des observations et 
les paramètres biologiques (valeurs et dérivation). 

ii) Mise en œuvre : Déterminer si la modélisation statistique et les inférences sur l'état 
et la dynamique des stocks ont été mises en œuvre en utilisant des méthodes issues 
des meilleures pratiques, y compris comment elles sont mises en œuvre au moyen 
de CASAL. Sont inclus les méthodes de modélisation (c.-à-d. les meilleures 
pratiques), l'estimation et la pondération des données, la méthode de Monte Carlo 
par chaînes de Markov (MCMC) et les diagnostics utilisés. 

iii) Améliorations de la modélisation : Faire des observations sur les améliorations 
qui pourraient ou devraient être apportées aux méthodes afin d'accroître la fiabilité 
des résultats pour la prise de décision en matière de gestion à l'avenir – y compris 
l'utilisation potentielle de modèles alternatifs ou d'autres types de structures de 
modèles. 

iv) Améliorations des données et de la recherche : Faire des observations sur d'autres 
domaines clés de recherche ou de collecte des données qui pourraient atténuer 
l'incertitude ou accroître l'utilité de la modélisation pour la prise de décision en 
matière de gestion à l'avenir. 

2. Évaluer l'utilité d'autres types de modèles et de structures qui pourraient être étudiés 
pour l'évaluation des stocks de la CCAMLR et contribuer au processus d'évaluation. 

Financement nécessaire 

• Membre hôte : lieu de réunion et organisation 

• Membres procédant à l'examen : préparation de présentations, documents, délai de 
révision et déplacements 
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• CCAMLR : temps de travail et frais de déplacement d'experts pour préparer, 
examiner et rendre compte des résultats. 

Durée : Cinq jours de préparation (lecture de textes généraux et de 
documents d'évaluation), cinq jours pour l'examen des trois 
évaluations, cinq jours de déplacements pour assister à la réunion et 
temps de préparation du rapport pour trois réviseurs à raison de 
1 000 USD/jour =  45 000 USD 

Dépenses :  Hôtel et repas pour six jours × trois réviseurs ×  
300 USD/jour =  5 400 USD 

Billets d'avion : 1 000 USD (en moyenne) × trois réviseurs =  3 000 USD 

Coût total estimé : 53 400 USD 

Calendrier 

Tâches Dates 

Approbation par le Comité scientifique de l'examen, des termes de 
référence et du budget 

Octobre 2017 

Identification et coordination des examinateurs par le président du Comité 
scientifique et les responsables du WG-SAM et du WG-FSA qui font un 
appel à commentaires par voie de circulaire du SC 

Janvier 2018 

Distribution des documents Avril 2018 
Examen, experts externes inclus 1 semaine avant le WG-SAM 

(2018) 
Présentation au WG-SAM du rapport de la CCAMLR et du rapport des 

experts externes 
Juin 2018 

Présentation au WG-FSA du rapport de la CCAMLR et du rapport des 
experts externes 

Octobre 2018 

Recommandations du Comité scientifique fondées sur les rapports 
d'examen et les commentaires des groupes de travail 

Octobre 2018 

Mise à jour des évaluations et des analyses au besoin pour le WG-SAM et 
le WG-FSA 

Juin à septembre 2019 

Présentation des évaluations et analyses des stocks fondées sur les 
recommandations de l'examen 

Juin à septembre 2019 
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Termes de référence de l'atelier CCAMLR pour le développement d'une hypothèse  
sur la population de Dissostichus mawsoni de la zone 48 

(du 19 au 21 février 2018, Berlin, Allemagne) 
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Termes de référence de l'atelier CCAMLR pour le développement d'une hypothèse  
sur la population de Dissostichus mawsoni de la zone 48 

(du 19 au 21 février 2018, Berlin, Allemagne) 

Contexte 

1. Les raisons pour lesquelles l'Allemagne a proposé d'accueillir un atelier sont exposées 
dans la COMM CIRC 17/77–SC CIRC 17/58. 

2. Les nouveaux programmes de recherche et de collecte de données sur la légine 
antarctique (Dissostichus mawsoni) proposés récemment pour la zone 48 sont de plus en plus 
dispersés, sans grande coordination ni intégration stratégique. En même temps, l'Allemagne a 
consacré un travail important sur une proposition visant à établir une aire marine protégée 
(AMP) dans la région au sens large de la mer de Weddell. Sans coordination régionale, la 
recherche dans cette zone a peu de chance de réaliser, dans des délais réalistes, les objectifs de 
la Commission. 

3. En coordonnant l'établissement d'une hypothèse sur le stock régional de la zone 48 grâce 
à une approche stratégique commune de l'échantillonnage et de la collecte des données visant 
à tester et à affiner cette hypothèse, le Comité scientifique pourra rendre des avis améliorés et 
intégrés à la Commission sur la gestion spatiale du ou des stocks de D. mawsoni dans la zone 48. 

4. En conséquence, le Comité scientifique se félicite de l'offre de l'Allemagne et propose 
d'organiser un atelier CCAMLR qui réunira des experts du cycle vital et de la dynamique de 
D. mawsoni et des experts des conditions biologiques, hydrographiques et bathymétriques 
régionales dans la zone 48. 

Objectifs 

5. L'atelier a pour principaux objectifs : 

i) élaborer une hypothèse sur la répartition spatiale dans la zone 48 de D. mawsoni 
aux différents stades clés du cycle vital et sur les liens entre eux : 

cette hypothèse sur la population de légine devrait convenir pour coordonner et 
structurer la recherche dans la zone 48 

ii) développer un modèle d'échantillonnage pour collecter les données et les 
informations qui permettront de tester et de vérifier l'hypothèse formulée au 
point i) : 

cela permettra également de guider et d'améliorer la conception et la structure des 
activités de recherche qui seront menées sur la légine à l'avenir dans la zone 48 et 
devrait aider les groupes de travail de la CCAMLR concernés à évaluer ces 
recherches 
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iii) identifier des options préliminaires de développement de la gestion spatiale de la 
mer de Weddell, notamment en ce qui concerne les méthodes de gestion et de 
conservation, y compris les exigences pertinentes en matière de recherche et de 
suivi sur D. mawsoni prévues par exemple dans le cadre du projet d'AMP de la 
mer de Weddell (conformément aux annexes 5 et 6 de SC-CAMLR-XXXV). 

6. Pour réaliser ces objectifs, l'atelier, entre autres, examinera et évaluera les documents 
soumis par les membres de la CCAMLR aux réunions précédentes du WG-SAM, du WG-EMM, 
du WG-FSA et du Comité scientifique. Les experts qui assisteront à l'atelier sont particulière-
ment invités à soumettre, avant l'atelier, des informations complémentaires répondant aux 
termes de référence. 

Dispositions organisationnelles 

7. Une page web sur la réunion et un e-groupe seront créés sur le site web de la CCAMLR 
pour faciliter l'inscription, le dépôt de documents et l'accès aux documents, et pour fournir des 
informations logistiques sur l'atelier. L'e-groupe servira de moyen de discussion et d'échange 
d'informations avant et après l'atelier. L'Allemagne dispose d'un financement limité pour 
couvrir la participation d'experts invités (si nécessaire). 

8. Les responsables récapituleront les résultats de l'atelier dans un rapport après la réunion 
et il sera demandé aux membres de l'e-groupe de donner leur avis sur ce compte rendu. Le 
rapport sera ensuite soumis aux réunions 2018 du WG-SAM, du WG-EMM, du WG-FSA et du 
Comité scientifique. Il est également prévu que l'UE et l'Allemagne tiendront compte des 
résultats de l'atelier dans la révision de la proposition d'AMP de la mer de Weddell, y compris 
en ce qui concerne la position et la gestion de la zone de recherche des pêcheries et les exigences 
associées en matière de recherche et de suivi. 



 

 

Annexe 11 

Projet de mandat du groupe de gestion des données de la CCAMLR (GGD)  
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Projet de mandat du groupe de gestion des données de la CCAMLR (GGD)  

1. Le groupe de gestion des données (GGD) servira d'intermédiaire entre les utilisateurs de 
données de la CCAMLR et le secrétariat, et présentera un retour d'expérience et des avis sur :  

i) la transmission d'informations sur la gestion et le développement des données et 
métadonnées 

ii) l'élaboration de normes et de règles concernant la qualité des données 

iii) la mise en place d'une infrastructure de données, y compris de processus de 
soumission des données 

iv) la transmission d'extraits de données aux Membres 

v) le développement d'outils d'analyse des données. 

2. Le GGD réexaminera chaque année le programme de travail du service informatique et 
des données du secrétariat et fera des commentaires sur la hiérarchisation et le champ 
d'application des projets liés aux données prévus pour l'année suivante.  

3. Le Comité scientifique sélectionnera le responsable du GGD qui sera chargé de la 
coordination des travaux du groupe. Pour accomplir ses tâches, le GGD utilisera les moyens les 
plus efficaces, lesquels peuvent inclure la fonction e-groupe de la CCAMLR, les 
téléconférences ou les réunions en ligne. Il pourra également se réunir à l'occasion des réunions 
du Comité scientifique et/ou des groupes de travail concernés. Des résumés des discussions du 
GGD seront communiqués via un e-groupe et transmis aux groupes de travail concernés et 
chaque année au Comité scientifique.  

4. La participation au GGD est ouverte à tous les Membres, et c'est à leur représentant 
respectif auprès du Comité scientifique de désigner les participants. Le GGD peut faire appel à 
des experts invités pour développer certains aspects de ses tâches en suivant les procédures 
applicables à l'invitation d'experts aux réunions du Comité scientifique et de ses groupes de 
travail. 
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Appendice A 

Mises à jour du projet tirées du document SC-CAMLR-XXXVI/BG/38 Rév. 1 
illustrant le champ d'application des activités liées aux données que le groupe de gestion 

des données (GGD) est censé examiner 

Enregistrement automatique des données 

1. L'introduction de l'automatisation dans le processus de réception et d'enregistrement des 
données dans la base de données CCAMLR constitue un tournant majeur dans le traitement des 
données qui permettra au secrétariat d'être réactif par rapport aux exigences changeantes et qui 
rendra plus transparente la façon dont sont traitées les données. 

2. Le processus d'enregistrement des données consiste en l'enregistrement de la soumission 
des données dans un registre de données, au chargement des données dans la zone de 
préparation des données pour une série de contrôles de la qualité des données conformément à 
un ensemble de règles bien définie, puis au transfert des données dans la base de données 
CCAMLR dès que leur qualité est confirmée. Les problèmes de qualité des données sont 
renvoyés aux propriétaires des données pour qu'ils les résolvent avant de resoumettre les 
données une fois corrigées. 

3. L'enregistrement automatique des données concerne : 

i) les données de capture et d'effort de pêche – utilisées pour le suivi intra-saison 
ii) le carnet de l'observateur – pêche palangrière 
iii) le carnet de l'observateur – pêche chalutière au krill. 

4. Le traitement du carnet de l'observateur de la pêche à la palangre a été effectué pour les 
formulaires de soumission de données tant en MS Excel qu'en MS Access (voir WS-SISO-17/04 
pour des précisions) ; le processus est désormais plus efficace, de même que le sont les rapports 
d'informations sur la qualité des données fournis aux coordinateurs techniques. Par ailleurs, le 
système d'enregistrement automatique permettra au secrétariat d'accepter plus rapidement les 
nouvelles versions proposées des carnets de l'observateur (WG-FSA-17/03). Le traitement des 
données de capture et d'effort de pêche à échelle précise est toujours manuel. C'est le prochain 
jeu de données qu'il est prévu d'automatiser. 

Référentiel de règles 

5. Le référentiel de règles mis en œuvre est une série de tableaux de base de données qui 
permet l'enregistrement systématique de toutes les règles appliquées lors de l'enregistrement 
des données. Elles consistent en une vérification du type de donnée (nombre, date, chaîne), en 
l'assurance de l'existence des éléments obligatoires (non nuls), une vérification de l'existence 
des données associées (le virage doit correspondre à un filage, etc.) et en la vérification des 
intervalles de valeurs (mesure entre les valeurs élevées et les valeurs faibles). Le référentiel de 
règles continuera d'évoluer avec la poursuite du développement des systèmes et la définition de 
nouvelles règles. 
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6. La définition des règles pour le traitement automatique des données de l'observateur de 
la pêche à la palangre et la configuration de ces règles dans les champs sources dans le carnet 
de l'observateur sont terminées et sont mises à disposition des Membres via l'e-groupe du 
système international d'observation scientifique (https://groups.ccamlr.org/siso/node/812). La 
définition et la configuration des mêmes règles pour le krill sont en cours de développement et 
seront disponibles via l'e-groupe du système international d'observation scientifique d'ici la fin 
du mois de novembre 2017. Les règles relatives au traitement des données de capture et d'effort 
de pêche sont disponibles sur demande auprès du secrétariat. 

Formulaire de collecte des données 

7. Plusieurs formulaires de collecte des données ont été révisés pour en améliorer 
l'utilisation, réduire les possibilités d'erreurs et faciliter le processus d'enregistrement 
automatique. Les formulaires de capture et d'effort de pêche ont été mis à disposition juste avant 
la saison de pêche 2017. Le retour d'expérience sur l'utilisation de ces nouveaux formulaires est 
positif. En effet, la déclaration des données a été plus facile pour les navires et/ou les États de 
pavillon.  

8. Les nouveaux formulaires des carnets de l'observateur ont été améliorés tout au long de 
l'année grâce à la participation de diverses parties prenantes lors de l'atelier sur le système 
international d'observation scientifique (WS-SISO) et via l'e-groupe (WG-FSA-17/03). Les 
nouveaux carnets proposés sont toujours fondés sur le format d'un fichier Excel avec différents 
formulaires pour chaque aspect de la collecte des données, mais plusieurs champs de données 
que l'on retrouvait dans les formulaires de données commerciales ont été supprimés. De 
nombreux mécanismes d'aide à la validation des données sont intégrés aux carnets de 
l'observateur pour permettre aux observateurs de saisir correctement les données.  

9. Si les nouveaux formulaires sont mis en place en 2017, cela veut dire (en attendant que 
le Comité scientifique les approuve) qu'ils seront prêts à être utilisés pendant la saison 2019. 
Néanmoins, étant donné la forte participation au processus de révision, notamment lors du 
WS-SISO, certains Membres ont indiqué qu'ils souhaiteraient utiliser les formulaires dès la 
saison 2018. Avec le nouveau système d'enregistrement automatique des données, le secrétariat 
est désormais en mesure d'accepter les données tant des nouveaux que des anciens formulaires, 
et d'appliquer les mêmes règles de qualité des données.   

Déclaration électronique 

10. Le document WS-SISO-17/01 décrit un essai avec la Nouvelle-Zélande de collecte de 
données de marquage de légine. Les premiers résultats de l'essai étant positifs, le secrétariat 
souhaiterait exploiter les possibilités avec les Membres d'améliorer l'utilisabilité, la rapidité et 
la qualité des systèmes de collecte des données. 

https://groups.ccamlr.org/siso/node/812
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Amélioration des données de référence 

11. Les données spatiales qui définissent de façon unique l'étendue spatiale d'une zone 
peuvent servir à géoréférencer les données, par exemple, en allouant les activités enregistrées 
en latitude/longitude à une zone statistique, à un bloc de recherche ou à une unité de recherche 
à petite échelle (SSRU), etc. Cela peut servir à visualiser les données en offrant les fichiers 
nécessaires pour afficher les données dans une application cartographique, ou aider les navires 
à respecter les règles en fournissant des fichiers de données précises référencées spatialement 
qui peuvent être insérés dans un système de positionnement par satellite (GPS). 

12. Le secrétariat vient de terminer d'importants travaux de validation des données 
polygonales de référence, à savoir des données spatiales provenant de la CCAMLR, afin de 
s'assurer que les limites contiguës sont cohérentes dans les projections tant polaires que non 
polaires, qu'elles ne se chevauchent pas, etc. Les nouveaux polygones ont été publiés sur le SIG 
de la CCAMLR et peuvent être téléchargés ou utilisés directement dans toute application SIG 
qui supporte un service web. 

13. Les nouvelles données polygonales sont utilisées directement dans les analyses et à des 
fins cartographiques dans le package CCAMLRGIS R. De plus, il est désormais possible 
d'utiliser facilement les requêtes spatiales pour extraire des données en sélectionnant comme 
critères de filtrage certaines zones géographiques telles que les blocs de recherche, les aires 
marines protégées (AMP) ou les SSRU. 

14. Grâce au soutien continu du British Antarctic Survey (BAS), le SIG en ligne s'est 
considérablement amélioré, avec une mise à jour du logiciel en appliquant les dernières 
versions, une amélioration de la fiabilité, de la fonctionnalité, de la vitesse et du soutien pour 
les navigateurs modernes.  

Portail de données 

15. Le secrétariat a créé un portail de données (https://data.ccamlr.org/) fondé sur la 
structure CKAN (https://ckan.org/) avec des extensions qui nous permettront de publier des 
données sécurisées fondées sur le répertoire CCAMLR de l'utilisateur et les groupes associés 
de sécurité. Le portail de données est un mécanisme pratique pour publier les données spatiales 
visibles sur le SIG en une variété de formats pouvant être téléchargés tels que SHP, KML et 
GPX. Il offre par ailleurs la possibilité au secrétariat et aux autres utilisateurs de déterminer s'il 
est possible d'utiliser cette plate-forme à d'autres fins telles que la publication des métadonnées 
pour les jeux de données hébergés à l'extérieur comme les données acoustiques. 

VMS 

16. Le système de surveillance des navires de la CCAMLR (VMS) continue d'être à la base 
de la précision des données tant de positionnement que temporelles provenant d'autres sources. 
De plus, pour soutenir les activités en cours de suivi, contrôle et surveillance (SCS), le VMS 
peut désormais fournir automatiquement à des destinataires autorisés des rapports programmés, 
en temps quasi réel, de la position des navires dans une zone statistique donnée. Par le passé, 
ces rapports étaient préparés et transmis manuellement.  

https://data.ccamlr.org/
https://ckan.org/
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e-SDC 

17. La rénovation du système de documentation électronique sur le web des captures de 
Dissostichus spp. (e-SDC) a été le point culminant de travaux qui ont commencé en 2014 par 
l'évaluation indépendante du SDC de la CCAMLR. Cette évaluation a recommandé la mise à 
jour de l'e-SDC. Les travaux ont été réalisés de 2014 à 2016 pour développer, mettre en œuvre 
et tester un nouvel e-SDC avec l'appui des Membres par des e-groupes CCAMLR et un atelier 
e-SDC organisé en 2016. 

18. Pour les utilisateurs, l'e-SDC est non seulement d'utilisation plus intuitive et plus simple, 
mais il offre la possibilité de gérer le droit d'accès, de compulser les documents récents, de 
corriger/modifier les données tout en fournissant une piste d'audit complète et un rapport sur 
les importations et les exportations relevant de sa compétence. 

19. L'e-SDC a été remanié pour tenir compte de toutes les améliorations imposées par le 
Comité d'évaluation du SDC (CCAMLR-XXXIV/09) et en tirant parti des dernières données 
de référence concernant les navires et les aires géographiques. Grâce à cette intégration, le 
secrétariat peut effectuer des opérations de routine visant à l'assurance de la qualité des données 
en utilisant des données de toutes les sources disponibles. 

 





 

 

Annexe 12 

Termes de référence du bureau du Comité scientifique   
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Termes de référence du bureau du Comité scientifique 

Composition  

1. Le bureau du Comité scientifique sera composé du président et des vice-présidents du 
Comité scientifique, des responsables des groupes et sous-groupes de travail et du responsable 
du groupe de gestion des données (GGD). 

Rôle 

2. Le bureau du Comité scientifique s'attachera à faciliter et à coordonner les travaux du 
Comité scientifique et de ses groupes de travail. Ce ne sera pas un organe de prise de décision. 
Il va : 

i) coordonner les actions visant à traiter les priorités identifiées pour le Comité 
scientifique et ses groupes de travail dans le programme de travail quinquennal 

ii) servir de forum pour identifier les questions émergentes et rendre plus flexibles 
les ordres du jour du Comité scientifique et ses groupes de travail afin de faciliter 
une meilleure coordination des activités d'intersession 

iii) organiser et coordonner les diverses activités scientifiques durant la réunion 
annuelle du Comité scientifique 

iv) faciliter le transfert du savoir organisationnel entre le Comité scientifique et ses 
groupes de travail, y compris le transfert de la responsabilité des questions encore 
en suspens aux présidents entrant 

v) coordonner les réponses aux invitations de la période d'intersession concernant la 
représentation du Comité scientifique à des réunions externes lorsque le calendrier 
de planification ne permet pas d'attendre la réunion suivante du Comité 
scientifique.  





Annexe 9 

Glossaire des sigles et abréviations 
utilisés dans les rapports du SC-CAMLR
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Glossaire des sigles et des abréviations  
utilisés dans les rapports du SC-CAMLR 

AAD Australian Government Antarctic Division 

ACAP Accord sur la conservation des albatros et des pétrels 

ACAP GTSR Groupe de travail de l'ACAP sur les sites de reproduction 

ACP Analyse en composantes principales 

ACW Antarctic Circumpolar Wave – Cycle circumpolaire antarctique 

ADCP Acoustic Doppler Current Profiler  
Profileur acoustique de courant par système Doppler (fixé à la coque) 

ADL Aerobic Dive Limit – Limite de plongée aérobie 

AEM Ageing Error Matrix  
Matrice des erreurs de détermination de l'âge 

AFMA Australian Fisheries Management Authority 
Office australien de gestion des pêches 

AFZ Australian Fishing Zone – Zone de pêche australienne 

AGNU Assemblée générale des Nations Unies 

AKES Antarctic Krill and Ecosystem Studies 
Étude du krill et des écosystèmes antarctiques 

ALK Age–length Key – Clé âge-longueur 

AMD Antarctic Master Directory  
Répertoire des bases de données antarctiques 

AMES Antarctic Marine Ecosystem Studies 

AMLR Antarctic Marine Living Resources 
Ressources marines vivantes de l'Antarctique 

AMP Aire marine protégée 

AMSR-E Advanced Microwave Scanning Radiometer – Earth Observing System 
Radiomètre à micro-onde pour l'observation de la Terre 

ANDEEP Antarctic Benthic Deep-sea Biodiversity 
Programme antarctique sur la biodiversité benthique en haute mer 

APBSW  Bransfield Strait West  – Ouest du détroit de Bransfield (SSMU) 
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APDPE Drake Passage East – Est du passage de Drake (SSMU) 

APDPW Drake Passage West – Ouest du passage de Drake (SSMU) 

APE Antarctic Peninsula East – Est de la péninsule antarctique (SSMU) 

APECS Association of Polar Early Career Scientists 
Association des chercheurs polaires en début de carrière 

APEI Elephant Island – Ile Éléphant (SSMU) 

APEME (comité 
de direction) 

Antarctic Plausible Ecosystem Modelling Efforts 
Effort de modélisation plausible de l'écosystème de l'Antarctique 

API Année polaire internationale 

APIS Antarctic Pack-Ice Seals Program (SCAR-GSS) 
Programme d'étude des phoques de la banquise de l'Antarctique 

APW Antarctic Peninsula West – Ouest de la péninsule antarctique (SSMU) 

AQD Assurance qualité des données 

ARK Association of Responsible Krill Fishing Companies 
Association des compagnies responsables de pêche au krill 

ASI Antarctic Site Inventory – Inventaire des sites antarctiques 

ASIP Antarctic Site Inventory Project 
Projet d'inventaire des sites antarctiques 

ASOC Antarctic and Southern Ocean Coalition 
Coalition sur l'Antarctique et l'océan Austral 

ASPM Age-Structured Production Model 
Modèle de production en fonction des âges 

AVHRR Advanced Very High Resolution Radiometry 
Radiométrie avancée à très haute résolution 

BAS British Antarctic Survey 

BED Bird Excluder Device  –  Dispositif d'exclusion des oiseaux 

BICS Benthic Impact Camera System 
Système de caméra pour l'observation de l'impact sur le benthos 

BIOMASS Biological Investigations of Marine Antarctic Systems and Stocks 
Recherches biologiques sur les systèmes et les réserves marines  
de l'Antarctique (SCAR/SCOR) 
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BROKE Baseline Research on Oceanography, Krill and the Environment 
Recherches de base sur l'océanographie, le krill et l'environnement 

BRT Boosted Regression Trees – Arbres de régression augmentée 

CAC Comprehensive Assessment of Compliance 
Évaluation complète de la conformité 

cADL calculated Aerobic Dive Limit – Limite de plongée aérobie calculée 

CAF Central Ageing Facility 

CAML Census of Antarctic Marine Life 
Recensement de la vie marine en Antarctique 

CAML SSC CAML Scientific Steering Committee  
Comité de direction scientifique du CAML 

Campagne 2008 
CCAMLR-API 

Campagne CCAMLR-API-2008 d'évaluation synoptique du krill dans la 
région de l'Atlantique sud 

CASAL C++ Algorithmic Stock Assessment Laboratory 
Laboratoire d'évaluation algorithmique C++ des stocks 

CBD Convention sur la biodiversité 

CBI Commission baleinière internationale 

CBI-IDCR Décennie internationale de la recherche sur les cétacés de la CBI 

CCA Courant circumpolaire antarctique 

CCAMLR Commission pour la conservation de la faune et la flore marines de 
l'Antarctique 

CCAMLR-2000, 
Campagne 

Campagne d'évaluation synoptique du krill menée par la CCAMLR dans 
la zone 48 en 2000 

CCAS Convention on the Conservation of Antarctic Seals 
Convention sur la protection des phoques de l'Antarctique 

CCEP CCAMLR Compliance Evaluation Procedure 
Procédure d'évaluation de la conformité 

CCD Certificat de capture de Dissostichus 

CCSBT Commission for the Conservation of Southern Bluefin Tuna 
Commission pour la conservation du thon rouge du sud 

CCSBT-ERS WG CCSBT Ecologically Related Species Working Group 
Groupe de la CCSBT chargé des espèces écologiquement voisines 
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CEAP Coopération économique Asie-Pacifique 

CEMP CCAMLR Ecosystem Monitoring Program 
Programme de contrôle de l'écosystème de la CCAMLR 

CEP Comité d'évaluation de la performance de la CCAMLR 

CF Conversion Factor – Coefficient de transformation 

CICTA Commission internationale pour la conservation des thonidés de 
l'Atlantique 

CIEM Conseil international pour l'exploration de la mer 

CIFP Commission internationale du flétan du Pacifique 

CircAntCML Circum-Antarctic Census of Antarctic Marine Life 
Recensement circumantarctique de la vie marine en Antarctique 

CITES Convention on International Trade in Endangered Species 
Convention sur le commerce international des espèces de faune et de 
flore sauvages menacées d'extinction 

CITT Commission interaméricaine du thon tropical 

CIUS Conseil international pour la science 

CMIX CCAMLR's Mixture Analysis Program 
Programme d'analyse mixte de la CCAMLR 

CMS Convention on the Conservation of Migratory Species of Wild Animals 
Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la 
faune sauvage 

CNUDM Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 

COFI Committee on Fisheries – Comité des pêches (FAO)  

COI Commission océanographique intergouvernementale 

COLTO Coalition of Legal Toothfish Operators 
Coalition des opérateurs légaux de légine 

CoML Census of Marine Life – Recensement de la vie marine 

COMM CIRC Commission Circular – Lettre circulaire de la Commission (CCAMLR) 

COMNAP Council of Managers of National Antarctic Programs (SCAR) 
Conseil des directeurs des programmes antarctiques nationaux 

Convention 
CAMLR 

Convention sur la conservation de la faune et la flore marines de 
l'Antarctique 
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COTPAS CCAMLR Observer Training Program Accreditation Scheme 
Système d'accréditation des programmes de formation des observateurs 
de la CCAMLR 

CPANE Commission des pêches du nord-est de l'Atlantique 

CPD Critical Period–Distance 
Période et rayon d'approvisionnement critiques 

CPE Comité pour la protection de l'environnement 

CPOI Commission des pêches de l'océan Indien 

CPPCO Commission des pêches du Pacifique central et occidental 

CPPS Commission permanente du Pacifique Sud 

CPR Continuous Plankton Recorder – Enregistreur de plancton en continu 

CPS Secrétariat général de la Communauté du Pacifique 

CPUE Capture par unité d'effort de pêche 

CQFE Center for Quantitative Fisheries Ecology (États-Unis) 

CS-EASIZ Coastal Shelf Sector of the Ecology of the Antarctic Sea-Ice Zone  
Secteur du plateau continental – écologie de la zone des glaces de mer 
de l'Antarctique (SCAR) 

CSI Combined Standardised Index – Indice composite réduit 

CSIRO Commonwealth Scientific and Industrial Research Organisation  
Organisation fédérale pour la recherche scientifique et industrielle 
(Australie) 

CT Computed Tomography – Tomographie assistée par ordinateur 

CTD Rosette CTD (conductivité, température, profondeur) 

CTOI Commission des thons de l'océan Indien 

CV Coefficient de variation 

C-VMS Centralised Vessel Monitoring System 
Système centralisé de contrôle des navires 

CVS Concurrent Version System – Système de gestion de versions 

CWP Coordinating Working Party on Fishery Statistics  
Groupe de travail de coordination des statistiques des pêches (FAO)  

DMSP Defense Meteorological Satellite Program 



 

 402 

DPM Dynamic Production Model – Modèle de production dynamique 

DPOI Drake Passage Oscillation Index  
Indice d'oscillation du passage de Drake 

DVM Diel vertical migration – Migration verticale circadienne 

DWBA Distorted wave Born approximation model  
Onde déformée du modèle d'approximation de Born 

EAF Ecosystem Approaches to Fishing 
Approches écosystémiques de la pêche 

EAR Exhaustivité, Adéquation, Représentativité 

EASIZ Ecology of the Antarctic Sea-Ice Zone  
Écologie de la zone des glaces de mer de l'Antarctique 

ECOPATH Logiciel pour la construction et l'analyse de modèles de bilan massique 
et d'interactions alimentaires ou d'écoulement de substances nutritives 
dans les écosystèmes (voir www.ecopath.org) 

ECOSIM Logiciel pour la construction et l'analyse de modèles de bilan massique 
et d'interactions alimentaires ou d'écoulement de substances nutritives 
dans les écosystèmes (voir www.ecopath.org) 

ECP Eau Circumpolaire Profonde 

EG-BAMM Groupe d'experts sur les oiseaux et mammifères marins (SCAR) 

EIV Ecologically Important Value  
Valeur importante sur le plan écologique 

ENFA Environmental Niche Factor Analysis 
Analyse des facteurs de la niche écologique 

ENSO El Niño Southern Oscillation – Oscillation du sud d'El Niño 

EOF/PC Empirical Orthogonal Function/Principal Component  
Fonctions empiriques orthogonales ou en composantes principales 

EoI Expression of Intent  
Manifestation d'intérêt (vis-à-vis des activités de l'API) 

EPOC Ecosystem, productivity, ocean, climate modelling framework 
Cadre de modélisation de l'écosystème, de la productivité, de l'océan et 
du climat 

EPOS European Polarstern Study – Étude européenne à bord du Polarstern 

EPROM Erasable Programmable Read-Only Memory  
Mémoire morte reprogrammable 
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eSB Version électronique du Bulletin statistique de la CCAMLR 

E-SDC Système de documentation électronique sur le Web des captures de 
Dissostichus spp.  

ESE Évaluation des stratégies d'évaluation 

ESG Évaluation des stratégies de gestion  

ESS Effective sample size – Taille d'échantillon efficace 

FAO Food and Agriculture Organization of the United Nations  
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 

FBM Feedback Management – Gestion par rétroaction  

FEMA Workshop on Fisheries and Ecosystem Models in the Antarctic 
Atelier sur les modèles de pêcheries et d'écosystèmes de l'Antarctique 

FEMA2 Second atelier sur les modèles de pêcheries et d'écosystèmes de 
l'Antarctique 

FFA Forum Fisheries Agency – Agence des pêches du Forum 

FFO Foraging–Fishery Overlap  
Chevauchement des secteurs de pêche et d'approvisionnement 

FIBEX First International BIOMASS Experiment  
Première expérience internationale BIOMASS 

FIGIS Fisheries Global Information System  
Système mondial d'information sur les pêches (FAO)  

FIRMS Fishery Resources Monitoring System  
Système de surveillance des ressources halieutiques (FAO) 

FMP Fishery Management Plan – Plan de gestion des pêcheries 

FOOSA Modèle krill-prédateurs-pêcheries (anciennement KPFM2) 

FP Front polaire 

FRAM Fine Resolution Antarctic Model  
Modèle de l'Antarctique à résolution fine 

FSA Front subantarctique 

FV Fishing vessel – Navire de pêche 

GAM Generalised Additive Model – Modèle extensible généralisé 
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GATT General Agreement on Tariffs and Trade  
Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce 

GBIF Global Biodiversity Information Facility 
Système mondial d'information sur la biodiversité 

GBM Generalised Boosted Model 

GCMD Global Change Master Directory 

GDM Generalised Dissimilarity Modelling  
Modélisation généralisée des dissemblances 

GEBCO General Bathymetric Chart of the Oceans  
Carte générale bathymétrique des océans 

GEOSS Global Earth Observing System of Systems 
Système mondial des systèmes d'observation de la Terre 

GIWA Global International Waters Assessment  
Évaluation globale des eaux internationales (SCAR) 

GLM Generalised Linear Model – Modèle linéaire généralisé 

GLMM Generalised Linear Mixed Model – Modèle linéaire mixte généralisé 

GLOBEC Global Ocean Ecosystems Dynamics Research  
Recherche sur la dynamique des écosystèmes océaniques 

GLOCHANT Global Change in the Antarctic  
Le changement global et l'Antarctique (SCAR)  

GMT Greenwich Mean Time – Temps moyen de Greenwich 

GOOS Global Ocean Observing System  
Système d'observation des océans du monde (SCOR) 

GOSEAC Group of Specialists on Environmental Affairs and Conservation  
Groupe de spécialistes des questions environnementales et de la 
protection de l'environnement (SCAR)  

GOSSOE Group of Specialists on Southern Ocean Ecology  
Groupe de spécialistes de l'écologie de l'océan Austral (SCAR/SCOR) 

GPS Global Positioning System – Système de positionnement par satellite 

GTS Rapport linéaire de la TS et des longueurs de Greene et al. (1990) 

GTTE Groupe de travail transitoire sur l'environnement 

GUI Graphical User Interface – Interface graphique de l'utilisateur 
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GYM Generalised Yield Model – Modèle de rendement généralisé 

HAC Norme internationale en cours de développement pour le stockage des 
données hydroacoustiques 

HCR Harvest control rule – Règle de contrôle de l'exploitation 

HIMI Heard Island and McDonald Islands – Iles Heard et McDonald 

IA Impact Assessment – Évaluation de l'impact 

IAATO International Association of Antarctica Tour Operators  
Association internationale des organisateurs de voyages en Antarctique 

IASOS Institute for Antarctic and Southern Ocean Studies   
Institut de recherche sur l'Antarctique et l'océan Austral (Australie) 

IASOS/CRC IASOS Cooperative Research Centre for the Antarctic and Southern 
Ocean Environment 

ICAIR International Centre for Antarctic Information and Research  
Centre international pour les informations et la recherche en Antarctique 

ICED Integrating Climate and Ecosystem Dynamics in the Southern Ocean 

ICESCAPE Integrating Count Effort by Seasonally Correcting Animal Population 
Estimates 
Intégration de l'effort de dénombrement par la correction saisonnière des 
estimations des populations animales 

ICFA International Coalition of Fisheries Associations  
Coalition internationale des associations de pêche  

ICG-SF Intersessional Correspondence Group on Sustainable Financing 
Groupe de correspondance de la période d'intersession sur le 
financement durable 

ICSEAF International Commission for the Southeast Atlantic Fisheries  
Commission internationale des pêches de l'Atlantique sud-est 

IDCR International Decade of Cetacean Research  
Décennie internationale de la recherche sur les cétacés 

IFF International Fishers' Forum – Forum international des pêcheurs 

IGR Instantaneous Growth Rate – Taux de croissance instantané 

IKMT Isaacs-Kidd Midwater Trawl – Chalut pélagique Isaacs-Kidd 

IMAF Incidental Mortality Associated with Fishing  
Mortalité accidentelle liée à la pêche 
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IMALF Incidental Mortality Arising from Longline Fishing 
Mortalité accidentelle liée à la pêche à la palangre 

IMBER Integrated Marine Biogeochemistry and Ecosystem Research  
Recherche intégrée sur la biogéochimie marine et l'écosystème (PIGB) 

IMP Inter-moult Period – Période entre les mues 

INN (Pêche) illicite, non déclarée et non réglementée 

IOCSOC IOC Regional Committee for the Southern Ocean  
Comité régional pour l'océan Austral (COI) 

IPP Indice pêche–prédation 

IRCS International Radio Call Sign – Indicatif d'appel radio international 

ISO International Organization for Standardization  
Organisation internationale de normalisation 

ISR Integrated Study Region – Zone d'étude intégrée 

IW Integrated Weight – Lestage intégré 

IWL Integrated Weighted Line – Palangre autoplombée 

IYGPT International Young Gadoids Pelagic Trawl  
Chalut pélagique visant les jeunes gadoïdes 

JAG Joint Assessment Group – Groupe mixte d'évaluation 

JARPA Programme de recherche japonais sur les cétacés au bénéfice d'une 
autorisation spéciale dans l'Antarctique 

JGOFS Joint Global Ocean Flux Studies  
Étude commune du flux planétaire des océans (SCOR/IGBP) 

KPFM Krill–Predatory–Fishery Model  
Modèle krill-prédateurs-pêcheries (utilisé en 2005) 

KPFM2 Modèle krill-prédateurs-pêcheries (utilisé en 2006) – rebaptisé FOOSA 

KYM Krill Yield Model – Modèle de rendement du krill 

LADCP Lowered Acoustic Doppler Current Profiler – Profileur acoustique 
immergé (dans la colonne d'eau) de courant par système Doppler 

LAKRIS Étude du krill de la mer de Lazarev 

LBRS Length-bin random sampling 
Échantillonnage aléatoire par lots de longueurs 
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LMM Linear Mixed Model – Modèle linéaire mixte 

LMR Living Marine Resources Module (GOOS) 

LSSS Large-Scale Server System 

LSV Liste des secteurs vulnérables 

LTER Long-term Ecological Research  
Recherche à long terme sur l'écologie (États-Unis) 

M Mortalité naturelle 

MARPOL, 
Convention 

Convention internationale pour la prévention de la pollution par les 
navires 

MARS Multivariate Adaptive Regression Splines 
Splines de régression adaptative multivariable 

MAXENT Modélisation du maximum d'entropie 

MBAL Minimum Biologically Acceptable Limits  
Limites biologiques minimales acceptables 

MC Mesure de conservation 

MCMC Monte Carlo par chaîne de Markov  

MEA Multilateral Environmental Agreement 
Accord environnemental multilatéral 

MEOW Marine Ecoregions of the World – Écorégions marines du monde 

MFTS Méthode à fréquences multiples pour les mesures in situ de TS 

MIA Marginal Increment Analysis – Analyse marginale des accroissements 

MIZ Marginal Ice Zone – Zone marginale des glaces 

MLD Mixed-layer Depth – Profondeur de la couche de mélange 

MO Modèle opérationnel 

MODIS Moderate Resolution Imaging Spectroradiometer  
Spectoradiomètre imageur à résolution moyenne 

MoU Memorandum of Understanding – Protocole d'accord 

MP Management Procedure – Procédure de gestion 

MPD Maximum of the Posterior Density – Densité postérieure maximale 

MRAG Marine Resources Assessment Group (Royaume-Uni) 
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MRM Modèle de réalisme minimum 

MV Merchant Vessel – Navire marchand 

MVBS Mean Volume Backscattering Strength  
Intensité moyenne de rétrodiffusion par volume 

MVP Minimum Viable Populations – Population minimum viable 

MVUE Minimum Variance Unbiased Estimate  
Estimation non biaisée de la variance minimale 

NASA National Aeronautical and Space Administration (États-Unis) 

NASC Nautical Area Scattering Coefficient  
Coefficient de diffusion des aires nautiques 

NCAR National Center for Atmospheric Research (États-Unis) 

NI Nearest Integer – Nombre entier le plus proche 

NIWA National Institute of Water and Atmospheric Research (Nouv.-Zélande) 

nMDS non-Metric Multidimensional Scaling  
Étalonnage multidimensionnel non métrique 

NMFS National Marine Fisheries Service (États-Unis) 

NMML National Marine Mammal Laboratory (États-Unis) 

NOAA National Oceanic and Atmospheric Administration (États-Unis) 

NSF National Science Foundation (États-Unis) 

NSIDC National Snow and Ice Data Center (États-Unis) 

OBIS Ocean Biogeographic Information System 
Système d'informations biogéographiques relatives aux océans 

OCCAM, projet Projet Ocean Circulation Climate Advanced Modelling  

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 

OCTS Ocean Colour and Temperature Scanner  
Capteur de la couleur et de la température de l'océan 

OHI Organisation hydrographique internationale 

OMC Organisation mondiale du commerce 

OMD Organisation mondiale des douanes 

OMI Organisation maritime internationale 
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OMM Organisation météorologique mondiale 

ONG Organisation non gouvernementale 

ONU Organisation des Nations Unies 

OPANO Organisation des pêches du nord-ouest de l'Atlantique 

OPASE Organisation des pêches de l'Atlantique sud-est 

ORGP Organisation régionale de gestion de la pêche 

ORGPPS Organisation régionale de gestion des pêches du Pacifique Sud 

ORP Organe régional de pêche 

PaCSWG Population and Conservation Status Working Group (ACAP) 
Groupe de travail sur le statut des populations et de la conservation  

PAI Plan d'action international 

PAI-oiseaux de 
mer 

Plan d'action international de l'OAA pour réduire la capture accidentelle 
des oiseaux de mer dans les pêcheries à la palangre 

PAN Plan d'action national 

PAN-oiseaux de 
mer 

Plan d'action national de l'OAA sur la réduction de la capture 
accidentelle des oiseaux de mer 

PAR Photosynthetically Active Radiation – Radiation photosynthétique active 

PBR Permitted Biological Removal – Prélèvements biologiques autorisés 

PCR Per Capita Recruitment – Recrutement par tête 

PCTA Partie consultative au Traité sur l'Antarctique 

pdf Portable Document Format – Format portable de documents 

PGC Plan de gestion de la conservation 

PIGB Programme international géosphère-biosphère 

PIT Passive Integrated Transponder – Transpondeur passif intégré 

PME Production maximum équilibrée 

PNC Partie non contractante 

PNUE Programme des Nations Unies pour l'environnement 

PNUE-WCMC Centre mondial de surveillance de la conservation du PNUE 
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PS Paired Streamer Line – Ligne de banderoles doubles 

PSAT Pop-up satellite archival tag – Marque archive satellite de type pop-up 

PTT Plates-formes terminales de transmission  

RCSTA Réunion consultative spéciale du Traité sur l'Antarctique 

RCTA Réunion consultative du Traité sur l'Antarctique 

RES Relative Environmental Suitability – Qualité environnementale relative 

RETA Réunion d'experts du Traité sur l'Antarctique sur les conséquences des 
changements climatiques pour la gestion et la gouvernance de 
l'Antarctique 

RMT Research Midwater Trawl – Chalut de recherche pélagique 

ROC Réseau Otolithes de la CCAMLR 

ROV Remotely Operated Vehicle – Véhicule télécommandé 

RPO Realised Potential Overlap – Chevauchement potentiel réalisé 

RTMP Real-Time Monitoring Program – Programme de suivi en temps réel 

RV Research Vessel – Navire de recherche 

SACCB Southern Antarctic Circumpolar Current Boundary 
Bordure sud du courant circumpolaire antarctique 

SACCF Southern Antarctic Circumpolar Current Front  
Front sud du courant circumpolaire antarctique 

SAER State of the Antarctic Environment Report  
Rapport sur l'état de l'environnement antarctique 

SBWG Seabird Bycatch Working Group  
Groupe de travail sur la capture accidentelle d'oiseaux de mer (ACAP) 

SC CIRC Lettre circulaire du Comité scientifique (CCAMLR) 

SCAF Standing Committee on Administration and Finance  
Comité permanent sur l'administration et les finances (CCAMLR)  

SCAR Scientific Committee on Antarctic Research  
Comité scientifique pour la recherche antarctique 

SCAR  
WG-Biology 

Groupe de travail du SCAR sur la biologie 
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SCAR/SCOR-
GOSSOE 

Group of Specialists on Southern Ocean Ecology  
Groupe de spécialistes en écologie de l'océan Austral (SCAR/SCOR) 

SCAR-ASPECT Antarctic Sea-Ice Processes, Ecosystems and Climate 
(programme du SCAR) 

SCAR-BBS Sous-comité du SCAR chargé de la biologie des oiseaux 

SCAR-CPRAG Action Group on Continuous Plankton Recorder Research 

SCAR-EASIZ Écologie de la zone antarctique des glaces de mer  
(programme du SCAR) 

SCAR-EBA Évolution et biodiversité en Antarctique (programme du SCAR) 

SCAR-EGBAMM Groupe d'experts sur les oiseaux et les mammifères marins (SCAR)  

SCAR-GEB Groupe d'experts du SCAR sur les oiseaux 

SCAR-GOSEAC Groupe de spécialistes des questions environnementales et de la 
protection de l'environnement du SCAR 

SCAR-GSS Groupe de spécialistes des phoques du SCAR 

SCAR-MarBIN Réseau d'informations du SCAR sur la biodiversité marine 

SC-CAMLR Scientific Committee for the Conservation of Antarctic Marine Living 
Resources – Comité scientifique pour la Conservation de la faune et la 
flore marines de l'Antarctique 

SC-CBI Comité scientifique de la CBI 

SC-CMS Comité scientifique de la CMS 

SCIC Standing Committee on Implementation and Compliance (CCAMLR) 
Comité permanent sur l'application et l'observation de la réglementation 

SCOI Standing Committee on Observation and Inspection  
Comité permanent sur l'observation et le contrôle (CCAMLR) 

SCOR Scientific Committee on Oceanic Research  
Comité scientifique sur la recherche océanique 

SCP Systematic Conservation planning 
Planification systématique de la conservation  

SCS Suivi, contrôle et surveillance 

SD Standard Deviation – Écart-type 

SDA Stratégie de développement de l'atténuation 
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SDC Système de documentation des captures de Dissostichus spp. 

SDWBA Stochastic Distorted-wave Born Approximation  
Approximation stochastique de Born généralisée 

SeaWiFS Sea-viewing Wide field-of-view Sensor 

SG-ASAM Subgroup on Acoustic Survey and Analysis Methods  
Sous-groupe sur les méthodes d'évaluation acoustique et d'analyse 

SGE South Georgia East – Est de la Géorgie du Sud 

SGSR South Georgia–Shag Rocks – Géorgie du Sud–îlots Shag 

SGW South Georgia West (SSMU) – Ouest de la Géorgie du Sud 

SIA Système d'identification automatique 

SIBEX Second International BIOMASS Experiment  
Seconde expérience internationale BIOMASS 

SIC Scientist-in-Charge – Responsable scientifique 

SIG Système d'information géographique 

SIOFA Southern Indian Ocean Fisheries Agreement  
Accord relatif aux pêches dans le sud de l'océan Indien 

SIR Algorithm Sampling/Importance Resampling Algorithm 
Algorithme d'échantillonnage avec ré-échantillonnage par importance 

SISO Scheme of International Scientific Observation (CCAMLR) 
Système international d'observation scientifique  

SISP Site d'intérêt scientifique particulier 

SMDD Sommet mondial pour le développement durable 

SMOM Spatial Multispecies Operating Model  
Modèle opérationnel spatial plurispécifique 

SNP Single Nucleotide Polymorphism 
Polymorphisme d'un seul nucléotide  

SO GLOBEC Southern Ocean GLOBEC – GLOBEC de l'océan Austral 

SO JGOFS Southern Ocean JGOFS – JGOFS océan austral 

SO-CPR Southern Ocean CPR  
Campagnes d'évaluation par CPR de l'océan Austral 

SOI Southern Oscillation Index – Indice d'oscillation du sud 
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SOMBASE Southern Ocean Molluscan Database  
Base de données sur les mollusques de l'océan Austral 

SONE South Orkney North East (SSMU) – Nord-est des Orcades du Sud 

SOOS Southern Ocean Observing System  
Système d'observation de l'océan Austral 

SOPA South Orkney Pelagic Area (SSMU)  
Zone pélagique des Orcades du Sud 

SOS, Atelier Southern Ocean Sentinel Workshop 
Programme sentinelle de l'océan Austral 

SOW South Orkney West (SSMU) – Ouest des îles Orcades du Sud 

SOWER Southern Ocean Whale Ecology Research Cruises  
Campagnes de recherche sur l'écologie des baleines de l'océan Austral 

SPGANT Ocean Colour Chlorophyll-a algorithm for the Southern Ocean 
Algorithme pour estimer la teneur en chlorophylle-a à partir de la 
couleur de l'océan, appliqué à l'océan Austral 

SPM Spatial Population Model – Modèle spatial de population  

SSB Spawning Stock Biomass – Biomasse du stock reproducteur 

SSG-LS The Standing Scientific Group on Life Sciences (SCAR) 
Groupe scientifique permanent du SCAR sur les sciences de la vie 

SSM/I Special Sensor Microwave Imager 
Radiomètre imageur micro-onde 

SSMU  Small-scale Management Unit – Unité de gestion à petite échelle 

SSMU,  
Atelier sur les 

Atelier sur les unités de gestion à petite échelle, telles que les unités des 
prédateurs 

SSRU Small-scale Research Unit – Unité de recherche à petite échelle 

SST Sea-Surface Temperature – Température de surface de la mer 

STA Système du Traité sur l'Antarctique 

STC Subtropical Convergence – Convergence subtropicale 

SWIOFC Southwest Indian Ocean Fisheries Commission  
Commission des pêches du sud-ouest de l'Océan Indien 

TASO ad hoc Technical Group for At-Sea Operations (CCAMLR) 
Groupe technique ad hoc pour les opérations en mer 
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TDR Time Depth Recorder – Enregistreur temps/profondeur 

TIDM Tribunal international du droit de la mer 

TIRIS Texas Instruments Radio Identification System 

TISVPA Triple Instantaneous Separable VPA 
VPA séparable instantanée triple (anciennement TSVPA) 

TJB Tonnage de jauge brute 

TJN Tonnage de jauge net 

ToR Term of Reference – Attributions 

TrawlCI Estimation d'abondance dérivée de campagnes d'évaluation au chalut 

TS Target Strength – Intensité de réponse acoustique 

TVG Time Varied Gain – Amplification du transducteur 

UBC University of British Columbia  
Université de Colombie britannique (Canada) 

UCDW Upper Circumpolar Deep Water  
Eau circumpolaire profonde supérieure 

UICN Union internationale pour la conservation de la nature et de ses 
ressources – Union mondiale pour la nature 

UNCED UN Conference on Environment and Development  
Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement 

UNFSA United Nations Fish Stock Agreement – Accord des Nations Unies sur 
les stocks de poissons : l'Accord de 1995 des Nations Unies pour 
l'application de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 
signée le 10 décembre 1982 relativement à la conservation et à la 
gestion des stocks halieutiques chevauchants et les stocks halieutiques 
hautement migratoires 

UPGMA Unweighted Pair Group Method with Arithmetic Mean  
Méthode de regroupement non pondéré par paire avec moyenne 
arithmétique 

US AMLR United States Antarctic Marine Living Resources Program  
Programme des États-Unis sur les ressources marines vivantes de 
l'Antarctique 

US LTER United States Long-term Ecological Research  
Recherche à long terme des États-Unis sur l'écologie 

UV Ultra-Violet 
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UW Unweighted – Non plombé 

UWL Unweighted Longline – Palangre non plombée 

VME Vulnerable Marine Ecosystem – Écosystème marin vulnérable 

VMS Système de suivi des navires 

VOGON Value Outside the Generally Observed Norm 
Valeur située en dehors de la norme généralement observée 

VPA Virtual Population Analysis – Analyse de la population virtuelle 

WAMI Workshop on Assessment Methods for Icefish (CCAMLR)  
Atelier sur les méthodes d'évaluation du poisson des glaces 

WC Weddell Circulation – Courant de Weddell 

WFC World Fisheries Congress – Congrès mondial sur les pêches 

WG-CEMP Working Group for the CCAMLR Ecosystem Monitoring Program  
Groupe de travail chargé du Programme de contrôle de l'écosystème 
(CCAMLR) 

WG-EMM Working Group on Ecosystem Monitoring and Management 
(CCAMLR)  
Groupe de travail sur le contrôle et la gestion de l'écosystème 

WG-EMM-
STAPP 

Subgroup on Status and Trend Assessment of Predator Populations  
Sous-groupe sur l'évaluation de l'état et des tendances des populations 
de prédateurs 

WGFAST CIEM Groupe de travail du CIEM sur les techniques acoustiques des pêcheries 

WG-FSA Working Group on Fish Stock Assessment (CCAMLR) 
Groupe de travail chargé de l'évaluation des stocks de poissons 

WG-FSA-SAM Subgroup on Assessment Methods  
Sous-groupe sur les méthodes d'évaluation 

WG-FSA-SFA Subgroup on Fisheries Acoustics  
Sous-groupe sur l'acoustique des pêches 

WG-IMAF Working Group on Incidental Mortality Associated with Fishing 
(CCAMLR)  
Groupe de travail sur la mortalité accidentelle liée à la pêche 

WG-IMALF ad hoc Working Group on Incidental Mortality Arising from Longline 
Fishing (CCAMLR)  
Groupe de travail ad hoc sur la mortalité accidentelle induite par la 
pêche à la palangre 
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WG-Krill Working Group on Krill – Groupe de travail sur le krill (CCAMLR) 

WG-SAM Working Group on Statistics, Assessments and Modelling  
Groupe de travail sur les statistiques, les évaluations et la modélisation 

WOCE World Ocean Circulation Experiment  
Expérimentation de la circulation des océans du monde 

WSC Confluence Weddell–Scotia 

WS-Flux Atelier sur l'évaluation des facteurs de flux de krill (CCAMLR) 

WS-MAD Workshop on Methods for the Assessment of D. eleginoides  
Atelier sur les méthodes d'évaluation de D. eleginoides (CCAMLR) 

WS-VME Atelier sur les écosystèmes marins vulnérables 

WWD West Wind Drift – Dérive des vents d'ouest 

WWF World Wide Fund for Nature – Fonds mondial pour la nature 

WWW World Wide Web 

XBT Expendable Bathythermograph – Sonde XBT 

XML Extensible Mark-up Language – Langage de balisage extensible 

Y2K Année 2000 

YCS Year-class Strength(s) – Abondance des classes d'âges 

ZEE Zone économique exclusive 

ZFP Zone du front polaire 

ZSGA Zone spécialement gérée de l'Antarctique 

ZSP Zone spécialement protégée 

ZSPA Zone spécialement protégée de l'Antarctique 
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